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INTRODUCTION GENERALE 

Si le processus de développement dépend en premier lieu de la 

stratégie de développeaent appliquée au niveau natio_nal, il n'en 

demeure pas aoins que la situatio·n d'interdépendance asyaétrique 

au niveau mondial rend difficile· la poursuite d'une stratégie 

autonomiste qui. 

aarché 11ondial 

déconnecterait 

. 'dominé par 

l'économie· d'un pays donné du 

les puissances capitalistes . 

L'intégration régionale, qui est l'épine dorsale de la stratégie 

d'autonomie collective, apparaît dans ce contexte comme un 

instrument de taille pour appuyer les efforts engagés au niveau 

national pour J·uguler le sous développement. 

Au début de la décennie -~oixante plusieurs instances 

internation~les, et en particulier la 3~me C.N.U.C~E.D dans sa 

réso 1 ut ion n° 48 et les di verses.. commissions él~noin iques 

régionales de l'O.N.U comme la CEPAL ou la CEA, ont encouragé 

les pays du tiers monde à s'engager· dans des expériences 

d'intégration ~t i développer le commerce sud-sud. 

Au niveau du monde •rabe; .la Ligue des Etats Arabes avait 

4laboré deux projets d'intégration économique du mondé arabe; 

, l'union économique en juin 1957 et le marché commun arabe en 

avri 1 1964, mais ces deux projets sont resté.s · lettre morte 

puisque la majorité écrasante des états membres, et notamment 

les états maghrébins n'avaient pas ratifié ces deux conventions. 

L'échec de -cette stratégie d'intégration économique de tout le 

monde arabe a amené les états maghrébins 

nouvelle approche d'intégration limit&e à la 

à inaugurer une 

région.maghrébine 

conme l'avait recommandé la C.E.A i cette nouvelle orientation a 
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été, en partie, stimulée par la détérioration dea relations 

égypto-maghrébines à cette·époque et par la cri.se des relations 

entre lff maghreb et la C.E.E. 

La fin de la décennie •80 a été car~ctérisée par la· 

résurgence da l'int&gration régionale dans l'agenda de plusieurs 

gouvernements et organ i.sat ions internat io_nales du t iera monde 

C marché commun entre •le Bréiil l'Argenti~e et le Paraguay~ 

l'Union du Maghreb Arabe, Conseil de Coopération Arabe, projet 

de l'O.U.A pour l'intégration de tout le continent africain 

e.t.c) 5Uite notamment 1 l 9 êchec des diff~rente3 strat~gios dô 

développement expérimentées de par le tiers monde et face à 

l'ampleur que prennent les groupements rég~onaux, en particulier 

dans le monde développé (marché unique européen en 1993, zone de 

libre échange entre ·les U.S.A le Canada et le Mexique etc), le 

retour à l'option basée sur l'autonomie.collective régionale ast 

perçue à nouveau comme un exutoire .salutaire pour les pays du 

tiers m6nde pour faire face à la crise économique et aux 

changements rapides que connait le systême international aussi 

bien dans Sa dimension économique que politique. 

Devant ce retour en force de l'intégration régionale sur la 

.scène internationale. l e.s theoricien.s des relations· 

internationales doivent s'atteler à revigorer ce champ d'étude 

qui a presque été abandonné a~rês une période d'euphorie· 

théorique qui a duré à peu près deux décennies. 

1- La. qu.e.st ion de dé pé;t-r t . . 
Le Maghreb· est l'une des tégions dn. monde qui présent•· 

plusieurs facteurs d'homogénéité .sur les plans éthnique, 
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religieux, culturel et historique ; cependant c'est l'une des 

régions qui résiste le plus à.l'intégration régionale. 

En 1964, sous l'impul~ion de la Commission Economique pour 

l'Afrique et sous Vimpact de la crise des relations Maghreb

C.E.E, c6nsécutive â .l~ mise en branle de la poli~ique agricole 

commune et du tarif d9uanier ~ommun, les états maghrébins se 

sont lancés· nolens volens dans leur première expérience 

d'intégration économique régionale. 

Ain.si . après avoir expérimenté l'approche sectorielle de 

l'intégration entre 1964 et 1966, les ministres· maghrébiris de 

l'économie .vont opter pour une approche globale â partir de 

1967. ·Cependant ces efforts n'ont pas abouti et le processus 

d'intégration a avorté en particulier depuis la 6ème tonférence 

des ministres de l'écon6mie tenue i Rabat en juillet 1970. 

L'objet de· cette recherche est d'Atudier principalement les 

facteurs de blocage du processus d'intégration engag,_e~tre 

1964 et 1975 et d'évaluer, dans un dernier chapitre, dans quelle 

mesure la nouvelle expérience d'intég~ation inaugurée par le 

Traité de Marrakech~ instituant l'Union du Maghreb Arabe, se 

déroule ~ans un çontexte plus favorable. 

- Pourquoi l'expérience du C.P.C.M a t-elle échoué? 

- La nouvelle exp,rience de l'U.M.A, s'inscrit-elle dans uh 

qontexte plus favorable i l'intégration-? 

II- La. prob1èma.t ique . . 
L'intégration maghrjbine a fait l'o~jet de plusieurs travaux 

de recherche qui ont été réalisés soit par des économistes soit 

par des politologues classiques ; les premiers ont centré leurs 
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recherches beaucoup plu~ sur l'évaluation des complémentarités 

et des effets escbmptés de l'intégration ébonomlque (les 

économies d'échelle potentielles dans certains secteurs etc ..• ) 

quu 9ur. l'nnnly~o du proco~~un d'lnt&arntLon on lul m~mo ot 

l'évaluation des causes de son··a~hoppement 1 , les seconds tout en 

priviÏég·1apt une. approche juridic~-in.stitutionnelle descriptive 

ont omis d'approfondir les causes de l'éche6 du processus 

d' intégration 2 • 

Nous avons estimé qu'un, travail fondamental doit être réalisé 

portant essentiellement sur l'analyse des causes de l'échec du 

processus d'intégration maghrébine en partant d'une approche 

sociologique .. 

Nombreuses sont les raisons qui sont invoquées dans 

l'ex.plication de la crise de l'intégration régionale dans le 

tiers monde : 

pour les économistes les problèmes que pose l'intégration 

régionale so·nt d'une double nature.; les problèmes à court terme 

liés à l'évolution des termes de l'échange· entre les différents 

partenaires- et à leurs répercussions sur la balance des 

paiements et sur les diff6rences dans la répa~titlon du rev~nu, 

/ 

1 Ci-dessous deux exemples de travaux de ce genre 
- Choujaa Mustapha LAHZAHI, l'intégration · 

industrielle au Maghreb, thêse de doctorat 
d'état, Paris 2, 1979. 

- Abderahman ROBANA, ihe prospects for an 
economy community in north africa, Praeger, 

New York, 1979. 
Voici ci-dessous deux exemples de des travaux: 

- M.GHEZALI, l'unité du Maghreb: les 
techniques juridiq~es de l'intégratibn 
maghrébine, thèse de doctorat d'état en 
droit, Paris_; I .. 
Habib SLIM, le C.P.C.M et les institutions 
de coopération maghrébine, thèse de 
doctorat d'état, Tunis 1978. 
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et les problèmes à ·1ong terme liés aux transferts des facteurs 

de production (capitaux et main d'oeuvre) d'un pays à un autre. 

Hais le problème de la répartition des coUts et des· bénéfices 

entre les états membres est de l'avis de la majorité des 

observateurs le facteur principal de cette crise or ce 

·problème dépend à son tour de plusieurs paramètres tels que : la 

nature du système d'intégration, le type du régime économico-

social des pays membres, le niveau de développement des 

différents partenaires, le rôle que jouent les investissements 

étrangers dans chaque pays membre etc 1 • 

pour les politologues nùo-fonctionnalistes, qui se sont 

penchés sur l'intégration régionale dans le tiers monde, la 

nouvollu communaut6 politiquu, vor3 laquollo d6bouchorn 1 'u111nn 

économique, ne verra le jour que dans une région caractérisée 

par une économie développée, une structure générale pluraliste 

(rôle accru des partis politiques et des groupes d'intérêt) et 

où l'impact des idéologies est faible. 

D'une facon générale pour les néo-fonctionnalistes CE.HAAS, 

1 
- E. LIZANO, répartition des avantages et des coUts 

dans l'intégration entre pays en voie de 
développement, problèmes actuels 
d'intégration économique, CNUCED, TD/D/394, 
p 27 et suivantes. 
L.K HYTELKA, the salience of gains in 
third world. integrative systems, in 
world politics, january 1973, pp 236-
260. 

- François PERROUX, qui intègre et au 
bénéfice de qui s'opère l'intégration, 
in économie appliquée, n° 4 1966. 
Peter ROBSON, la compensation fiscale et 
la distribution de bénéfices dans les 
groupements écono~iques des pays en 
voie de développement, problèmes actuels 
d'intégration économique, CNUCED, .New 
York 1971. 
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J.NYE, SCHMITTER) la formation d'un système d'intégration 

dépend de la réalisation d'un èertain nombre de conditions tant 

structurelles, comme l'égalité économique des états membres• le 

pluralisme des systêmes en voie d'intégration etç-~,, que· 

perceptuelles, comme la perception du caractère équitable de la 

répartition des bénéfices de l'intégration, 

dépendançes à l'égard de l'extérieur etc ... ~ 

Ces deux tentatives d'explication 

la perception de 

de la crise de 

l'intégration régionale dans le tiers monde nous semblent 

inadéquates pour l'objet de notre recherche et doivent être 

renvoyées dos à dos, l'application de la première approche 

serait prématurée étant donné que le processus d'intégration 

était encore au stade de négociation des instruments de 

l'intégration, la seconde approche souffre quant à elle de deux 

maux de taille d'une part elle -relève davantage de la 

taxinomie que du modile explicatif darts la mesure o~ elle ne 

précise pas la place et l'importance des divers facteurs et 

forces ainsi que leurs interactions 2 , et d'autre part son 

occidentalocentrisme puisqu'elle était conçue au départ·pour 

analyser le cas de la C.E.E, certes des 6fforts louables ont été 

faits pour l'adapter aux réalitées des pays du tiers monde, en 

imaginant des équlvalent~ fonctionhels aux variables identifiées 

dans le cadre de la C.E.E, mais celà ne leur a pas extirpé leur 

défaut majeur consistant en la négligence de l'état de 

dépendance des pays du tiers monde par· rapport au mondè 

1 Voir notre chapitre préliminaire. 

2 Philippe BRAILLARD, Nature et possibilités de la théorie 
des relations internationales: une nécessaire réévaluation,in Le 
Trimestre du monde 3ème trimestre 1991. 
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développé. 

C 'e.st pour ce.s deux rai.sons que nous avons. optés pour un 

cadre théorique qui s'inspire de travaux récents sur 

l'intégration régionale qui tiennent compte de l'état de 

dépendance des pays du tiers monde et qui s'apprêtent à la 

vé~ification empirique l'analyse systémique des processus 

d'intégration développée par L.LINDBERG, l'apport théorique de 

l'économiste L~K MYTELKA et des politologues W.A AXLINE 1 et 

Gordon MACE d'ailleurs ces travaux sont relativement 

complémentaires et font partie d'un même paradigme. 

* L.LlNDBERG a empreinté son appareil conceptuel à la 

théorie générale ds systèmes et i la théorie du système 

politique de D.EASTON et l'a appliqué à la C.E.E Ce cadre 

théorique a l'avantage de permettre l'intégration des aspects de 

la dépendance des pays du tiers monde comme une variable 

indépendante qui influe sur le processus d'intégration. 

* D'aprés l'économiste L.K HYTELKA l'intégration régionale des 

pays du tiers monde passe par trois stades; un premier stade 

basé sur le 1 i bre jeu des forces du marché , un second stade 

basé sur une planification centrale pour remédier au phénomène 

de la polarisation des gains au niveau des pays les plus 

avancés, et un troisième stade au cours duquel 1 e .s états 

membres s'attaquent au problème de la dépendance de la région à 

l'égard de l'extérieur. D'aprés cet auteur les gouvernements des 

états membres sont les principaux acteurs du processus 

d'intégration et leur comportement est fonction de la perception 

1 Idem. 
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qu'ils .se font des coùt.s et des bénéfices de r•1ntégrut1on. 

toutefois cette perception est à son tour conditionnée par les 

données de l'environnement endogène (forces .sociale3 intornes> 

et exogènes (rôle des gouvernements étrangers, des firmes 

transnationales etc ... ). 

* Le politologue W.A ·AXLINE a mis l'accent dans son 

modèle sur !•influence qu'exerce le niveau de développement 

économique de chaque état membre sur son comportement à 

l'intérieur d'un système d'intègration, outre ce point nodal de 

ce modèle, AXLINE a identifié les différents acteurs, se situant 

tant au niveau infra-national que supra-national, susceptibles 

d'influencer le cours de l'intégration. 

* Quant au politologue Gordon MACE il a développé une 

problématique originale ayant comme hypothèse centrale le fait 

que le pluralisme idéologique,i.e l'hétérogénéité des modèles de 

développement, est un obstacle majeur à la réussite d'un procés 

d'intégration régionale 1 • 

L'analyse des données recueillies, par voie d'entrevues et par 

voie documentaire, lors de la phase exploratoire de cette 

recherche nous a permis de cerner l'hypothèse centrale de ce 

travail, à savoir que c'est l'hétérogénéité des niveaux de 

développement économique (en particulier au cours de l'appioche 

sectorielle) et des modèles de développement (surtout depuis 

l'adoption de l'approche globale) qui auraient été à l'origine 

du blocage du processus d'intégration économique au Maghreb. 

A côté de ces variables indépendantes principales d'autres 

variables explicatives auraient conduit à ce blocage: le 

1 Voir infra p.43-44. 
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problème de la volonté politique, le~ problèmes frontaliers, 

l'instabilité politique (coups d'~tat militaire en Algérie et en 

Libye), le comportement de la C.E.E surtout avant 1972 etc ... 

Nous nous proposons dans cette recherche de vérifier les 

hypothèses suivantes: 

* Hypoth~se n° 1 : c'est le niveau de développeront économique 

qui était le déterminant principal du comportement de la 

majorité des états maghrébins dans les négociations de 

l'intégration sectorielle de 1964 à 1966. 

* Hypothèse n° 2 : Ce sont les modèles de développement qui 

étaient le déterminant principal du comportement des états 

maghrébins dans les négociations en vue de l'instauration d'une 

zone de libre-échange maghrébine entre 1967 et 1975. 

* Hypothèse n° 3 La nature dépendante de la majorité des 

modèles de développement des états maghrébins les a amenés à 

opter pour un modèle d'intégration basé essentiellement sur la 

libéralisation commerciale. 

* Hypothèse n° 4 : Le gouvernement libyen de KADHAFI s'est 

retiré des institutions maghrébines ' pour des raisons 

essentiellement idéologiques. 

I I I La méthodolog~e : 

La démarche adoptée pour vérifier ces hypothèses s'est faite en 

trois temps; en premier lieu nous avons retracé l'histoire 

lointaine et immédiate de l'intégration maghrébine et présenté 

d'une manière critique les principales institutions maghrébines 

ainsi que les principaux mécanismes de l'intégration économique; 

en deuxième lieu nous avons procédé d'une part à une analyse 
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empirique des modèles de développement appliqués dans la région 

entre 1964 et 1975 pour démontrer leur degré d'homogénéité ou 

d'hétérogénéité, pour ce faire nous avons retenu cinq 

indicateurs pour distinguer un modèle de développement dépendant 

d'un modèle .autonome, et d'autre part à une comparaison des 

niveaux de développement économique; en dernier lieu nous avons 

analysé le comportement des états membres dans les négociations 

des principaux instruments de l'intégration économique tout en 

essayant de cerner autant que faire se peut les multiples 

facteurs qui ont animé ce comportement, cette troisième 

opération est d'une importance capitale puisqu'elle nous a 

permis de vérifier nos hypothèses. 

- Compte tenu de la rareté, sinon de la pénurie de travaux 

empiriques sur cette question, relatifs notamment au sondage 

d'opinion des différentes composanta~ de la ~ociété civile 

maghrébine à l'égard de l'intégration régionale, et en raison 

des moyens limités dont nous avons disposé tout au long de cette 

recherche , nous avons choisi comme procédure de vérification de 

nos hypothèses l'analyse de contenu des entrevues et des 

documents écrits Cprocés verbaux des réunions, déclarations et 

communiqués officiels,conventions etc .. ) que nous avons pu 

recueillir. Cette source d'information a été complétée par la 

consultation dé la presse écrite maghrébine et étrangère; et en 

particulier celle reflétant le point de vue des principaux 

acteurs engagés dans le processus d'intégration, ainsi que par 

l'examen de la littérature scientifique afférente à cette 

question. 
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- Pour la rédaction de l'épilogue consacrè à l'U.M.A nous n?us 

sommes basés essentiellement sur les documents officiels et sur 

la consultation de la presse écrite et de la littérature 

scientifique sur ce sujet; rares étaient donc les entrevues que 

nous avons pu décrocher à ce sujet. 
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CHAPITRE PRHLIHINAIRH 

LE CADRE THEORIQUE:DES APPROCHES DE L'INTEGRATION REGIONALE. 

,1 

i 

"Plus de ~uinze années de travaux de recherche dans 1• domaine 
1 

de l'intégration régionale n'avaient 3uffi à dég~ger une 

délimitation claire de l'objet d'étude 1 ." 

1 

"Les études ~ur l'intégration ont be~oin à l'étape1 actuelle 

d'itre intégréo.s" 2 
" 

Ces deux citations résument bien l'état de3 recheirches sur 
1 

1 'i ntégra·t ion r~g i ona 1 e qui re.sten t · dom inees par une ;mu 1 t i tud~ 

d'approches souvent contradictoires i plusieurs niveaux ce qui 

témoigne 

commune 

méthodes) 

de 

des 

qui 

l'inexistence d'un 

problèmes, 

ouvrirait 

consensus 

la voie 

normal de cetto discipline. 

1 

paradigme i consensuel (vision 

sur 

à 

les coricept~ et les 

1 

une ére de développement 
! 

Les quatres approches dominant les recherches dans cette 

p1luraliste, discipline (les approches fédéraliste, 

fonctionnalisto et néofonctionnaliste) divergent sérieusement 
i 

.sur plusieurs points : la définition de l'intégration/ (est-elle 

un état ou un processus?), la nature du 
1 

résultat fi~al auquel 
1 
1 

aboutira le prüce::i.sus int~gratif (la risultat final ~ora t-il 

une communaut6 d'états, un état supranational, 

1 

411 système 
1 

1 

1 HAAS ERNST B, hthe study of regional integration: retlections 
on the joy and anguisn of pretheorizing 11

1 in 11 regional integration 
theory and research", edlted by LINDBERG Lean & SCHEINGOLD $tuart A, 
Harvard university pr8ss, Massachusetts 1971, p 6. i 

2 PENTLAND Charles, "international theory and european 
1 

integration 11
, Faber and Faber, London 1973, p 16. 
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collectif de prise de décision ou bien un simple réseau 

administratif répondant aux besoins communautaires), 1 0 !l 

variables explicatives du processus intégratif (doit-on 

privilégier les variables politiques ou socio-économiques?) et 

sur le niveau d'analyse de l'intégra·tion régionalt1 ldoit-011 

privilégier le niveau systémique régional, lff niveau national ou 

le niveau individuel?). 

Ces diver~ences ont amené STANLEY HOFFMAN i adresset une satire 

â cette discipline en écrivant qu'"un marché de puce n'est pa!l 

une discipline 111 

le produit finftl~ 

le modèle étatique le modèlo 

communautaire 

,--------------------r---·--------------·--1 

Direct.variables FédtSrali!lmo Plural ismu 

politiques 

Processus intégratifr---------------------t----------------~---1 

Indirect.variables Néofonctionnalisme Fonctionnalisme 

socio-économiques 

L--------------------.L----··-------------J 

L'état des recherches sur l'intégration régionale correspond 

1 HOFFMAN STANLEY "contemporary theory in international 
relations", ENGLEWOOD CLIFFS, NJ, 1960, p 7. 

2 In PENTLAND Charles, op cit, p 23. 
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bien à la fable des aveugles et de l'~léphant chaque chercheur 

aborde ce phénomène complexe et multidimensionnel d'un certain 

côté sans pouvoir en dégager une vision globale. 

Qu~est c~ que l'intégration régionale? 

D'aprés HAAS. E~ l'intégration régionale se limite aux efforts 

d'unification non coercitifs se fondant sur l'action délibérée 

et volontaire des états participants, par conséquent j'écarte de 

ce chapitre théorique les approches tendant à expliquer aussi 

bien l'intégration interne Ccad l'accroissement du degré 

d'intégration d'un tout déjà existant) que l'intégration externe 

ou impériale Cqui peut désigner la formation de groupes 

élémentaires ou l'unification de corps sociaux qui ne s'appuient 

pas toujours sur une réalité nationale ex: la formation des 

Etats- Unis d'amérique). 2 

Il n•ya·, pas de définition généralement acceptée par tous les 

chercheurs puisque l'intégration régionale est tant6t envisagée 

comme uné situation (un état) d'où une étude statique de ce 

phénomêne, tant6t elle est envisagée comme un processus d'oà une 

analyse dynamfque de l'intégration. 

L'intégration est un phénomène. multidimensionnel qui recouvre 

une multitude d'aspects ou paliers, elle peut être économique 

politique sociale ou culturelle. 

Toutefoii étant donné que le point focal de notre recherche est 

d'analyser le processus d'intégration économique maghrébine en 

1 HAAS. E, "the study of regional integration" .... , op cit, 
p 3-4. 

2 Nous empruntons ces précisions terminologiques 
essentiellement i Panayotis SOLDATOS, "vers une sociologie de 
l'intégration communautaire ~uropéenne, · essai de théor~e 
gén~rale systématique," VANDER editeur, LOUVAIN, BELGIQUE 1973 p 
11 8i suivantes. 
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partant d'une approche de sociologie politique, je me limiterai 

à présenter une définition générale de l'intégration politique 

ainsi qu'une autre relative à l'intégration économique. 

Johan GALTUNG définit l'intégration comme étant "un processus 

dans lequel deux ou plusieurs acteurs forment un nouvel acteur, 

quand le processus est achevé les acteurs sont dits 

intégrés.Inversement la désintégration est le processus dans 

lequel un acteur se scinde en deux ou plusieurs acteurs, quand 

le processus est achevé l'acteur est qualifié de désintégré 111
• 

Bela BALASSA qu~lifie d'intégration économique "les mesures 

visant à abolir la discrimination entre les unités économiques 

appartenant à différents états nationaux 112
• 

BALASSA identifie cinq étapes dans le .processus d'intégration 

économique:la zone de libre-échange consiste dans la suppression 

des barrières quantitatives et tarifaires entre les pays 

membres,l'union douanière implique l'adoption d'un tarif 

extérieur commun à l'égard des états tiers,le marché commun 

implique _l~ librù circulation de~ facteurs(capitaux et main 

d'oeuvre)à l'intérieur de l'union,l'union économique implique 

l'harmonisation des politiques économiques,fiscales etc ... et 

l'intégration économique totale qui 

institutions pol it_iques. 

implique l'unification des 

1 Traduction personnelte de la définition de J GALTUNG de 
-l'ouvrage de DOUGHEiTY J. E & PFALTZGRAFF R. L, 11 contending 
theories of international relations, a comprehensive survey", 
deuxiême édition, Harper & Row publishers, ·New york 1981, p 423. 

2 Bela BALASSA, "toward a theory of economic integration 11
1 

in"latin American economic:experiences and prospeCts 11 ,publié par 
Miguel Wionczek,New York,Praeger publishers, 1966 pp 25-26. 
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Idéal types de l'i_ntégration éconou11.guti 1 

r - Té 1 i mi nat:T- t.::\;:-if--Tlibr-;.-;.i;Jharmon is.:-T~;;;;l~;t~l 
1-iqn _des 1extér-ieur-

1
-culationla~1~~-des -ion dus 

të:\1··1·f-s et commun des c.::.ipil: pul1t.1- l1ni;;.t.1\ul1·I 

lidéal-tYpes Ides çcntil· 1-aux ~ d~ 1reues ec- 1-cn~ po11-1 . -ngents la main -onom1que~t1ques 

i,-------.. -. --t-· 
z9ne <;le 

Id'' oe11vr:e ---i 

1 
libr-e 
échange * 

· 1 

1 

i 
union 

* * 

t-
1 1 

i------------t-..,-----. -t-------t---------t------j--------1 
çlouanièr-e 

mar-cl,é 

commun 

union 
économique 

union 
politique 

* 

* 

* 

1 * 1 * 1 1 1 

-.p- - . ---j--------i-----t--------1 

1 * 1 * 1 * 1 

-t-. -· 1----+-----1 

* 1 * 1 * * 
L------------.1--_ -----·----1-----------1------------·L---------.l..--------- J 

1 OLATUNDE J.C.B OJO,:Q.K ORWA,C.H.B.:'., UTETE, 11 Afr1ca1 
internat i ona 1 rel a t ion·s 11

, Long man, London 1985, p 1_:50. 
i 

:, . 

h 
' ' '. 
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Etant un phénomène multidimensionnel composé de plusieurs 

niveaux ou paliers, l'intégration régionale concerne plusieurs 

disciplines qui l'abordent de leur propre angle de vision, la 

science économique l'aborde sous 

économique CBALASSA,VINER,MEADE ... ) 

politique l'envisage comme un 

CHAAS,LINDBERG,NYE, DEUTSCH). 

Or cette phénoménalité complexe 

multidisciplinaire. 

un angle essentiellement 

alors que la science 

phénoméne politique 

nécessite une approche 

Dans le contexte des pays du tiers-monde l'apesenteur des 

facteurs politiques a conduit les économistes i englob~r c~~ 

facteurs dans leurs analyses d'od une certaine convergence dans 

les recherches recentes sur 1 'intégration régionale dans le 

tiers-monde. (par ex: existence d'une complémentarité entre les 

travaux du politologue A. Axline et de l'économiste L.K MYTEL 

KA) 1 • 

Donc à notre avis un modèle d'analyse combinant aussi bien 

l'apport de la science économique que de la science 

politique est désormais chose viable voire salvatrice pour le 

progrès de cette discipline. 

1 Voir infra. 
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SECTION 1: LES DIFFERENTES APPROCHES DE L'INTEGRATION 

REGIONALE 

Quatres approches ont dominé 

l'intégration régionale, 

la réflexion 

l'approche 

théorique sur 

fédéraliste, 

pluraliste,fonctionnaliste et néofonctionnaliste. 

PARAGRAPHE 1: L'approche fédéraliste: 

Les théories du fédéralisme peuvent être divisées en deux 

groupes distincts:un groupe idéologique tourné vers le 

developpement d'une théorie de l'action pour la promotion du 

fédéralisme,l'autre groupe est préoccupé par 1 'observation et 

l'analyse des conditions qui contribuent au succés et à l'échec 

des fédérations 1. Toutefois ces deux groupes s'accordent sur 

certains points et notamment sur .1e fait que la création 

institutionnelle est lo meilleur moyen pour aboutir â 

l'unification politique ainsi ils se sont intéressés 

particulièrement à la rédaction de constitutions, à l'analyse 

des modes de scutin et i la répartition des pouvoirs entre 

l'état fédéral et les états fédérés. 

- L'npproche f6d6raliste dans ses deux tendances prête le flanc 

à la critique: premièrement elle privilégie les variables 

institutionnelles et néglige l'impact dès facteurs socio-

économiques, deuxiémement elle n'élucide pas les relations qui 

existent entre les différentes variables conduisant à la 

création de l'état fédéral~ 

1 Voir HAAS E, "the study of regional integration ... 11 ,op 
Ci t, pp 20-21. 
MELCHIADE YADI, "les systèmes d'intég~ation régionale 
africaine,thèse n° 249,GEORG & cie s.a Genève 1979. 

2 Ibid,p 37. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



8 

PARAGRAPHE I: L'approche pluraliste: 

A) Exposé de l'approche: 

a) Les principes de base de cette approche: 

.Le point de départ méthodologique de l'équipe de Princeton 

dirigée par KARL DEUTSCH est l'application des enseignements des 

expériences passées aux besoins présents.DEUTSCH a procédé dans 

un premier temps à l'analyse de dix cas d'intégration et de 

désintégration au niveau national et puis dans un deuxième temps 

il a transposé les ré3ultats obtenus à l'intégration au niveau 

international car d'aprés lui il ya des ressemblances 

morphologiques entre les deux types d'intégration. 

L'approche pluraliste conçoit l'intégration politique régionale 

comme étant un processus conduisant à la formation d'une 

communauté d'états à la suite d'un accroissement des flux de 

communications (et de transactions) et de 11 réponse mutuelle 11 

entre les états membres à telle enseigne que la résoltition des 

conflits par la force devient chose inconcevable 1 • 

k.DEUTSCH distingue entre deux formes de communautés de 

sécurité:la communauté de sécurité fusionnée qui dispose d'un 

gouvernement commun(ex les U.S.A),et la communauté de sécurité 

pluraliste dont les états membres conservent leur souverainté(ex 

la Suède et la Norvège à compter de 1905). 

b.) Les variables conditions-du modèle: 

K.DEUTSCH a recensé les diverses conditions qui président au 

déclenchement du processus intégratif ce qui l'a amené à 

formuler une li5te de"conditions d'intégra~ion"qui doivent it~e 

1 PENTLAND CHARLES,"international 
integration" ... ,op cit, p 38. 

theory and EÙropean 
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réunies pour favoriser l'éclosion d'une communauté de sécurité 

- Il ya tout d'abord les "conditions soulïaitables"pour la 

création des deux types de communautés de sécurité qui sont: la 

crainte d'entreprendre une guerre fratricide,la menace militaire 

de l'étranger,les liens économiques solides et l'assimilation 

ethnique et linguistique 1 • 

- Il ya ensuite le~"conditions préalables essentielles"i la 

formation d'une communauté de sécurité fusionné~ et celles qui 

sont nécessaires à la formation d'une communauté de sécurité 

pluraliste. 

- Les conditions nécessaires à la création d'une communauté de 

sécurité fusionnée sont: 

La compatibilité de valeurs et d'espoirs 

. un style de vie commun 

Espoirs do lions âconomiquos plus étroits et da 

gains plus larges 

augmentation de la capacité politique et 

administrative d'au moins quelques unes des 

unités membres,l'intégration se developpe 

autour de pôles d'attractlon3 

Taux de croissance économique élevé d'au moins 

quelques unes des unités. 

Existence de liens continus de communication 

sociale entre diverses régions et couches 

sociales. 

Elargissement des élites politiques (la mobilité 

des élites constitue une importante condition d'intégration). 

1 MELCHIADE YADI,op cit,p 66 et suivantes. 
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Augmentation de la mobilité des personnes 

sp~cialement au niveau des élites. 

Multiplicit~ des modes de communication et 

d'échange 1. 

- La formation d'une communauté de sécurité pluraliste 

nécessite la réuniqn de trois conditions essentielles: 

.La compatibilité des valeurs entre les décideurs . 

. Prédictibilité mutuelle des comportement entre les 

d ..'.i c i d u u r .:.i du :J u II i ·t .'., ~; ,\ i n t a 3 r o r , 

.L'attention réciproque(mutual responsivenessl. 

Les catégories de l'intégration d'après 

K. EEUTSCH 2
. 

1----Pas de fusion Fusion 

.s 

communauté de sécurité e communauté de sécurité 

pluraliste. 

1ex: Suéde & Norvège 

1 aujourd'hui 

u fus ionnéE,, 

i ex: les m::A 

l 

r-----------------seuil de l'intégration 

f 

communauté ni fusionnée u communauté fusionnée 

ni de sécurité. s mais non de sécurité ex: 

1ex: USA_URSS aujourd'hui. i l'empire Habsbourg en 1914 

0 

1 PANAYOTIS Soldatos,"vers une sociologie 
l'intégration" ... , op c-it, pp 96-98. 

de 

1 

i 

2 MORGAN Patrick M, "theories and 
international politics,what are we to 
Ficklin Publications,second edition,p 216. 

approaches to 
think", Page-
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c) Une définition op6rationnelle de l'int6gration: 

En partant d'une théorie de la science politique s'inspirant de 

la cybernftique l< DEUTSCH a ana.lys.'.: donc le proco3::1U!.1 

d'intégration en termes de réseaux de communication qui 

transmettent des messages et échangent des informations, ceci 

l'a amené à considérer la mesure des flux des transactions 

sociales comme étant le meilleur indicateur pour évaluer les 

Ccourrier,radio,communications conditions de l'intégration 

téléphoniques,échanges commerciaux, les voyages de professeurs,et 

d'étudiants etc ... ). 

Par la suite DEUTSCH a adjoint à cet indicateur d'autres 

afffirout.::, à la me::iuro du l'attitl.tdo de~ ùlitos(entrotitins üv0c 

les élites,et analyse de contenu des organes de presse). 

L'application de cette approche au cas de la C.E.E a conduit 

DEUTSCH à conclure que l'intégration Européenne connaitra une 

stagnation pendant une décade au moins, du fait de l'arrêt de la 

progression des transactions depuis 1957. 

B) Evaluation critique de l'approche pluraliste: 

Si cette approche a été saluée comme étant une tentative pour 

faire passer la discipline des relations internationales à son 

ige positif 1
1 il n'en demeure pas moins qu'elle a fait l'objet de 

plusieurs critiques: 

La premiûre critique de taille provient de S.HOFFMAN qui a 

souligné le danger de confusion existant entre la détermination 

de caractères 

1 Stanley 
mouvements 
n° 2, p 474. 

communs à divers cas d'intégration et la 

Hoffman," vers l'étude systématique 
d'intégration intérnationale", R.F.S.P, 

des 
1959, 
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définition de conditions nécessaires à l'apparition et au 

développement de l'intégration. 

Stéphane BERNARD a abondé dans le même sens en 1970: 

"Grave nous paraît, quant a nous, la confusion quo fait 

l'auteur (Deutsch) entre les corrélations morphologiques et les 

corrélations explicatives et, plus préc i.sémen·t, entre la 

détermination des caractères communs à un genre 

phénomènes(l'intégration régionale) et l'élaboration d'un modèle 

rendant compte des conditions quj ont déterminé l'apparition et 

l'évolution de ce genre de phénomènes( ... )L'auteur s'enferme,au 

départ,dans la morphologie comparée de l'intégration au lieu de 

la dépasser pour élaborer un modéle explicatif qui permette de 

qualifier d'une manière satisfaisante le degré de nécéssité 

historique du probléme 111 

K DEUTSCH n'avait pas fait ressortir les variables les plus 

importantes du processus intégratif telles que: le rôle des 

acteurs extérieurs, pour S.HOFFMAN la crise de la CEE du milieu 

de la décennie soixante était due en partie à la bipolarisation 

du système international),l'idéologie et le processus 

décisionnel 2 • 

. La deuxiéme série de critiques émane d'E HAAS qui a reproché à 

ce~te approche de ne pas tenir compte du cntenu des transactions 

et des messages recensés et de ne pas expliquer comment et quand 

la confiance et l'attention réciproques(trust& responsivenessl 

apparaissent entre les états membres.Aussi ajqute t-il ce ne 

1 PANAYOTIS SOLDATOS, "vers une sociologie de l'intégration 
communautaire ... ,op cit,p 98. 

2 PENTLAND Charles, ''international theory ... 11 ,op cit,pp. 62~ 
63. 
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sont pas les transactions ~ui sont pertinentes dans l'analyse de 

l'intégration mais bien la perception qu'ont les acteurs des 

bénéfices et des pertes engendrés par l'intégration. 

.La troisième critique provient de certains disciples de 

K.DEUTSCH, comme R.INGLEHART qui ne partage pas avec son maître 

le con~tat de stagnation de li CEE i partir de 1957 pour 

lui"l'environnement politique Européen dans son ensemble est 

actuellement favorable à la formation d'une communauté 

Européenne et ceci s'est accentué et non pas atténué depuis 

1958 1 Il. 

D'autres auteurs comme Carl J FRIED:RICH et L LINDBERG 

s'insrirent également en faux contre le constat de stagnation de 

la CEE 2 • 

En définitive comme l'a affirmé C PENTLAND~ la d{fficulté de 

l'approche pluraliste provient d'une confusion avec la 

perspective historique,il est vrai qu'a long terme le 

comportement intégratif des états est déterminé par les 

caractéristiques sociales culturelles et politiques de leurs 

populations mais leur comportement 'à court terme semble par 

contre remarquablement libre de toute influence populaire 

décisive. 

2. DE BUSSY M. E, DELORME Dê L!. :SERRE 
théoriques de 
Europèenne",RFSP,volume21,n°3, 1971,p 626. 

F, 11 approches 
i'intègration, 

z DOUGijERTY J & PFALTZGRAFF JR, "contending theories ... ",op 
Cit,pp 454-455. 

~ Charles PENTLAND," international theory ... ",op cit,p 63. 
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PARAGRAPHE 3: Les approches fonctionnaliste et 

néofonctionnaliste: 

A l'instar de 1 'évolution du fonctionnalisme en science 

politique interne le champ d'Jtude de l'intégration régionale a 

également connu deux générations de fonctionnalistes: celle du 

pêre fondateur D MITRANY et celle de ses disciples qui se sont 

frayés d'autres sentiers thèoriques et méthodologiques qui sont 

diamétralement opposés â ceux empruntés par D MITRANY. 

Toutefois pour les dP.ux variantes du foctionnalisme les leviers 

de l'intégration doivent être recherchés dans les organisations 

intornationales qui remplissent des fonctions économiques 

sociales et techniques et qui exercent des pressions sur les 

capacités des états.Ainsi les interactions au sein de ces 

organ i.s.:.i.t ion~ d'un proc.ussus 

C"incrémental"et 

conduiront 

graduel)de developpement d'institutions 

supranationales 1. 

A) Le fonctionnalisme de D MITRANY 2 : 

Dans son ouvrage "a working peace system"(1943) D MITRANY a 

préconisé un ensemble de recommandations pour l'intégration des 

états sous forme d'une communauté mondiale afin de créer un 

nouveau système international capable de prévenir les conflits 

entre les états. 

D'aprés lui le fédéralisme n'est pas la bonne solution pour la 

promotion de la paix,cette dernière passe par l'organisation 

des activités internationales par rapport à des besoins 

~ 'Charles PENTLAND,op cit,p 113. 
2 Le but de MITRANY n'~tait pas l'intégration régionale car . 

il vit dans la CEE une autre grande nation compétitive 
avec les autres (d'ou une persistance du risque de conflit) 
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spécifiques fondamentauxCd'ou une séparation des tâches 

techniques des tiches politiques) tels que les transports,la 

santé,le commerce,les activités scientifiques et culturelles 

etc ... 

L'abandon d'une partie de la souverainté à des organisations 

internationales fonctionnelles déboucherait sur un accord 

politique plus large.la conscience des frontières nationales 

disparaîtra grâce à la croissance des activités communes et des 

organismes administratifs communs(l'abolition des frontières 

deviendra une nécéssit6) 1 • 

-Le fonctionnalisme de MITRANY basé sur des recommandations 

destinées â servir l'action pour la paix est trés éloigné de nos 

préoccupations immédiates qui sont la recherche d'un cadre 

théorique pour analyser une expérience d'intégration régionale. 

B) Le néofonctionnalisme: 

a) Exposé du néofonctionnalisme: 

1) L'apport d'E HAAS: 

E HAAS est le fer de lance du néofonctionnalisme dans le domaine 

de l'intégration régionale. 

-Les bases du modèle: 

L'hypothésa fondamentale avancée par HAAS c'est qu'il ya un 

continuum entre l'intégration économique et l'intégration 

politique.Les accords d'intégration régionale donnent lieu i une 

augmentation des flux économiques entre les partenaires ce qui 

conduit â ·1a construction d'institutions communes et â la 

formation d'une nouvelle bureaucratie supranationale pour gérer 

1 Voir -Charles PENTLAND,op cit,pp 64-99. 
-Melchiade YADI, "les systé~es d'intégration .. "op 
cit,pp 37-45. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



16 

les · problèmes · économiques communs. Le champ de co11pétence de 

cette bureaucratie ira en s'élargissant pour englober de 

nouvelles activités qui n'étaient pas initialement prévues. 

Parallélement à ce 

bureaucratique,les 

développement 

acteurs 

institutionnel 

économ i.ques 

et 

(agriculteurs,commerçants,industriels etc •• )vont s'organiser en 

groupes de pression pour faire valoir leur revendications auprés 
,] 

des instances communautaires; ce transfert des loyaut~s et de la 

légitimité vers les institutions communautaires augmentera par 

la même le pouvoir de ces institutions d'où l'émergence d'une 

communauté politique entre les états membre3. 

L'intégration économique déclenche deux processus:un processus 

de"spill over" cad qu'il ya une exten3ion progressive de 

l'intégration vers des domaines d'activité et des groupes 

sociaux qui étaient à l'écart au début du processus,et un 

processus de politisation qui signifie une politisation 

graduelle et volontaire des objectifs purement techniques. 

-Les variables d.u modèle: 

E HAÀS et P · SCHMITT!R ont formulé un modèle composé de trois 

groupe• de variables 1 pour expliquer le passage de l'union 

économique à l'union politique:- des variables existant avant la 

décisio~ de créer un système d'intégration régionale,celles qui 

se présentent au moment de cette crâation et c~lles qui 

apparaîssent lors du fonctionnement de l'otganisation régionale 

• • :z creee. . 

1 L'ensemble de ces variables se présentent moins comme d~s 
causes que comme des conditions rendant probable l'intégratic 

2 E HAAS et P SCHMITTER,"economics and differential 
patterns of political integration: projections about 
unity in Latin America",international organisation,volume 
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. les conditions de base (background conditions): 

Dimensions des unitésCles états) 

Niveau des transactions. 

Degré et nature du pluralisme des systèmes en voie 

d'intégration. 

Complementarité des élites nationales • 

. Les v~rlables existant au moment de la création de 

l'organisation régionale 

Les buts des gouvernements. 

Le pouvoir du groupement . 

. Les variables apparaissant lors du fonctionnement 

de l'organisation: 

Style de prise de décision. 

Niveau des _courants d'échange~. 

Adaptabilité des acteurs nationaux. 

E HAAS a précisé que la nouvelle communauté politique ne verra 

le jotir que dans une région c~ractérisée par: une économie 

développée, une structure sociale pluraliste (rôle accru des 

partis p~litiques et groupes d'interêts) et o~ l'impact des 

idéologies politiques est faible. 

-La révision du mod~le initiali 

Alors que P.C SCHMITTER s'éloigna du modèle initial et formula 

son propre modèle,E HAAS ravisa pour sa part son modèle pour 

tenir compte des derniers .développements de la CEE (politique de 

"·la chaise vide" du général DE GAULLE qui a paralysé là CEE.) et 

pour le rendre compatible avec la situation des pays du tiers

monde. 

28,n°3,autumn 1964, pp 705-737. 
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Ainsi il a d'une part renoncé au caractère automatique du wspill 

over" car un processus politique fondé sur des intérêts 

pragmatiques et non sur un engagement idéologique demeure 

fragile et peut faire l'objet de revirements et de retours en 

arrière 1 et d'autre part il a procédé à l'adaptation de son 

modèle initial (conçu pour la CEE) à la situation des pays du 

tiers-monde et ce en imaginant des équivalents fonctionnels aux 

variables de son modèle initial et en intégrant les facteurs 

externes , qu'il a appelé processus d'externalisation 2 • 

E HAAS précisa également sa variable dépendante et suggéra que 

le processus d'intégration peut déboucher sur trois formes de 

communauté: 

.Un état 

concentrée dans un 

régional où l'autorité politique est 

centre po 1 i tique qui distribue les 

ressources. 

.Une "commune" régionale qui est une situation 

d'interdépendance entre les états partic.ipants qui ne permet pas 

l'identification d'un c~ntre unique d'autorité . 

. Une imbrication régionale asymétrique~ qui est une 

situation complexe d'interdépendance asymétrique 

unités sans aucun centre dominant. 

entre les 

1 PC SCHMITTER avait constaté que le concept de spill over 
doit être affiné et précisé sous forme d'une typologie de 
stratégie des acteurs Cspill around ,spill back,build up 
etc ... ) , voir infra. 

2 E B HAAS,"the uniting of Europe and the uniting of Latin 
America",in journal of common market 
studies,volume2,n°5,juin 1967,pp 315-343. 
E B HAAS & H BARRERA,"the operationalization of some 
variables relating ta regional integration",in 
international organization,winter 1969,pp 150-160. 

3 E B HAAS, "the study of regional integration ... ",op cit,pp 
30-31. 
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2) Le modéle de PC SCHHITTER: 

PC SCHMITTER a reconnu les failles du premier modèle qu'il a ·• 

développé avec E HAAS en 1964, d'une part la conceptualisation 

des variables n'a pas été bien faite et d'autre part les 

relations entre les variables n'ont pas été bien spécifiées 1
• 

L'objet principal du nouveau modèle est l 1 étude des stratégies 

des gouvernements nationaux pour faire face aux crises touchant 

leur système d'intégration. 

-Les variables du modèle: 

.La variable dépendante: 

des acteurs. 

les stratégies intégratives 

Ces stratégies sont :le spill over,build up,retrench,spill 

back,muddle about,mobilisation,externalisation,encapsulation 2
• 

1 P C SCHHITTER,·"a ravise~ theory of regional 
integration",in L LINDBERG & S SCHEINGOLD, uregional 
integration theory and research .. ",op cit,pp 232-264. 

2 Les définitions suivantes sont empruntées à Helchiade 
YADI,"les systèmes d'intégration régionale Africaine",op cit,pp 
52-53. 
-La stratégie de spill over: on accroît à la fois l'étendue des 
domaines régionaux et le niveau d'engagement des acteurs. 
-La stratégie de spill back: on opte pour une progréssion 
négative sur les deux dimensions. 
-La stratégie de build up: on est d'accord·d'accToître le niveau 
d'autorité des décisions et des institutions communes,mais on 
n'est pas d'accord d'élargir .l'intégration à des domaines 
nouveaux. 
-Stratégie de spill around: on accroît seulement l'étendue des 
domaines d'intégration régionale,mais. on maintient le niveau 
d'autorité' atteint à l'intérieur de la zone d'indifférence. 
-Stratégie de muddle about:on laisse les bureaucrates régionaux 
débattre,faire des suggestions dans un large éventail de 
domaines mais on réduit progréssivement leur capacité réelle 
d'allocation des valeurs. 
-Stratégie de retrench:on accroît le niveau de délibération 
commune,mais on rétrécit progréssivement l'éventail des domaines 
dans lesquels les institutions régionales sont appelées i 
intervenir. 
-Stratégie d'encapsulate:on 
modifications secondaires 
d'indifférence. 

répond aux 
à l'intérieur 

crises 
de 

par des 
la zone 
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.Les variables indépendantes sont groupées en deux 

catégories: la première reprend les conditions de base du modèle 

d'E HAAS: la taille et la puissance des unités,taux des 

tiansaction~,degré du pluralisme,similarité des valeurs des 

élites,dépendance vis i vis de l 1 ext&rieui; la seconde est 

relative au processus régl~nal; la distribution équitable des 

bénéfices,la formatio~ des groupes régionaux,le. développement·, 

d'une identité régionale,le mode de la prise des 

décisions,l'habilité .des acteurs régionaux i promouvoir par 

anticipation de nouvelles politiques,l'aquisition et l'effet du 

statut international. 

Les hypothèses sur les relations entre ces variables varfen-\_ · 

selon trois cycles: le cycle d'initiation.le 

fonctionnement et le cycle de transformation 1 • 

3) Le modé le de J. NYE.: 

cycle de 

Le modéle de J.NYE constitue une révision du modèle 

HAAS_SCHMITTER,c'est le fruit- de travaux couvrant la période 

1965-19702
• 

C'est un modèle politique pour-aralyser l'intégration économique 

dans le contexte des pays du tiers-monde . 

Ce mod.è 1 e est composé de de·ux catégories de variables 

indépendantes: les conditions de l'intégration qui affectent les 

1 Melchiade YADI,pp cit,pp 62-63. 
2 -J NYE, "patterns , and catalyats in regional 

·integration",in international organization,autumn 1965. 
-J NYE, "comparative regional integration: concept and 

measurement",ibid,autumn 1968. · 
-J NYE,"comparing integration processes: a suggestion for 

revision of HAAS_SCHMITTER paradigm,1989,centre européen de la 
dotation Carnégie. 

-J NYE, "comparing common markets revised _ neo-
funciionalist model",international organization,autumn 1970. 
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premières formes d~intégration et celles qui apparaissent aprés 

la création d'une organi~ation économique régionale et qui 

jouent ou non le r6le intégrateur selon que les conditions 

intégratives le permettent ou non. 

-Les condition~ de l'intégration se divisent en conditions 

structurelles et en conditions perceptuellè's 1 • 

* Les conditions structurel!~~: 

1 Symétrie ou égalité économique des unités: contrairement 

à K DEUTSCH pour qui l'intégration se developpe autour de 'pôles 

de croissance Ccore area) pour J NYE l'égalité économique 

mesurée par le P.N.B est une cond i t i.on favorable à 

l'intégration. 

2 La complémentarité des élites. 

3 Lo pluralismo dos systômos en voie d'intégration ; 

l'absence des groupes socio-polit(ques peut perturber te 

processus intégratif.four lui"plus granJ sera le pluralisme 

meilleures seront les conditions pour une réponse intégrative à 

l'impact des forces d'intégration". 

4 La .capacité d'adaptation et de réponse des états 

membres: "plus grande sera la stabilité intérieure plus grande J 

! 
sera la capacité de réponse des décideurs. 

* Les conditions perceptuelles: 

1 La perception du caractère équitable de la répartition 

des bénéfices de l'intégration.C'est une variable trés 

importante qui de l'avis de la majorité des spécialistes de 

l'~ntégration est la cause principale de l'échec de.s expériences 

1 Pour certains concepts nous utiliserons la traduction de 
faite par Panayotis SOLDATOS 'in "vers une sociiologie de 
l'intégration .. 11 ,op cit,pp 101-102. 
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* La politisation du processus J•int6gration qui ~e r~f~re 

à la mani~re dont les conflits d'intér~ts seront exprimés et 

résolus.Pour J NYE "plus grande sera la politisation des 

probl~mes,m6{ns ils seront propices i un style de décision 

te~hnocratique ". 

* La redistribution: 

Etan~ donn, qu~ le processus intégratif conduit ides inégalités 

dans le partage des· coûts et des bénéfices,par conséquent pour 

répondre aux crises de distribution une redistribution s'i~pose 

pour débloquer le processus d'intégration. 

* La réduction des alternatives: 

Au fur et i mesure que l'intégration progresse les d~cideurs 

régionaux subissent des pressions pour accroître le niveau et le 

domaine de l'intégration ce qui réduit les choix pqlitiques. 

* L'externalisation: · 

les états membres se r~ndent comptent de la nécessité d'adopter 

des positions communes l l'.égard des tiers. 

b) Evaluation critique du néofonctionnalisme: 

Nombreuses sont les critiques adressées au néofonctionnalisme 

initial développ~ par E B HAAS et P.C SCHMITTER. 

-La .premi~re critique fondamentale a été adressée au concept·de 

"spill over" cad l l'idée dé l'existence d'un continuum entre 

l'union économique et l'union politique. 

S HOFFHAN a récusé la confusion inadmissibl~ faite par HAAS 

entre les questions économiques et politiques,pour lui il ya une 

nette distinction i fair~ entre la grande politique Chigh 

politics) ou_ la politique de puissance englobant les domaines de 

la politiqu~ étrang~r, ~t de 
' ~\ 

l~ d~fe~se nationale et la 
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politique économique Cou du 11 bien être 11
) Clow politics) ,ces 

deux politiques relèvent de deux logiques différentes. 

Aussi dans les pays du tiers-monde comme l'ont bien soulignés R 

HANSEN & J NYE 1 l'intégration écono~ique conduit à une 

surpolitisation "prématurée"des problèmes économiques et non 

pas à une politisation graduelle (spill over).Dans ces pays 

l'iconomie relive bien du domaine de la politique de pui~sance 

car c'est par le biais du développement économ.ique que le 

prestige et la puissance de ces pays peuvent augmenter. 

- La deuxième critique fondamentale adressée au 

néofonctionnalisme initial est relative à la négligence de 

l'impact des facteurs extérieurs sur le pr~cessus intégratif 

surtoui entie les pays du tiers-monde. 

Selon S HOFFMAN la théorie d'E HAAS ne tient pas compte du 

des superpuissances, or lé système international 

contemporain s'ordonne essentiellement autour du conflit EST-

OUEST,ainsi pour lui l'intégration Européenne est subordonnée 

aux divergences qui séparent les ~tats Européens sur l'attitude 

à adopter à l'égard du monde extérieur 2 • 

Pour J NYE le modèle HAAS-SCHMITTER est inadéquat pour 

l'analyse de l'intégration dans le tiers-monde car dans ces pays 

la présence d'un catalyseur ("catalyst"> est une condition 

nécessaire pour l'intégration.Ce catalyseur ,peut être une grande 

puissance qui ~mploie la force pour unifier certaines 

1 - Roger HANSEN,"regional integration:reflections on a 
decade of theorectical efforts",in world 
politics,january 1969,volume 21,n°2,pp 242-271. 

-J NYE, "patterns and catalysts ... ",op cit. 
2 DE. BUSSY,DELORME,DE LA SERRE,"approches théoriques de 

l'inté~ration .. ",op cit,pp 634-635.· 
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régions(comme c'était le cas en Afrique de l'EST et de l'OUEST 

à l'é~oque coloniale) ou qui fournit san aide économiq~e pour 

stimuler l'intégration (ex: le rôle de la FRANCE dans l'Union 

Douanière et Economique de l'Afrique Centrale -UDEAC-) 1 • 

a) L'approche systémique de L.Lindberg 2
: 

Dans la décennie 70 certains néofonctionnalistes comme 

L.LINDBERG et S. SHEINGOLD ont appliqué la théorie systémique et 

la théorie de la prise de décision à l'intégration régionale. 

Le cadre analytique de LINDBERG dérive donc des deux théories 

sus indiquées. 

L'intégration politique est conçue comme la créati.on d'un 

système de prise de décision collective doté de plusieurs 

propriétés.Il s'agit d'identifier donc les multiples propriétés 

d'un système de prise de décision collective. 

S'inspir~nt de D. EASTON il définit ie système politique comme 

étant "un système d'interactions par lequel se fait et 

s•appiique l'allocation autoritaire ou obligatoire des 

valeurs"~. 

Un système de prise de décision collective comprend dix 

propriétés(variables) qui peuvent être regroupées en trois 

grandes catégories suivant le paradigme systémique: 

Le premier groupe de propriétés est relatif·au niveau du 

1 J NYE, "patterns and catalysts",op cit,pp 882-884. 
2 Lindberg Lean N & Scheingold Stuart A, "Europe's Would be 

polity". Englewood cliffs,New Jerzey, Prentice-Hall, 1970. 
- Lindberg L N,"the European community as a political 

system: notes toward the construction of a model", in 
journal of common markets studies, vol 5,n° 4,juin 
1967,pp 344-387. 

3 LINDBERG L N,"political integration is m~ltidimensional 
phenomenon requiring multivariate measurement", ·in 
LINDBERG & SCHEINGOLD "regional integration theory and 
research",op cit,p 48. 
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système de prise de décision. 

Le sec6nd groupe de propriétés se référe aux animateurs du 

système de prise de décision. 

Le troisième groupe de propriétés est 

conséquences des décisions collectives sur les états membres. 

1) Le niveau du système de prise de décision collective: 

Il s'agit de cerner les contours de ce que D.EASTON appelle 11 la 

division politique du travail". 

Dans ,quelle mesure les états membres prennent 4es décisions 

collectivement (en groupe)? 

L'étendue de la division du travail politique peut· être étudiée 

à travers trois aspects: 

-Les domaines affectés par le système de prise de décision 

collective cad là ou il ya des décisions communes ( 11 functionnal 

scope of ·decision making 11 ).Pour opérationnaliser cette variable 

LINDBERG a établi une liste de questions allant des ~roblèmes 

hautement politiques (défense nationale,diplomatie) jusqu'aux 

problèmes économiques les plus courants. 

-Le niveau du processus de prise de décision collective: 

La participation à la prise de décision collective est-elle 

limitée ·1 un stade prédécisionnel ou bien encore est ce qu'elle 

atteint les stades du choix des politiques et de leur 

application? ("the stage of collective decision making"). 

LINDBERG L a proposé un indice pour mesurer le niveau de prise 

de décision sous forme d'une liste établie à partir des tâches 

qui sont remplies 

échelle allant des 

par les états modernes sous forme d'une 

décisions prises entièrement· par les 

institutions communautaires aux décisions prises entièrement par 
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les états membres 1 • 

A cet égard LINDBERG et SCHE;IMGOLD ont constaté qu'entre 1950 et 

1970 l'état nation demeure encore le lieu prépondérant de la 
1 

prise de décision malgré la progression de l'action commune._ 

-Finalement l'aption commune(les décisions· 6oll~ctives) peut 

~tre plus ou mo1ns décisive suivani qu'elle touche des problèmes 

importants ou marginaux po~r le public. 
,. 

En général d'aprés LINDBERG le niveau d'un système de prise de 

décision collective eat le produit dea d6cLaiona paaa,es de ce 

système et .des décisions prises par les états membres. 

2)le.s acteurs du système de prise de décision c·ollective: 

Le premier groupe de propriétés qu'on vient d'exposer est une 
i 

simpl~ descriptîon statique . de l 'étenduè .. et· du niveau d·es 

il 11 'abot-clo pà.8 la. dynàlniqUtl du sytJt@l116 

cad le processus de transformation des demandes( exigences) 

émanant de l'environnement du systè~e en décisions. 

- l'existence d'un flux d'exigences e~t une condition.sine

qua-non pour la survie d'un système d'intégration mijme s'ils 

1 .1 'échelle de LINDBERG comprend sept niveaux:· 
-1 les décisions prises entiéremen"t dans le sy~tème de la 
CEE( lpoint). 
-2 les décisions prises presque ,entiérement dans le système de 
la CEEC2 points). . . 1_ 

-3 les décisions prises de façon prédominante dan~ la CEE mals 
o~ les états nationaux jouent un rSle important(3points). 
-4 les décisions prises à peù prés autant dans la :cEE que dans 
les états nationaux C4points). 
-5 les décisions. prises de façon prédominante par les états 
nation~ux mais oà la CEE joue un r8le importantC5p6ints); 
-6 1 es décis i ans prises. presque ent i érement par · les états 
nationauxC6points). · 
-7 les décisions prises, entiérement par les états nationaux 
considé~és isolémentC7points). 

In Panayotis SOLDATOS, 11 vers une sociologie .•. 11 ,op cit,p" 77. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



28 

sont une source de tension 1 • 

Les exigences entrent sur la scène communautaire par les états 

membres et proviennent des acteurs politiques. 

LINDBERG distingue à cet égard entre les acteurs 11 dramatico

politiques11 poursuivant des objectifs politiques à long terme 

ayant traît à la politique de puissance et aux engagements 

idéologiques( ex:le.s chefs d'état, les ministres, les 

parlementaires,les hauts fonctionnaires,les leaders des partis 

politiques etc ... )et les acteurs "incrémentaux économiques 11 

poursuivant des objectifs économiques liés à la maximisation du 

bien être de certains groupes d'intérêts( agriculteurs 

industriels etc ... ) 2 • 

Les ·gouvernements nationaux sont en principe les médiateurs 

entre les systèmes nationaux et le système communautaire,ils 

jouent 1 e rôle de garde barri ère C 11"ga tekeeper.s 11 > du .système 

communautaire puisqu'ils ras.semblent les exigences formulées par 

les élites et les groupes à l'intérieur de leurs systèmes 

nationaux; .seulement l'expérience de la CEE a démontré que 

certains groupes peuvent parfois adresser directement leurs 

demandes aux instances communautaires. 

- Pour qu'un système communautaire puisse transformer les 

demandes en décisions il doit disposer de ressources et de 

leaders: 

* Les ressources: 

. Les ressources du système communautaire recouvrent la notion 

1 DE BUSSY, DELORME, DE LA SERRE, "les approches théoriques 
• , • 

11
, op Ci t, p 648, 

2 Melchiade YADI,"les systèmes d•intégration •.. 11 ,op cit, p 
30. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



29 

de régime du système politique chez D EASTON. 

Font partie des ressources (les capacités) du système: 

les compétences et les ittribut~ons des institutions 

communautaires contenues dans le .traité constitutif et dans les 

législations subséquentes; 

les valeurs cad les principes politiques et l'idéologie 

du système(au sein de la CEE -idéologie de la technocratie et le 

néo-libéralisme); 

les normes fondamentales du régime consistent en un 

code organisationnel définissant les règles et les procédures 

qui doivent guider le comportement des états membres dans le 

système d'intégration Cex: les accords de· Luxembourg adoptés en 

1966 par la CEE); 

les structures institutionnelles supranationales; 

et les ressources financières du système. 

Les ressources extérieures au système: 

Le leadership collectif peut faire appel à des ressources 

situées à l~extérieur. du système communautaire et provenant des 

états membres,ces ressources sont' les soutiens au système 

communautaire. 

LINDBERG a identifié quatre types de soutien: 

. Le soutien par identification qui se réfère au soutien 

résultant de l'interaction entre les populations des états 

membres . 

. Le soutien systémique (dont bénéficie le système lui 

même de la part des états membres) se réfère aux liens qui se 

nouent entre les individus et les institutions communautaires . 

. Le soutien par intérêt est basé sur la perception 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



30 

d'intérêts concrét.s et .sur de.s espoirs de gains futurs de ·1a 

part des é 1 i tes .et des groupes d'intérêts. 

. Le soutien affectif est basé sur des réponses diffuses 

et affectives voir,e émotionnelles 1
• 

Dans le contexte européen le soutien par intér~t est 'plus 

positif que le soutien affectif et le soutien systémique est 

plus -important que le soutien par identification~. 

Mais en général d'aprés LINDBERG le. rôle du soutien reste 

statique car "le contexte socto-politique selon qu'il est 

hostile ou favorable, entrave ou facilite la croissance du 

système communa~taire il ne le détermine pas 112
;-. c'est surtqut 

l'impact des exigences formulées par.les acteurs politiques qui 

détermine la croissance du système communautaire. 

La manière dont les décideurs vont répondre aux flux d'exigences 

dépend non ~eulement de li volonté et de la capacité des leaders 

à utiliser les ressources disponibles mais aussi de la 

propension des autres açteurs à utiliser ces ressources . 

. 3) Les propriétés relatives aux conséquences des décisions 

collectives sur les états membres: 

Les décisions peuvent avoir plusieurs consé~uences sur les 

états membres suivant le· degré de changement qu'ils provoquent 
l 

dans les buts, les valeurs,les stratégies et les comportements 

des destinataires de ces décisions. 

Ces propriétés recouvrent: le degré de pénétration des 

1 
- LINDBERG, 11 political integration as a 

multidimensional ... 11
, op cit, p 89. 

- Melchiade VADI, 11 l~s systêmes d,intégrations~~. 11 ,op cit, 
p 31. 

2 DELOR~E,DE LA SERRE,DE BUSSY,op cit,p 647. 

' i: 
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la soumission aux décisions et les conséquences 

distributives des décisions 2
• 

Ces trois propriétés permettent de déceler au niveau national 

les changements engendrés par les décisions collectives. 

Après avoir établi les indicateurs des variables ainsi que la 

technique d'analyse de leur relations,LINDBERG a avancé une 

hypothèse générale selon laquelle: 

"Supérieur sera le score de chaque variable, (propriété) 

plus grande sera l'intégration politique. Si tous les scores 

augmentent à travers le temps on peut parler de processus 

d'intégration politique, 

désintégration~." 

Conclus.ion: 

et s'ils diminuent on peut parler de 

Le modèle de LINDBERG présente plusieurs avantases par rapport 

aux modèles précédents;d'une part il a défini clairement la 

variable dépendantelcad la formation d'un système de prise de 

décision collective),d'autre part il a un avantage de taille à 

savoir qu'il tient compte de l'environnement du système 

d'intégration et à ce titre il peut être transposé aux 

expériences d'intégration dans le tiers-monde qui sont sujet à 

~ - Le degré de pénétration des décisions consiste à 
rechercher si les décisions communautaires ont eu un 
impact marginal sur· le comportement d'une minorité 
d'individus ou est ce qu'elles ont pénétré profondément 
en· touchant plusieurs aspects du comportement d'un 

2 

grand nombre de personnes. 
La soumission aux décisions consiste à savoir si les 
décision~ communes ont ét6 resp~ctées ou non. 

- Les conséquences distributives sont elles importantes 
ou non?. 

~ LINDBERG et SCHElNGOLD ont par ailleurs ,tabli quatre 
modèles de changement du système: le modèle de la croissance du 
système,le modèle de la transformation du système,le modèle de 
l'équilibre et le modèle de l'échec du Spill over. 
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des influences ex~érieures émanant de leur environnement. 

Cependant pour notre cas d'espèce il nous est impossible 

d'appliquer ce modèle car LINDBERG a lui même circonscrit 

l'objectif de son modèle à l'explication des variations internes 

du système d'intégration postérieures au décollage de 

l'intégration. Or l'objet de notre recherche est d'analyser le 

comportement et les stratégies de négociation des acteurs au 

début du lancement du processus intégratif. Au maghreb et 

jusqu'en 1975 on n'avait pas encore atteint le stade de 

décollage et/ou celui de la formation d'un système de prise de 

décision collective. 

Hormis ces mises en garde méthodologiques nous nous sentons 

théoriquement très proche du cadre théorique de LINDBERG. 

SECTION 2: LA PERTINENCE EMPIRIQUE DES THEORIES 

DE L'INTEGRATION REGIONALE DANS 

L'ANALYSE DES EXPERIENCES 

D'INTEGRATION DANS LE TIERS-MONDE. 

Aprés avoir dressé un bilan critique des différentes approches 

de l'intégration régionale, nous formulerons à présent le modèle 

adopté dans cette recherche, qui est en fait une synthèse 

d'apports récents en matière d'intégration régionale. 

PARAGRAPHE 1: LES LIMITES DES APPROCHES CLASSIQUES DE 

L'INTEGRATION REGIONALE: 

Les théories tant économiques que politiques de l'intégration 

régionale pêchent par occidentaiocentrisme puisqu'elles étaient 
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conçues pour analyser l'expérience de 1~ C.E.E, elles ne 

tiennent pas suffisamment compte des différences· existant entre 

l'intégration régionale se déroulant dans un contexte de 

développement et celle se déroulant dans un contexte de sous 

dévelbppement. 

Dans un contexte de sous développement l'intégration se déroule 

entre des pays qui sont dépendants de l'extérieur, qui 

connaissent des disparités dans leurs niveaux de développement 

et qui présentent des formes de leaders~ip politique 

différentes de l'occident(rôle accru du leader charismatique 

dans les processus politiqQes d'o~ une quasi absence des groupes 

d'intérêts et du pluralisme politique).Alors que dans le 

contexte des pays développés comme la C.E.E ou le 

COMECON, l'intégration se déroule entre des pays industrialisés 

et développés. 

Ainsi l'approche pluraliste 

inspirée de l'expérience des 

ne tient pas compte du rôle 

néofonctionnalisme (HAAS, 

de l'intégration s'est largement 

pays de l'atlantique nord et 

des variables exogènes. Seul le 

SCHMITTER,A.SEGAL,J NYE) a tenté 

d'adapter son appareil conceptuel pour analyser l'intégration 

régionale dans le tiers-monde en trouvant des· équivalents 

fonctionnels aux variables observées dans le cas de la C.E.E. A 

titre dtexemple Haas & Schmitter ont trouvé des équivalents 

fonctionnels aux variables ~ui expliquent le spill over 

(l'interdépendance des tâches) en Europe, comme le r6le des 

technicos des commissions régionales de ·l'O.N.U ou encore le 

rôle des leaders charismatiqùes etc ... 

Cependant malgré ces tentatives d'adaptation du 
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néofonctionnalisme i la réalité du tiers-monde-~l n'en demeure 

pas moins triplement biaisé: 

Primo: Le postulat de départ du néofonctionnalisme· à savoir 

1 •idée du continuum entre l'union économique et l'union 

politique ne reflête en rien la réalit~ de l'intégration 

régionale dans le tiers-monde, car dans ce 6ontexte la relation 

entre l'économique et le ~olitiqu~ est différente,l'intégrati6n 

économique relève bel et bien de la politique de puissanceCHigh 

politics),il ya une surpolitisation de l'intégration économique 

mais non pas une politisation graduelle. (Spill over). ·' 

Secundo:Bien que les disciples d'E.B Haas aient intégré les 

facteurs extérieurs dans la liste des variables explicatives du 

processus intégratif( P.SCHMITTER,NYE),ils avaient tout de même 

sous évalué l'impact de la dépenda.nce économique et politique 

des pays du tiers-monde sur le processus d'intégration.Le r6le 

des entreprises transnationales,des investissements étrangers 

ainsi que le rôle des gouvernements étrangers dans le processus 

d'intégration n'ont pas été suffisamment élucidés, or ces 

facteurs sont dans une gra·nde proportion à. l'origine de l'échec 

des expériences d'intégration dans le tiers-monde~. 

En raison des différences fondamentales tant économiques que 

politiques entre les pays developpés et les pays sous 

développés l'élaboration d'une nouvelle théorie de l'intégration 

1 Voir en particulier les travaux de Constantine· 
VAITSOS: 

-The role of transnational entreprises in Latin 
americain economic integration efforts,Genève,CNUCED, 
1978. 

-"Crisis in regional economic cooperationCintegration) 
among developing countries 11

1 in world development, 
1978. 
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régionale profondément enracinée dans les réalites du tiers

monde s'avère salutaire. 

Tertio: ces théories sont davantage des taxinomies, pr,seniant 

les divers acteurs et facteurs qui influencent le processus 

d'iptégration, que des modèles explicatifs pr,cisant le poids de 

chaque variable dans une structure ·causale. 

PARAGRAPHE 2: LE CADRE THEORIQUE DE CETTE RilCHERCHE1 

Notre modèle s'inspire de certaines tentatives de modélisation 

qui ont abandonné l'ambition de l'élaboration d'une théorie 

générale de l'intégration permettant la prévision, chère aux 

fondateurs de cette discipline, pour s'atteler à dégager des 

modèles précis et limités à certains aspects du processus 

d'intégration Cmiddle range theorie- theorie moyenne). 

Aucun modèle ne parait répondre de façon satisfaisante aux 

besoins de cette recherche,toute application 11 in toto" 

(intégrale) de l'un des modèles sources d'inspiration de notre 

grille de variables analytiques pourrait figer notre démarche 

c'est pourquoi nous avons opté pour une synthèse de l'apport de 

trois théoriciens, L.K MYTELKA, A AXLINE et Gordon MACE. Cette 

sy~thèse nous est parue viable en raison du fait que ces trois 

modèles peuvent s'insérer dans un même paradigme"systémique 11
• 

A) LES SOURCES D'INSPIRATION DE NOTRE MODELE: 

al Le modèle de L.K MYTELKA 1 : 

1 MYTELKA LYNN.K: -"the salience of gains in third ~orld 
integratives systems", in world politics 1 vQlume, 
25,january1973,pp 236-250. . 

-"fiscal politics and regional redistribution: bargaining 
strategies in asymmetrical integration. systems",in 
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1) L'intégration économique dans le contexte du sous 

développement: 
' Si les pays développés (ex:la CEE) recherchent par leur 

intégration l'accélération de la croissance économique et 

l'augmentation de la productivité (par les économies d'échelle 

consécutives à l'élargissement du marché,la création de 

nouvelles occasions d'investissement,la rationalisation du 

système productif par l'élimination des entreprises les moins 

compétitives etc ... ) , l'intégration entre les. pays sous 

developpés a pour objectif principal le développement (par 

l'industrialisation en particulier > elle doit servir de moyen 

pour . lutter contre le sous développement par la réduction de 

leur dépendance. 

L'intégration peut contribuer à contrer la dépendance par: 

l'élargissement du marché régional,-l'éme:rgence d'un centre dti 

négociation puissant à l'égard de l'extérieur et par la 

restructuration de l'économie à la suite du développement des 

secteurs secondaire. 

Or l'expérience a démontré que l'objectif du développement est 

rarement atteint dans la pratique car l'intégration régionale a 

donné lieu à une concentration des gains et des bénéfices de 

l'intégration dans les pays les plus avancés de 1a région qui 

disposent de pôles de croissance Cinfrastructure,tissu 

industriel etc ... ). 

-journal of conflict resolution,mars 1975,pp 138-160. 
-"regional integration in third world soma internal 

factors",in international dimensions of integration in 
the third world,proceedings of the fifth international 
tonference of the I.C.I,OTTAWA universitj press,1975,pp 
15-39. 
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En effet les systèmes d'intégration basés uniquement sur la 

libéralisation commerciale (zone de libre-échange,union 

douanière etc .. ) débouchent sur un phénomène de polarisation 

Ccad la concentrati~n des gains dans les pays les plus avancés) 

qui conjugué avBc la dépendance et le nationalisme, cad la 

tendance des dirigeants nationaux 'à évaluer les bénéfices de 

l'intégration en termes purement nationaux, conduit à 

l'avortement des expériences d'intégration régionale dans le 

tiers-monde. 

2) Types idéaux des systèmes d'intégration dans le tiers monde: 

D'aprés MYTELKA L.K il ya trois types idéa~x de systèmes 

d'intégration régionale entre les pays sous développés. 

-Les systèmes d'intégration de type 1: ces systèmes sont basés 

sur le libre jeu des for~es du marc~é (sur le principe du 

Laissez Faire> et conduisent à la p~lirisation des gains et au 

développement inégal entre les états membres C"backwash 

effect"). 

-Les systèmes 

états membres 

d'intégration 

tentent de 

de type 2: dans ces systèmes les 

remédier' à l'inégalité dans la 

répartition des bénéfices et des pertes de l'intégration en 

instaurant une planification régionale basée sur trois séries ~e 

mesures :les mesures d'exception ou de sauvegarde destinées aux 

pays les moins avancés de la région,ont pour objectif de 

retarder (délais plus longs) et d'assouplii, (mesures moins 

sévères) l'application des politiques adoptées; les mesures 

compensatoires sont destinées à indemniser les pays les moins 

avancés pour les pertes subies et ce en transférant vers ces 

pays une partie des gains réalisés par les pays. les plus 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



30 

avancés,ces mesures prennent la forme d'une taxe spéciale de 

consommation ou de vente prélevée sur les ilnportations des pays 

membres. 

Ex: la taxe de transfert·appliquée par la Communauté de 

l'Afrique de l'EST,ou la taxe unique appliquée ~ans l'ÜDEAC. 

Etant donné que .les mesures de sauvegarde e~ de compen-ation ne 

font que diminuer les pertes subies par les pays, les moins 

avancés et qu'elles ne modifient en rien les déséquilibres 

structure1s existant entre les états membres, on a alors·imaginé 

une nouvelle série de mesures (appelées mesures coirectives par 

MYTELKA )pour stimuler réellement le développement·des pays les 

moins avancés. Ces mesures correctives visent à produire des 

modifications économiques profondes pour bannir définitivement 

le problème de l'inégalité dans la répartition des ,gains et des 

pertes de l'intégration. Ces 

fondamentale de ce problime à 

mesures s'attaquent à la cause 

savoir les inégalités dans les 

niveaux de développement, puisqu'elles favorisent une meilleure 

répartition des capacitàs productives et des ressources 

engendrant les gains. 

Les mesures correctives trouvent leur expression dans les 

banques régionales de développement ayant pour tâche principale 

d'allouer des fonds aux pays les moins avancés à des ~onditions 

avantageuses et dans la planification industrielle visant le 

développement industriel équilibré de la région. 

Exemples de· ces mesures: la société d'investissement des 

CARAIBES, la société ANDINE de developpement et la programmation 

industrielle dans le pacte ANDIN. 

Les systèmes d'intégration de type 2 sont beaucoup plus 
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complexes que les syatémes de type 1 car ils comportent de 

nouveaux processus de prise de décision pour résoudre 

collectivement le problème de l'inégalité des bénéfices. 

-Les syst~mes d'int~gration de type 3: 

ce sont des systèmes de type dirigiste qui visent non seulement 

la distribution égalitaire des bénéfices et des. pertes mais 

aussi ils s'attaquent au problème de la réduction de la 

dépendance à l'égard de l'extérieur. 

Ces systèmes consistent dans la mise sur pied d'une politique 

commune à l'égard des investissements étrangers et du transfert 

de technologie, et dans la création d'entreprises 

multinationales entre les états membres. 

Seul le pacte ANDIN a inscrit de telles mesures dans son 

programme d'intégration, ainsi le code des. investissements 

étrangers adopti par la commis~ion du pacte ANDIN en 1970 (la 

décision 24) comporte les mesures suivantes: 

investissements étrangers aux secteurs 

concurrence avec l'industrie .locale, 

réexportation du capital à une somme 

la restriction des 

o~ il ya peu de 

une limite à la 

égale au· montant 

investi,l'obligation d'un contrôle local majoritaire et de la 

propriété majoritaire des entreprises par lei intér~ts 

nationaux 1. 

3) Les acteurs du système d'intégration: 

D'aprés MYTELKA ce.sont les états membres qui constituent les 

acteurs principaux de l'.intégration régionale et ces acteurs se 

comportent en fonction de la perception qu'ils ont des coŒts et 

1 Voir Gordon MACE,"intégration régionale et pluralisme 
idéologique au sein du groupe ANDIN'", centre québécois de 
relations internationales,édition Emile Bruylant, 1981. 
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des bénéfices qu'engendre le process~s d'intégration. 

Toutefois cette perception est elle même influencée par l'impact 

des facteurs internes le nationalisme, le rôle d~s forces 

sociales ainsi que . par des facteurs externes tels que les 

gouvernements étrangers et les firmes transnationales~. 

Le .système d'intégrà.tion modifié:le modèle du lais.sez 

<- - - -

r- -- - -1 dépendance 1-
V L----------------1 V 

. r----------------------, 
!disparités économiques! 1 répartition inégale 

faire 

-, 

C 

R 

intra-régionales 1-------> Ides coûts et des p~rtesr-> 1 

Ide l'intégration 

L------------------J 

L -- -

Conclusion: 

r-----------, 
--1 · nationalisme 

L----------- ' _ __J 

,· ,-
L. 1 

1 

s 

E 

s 

Le modèle de MYTELKA a l'avantage d'une part d~ nous offrir une 

grille de lecture de l'évolution des systèmes d'intégration dans 

le tiers monde et d'autre part il nous éclaire sur les 

principaux acteurs qui influent sur le processus d'intégration; 

seulemint le concept de perception des cofits et· des bénéfices 

1 Ibid,p 17. 

;r, ,. 
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demeure ambigu·et difficile à opérationnaliser 1
• 

b) Le modèle d'Atidrew AXLINE2 : 

Le politologue AXLINE W.A s'est intéressé à l'~nalyse des 

processus d'intégration régionale dans le tiers moride .. En effet 

tout en s'inspirant des travaux de LK MYTELKA, il a_~laboré un 

nouveau modèle d'intégration· polit.ique 'dans lequel . il .a. mis 

l'accent sur le r6le joué pa~ les acteurs se ~itu~nt. au niveau· 

national ot infra -natiortal. 

Ce modèle conçoit l'intégration politique comme un processus de 

négociation influencé par le calcul des coQts et des bénéfices 

fait au niveau national. 

La stratégie d.e négociation est fonction des attributs des 

acteurs (pris individuellemerit) qui conditionnent leur 

perception des couts et des bénéfices.Le niveau de développement 

joue à cet égard un rôle fondamental dans ce modèle 

puisqu'AXLI.NE distingue entre deUx types· d'acteurs:les pays les 

moins développés et les pays les plus développés de la. région. 

Les pays les plus développés de la région, qui sont en fait les 

premiers.bénéficiaires du désarmement' douanier, optent pour une 

politique d'expansion- de · l'intégr~tion vers des stades plus 

avancé·s. et sont· généralement réfract·aire.s à la politique de 

1 Gordon MACE a souligné à juste titre que c'~st un concept 
fourre tout et de faïble teneur . explicative comme le 
concept d'intérêt national,i~ Gordon MACE,op'cit,pp 17-18 

2 Andrew W AXLINE: _"underdevelopment,dependence and 
integratirin.the politics of r~gionalis• in the third 
world",in international organization,winter 1977,pp 83-
105, 
-"Caribbean integration the politics. of 
regionalism",Frances Pinter ltd,London,1979. 
-"integration and developmerit the· Com~onwealth Caribbean 
the politics of regional negociations",in international 
organization,autumn 1978. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



42 

redistribution 1 des bénéfices de l'intégration; d'ailleurs ils 

ne consentent qu'aux concessions stricteruent indisp~nsables au 

maintien de l'intégration. 

Par contre les pays les moins développés de la rég!on, soucieux 

d'une répartition équitable des avantages et des pertes de 

l'intégration, optent quant à eux pour une politique de 

redistribution des bénéfices car ils supportent la majorité des 

pertes engendrées par l'intégration. 

Donc deux positions contradictoires peuvent être repérées dans 

les stratégies de négociation: celle des pays développés et 

celle des pays les moins développés de la région. 

L'opposition entre les ·deux tendantes débouche d'une part sur la 

formation de coalitions d'int&rits entre les partenaire~ de mijma 

niveau de developpement pour accroître leur pouvoir de 
.. . 

négociation i l'égard de l'autre groupe et d'autre part sur des 

compromis entre les deux tendances pour faire avancer 

l'intégration,i cet égard les mesures de. redistribution sont le 

meilleur moyen de conciliation entre les deux tendances(mesures 

de sauvegarde,mesures compensatoires,mesures correctives). 

- Outre les gouvernements des· états membres AXLINE a dénombré 

les différents acteurs qui peuvent influencer l'évolution d'un 

processus intégratif dans le tiers monde : 

.Les acteurs infra étatiques: qui sont le secteur des 

affaires (les industriels et les commerçants),la classe ouvrière 

et la gauche radicale. 

1 La distinction entre la politique expansive et la 
politique distributive a été empruntée par AXLINE à Barbara 
HASKEL, 11 disparities,strategies and opportunity costs:the exemple 
of scandinavian economic market negociations 11 ,in international 
.studies quarterly,mars 1974,pp 3-30. 
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.Les acteurs extérieurs: qui· sont les brganisations 

internationales comme la .CEE et l'ONU à travers ses 

institutions comme les cbmmissions économiques régionales ) et 

les gouvernements étrangers. 

AXLINE a avancé un certain nombre d'hypothèses relatives au 

comportement de ces acteurs à 1·'6ccasion des négociations des 

différents systèmes d'intégration régionale, énumérés par MYTELKA 

(types 1,2 et 3). 

c) Le modèle de Gordon~ 

Tout en prolongeant la réflexion qui a été menée par L.K MYTELKA 

sur les processus d'intégration dans le tiers monde et tout en 

s'inspirant de l'analyse systémique .de l'intégration régionale, 

initiée par LINDBERG, Gordon MACE a eu le· mérite de développer 

une problématique originale qui part du fait que le pluralisme 

idéologique est l'obstacle principal à l'évolution positive du 

processus d'intégration entre les pays du Pacte ANDIN. 

Les hypothèses formulées par l'auteur visaient à démontrer que 

le comportement des états membres au sein d'un processus 

d'intégration était influencé par d~s facteurs différents selon 

que l'on se trouvait à l'un· ou l'autre des paliers du secteur 

économique; le palier de la libéralisation commerciale, le 

palier de la stratégie régionale du développement ou celui de la 

réduction de la dépendance, l'auteur soutenait, en particulier, 

· l'idée selon laquelle à partir du moment ·où un processus 

d'intégration atteigne le palier de la stratégie régionale du 

développement, c'est l'homogénéité ou l'hétérogénéité des 

modèles de développement économique des pays membres qui devient 

le déterminant ~rincipal de leur comportement. 
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En plus des modêles de développement. économique d'autres 

facteurs influencent le comportement de ces é~ats à savoir 

l'émergence ou le retour de groupes internes priviligiês, la 

·international, : le niveau de pression de l'environnement 

développement 6conomiquo, l'analyse co~t~-b6n6fices et le~ 

résultats du processus.d'intégratidn lui même 1 Cwithinputs). 

B) LE MODELE ADOPTE DANS CETTE·RECHERCHE: 

L'objet de notre recherche est d'expliquer l'échec du processus 

de construction d'une zone de libre échange au Maghreb et de 

voir si les facteurs de blocage per~~stent toujours dans cette 

région.Notre démarche vise à dégager les déterminants du 

comportement des différents gouvernements maghrébins dans le 

processus de négociation de la construction du grand Maghreb 

Arabe. ainsi notre grille de variables analytiques s'inspire 

directement des modèles développés par MYTELKA, AXLINE2 et 

·.Gordon MACE car ces modèles ont été élaborés à partir de 

l'observation de l'évolution des schèmes d'intégration 

régionale dans le tiers-monde et ils 'tiennent compte donc des 

spécificités politiques et économiques des pays sous développés. 

-Expos~ de ln grille des variables de no~re mod~lei 

A nos yeux ce sont les gouvernements nationaux qui sont les 

acteurs principaux du processus d'intégration Maghrébine,et leur 

1 Gordon MACE, intégration régionale et pluralisme 
idéologique au sein du groupe Andin, op cit. 

2 Ces deux chercheurs ont· déjà conjugué leurs efforts pour 
fusionner leur théories par exemple dans l'article 
s~ivant: AXLINE & MYTELKA , "société multinationale et 
intégration régionale dans le groupe andin et dans la 
communauté des caraïbes,études 
internationales,volume7, 1976,pp 163-192. 
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comportement dans les négociations <variable dépendante> est 

influencé par le chevauchement de certaines variables 

indépendantes.situées aux trois niveaux d'analyse en relations 

internationales:le niveau national, le niveau régional et le 

niveau international. 

* Les variables indépendantes: 

1) Les modèles de développement économique·: 

D'aprés les théoriciens de la dépendance l'autonomie de la prise 

de décision est le critère principal qui permet· de distinguer un 

modèle de développement économique autonome d'un modèle 

dépendant dans les pays du tiers-monde 1 • 

Cette variable aura cinq indicateurs : le des investissements 

étrangers, la diversification des exportations, la réforme 

agraire,la participation des travailleurs à, la gestion 

économique et· l'appui aux pays en lutte pour l'obtention ou le 

maintien de leur autonomie (la solidarité tiers-mondiste). 

2) Le niveau de développemerit économique:· 

Cette variable sera composée de trois indicateurs : le niveau du 

PIB, le pourcentage par rapport au PIB de toute la-région, et la 

contribution des différents secteurs économiques au PIB. 

3) L'influence des acteurs infra-étatiques: 

. Le secteur des affaires: il sera analysé à travers le rôle 

joué par les chambres de commerce et. d'industrie et les 

différentes associations des industriels et des commerçants . 

. La classe ouvrière: son rôle sera analysé- à travers les 

attitudes des syndicats. 

La gauche -radicale: son rôle sera analysé· à travers 

1 Gordon Mace, op cit, pp'71-77. · 
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l'attitude des partis politiques de gauche ~t des syndicats 

estudiantins d'obédiance radicale. 

4) L'influence des acteurs extérieurs: 

La CEE: son rôle séra analysé à travers le co~portement et 

les déclarations des membres de la commission·de la CEE et du 

conseil des ministres à l'ég~rd d~ 

Maghreb Arabe . 

la construction du grand 
,1 ·' 

. Les gouvernements étrangers: nous scruterons en particulier 

le comportement et les déclarations des gouvernements Français 

Américain et Egyptien à l'égard du grand-Maghreb Arabe . 

. Le système des Nations Unies : nous examinerons le r6le jou, 

par la CEA dans le lancement et l'appui au processus de 

construction du grand Maghreb Arabe. 

* La variable dépendante: 

Elle consiste dans l'an~lyse du processus de négociat~on en vue 

de l'établissement d'une zone de libre échange Maghrébine dans 

les années soixante et soixante dix et de l'union du Maghreb 

Arabe en 1989. 

L'analyse de cette variable passe par deux opérations: 

Primo: L'examen des principaux instruments· composant les 

projets d'accords de coopération économique Maghr~bine préparés 

par les experts en 1968 et en 1974( examen des dispositions 

relatives à l'intégration commerciale et industrielle-la régle 

de l'origine,le statut des entreprises Maghrébines agréées 

etc ... ). ainsi que les instruments juridiques de l'Union ~u 

Maghreb Arabe. 

délégués et 

Secundo: L'analyse des prises de position des 

experts Maghrébins à l'égard des différents 

instruments relatifs à l'intégration Maghrébine. 
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LES FONDEMENTS H~STORIQUES ET 

INSTITUTIONNELS DU MAGHREB 

L'examen préalable des origines historiques de l'unification 

Maghrébine ainsi que des institutions Maghrébines servira de 

toile de fond à l'analyse du processus d'intégration régionale. 

CHAPITRE ,I : LES ORIGINES HISTORIQUES DE 

L'UNIFICATION MAGHREBINE. 

SECTION I : LA •PERIODE PRECOLONIALE ET COLONIALE 

PARAGRAPHE I LA PERIODE PRECOLONIALE. 

De la fin du 2ème millénaire avant J.C jusqu'au I!Ième·siêcle 

chrétien, le Maghreb a été la proie de plusieurs conquérants 

étrangers (Phéniciens, Romains, Vand;fes, Byzantins, etc ... ) 

qui s'installèrent en particulier dans sa partie nordique (les 

régions· côtières et les alentours des vil los etc ... ). 

Le Maghr~b moyen a étê pour sa part le lieu de formation de 

plusieurs royaumes berbères; les c~efs berbères acceptèrent de 

reconnaître la suzerainté théorique des maîtres de Carthage 

tout en s'opposant à un retour à leur pc,litique offensive· (ex 

opposition de Jugurtha - 112, 105 avant J.C - et de Tacfarinas 1 

- 17, 24 avapt J.C). 

L'islamisation du Maghreb a commencé à la fin du VIIême siècle 

chrétien et devint définitive sous la dynastie Almohade au 

1 A. LAROUI, l'histoire du Maghreb un assai de synthèse, 
F. MASPERO, collection textes à l'appui, 1982. 

• 
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XIIème siècle chrétien 1
• 

Au cours de cette période le Maghreb assista à ses premières 

tentatives d'unification, d'abord sous le califat Fatimide, 

ensuite sous les Almoravides et enfin sous la dynastie 

Almohade. 

A) La dynastie Fatimide au Maghreb 

A l'origine de la:.dynastie Fatimide se trouve l'intérêt que 

porta un propagandiste Chi'ite ABOU ABDALLAH, de la secte 

Ismailienne, au Maghreb, ce dernier fit connaissance avec des 

pélerins -Kabyles de la tribu Kotama qui le ramenèrent avec eux 

en Kabylie o~ il s'installa d lkjan en 893 de l'ère chrétienne. 

ABOU ABDALLAH organisa une armée, règla l'organisation politique 

et s'attaqua ensuite aux Aghlabide~. 

Pendant ce temps son maître le MAHDI qui vivait en Syrie prit le 

chemin du Maghreb en 902 mais il fut arrêté à Sijilmasa, ABOU 

ABDALLAH le délivra en 909. 

l.u Mi\lllJl (OBi\lDflLLi\11) flt ~011 u11n·l'.';u tl'lümf)l1ülü üfl 810 d.:lllj lü 

capitale Aghlabide od il prit le titre de commandeur des 

croyants et marqua par la même le triomphe du Chi'isme et de la 

tribu Kotama. 

Craignant la tutelle de son propagandiste, le Mahdi -se 

dtf;barra.s$ü d' /\BOU ABD/\LLAII et do !.Ion frè:1·0 /\BOU AL ABBAS et 

entreprit la conquête de l'empire Musulman Installés au 

centre du Maghreb les Fatimides vont asseoir leur autorité dans 

l'Ouest Maghrébin avant de s'attaquer de nouveau à l'Egypte et 

l'Orient, d'après LAROUI" trois groupes Zanatiens( Miknasa, 

1 Charles-André Julien, histoire de l'Afrique du nord de la 
conquête ara be à 1830, 2ème édition, payothèque, 1978, 
p 7. 
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Yfranides et Maghrawa) étaient sur le chemin des Fatimides qui 

durent soit en faire des alliés soit les soumettre par la force, 

soit enfin les· chasser". 1 

Le~ Miknasa assurèrent aux Fatimides le coritrôle du nord 

Marocain Centre le Rif et l"Oued Bouregreg) tandis que les 

Midrarites furent maintenus à Sijilmasa. En 921 les Fatimides 

fondèrent une nouvelle capitale Mahdiya Centre Sousse et Sfax). 

Se considérant comme l'héritier légitime de l'empire MJsulman le 

MAHDI fit du Maghreb une simple base de départ pour conquérir le 

reste de l'empire Musulman, ainsi il conquit Afriquia et son 

fils ABDUL QASIM EL QAIM conquit à son tour Tripoli, Alexandrie 

et le Fayoum,le 4ème calife Fatimide AL HUIZZ entreprit une 

nouvelle conqu~te de l'Egypte en 968 o~ il fonda une nouvelle 

capitale le CAIRE. 

Les troubles et les contestations de la domination Fatimide 
., 

(révolte des Kotama, des Idrissides et des Kharij'ites) 

affaiblirent et menacèrent le pouvoir Fatimide surtout après le 

siège de Mahdya par ABOU YAZID le Kharijite qui s'entoura de 

tous les opposants. Ce sont les Zirides qui sauvèrent in 

extrémis la dynastie Fatimide, en récompense le 3ème Calife 

Fatimide AL QAIM autorisa ZIRI B.MENAD à construire une capitale 

provinciale à ASHIR. Les Zirides élargirent leur territoire pour 

englober la Tripolitaine rétrocédée par les Fatimides du 

Caire.Théoriquement les gouverneurs Zirides étaient les vassaux 

des Fatimides mais ils s'acheminèrent vers l'autonomie totale en 

1049 CE.C). 

Les Zirides laissèrent leur ancien territoire à leur cousins 

1 A. LAROUI, op cit, p 128. 
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HAHMADIDES qui gagnèrent leur ·aut.onomie à leur tour. 

A l'Ouest du Maghreh les UMMAYYADES s'emparérent du nord du 

Maroc, les Barghwâta contrôlèrent les plaines Atlantiques, 

t a n d 1 ~, q u o 1 o ~; I d r i .s s i <.le s r 6 us s il' o n t i g .'..l r <l o r do s v i l l o !.I Ill a r c li ~ :.; 

comme Igli Masa - Tamaddâlt. 1 

A la chute du Califat Ummayyade d~ CORDOUE les Maghriwa et les 

Yfranides s'affirmèrent comme les véritables maîtres de l'Ouest 

Maghrébin. 

Les Fatimides ont réalisé certes l'unification du Maghreb mais 

Alln domouro ln fait d'6lemonts 6traneors au Maehreb venus 

d'Orient, c'est pourquoi nous considérons llds Empirld.s 

Almoravide et surtout Almohade comme éta~t les véritables 

tentativ~s d'unification Maghr~bine de l'int~rieur. 

B) Les Almoravides 

Lu~; /\lmül'é.1.Viùu.s furu11L premiûru dyna~tiu Murocai11u 

d'importance nord Africaine et Européenne. 2 Ils sont issus d'une· 

tribu Canhajienno du Sahara Occidental les"Lemtouna"qui étaient 

des nomades chamelierB. 

Après un pélérinage â la Mekke le chef des Lemtouna YAHYA I.BN 

IBRAHIM EL GODALI regagna son pays accompagné d'un prédicateur 

Malikite ABDALLAH IBN YASSTNE, ce dernier d6cida avec deux chefs 

Lemtouna et sept notables GODALA ·de fonder sous sa conduite sur 

une île un monastère (Ribât), dont les membres pourront mener 

une vie strictement conforme au Malékisrnu, 

du futur état Almoravide.~ 

1 A. LAROUI, op cit, pp 131 - 134. 
2 A. LAROUI, p 147. 

qui devint le noyau 

~ Charles-André Julien, l'histoire de l'Afrique du nord, 
op cit,pp 78 - 79. 
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La confédération Lemtounienne une fois reconstituée, les 

Almoravides s'assurèrent le contrôle du commerce Saharien en 

s'emparant de Sijilmasa en 1053 

lu!.. J\llllûl'ê.lVldtJ!.i 

et Awdaghost (Ghana) en 1054. 

ru111011tJriJ11 t vor!.I lo 11ord ü'l 

s'emparèrent de Taraudant, Masa, Aghmat et Tadla. Toutefois 

devant la résistance farouche d~s Barghwata les Almoravides 

remontèrent à Sefrou et Fès qui tomba sous leur coupe en 1069. 

Entre 1070 et~ 1080 l 'arméo Almoravide dirigée par YUSUF IBN 

îACHFIN conquit le Maghreb central Taza, Guercif, Oujda, 

Tlemcen, Oran et ne s'arrêta qu'à Alger. Après la mort d'ABOU 

BAKR, YUSUF IBN TACHFIN le relaya à la t~te de la dynastie 

Almoravide et s'installa à Marrakech, mais aussitôt après de 

graves événements l'amenèrent à intervenir en Andalousie 1 pour 

porter secours aux princes de Seville, Grenade et Badajoz. 

Yu~rnf IBN Tl\Cli1"1N 11
1 L1.Vè.lll ..iucu11u Vi!.ii'.iu !.iUl' l'J\ndalou3iu mui!l il 

voulait seulement accomplir son devoir de Chef Musulman en 

menant la Guerre sainte contre le danger Chrétien.Ainsi il 

intervint à 4 reprises en AndaloUsie et en 1086 les Almoravides 

remportèrent une grande victoire à Zallaqua. 

Sous la pression de l'opinion publique qui préférait l'autorité 

Almoravide, IBN TACHFIN déposa les princes d'Andalousie sauf 

celui de Saragosa et réunifia l'Andalousie Musulmane. 

En 1124 sous le règne,de ALI B YUSUF se déclencha le mouvement 

Almohade qui a mis fin à la dynastie Almoravide. 

C) L'unification. du Maghreb par les Almohades : 

Sous la dynastie Almohade le Maghreb fut unifié pour la 

première fois de son histoire par des Maghrébins. 

1 A. LAROUI, op cit, p 152. 
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a) Le'"Jondateur du mouvement Almohade_:_ IBN TOUMERT. 

lu ~-:,_,u::3 lBN 'J'ClUMEl?T Ull"tl'Lil)I'i"t UII long pl:riplu qui 

l'amena â Cordoue, Bagdad et Damas o~ il s'initia â la science 

j u :r i .1 i l1 ll ü s . 3 u r 1 o ch o III t n du r o t. ou r I 13 N TOU MER T ~ ü 

comporta aussi bien en censèur de moeurs qu'en théotogien. Plus 

tard TRN TOUMERT s'affirma comme chef d'école à Aghmat, oü il 

1,'a.donna à. l'inlorpr..'.!tation porso11n0llo du Coran ut du 

Hadith 1, se donnç1. 1 e t i t r e d ' I MA M et s ,. i n s ta l 1 a à T i n ma l l 

Ull l..lill. <11.lU <:i1llf UU f'lll'll 1'11 i :J(JII Jo 

l'hétérogénéité des tribus composant ce parti IBN TOUMERT 

imagina une organisation sociale composée de deux groupes : 

- Le premier groupe est formé d'une élite destinée à une 

tache de propagande et de lutte idéologique. 

- Le second groupe dont la tache principale était la prise du 

pouvoir, était divisé en plusieurs strates: 

1) les gens de la maison du MAHDI. 

Une vingtaine d'hommes dont 

constituaient son état-major. 

les trois frères du Mahdi qui 

2) Venait ensuite le conseil des dix formé des dix compagnons 

et disciples d'IBN TOUMERT dont le futur Calife ABDEL MOUMEN. 
' 

Ces dix personnages formaient une sorte de conseil privé que le 

MAHDI consultait pour toutes les affaires importantes. 2 

3) Le conseil des cinquante comprenant des représentants des 

chefs des principales tribus une sorte d'assemblée consultative 

qui discutait des problèmes politiques .et militaires les plus 

importants. 

1 A. LAROUI, op cit, pp 163 - 167. 
2 Charles-André Julien,l'histoire de l'Afrique du nord, 

op cit,pp 99 - 101. 
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4l Et enfin les soixante dix qui étaient une asseD1blée ouverte à 

des individus de m6indre importance. 

L'expansion de l'empire Almohade a altéré cette démocratie. 

ihéocratique qui fut remplacée par une monarchie hériditaire. 

bl L.1. fu11ù.:1.Liu11 du l'empire J\lmuh.J.Ju : 

Après sa victoire totale sur les ·Almoravides dans l'Oriental , 

entre Taza et Tlemcen on 1139, ABDEL MOUMEN s'empara de Tlemcen 

(en 11'14), Fès (en 1145) et Marrakech (en 1146). Ces victoires 

amenèrent d'autres villes Marocaines et Andalouses à déclarer 

leur allégeance aux Almohades 

Andalous sollicitèrent en vain 

(Cordoue, Meknès etc •• l. Les 

l'intervention d'ABDELMOUMEN 

contre les Castillans qui préféra délivrer Afriquia qui était 

également. men,.1.cée par les Normands. Ce fut ,alors la conquijHe du 

Maghreb central des mains des Hammadides et d'lfriquia des 

mains des Zirides, des princes Hilaliens et des Normands. 

En 1181 ABDELMOUMEN retourna à Marrakech après avoir pris· 

possession de Sfax, Sousse, Gabis et Tripoli. 

Une fois accomplie l'unification du Maghreb les Almohades se 

tournèrent vers l'Andalousie oü ils subirent en 1212 un débâcle 

à AL UQAB qui révéla leur décadance. 1 

Aprés avoir été unifié de 1160 (chute de Mahdiya) jusqu'en 

1236 (indépendance d'Ifriquia) ·le Maghreb ~ombra 

la division politique lfriquia tomba sous 

Hafçide.s, le Maghrer1 cent.ral sous les BENI ABD 

Maghreb extrême sous les Mérinides. 

à nouveau dans 

la coupe des 

AL WAD et le 

On a identifié tout de mêm~ quelques actions ponctuelles de 

solidarité Maghrébine entre le 18ême et le 20ème siècle,ainsi en 

1 A. LAROUI, op cit, pp 170 - 185. 
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1771 le Sultan du Maroc SIDI MOHAMED BEN A~DALLAH exprima sa 

désapprobation au gouvernement Français à la suite du 

bombardement par une escadre Française de Bizerte et Sousse. 1 

I 1 faut mentionner également le soutien apporté par le Maroc 

depuis 1830 à l'émir ABDELKADER,qui a reconnu la suzerainté 

Marocaine, qui se solda par 1· 1 intervention Marocaine contre 

'arm~e Française à Isly en 1844. 

Paragraphe II La période coloniale : 

C'est la domination coloniale du Maghreb qui provoqua la 

résurrection de la solidarité Maghrébine face à l'occupant 

Cette solidarité a été soit le fait d'une élite intellectuelle 

snit 11no r~a~tion populaire tantôt spontanée tantôt organisée 

par l'Éd[trc, onrôU,0 dans dos orga.ni~;ations politiques el 

syndicales. 

Al La solidariLé Méi.ghri.'.,bine .:iu nivu;:i.u dûs ~lltùs politiques ut 

intellectuelles : 

Plusieurs organisations politiques et syndicales ont exprimé 

leur profession de foi Maghrébine. 

D'après ALLAL EL FASSI 2 c'est ALI BACH HAHBA, 1 'un des 

pionniers du mouvement nationaliste Tunisien du début du 

:=:ièc·.1n, q11i c:~;t le premier a avoir pensé à la nécessité d'une 

unité dans la lutte pour i'indépendance du Maghreb Arabe ; c'est 

pourquoi il prêta son assistance aux nationalistes algériens et 

llüllà do;.:: CUlllé.lClS ,.tVtJC l(:1:.; muml>ru:.; du mouvt:!munt dl:J li bl)l'ilt ion 

1 R. Le tourneau, tendances unitaires du Maghreb jusqu'en 
19G'.?, A.AN, 1970, op cit, pp 3 -- 8. 

2 ~LLAL AL FASSI, Al- Harakat al Istiqlaliya - fi- al 
Maghrib al Arabi, Tanger 1947, p 44. 
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marocaine et notamment avec EL ATABI. Le frère d'ALI BACH HAMBA 

fonda â son tour â Berlin un comité tuniso - algérien. 

Dans l'esprit d'ALI BACH HAMBA et de son mouvement "Jeune 

Tunisie" (fondé en 1908) le soutien de l'Etat OTTOMAN aux 

nationalistes Maghrébins, dans le cadre d'une ligue Islamique, 

était nécessaire pour l'indépendance du Maghreb Arabe. 

C'est dans les cercles intellectuels Maghrébins à Paris que 

verront le jour deux associations plaidant pour· l'unité du 

Maghreb: en 1828 fu·t créée 1 'Etoile Nord Africaine par 

l 'ë11gèrien MESSALI EL HADJ, cette association recrutait ses 

membres essentiellement parmi les ouvriers immigrés algériens. 

Le crédo Maghrébin de 1 'E.N.A. se ramena à l'alliande des 

Maghrèb i ns pour arracher leur i ndépendi1nce. 1 

En 1927 fut créée une autre association plaidant pour l'unité du 

Maghreh /\rabe, i 1 s'agit de l'Association des Etudiants 

Musulmans d'Afrique du Nord qui rassembla ·une bonne partie des 

membres des futures classes politiques Maghrébines CHABIB 

BOURGIBA, AHMED BALAFREJ etcl. R. LE TOURNEAU vit dans cette 

association l'influence de la pensée unioniste de CHAKIB 

ARSALAN. 2 

Dans la décennie trente, l'idée de l'unité du Maghreb Arabe fut 

véhiculée par les trois mouvements nationalistes maghrébins, cet 

objectif a figuré dans 

politiques $$tels que 

les programmes ùe plusieurs partis 

le mouvement nationaliste de la zone 

nord du Maroc (en 1936), 1 'association Tunisienne "La jeunesse 

1 Mohamed HARBI, les nationalistes Algériens 
1928 - 1954, in Sou'al ... , p 14. 

2 Roger LE TOURNEAU, Qvolution politique de 
nord musulmane 1920 - 1961, Armand Colin, p 

et le Maghreb 

1 'Afrique du 
466. 
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' 
lliJt·<l J\fric~d11u" fund,:':!u u11 18JG, lu parti populairo Alg6rlon (~ui 

a remplacé en 1937 l'E.N.Al qui proposa, sans succés, au Parti 

rlo l 'Istiqlal et au n6o-d6stour la constitution d'un front 

commun Maghrébin de lutte contre le colonialisme Français 

(création d'organisations para- militaires et fusion de leurs 

états majors)~. 

Dés la création de la ligue Arabe en 1945 le Caire devint la 

plaque tournante des mouvements nationalistes Maghrébifis. Ainsi 

en février 1947 un congrés du Maghreb Arabe a tenu .ses assises 

au Caire et recomanda la création de· deux organes le bureau 

du Maghr·eb Arabe au Caire, dont la mission était de coordonner 

les efforts des nationalistes algériens, marocains et tunisiens 

dans leur action contre le colonialisme, et le comité de 

libération du Maghreb, créé le 5 janvier 1948 (par les partis 

nationalistes Maghrébins) et présidé par ABDELKRIM EL 

KHATTABI,qui avait pour objectif principal l'indépenda~ce des 

trois pays Maghr~bins. 

Si le bureau du Maghreb Arabe au Caire fut paralysé par des 

tensions très vives entre ses membres 2 , le comité de libération 

du Maghreb resta lettre morte en raison des divergences dans 

les stratégies d'indépendance poursuivies par les trois 

mouvements nationalistes (les Algériens avaient une prédilection 

pour la lutte armée).~ 

Au niveau syndical Ferhat HACHAD fut à l'avant garde de la 

1 Mohamed HARBI, les nationalistes Algériens et le 
Maghreb ... , op cit, p 19. 

2 Voir en particulier BEN ABBOUD, le congrés du 
Maghreb Arabe de 1947 et les débuts du bureau du Maghreb 
Arabe au Caire, l'opération IBN ABDEL-KARIM, in Revue 
d'hitoire Maghrébine, n° 25 - 26, juin 1982, pp 17 - 32. 

3 Ibid,pp 17 - 19. 
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solidarité syndicale Maghrébine puisque c'est i son instigation 

quo le Maroc ot l'Alg6rie so ~ont dotés d'organisations 

syndicales autonomes de la C.G.T française. 

B) Les manifestations populaires de la solidarité Maghrébine: 

L0s peupli::,:;;; Maghr~bl11s ont: 111anifùst.6 luur !:iOlidari·tc'.i à pluuit'JUI'U 

reprises à l'occasion drexactions 6ommises par la colonisation. 1 

Ainsi la population Tunisienne manifesta son indignation à la 

suite de l'occupation de la Libye en 1911 - 12 par l'Italie. 

Le 20 novembre 1937 le néo-destour organisa une grève de 

solidarité pour protester contre les mesures de répression

prises par les autorités françaises au Maroc (troubles d'octobre 

1937) et en Algérie (dissolution·du P.P.A. et emprisonnement de 

Messali El Hadj). 2 

Il faut mentionner également les manifestations qui se 

déroulèrent à Casablanca en décembre 1952 pour protester contre 

l'assassinat du Leader syndicaliste tunisien Ferhat HACHAD. Les 

peuples Maghrébins furent également indignés par l'arraisonement 

de l'avion des dirigeants du F.L.N. (manifestations anti-

françaises, tuerie de Français à Meknès ... ).Sur le plan syndical 

un vaste mouvement de solidarité se manifesta dans tous les pays 

du Maghreb.:?, 

1 R. le tourneau, tendances unitaires du Maghreb ... , p 3. 
2 R. le TOURNEAU, évolution politique ... , p 466. 
~ Habib BELAID, les tentatives unitaires au Maghreb 

initiatives syndicales et incidences politiques 
( 1956 - 1963), in IBLA, 1985, tome 48, n° 156, 
pp 264 - 265. 
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SECTION II LA PERIODE DES INDEPENDANCES 1 • 

La décennie cinquante a .sonné le glas de la fin du colonialisme 

au Maghreb avec les indépendances libyenrie, marocaine et 

tunisienne l'Algérie demeura .sous le joug colonial Jusqu'en 

1962. 

L'affaire algérienne était d'ailleurs une épine dans le Maghreb 

puisqu'elle attira l'animosité et l'agressivité de la France 

contre le Maroc et la Tunisie qui ont soutenu sans relâche la 

révolution algérienne aussi bien sur le plan diplomatique que 

militaire. 

La premiêre conférence Maghrébine de l'ère des indépendances qui 

a proclamé l'unification du Maghreb fut la rencontre de Tanger 

d'avril 1958 qui a réuni les principaux partis politiques 

maghrébins (parti de l'I.stiqlal, le néo-destour et le F.L.N.). 

La décennie soixante inaugura une nouvelle approche de l'unité 

Maghrébine par l'intégration économique graduelle et non pas par 

l'unification des institutions politiques. 

PARAGRAPHE I : La conférence de Tanger de 1958 

La première conférence Maghrébine projetée entre· les trois 

principaux partis politiques Maghrébins allait avoir lieu en 

octobre 1956 à Tunis mais i 'arraisonnement de· l'avion de.s 

leaders du F.L.N. par les services français empêcha sa tenue, 

elle ne se tiendra qu'en avril 1958. 

Al T.n ___ r.ont.ext.f:'t de la __ conféron.c:n : 

La conférence de Tanger s'est tenue du 27 au 30 avril 1958 dans 

1 Voir Benjamen RIVLIN, problems and prospects for north 
afritan unity, in Lean Carl BROWN, state and society in 
independant north africa, the middle east institute, 
washington de 1966, pp 286 - 307. 
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un contexte régional dominé par la guerre d'Algérie et un 

contexte international de guerre froid~ entra les deux blocs. 

- Au printemps 1958 l'affaiie algérienne battait son plein sur 

le plan diplomatique et militaire_; sur le plan militaire la 

guerre d'Algérie a donné lieu à des tensions entre les 

combattants algériens et leurs p~ys h6tes (Maroc. et Tunisie) et 

à des représailles de la part de l'armée française contre le 

Maroc et la Tunisie 1 • 

Sur le plan diplomatique, outre les résolutions de l'O.N.U., 

plusieurs initiatives diplomatiques avaient vu le jour pour 

résoudre le problème algérien mais elles tendaient toutes à 

placer le Maghreb dans le giron de la France et de l'occident. 

Ainsi le 12 octobre 1956 le président BOURGUIBA a'~tait prononcé 

pour un ensemble nord africain, il déclara le 20 juin 1957 

"J'estime que le meilleur moyen pour résoudre le drame 

algérien c'est de mettre en équilibre la souverainté de 

l'Algérie avec une forme de coopération nouvelle des trois pays 

d'afrique du nord avec la France. Je propose de créer une 

communauté franco-nord africaine dans laquelle la France, en 

même temps qu'elle perdrait volontairement ses positions 

colonialistes en Algérie, gagnerait la coopération de nos trois 

peuples. "2 

Vers la fih de 1957 les U.S.A. avaient présenté un projet 

1 Invasions des troupes Françaises dans l'Est et le Sud 
Marocains de 1958 à 1962, bombardement de SAKIET SIDI 
YOUSSEF en Tunisie en février 1958 . 

. Voir Mohamed HARBI, les archives de la révolution 
Algérienne, éditions Jeune Afrique.· 
Habib BELAID, les tentatives unitaires ... , op cit, 
pp 413 - 461. 
HASSAN II, le défi,éditions Albin Michel 1976, pp 68-69. 

2 Le monde diplomatique, avril 1961, p 14. 
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similaire pour maintenir la méditérranée occidentale dans 

l'orbite du monde libre. 

Aussi le 7 mars 1958 le président du conseil Français Félix 

GAILLARD avait proposé la conclusion d'un pacte méditérranéen 

pour résoudre le problème Algérien "Il e.st temps', dit-il, de 

mettre en oeuvre une coopération 6conomique en vue d'exploiter 

notamment des reisources Sahariennes au regard desquelles le~ 

frontiêres de sable paraissent bien désuètes. Il e.st temps 

d'organiser avec les pays des bords de la méditérranée· 

occidentale cet axe· nord sud de défense commune qui est le 

complément naturel du pacte atlantique. Dans cet ensemble 

1 'Algérie Française, jouissant de la large liberté 

administrative que lui garantit la loi cadre, trouvera sa place 

naturelle. 111 

D'après Yves COURRIERES ·1a tenue de la conférence de tanger 

aurait été le résultat de la conjonction de deux faits, d'abord 

la r~serve affich~e par le présidBnt NASSER à l'égard du F.L.N. 

qu'il voulait contrôler par ses services secrets ensuite la 

volonté du roi MOHAMED V et· BOURGUIBA de ,faire contrepoids au 

leadership nassérien dans le monde Arabe 2
• 

B) Les assises de Tanger 1958 

La conférence de tanger s'est tenue a l'initiative du parti de 

l'Istiqlal 3 (unifié). Cette conférence a regroupé les trois 

1 Ibidem. 
2 Yves COURRIERES, la guerre d'Algérie, tome 3 1 fayard 

1970, pp 207 - 210. 
3 D'après A.BOUABID l'objectif de cette initiative était 

de démontrer à la France le soutien iijconditionnel du 
Maroc et de la Tunisie à la révolution Algérienne. 
Voir : le monde diplomatique, juillet 1961, p 1. 

Lamalif n° 144, mars-avril 1983. 
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principaux partis politiques Maghrébins. toutefois on a noté 

d'une part la présence de ministt·es mauritaniens et l'absence de 

la Libye qui devait participer, au même titre que la Mauritanie, 

en qualité d'observateur. 

Les délégués se sont penchés essentiellement sur le problème 

algérien et ce n'est qu'après trois jours de débats qu'Allal EL 

FASSI souleva la question de l'unité Maghrébine 1 • 

La résolution de la conférence de Tanger sur l'unité du Maghreb 

Arabe a préconisé-la forme fédérale pour cette unité et à titre 

transitoire elle a recommandé : en premier lieu l'institution 

d'une assemblée consultative du Maghreb Arabe qui aura pour 

tâches d'étudier les questions d'intérêt commun et de formuler 

des recommandation~ aux exécutifs nationaux ; en deuxième lieu 

la tenue de rencontres périodiques entre les dirigeants locaux 

pour se consulter sur les problêmes dQ Maghreb et pour examiner 

laB recommandations de l'asaemblée conaultative du Maghreb Arabe 

en troisième lieu il a été iecommandé aux gouvernements 

Maghrébins de ne pas engager. séparément le desti~ de l'Afrique 

du nord dans les domaines des relations extérieures et de la 

défense jusqu'à l'installation des institutions fédérales 2 • 

. 
A l'issue de cette conférence une délégation présidée par Mahdi 

BEN BARKA s'est rendue â Tripoli pour informer le roi Idriss des 

recommandations de la conférence~. 

En .application des résolutions de Tanger une conférence 

gouvernementale tripartite s'est tenue à T~nis, du 17 au 20 juin 

1 Entrevue, Tunis, octobre 1988. 
2 Le matin du Sahara du 25 avril 1883 1 supplément spécial 

Maghreb Arabe. 
s Voir l'interview de A.BOUABID accordée à Lamalif n° 144, 

mars-avril 1983, p 8. 
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1958, dont l'ordre du jour a porté sur deux points essentiels: 

d'une part l'application dès décisions de Tanger relatives au 

problème algérien et d'autre part la mise en place des 

organismes prévus par la conférence à savoir le secrétariat 

permanent et l'assemblée consultative. Si le secrétariat 

permanent a ité constitué, et tiendra d'ailleurs trois réunions, 

par contre l'assemblée coniultative, qui allait ~tre composée de 

dix députés par pays, ne verra jamais le jo~r 1 • 

Une réunion des experts économiques a été égaiement organisée â 

Rabat en juin 19582 • 

PARAGRAPHE II : LE LANCEMENT DE L'INTEGRATION ECONOMIQUE 

MAGHREBINE. 

La conférence des ministres des affaires étrang,res Maghrébins 

tenue à Rabat en mars 1963 inaugura une nouvelle approche de 

l'unité Maghrébine ; il ne s'agissait plus comme à la conférence 

de Tanger de mettre en branle une union politique mais 

d'intégrer certains secteurs des économies Maghrébines. 
\ 

L'année 1964 fut celle du lancement du grand Maghreb économique 

puisqu'elle fut jalonnée par trois conférences économiques 

maghrébinès la conférence des experts maghiébins de 

l'industrie (Tanger avril 1864) et les conférences des ministres 

maghrébins de l'économie (Tunis en septembre et Tanger en 

novembre 1964). 

La marche du Maghreb vers l'intégration économique semble 

s'expliquer par une pluralité de facteurs, économique, politique 

1 Voir Benjamin RIVLIN, op cit, p 293. 
2 Entrevue; Tunis octobre 1988. 
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et stratégique qui sont tantôt de dimension interne tantôt de 

dimension externe. Le déclenchement du processus d'intégration 

économique s'est fait essentiellement sous l'impulsion de la 

commission économique pour l'Afrique et sous la pression de 

certains événements liés au contexte global de l'époque. 

A) Les déterminants endogènes du ·lancemént de l'intégration 

économique Maghrébine : 

ar L'idéologie pan-maghrébine 

L'idéologie pan-maghrébine (appelant à la construction du grand 

Maghreb) véhiculée aussi bien par les élites dirigeantes que par 

l'opposition (partis politiques et centrales syndicales) a eu 

une grande influence sur le choix de la construction d'une union 

économique maghrébine 1 • 

Au lendemain de leurs indépendances les états maghréqins 

proclameront solennellement leur att~chement au grand Maghreb. 

Ainsi la constitution Tunisienne du 30 juillet 1959 stipule que 

"le peuple Tunisien proclame sa volonté de demeurer fidèle à 

l'unité du Maghreb arabe la république tunisienne constitue une 

partie du grand Maghreb à l'unité •duquel elle oeuvre dans le 

cadre de l'intérêt commun 2
". 

Le préambule de la constitution marocaine du 7 décembre 1962 

1 A défaut de groupes de pression militant en faveur d'une 
union énonomique maghrébine ce sont les partis politiques 
et les syndicats qui seront les acteurs sub-nationaux de 
l'intégration maghrébine. CUMT, UNFP-UNEM parti de 
l'Istiqlal, P.C.M. au Maroc) CUGTA FLN en Algérie), 
(Destour, U.G.T.T. en Tunisie). Joseph Nye avait 
également relevé .l'influence du pan africanisme sur 
l'intégration Est Africaine en 1965. 
Joseph Nye, pan Africanism and east african integration, 
Harvard univers i ty press, 1965. 

2 & 3 Mohamed BENNOUNA; le Maghreb entre le mythe et la 
réalité, intégration n° 1, 1974,p 13. 
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stipule également que "le royaume du Maroc,ét~t mu~ulman 

souverain, dont la langue officielle. est l'ar~be,constitue une 

partie du grand Maghreb". 

De même l'article 2 de la constitution algérienne du 10 

septembre 1963 stipule que l'Algérie "est partie intégrante du 

Maghreb arabe"3. 

Malgré leurs divergences de conception du grand Maghreb (Maghreb 

des états ou Maghreb des peuples-proclamé par l'Algérie) les 

élites dirigeantes se gardent bien de· renoncer à ce projet 

unitaire proclamé également par l'opposition. 

b) Les difficultés économiques des états maghrébins: 

Au d8but de la décennie soixante les états maghrébins furent 

confrontés à de graves difficultés économiques provenant de la 

situation cahotique léguée par le colonisateur et de leur 

dépendance économique à l'égard de l'~ncienne métropole 1 • 

La part de la France dans le commerce extérieur de ces états 

était alarmante, 90% du commerce extérieur algérien (en 1962), 

43% du commerce extérieur marocain (en 1983), 49% du commerce 

extérieur tunisien (en 1963). 

Les états maghrébins ont procédé à une décolonisation de leurs 

économies : en récupérant les terres de la colonisation, en se 

détachant de la zone Franc Cfar la création de leur propres 

monnaies) et en nationalisant certains secteurs vitaux de leurs 

économies. 

1 Voir : Samir Amin, le Maghreb moderne, édition de minuit, 
1970. A titre d'exemple : en Algérie : · 
En 1963 la production a chuté de 35%. par rapport à celle 
de 1960. 
La part de l'iivestissement brut est tombée de· 30% de la 
production en 1959 à 9% en 1963. 
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Mais petit à petit les dirigeants maghrébins se rendront compte 

qu'ils ne pouvaient pas rattraper -le retard économique de leurs 

pays par un développement nati~nal mais qu'il fallait construire 

un espace économique maghrébin. 

Cette prise de conscience fut renforcée par le spectre de la 

remise en cause du régime préfér~ntiel dont-bénéficiaient les 

produits agricoles maghrébins sur le marché Frànçais après la 

mise 0n place de la politique agribole commune par la C.E.E. 

Les ·dirigeants maghrébins découvriront les vertus de 

l'intégration économique régionale qui pourrait résoudre leurs 

crises économiques (élargissement des marchés intérieurs, 

économies d'échelles, accroissement de la productivité 
" 

industrielle, puissance de négocia~1on vis à vis de la C.E.E. 

etc). 

Mr Ahmed BEN SALAH secrétaire d • éta-t.. tunisien au plan et aux 

finances avait déclaré en 1962: "c'est d'abord â la base que 

doit se faire l'unité unifier en tout premier lieu nos 

po 1 .i t i que s industriell~s,agricoles co 111n1erc i al es ,sociale!! 

etc ... demeure pour nous la tâche' urgente à accomplir .Des 

conventions de coopération étroite pourraient alors être signées 

entre les dirigeants du Maghreb Arabe.Nous nous. devons de 

réviser avec précision nos rapports commerciaux avec l'Europe 

étant donné qu'environ 80% de nos échanges se font avec ce bloc 

économique.Il ne faudrait pas alors oublier que notre potentiel 

humain constitue un immerise marché,fort .de 

maghrébins". 1 

26.000.000 de 

1 Pr.opes tenus au séminaire or gan i .sé par la confédération 
des étudiants du Maghreb sur les fondements économiques 
de l'unité maghrébine (Tunis 16-18 avril. 1962).In 
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Mr A.BENSLIMANE directeur général du B.E.P.I. et chef de la 

délégation marocaine a la conférenc~ ~ur le développement 

industriel des pays du Maghreb avait déclaré à cet~e conférence: 

"Les exigences de l'industrie moderne, qui se traduisent par une 

spécialisation de plus en plus grande de ses produits et par des 

investissements considérables · interdisent désormais les 

solutions autarcique~. A fortiori l'~troitesse de no~ murch&~ 

nationaux nous commande de nous orienter vers l'extérieur. Une 

application immédiate de cet impératif consisterait à développer 

les échanges commerciaux intermaghrébins." 1 

Mr MARSAS ministre de l'agriculture et de la réforme agraire 

chef de la délégation algérienne à .la conféren~e de Tunis (1964) 

avait déclaré que : "la nécessité d'un développement économique 
< 

accéléré, les regroupements qui s'opèrent de par le monde, notre 

condition enfin de pays en voie - de développement face à 

l'expansionnisme des · pays hautement industrialisés, nous 

commandent de resserrer nos liens pour une meilleure utilisation 

de nos potentialités internes et externes"~. 

B) Les déterminants exogènes : 

a) Les déterminants régionaux : 

1) La crise diplomatico-stratégique~ 

1-1 La tension diplomatique et militaire 

Au début de la décennie soixante les relations inter-maghrébines 

étaient caractérisées par un climat de tension diplomatique et 

militaire. 

confluent n°22,juin 1962. 
1 La vigie, 7 avril 1964, p 2. 

2 La nation africaine, 1 octobre 1964,. 
3 Voir la chronique diplomatique de l'annuaire de l'afrique 

du nord. 
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Entre le Maroc et la Tunisi~ c'était la reconnaissance de la 

Mauritanie,province revendiquée par envenima une 

vieille rivalité entre le roi MOHAMED V et le président 

H.BOURGUIBA pour le leadership du Maghreb. 

Les relations tuniso-algériennes furent tendues à cause d'une 

animosité entre BEN BELLA et BOURGUIBA qui datait de la guerre 

d'Algérie ; à cette époque BOURGUIBA soutena une équipe opposée 

à BEN BELLA car ce dernier lui paraissait comme un allié de son 

rival le président égyptien NASSER. Aprés l'indépendance 

algérienne BEN BELLA soutena à son tour 

BOURGUIBA Salah BEN YOUSSEF; d'ailleurs 

l'opposant n°1 de 

pour certains 

observateurs la revendication tunisienne de la "borne 233"(Al 

Bormal n'était qu'un moyen pour dissuader BEN BELLA et l'amener 

à cesser son soutien à Salah BEN YOUSSEF car la Tunisie n'avait 

pas émis de réserves sur le ptincipe de"l'uti posseditis"lors 

de la signature de la charte de l'O.U.A. 

Ce sont les relations marocco-algériennes qui envenimèrent 

l'atmosphère maghrébine à cette époque.A l'origine de cette 

tension la revendication marocaine de ''Tindouf" annexée par la 

France à son département d'Algérie. 

Ce différend frontalier fut aiguisé par l'opposition idéologique 

entre les deux états puisque l'Algérie ne cachait pas sa volonté 

d'exporter sa révolution comme l'avait affirmé le colonel 

H.BOUMEDIENE au journal égyptien "AL AHRAM" en mars 

1863 1 .L'Algérie soutenait effectivement la gauche marocaine dont 

deux éléments y avaient trouvés refuge (Ben BARKA_leader de 

1 Edouard MERic,·1e· conflit algéro-marocain,in 
française de sciences politiques ,n°4,aoat 1965. 

revue 
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l'opposition de gauche-et Hamid BERRADA de l'U.N.E.M~ ). 

C'est la combinaison de ces deux facteurs qui explique la guerre 

des sables de 1963. 

1-2 La coexist~nce pacifique par la conttruction du grand 

Maghreb : 

Face à la crise diplomatico-stratégique au Maghreb l'intégration 

économique fut perçue par les dirigeants maghrébins comme une 

solution adéquate aux conflits territoriaux. 

Le président BEN BELLA dé~lara d'ailleurs à propos du litige 

frontalier algéro-marocain: 11 la solution di,, notre difU,ro11ù uvuc 

ce pays frêre est d'abord économique que quelques arpents de 

terre se situant en deçà ou au delà de notre frontière commune, 

c'est une affaire secondaire .. Dans cinq ou dix ans nous serons 

en mesure d'aborder la vraie solution politique :la 

confédération 11
1

• 

Mr Abderahim BOUABID avait également déclaré eri 1967 

"Le contentieux marocco~algérien à propos des territoires 

sahariens,ne peut se résoudre que dans le contexte de 

l'édification économique du Maghreb uni, et la pierre angulaire 

sur laquelle devrait s'édifier le Maghreb uni est précisément 

'l'indouf,avec son gi!rnment de fer·( ... ) c'ost d'aillour!.l le soul 

moyen de mettre réellement fin à la course aux armement.s" 2 ,-

D'ailleurs conformément aux v6eux exprimés, les contentieux 

frontaliers marocco-algérien sur 11 Tindo1.1f 11 et tuniso-algérien 

sur la "Borne 233" furent résolus par la for mu le d.' une 

1 Citée par Bruno ETIENNE,des aspirations· i l'unité 
économique compromises par les divergences politiques,in 
le monde diplomatique,avril 1967,p3. 

2 Le monde,9-10 avril 1967,pS. 
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exploitation commune des gisements miniers. se situant dans les 

zones litigieuses. 

En 1968 la Tunisie et l'Alg6rie. avaient envisagé l'exploitation 

commune du gisement pétrolier d'AL BORMA et le pétrole allait 

être évacué par la Tunisie 1 • Et le 27 mai 1970 le communiqué 

commun publié â l'issue de la rencontre de Tlemcen entre le 

président BOUMEDIENE et le roi HASSAN II précisait que : "Dans 

le domaine économique et en vue de mener une action commune et 

d'harmoniser leurs efforts, les deux parties se sont mises 

d'accord pour constituer une société algéro-marocaine pour la 

mise en valeur de la mine de Gara-Djebilet" 2
• La convention de 

coopération entre l'Algérie et le Maroc pour la mise en valeur 

de la mine a été signée le 15 janvier 1972 en même temps que la 

convention relative au tracé frontalier entre les deux états. 

2) Le grand Më.tghreb et l'Egypte na~sérienn~'.. 

L'Egypte fut la première puissance du monde Arabe depuis 1945 et 

â ce titre elle s'adjugea son leadership, En tant que montreur 

de conduite en politique étrahgêre (le président Nasser était le 

précurseur du neutralisme positif dans cette région) et en 

"1 i béra·te ur du peup 1 e Ara be", Nasser s'est immiscé dans les 

affaires intérieures et extérieures des états arabes ,modérés 

q'::'il qualifiait de "pays non encore libérés""". 

Si l'on excepte l'Algérie et le Maroc sous le règne du roi 

MOHAMED V les autres états maghrébins furent la cible de la 

propagande nassérienne et de son immixtion dans leurs affaires 

1 Annuaire de l'afrique du nord 1869, p 400. 
2 Annuaire de l'afrique du nord 1970, p 897. 
3 Les seuls pays arabes libérés, d'après Nasser, étaient 

l'Algérie, la Syrie, l'Irak, le Yemen et la R.A.U. 
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intérieures. 

- La crise des relations marocco-égyptiennes 1962-1965 1 
: 

Cette crise avait une double origine ; d'une part la sympathie 

qu'avait Nasser pour la gauche marocaine (surtout l'U.N.F.P.) et 

d'autre part le soutien militaire et diplomatique qu'il avait 

apporté à l'Algérie pendant la guerre des sables en 1963. 

- La crise des relations tuniso-égyptiennes 

La Tunisie de BOURGUIBA fut une cible privilégiée de la pression 

nassérienne en raison de la politique pro-occidentale de 

BOURGUIBA qui l'avait amenée à observer une indifférence lors de 

l'agression tripartite contre l'Egypte en 1956. La Tunisie fut 

traîtée de valet de l'occident et Nasser a accordé son soutien à 

Salah BEN YOUSSEF, cette crise s'était soldée par un boycottage 

tunisien de la ligue arabe et par la rupture des relations 
1 . 

diplomatiques entre les deux états. 

En faisant allusion à la R.A.U. Abdelmajid CHAKER directeur du 

néo-déstour tunisien écrivait en 1961 à propos du grand Maghreb: 

"Certaines propagandes hostiles voient dans l'édification du 

grand Maghreb une machine de guerre .contre l'unité arabe, à ce 

propos nous pensons que l'ensemble maghrébin sera la pierre 

angulaire d'une unité arabe véritable débarrassée de toute 

velléité expansionniste" 2
• 

- La monarchie libyenne et l'Egypte nassérienne : 

Pays charnière entre le Maghreb et le Mashrek, voisin immédiat 

1 Pour plus de détails voir notre mémoire de D.E..S .. , 
HZAINE El hassane, la politique marocaine de· non 
alignement analyse des déterminants 1961-1979, Faculté de 
droit de Casablanca, Université HASSAN II, 1985, pp 137-142· .. 

2 Abdelmaj id CHAKER, l'avenir de l 'afriqUE! ·du n_ord : ···la 
formation du grand Maghreb est d~sormais une nécessité 
inéluctable, le monde diplomalique a~ril 1961, ~ 15. 
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de l'Egypte, la monarchie libyenne fut harcelée par l'Egypte 

nassérienne. Cet état de fait a amené la Libye à ménager 

l'Egypte et' à éviter de s'engager dans des alliances qui lui 

sont hostiles 1
• 

D'ailleurs après la conclusion d'un traité de fraternité et de 

bon voisinage entre la Libye et ·la Tunisie, le 6 janvier 1957, 

Nasser lança une diatribe contre le traité accusant BOURGUIBA et 

le roi IDRISS de chercher à diviser les arabes 2
, ce·traité a été 

perçu par le Caire comme étant un moyen pour la monarchie 

libyenne pour contrebalancer l'influence nassérienne et 

renforcer son alignement sur l'Occident~. 

L'engagement libyen' dans .le Maghreb s'était fait à un pas 

hésitant en raison du souci de ménagement du Raïs égyptien, 

chaque fois qu'un r6sponsable libyeh faisait une déclaration an 

faveur du grand Maghreb il émettait immédiatement l'accent sur 

le fait que la réalisation du grand Maghreb n'est qu'une étape 

sur la voie de l'unité arabe 4 .D'ailleurs lors de la tenue de la 

promi~ro conf~ronco économique maghrébine au niveau des ex~ert~ 

industriels, à Tanger en avril 1964, la Libye avait bloqué cette 

conférence en réclamant la participation de la R.A.U. et du 

Soudan qui font partie de la sous-région nord africaine, 

l'Algérie avait abondé dans le même sen~:. Les Libyens avaient 

justifié leur position par le fait qu'ils entendaient rester en 

1 Voir la Libye et le Maghreb, in maghreb-machrek, 
novembre-décembre 1965, pp 3-11. 

12, 

2 Ibid, p 6. 
3 Mary-Jane DEEB, 

Westview Press, 
pp. 15-42. 

4 Ibid, pp 3-11. 

Libya's foreigh 
Boulder-San 

policy in north Africa, 
Francisco-Oxford, 1991, 
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bons termes aussi bien avec le Maghreb qu'avec le Mashrek 1
• 

- L'intégration économique arabe ou l'intégration économique 

maghrébine : une équation complexe 

La ligue des états arabes avait élaboré deux projets 

d'intégration économiqu~ du monde arabe, l'union économique en 

juin 1957 et le marché commun arabe en août 1964. Cependant les 

~tats maghrébins n'avaient pas adh~ré à ces deux conventions 

bien qu'ils soient membres de la ligue arabe, seul le Maroc 

avait signé la convention sur l'union économique arabe en 1962 

mais il ne l'a jamais ratifiée. 

L'absence maghrébine des instruments de l'intégration économique 

arabe pourrait s'expliquer entre autres par. la volonté de ces 

états de rester â l'écart de schémas d'.intégration qui seraient 

dominés par l'Egypte. 

b) Les déterminants internationaux 

Le déclenchement du processus d'intégration maghrébin~ ne s'est 

fait que sous l'impulsion de certains événements extérieurs. 

1) La construction du grand Maghreb une réponse A la crise de la 

coopération verticale avec la C.E.E. 

Au lendemain de leurs indépendances le Maroc la Tunisie et 

l'Algérie étaient économiquement. l'iés à la France qui s'est 

adjugée la part du lion dans leur commerce extérieur plus de 

60% pour le Maroc, plus de 70% pour la Tunisie et plus de 90% 

pour l'Alg6rie 2 • 

Si l'Algérie avait continué ·de bénéficier de l'article 227 du 

1 Entrevue, Tunis octobre 1988. 
2 Ben Salem GUESSOUS, les convergences .de l'Europe 

communautaire et du Maghreb des négociations Maroc
C.E.E., in revue du marché commun, mars-avril 1971, p 4. 
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traité de Rome qui la considérait comme un département Français, 

le Maroc et la Tunisie étaient régis par "le protocole relatif 

aux marchandises originaires et en provenance de certains pays 

et bénéficiant d'un régime particulier â l'importation dans l'un 

des états membre. La Libye, quant â elle, avait bénéficié d'un 

régime préférentiel avec l'Italie .. 

Ces différents régimes assuraient certains avantages et 

privilèges soit sur le marché français pour la Tunisie et le 

Maroc soit sur le marché communautaire pour l'Algérie soit sur 

le marché itatien et français pour la Libye 1 • 

En 1962 ces différents régimes préférentiels ont subi une 

érosion et une remise en cause en raison de la mise sur pied de 

la polit~que agricole commune, du tarif douanier commun et de 

l'application par la C.E.E. de certaines mesures de sauvegarde. 

La combinaison de ces trois éléments.a e~ pour conséiuences : 

- L'a~rêt complet de certaines exportations marocaines et 

. tunisiennes.comme les céréales le riz et les oeufs. 

- La suspension â partir de juih des exportations de 

tomates. 

- La mise en péril des agrumes. 

- Et la non compéti·tivité de plusieurs autres 

exportations 2
• 

Aussi en 1964 le statut privilégié de l'Algérie a commencé, â 

1 Voir : - Jacques D~YVOIRES 1 le Maghreb et la C.E.~. 1 

fondation nationale des sciences politiques, 1965. 
- George VALAY, la communauté économique européenne et 

les pays du M~ghreb, in revue de l'occident musulman et 
de la méditerranée, deuxième trimestre 1966, pp 199-225. 

2 Bon Salem GUESSOUS 1 les relations du Maghreb avec la 
C.E.E., in la communauté et les pays méditerranéens, 
Belgique, 1970, p 42. 
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son tour, â subir une érosion du fait que le conseil des 

la C.E.E avait décidé d'exclure l'Algérie des ministres de 

futures réductions tarifaires d'une part et d'autre part parce 

que plusieurs états membres n'appliquaient plus aux produits 

algériens qu'un régime intermédiaire entre 

communautaire et le régime pays tiers. 

le régime intra-

Ces différentes menaces qui avaient plané sur les économies 

maghrébines ont amené les états maghrébins â harmoniser leurs 

politiques communes vis â vis de la C.E.E. et â envisager par la 

même leur intégration économique (démarche commune des 

ambassadeurs maghrébins à Bruxelles en· 1965 auprès de la 

commission et du conseil des ministres) 1 • 

2) La commission économique pour l'Afrique un catalyseur de 

l'intégration maghrébine 2
: 

A l'instar des autres continents l'Afrique se dota en 1958 d'une 

commission 6conomlque r6glonale. 

l'intégration sous régionale devint 

Pendant la décennie soixante 

la pierre angulaire de la 

stratégie de développement de la C.E.A~. 

Conformément i ce plan d'action un bureau sous régional de la 

C.E.A fut ouvert â Tanger en octobre 1963 et c'est au cours 

d'une réunion de la C.E.A. que fut déclenché le processus 

d'intégration lorsque son secrétai~e exécutif Mr GARDINER avait 

demand6 aux d6légations maghrébines si elles désiraient conclura 

1 Hans J.DORSH & Henri LEGROS, les faits et les décisions 
de la C.E.E. 1965-1968, institut d'études européennes, 
édition de l'U.L.B., p 595 & pp 636-637. 

2 Voir : Robert W.GREGG, the UN regional economic 
commissions and integration in the underdeveloped 
regions, international organization, volume XX n° 2, 
spring, 1966. 

3 "25 ans au service du développement et de l'intégration 
de l'Afrique", C.E.A. 1958-1883, Nations Unies. 
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un accord de coopération régionale 1
, l'idée prit alors son 

chemin et une mission de coordination industrielle fut dépêchée 

dans la région. Cette mission a mené une enquête, en janvier 

1964, sur les possibilités de coordination industrielle au 

Maghreb et c'est au ~ours d'une entrevue entre la mission ~t le 

secrétaire d'état tunisien aux affaires étrangères que fut 

suggérée à la mission l'idée d'une réunion des ministres 

~aghrébins de l'économie à Tanger 2 • 

Cette s~ggestion fut retenue par Mr GARDINER et une conférence 

des ministres maghrébins de l'industrie a été prévue à Tanger, 

mai3 au lieu et placo do cotto <lcrniAr~ aura 1 leu une autre au 

niveau d~s experts~. Au cours de 6ette conférence Mr GARDINER 

avait entrepris des démarches auprès des quatres délégations 

pour la convocation d'une conférence ministérielle. Cette 

proposition fut retenue et les experts maghrébins ont même 

racommand6 l'institutionnalisation d'une telle conf6rence. 

Mr GARDINER avait également présenté les grands principes qui 

devaient guider les futures négociations à savoir : 

- Le rapprochement des politiques économiques en commençant 

par les politiques commerciales. 

- La ~oordination des plans de développement en commençant 

par les plans industriels. 

- La création cl' en,trepr i ses sous régi ona 1 es. 

- Souci d'égalité dans le développement économique des 

1 Entrevue, Tunis octobre 1880. 
2 Habib SLIM, le C.P.C.M. et les in~titutions de 

coopération maghrébine, thèse de doctorat d'état, Tunis 
1970, pp 118-150. 

~ La conférence ministérielle fut ajournée à cause de 
l'indisponibilité des ministres algérien et libyen. 
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différents pays. 

- La coopération avec les autres pays de la sous région et 

avec les autres sous régions 1 • 

La C.E.A. a été le fer de lance de l'intégration maghrébine 

puisque outre la conférence des experts maghrébins de 

l'industrie de novembre 1964, · la deuxième conférence des 

ministres de l'économie s'est tenue également sous son égide et 

sous la présidence effective de son secrétaire exécutif Mr 

GARDINER cette conférence a recommandé le renforcement des 

liens économiques entre les états maghrébins et a demandé â la 

C.E.A. d'engager en liaison avec le C.P.C.M. un ·certain nombre 

d'études. 

On peut donc affirmer qu'â l'instar de la commission économique 

pour l'Amérique latin~ (CEPAL) la C.E.A. était un véritable 

promoteur de l'intégration maghrébin~. 

1 La vigie, 7 avril 1964, p 2. 
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LA CHARPENTE INSTITUTIONNELLE DE 

L'INTEGRATION HAGHRBBINE. 

L'examen des aspects institutionnels de l'intégration ~aghrébine 

est nécessaire pouvoir dégager l'originalité 

institutionnelle de 

pour 

cette expérience et les faihlesses 

institutionnelles qui reflèteraient le degré d'engagement. et de 

volonté politique pour édifier le grand Maghreb. 

SECTION I i LES INSTITUTIONS MAGHREBINES. 

Le dispositif institutionnel maghrébin compreniit la conférence 

des ministres de l'économie, le comité pe~manent consultatif 

maghrébin, .le centre d'études industrielles maghrébines et des 

comit~3 spéciali3~3. 
. . ' 

PARAGRAPHE I : LE CONSEIL DES MINISTRES CHARGES DE LA 

COORDINATION ECONOMIQUE DU MAGHREB. 

Le, conseil des mini~tres de l'économie tire ses origines 

· des suggejtions faites par les experts de la C.E~A. après leur 

pre~ière mission d~ns la région en 1964, ces suggestions ont été 

affinées et complétées lors. de ·1a réunion des experts 

industriels maghrébins à J~nger en avrfl 1964. 

Le conseil des ministres était; l'instance supr~me dans la 

hierarchie des institutions maghrébines. Quoiqu'il n'ait jamais 

disposé d'un statut ni d'un règlement intérieur il n'en demeure 

pas moins que tous les pouvoirs de décision étaient concentrés 

entre les mains de ce conseil qui était la clé de voQte de tout 

le système. 

A) Les pouvoirs du conseil des ministres de l'économie : 

Le conseil des ministres était composé des ministres maghrébins 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



78 

de l'économie qui étaient assistés de hauts re.s~on.sable.s des 

administrations maghrébines. 

Le conseil des~ ministres· ne fonctionnait en vertu d'aucun 

texte,q disposait d'une compétence de,.fait puisqu'il examinait 

toutes les questions relatives à la coopération économique 

maghrébine et prenait toutes les me.sures nécessaires pour 

promouvoir cette coopération 1 •.. 

D'apris BENSLIMANE (ancien délégué permanent du Maroc au 

C.P.C.M. > le conseil des mini.sires disposait de trois formes de 

pouvoir .un pouvoir de décision à l'égard .. des organes 

inférieurs (le C.P:C.M. le è.E.I.M. et les. comités spécialisés) 

et d'un pouvoir d'ap~réciation et d'approbation des textes qui 

lui sont soumis par ces organes, toutefois il y avait certains 

textes qui. étaient approuvés directement par les gouvernements. 

Le conseil des ministres disposait de certains pouvoirs 

implicites inhérents à sa compétence générale dans le domaine de 

la coopération économique~· ainsi il avait pris des décisions 

ayant pour objet de créer des organes, d'orienter leurs 

activités, d'approuver leurs actes, de même qu'il avait 

recommandé certaines mesures 2
• 

B> Les actes du conseil des ministres de l'économie : 

Les principales résolutions prises par le conseil des ministres 

étaient des actes internes et obligatoires destinés aux organes 

inférieurs par contre·rares étaient les résolutions .s'adressant 

1 Abdelkader BENSLIMANE, les actes des institutions 
maghrébines et leurs effets, in sé~inaire des experts 
maghrébins .sur les techn_iques .. juridiques de la 
coopération maghrébine, Tunis 27-30 janvier 1971, revue 
tunisienne de droit n° spécial 1971, p 74. 

2 Ibid, pp 74-76. 
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uux · 6tat9 membru3, commo les di8p08itlon8 constitutivos ou 

financières des protocoles et des déclarations ministérielles, 

qui produisent des effets juridiques immédiats à l'égard des 

états membres 1 • 

Les actes pris par le conseil des ministres ont été consignés 

dans quatre.s protocoles d'actord et trois déclarations 

ministérielles qui n'ont pas nécessité de ratification mais 

simplement leur signature par les ministres de l'économie. 

Ces instrument~ juridiques avaien~ valeur d'accords en forme 

simplifiée à l'exception de la déclaration de Tunis de 1967 qui 

a nécessité l'approbation des gouvernements 2
• 

L'ensemble. des résolutions contenues dans ces protocoles et 
' 

déclarations ministérielles véhiculaient des décisions, des 

recommandations, des instructions et des mandats~. 

C) Le processus de décision au sein du conseil des ministres de 

l'économie : 

Les résolutions du conseil des ministres sont adoptées à 

l'unanimité des membres du conseil qui ne procédaient pas au 

vote; les ministres s'accordaient pour que les résolutions ayant 

reçues l'accord unanime soient diffusées et que les résolutions 

n'ayant pas reçues l'accord unanime soient écartées 4 • 

1 Habib SLIM, op cit, p 167. 
2 A.BENSLIMANE, op cit, p 69. 

Chadli TNANI, les institutions maghrébines 
intergouveinementales et non gouvernementales, in 
séminaire des experts maghr~bins .• , op cit, p 87. D'après 
TNANI les deux premiers protocoles d'accord avaient fait 
l'objet de ratification et de publication au journal 
officiel de chaque pays. 

~ Cette typologie est de A. BENSLIMANE, op cit. 
4 Mustapha EL KASRI (ex secrétaire du C.P.C.M. ), les 

méthodes de travail des conférences maghrébines, in 
séminaire des experts .. , o.p cit, p 61. 
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Le modèle général du processus de décision est le suivant : sur 

initiative du -conseil des ministres, du C.P.C.M. ou d'un 

gouvernement, 1 es comm i ss i ans, 1 es comités ou sous-comm i ss i ans 

élaborent des recommandations qui sont adressées au C.P.C.M., 

celui ci le.s soumet à son tour, . après examen et après 

d'éventuelles modifications, au :conseil des· ministres. On 

recherche i tous les .niveaux l'accord unanime. D'après Dusan 

SIDJANSKI le secteur privé maghrébin étàit écarté du processus 

décisionnel puisqu'il ne participait pas aux rJ!unions 

sectorielles 1
• 

Le caractère évolutif de l'intégration maghrébine a 

engendré un pragmatisme au niveau des fonctions du conseil des 

ministres, ainsi non seulement cette instance ne fonctionuait 

s~r la base d'aucune charte mais surtout elle s'est comportée 

tantôt comme une conférence diplomatique classique (négociation 

et signature d'accords) tantôt comme une organisation 

internationale adoptant des résolutiOns 2 • 

PARAGRAPHE II : LE COMITE PERMANENT CONSULTATIF 

MAGHREBIN 

Le C.P.C.M. a été instauré par le premier conseil des ministres 

(Tunis octobre 1964). Après une période de nomadisme, allant de 

1964 à 1966, pendant laquelle le C.P.C.M. n'avait pas de siège 

fixe et ses membres n'exerçaient pas d'une façon continue et 

permanente, il se fixa à Tunis en 1966 et se dota d'un statut 

le rôle des institutions dans 
entre les pays en voie de 
actuels d'intégration 

TD/B/422, New York, 1973, p 24 

1 Dusan SIDJANSKI, 
l'intégration régionale 
développement, problèmes 
économique, Nations-Unies, 
B. p 106. 

2 Cette remarque pertinente est de M. BENNOUNA, 
Maghreb entre le mythe ... , op cit, p 29. 

in 1 e 
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et d'un règlement intérieur respectivement en 1968 et 1970. 

Le C.P.C.M. est dot~ de la personnalité juridique et il est 

placé sous l'autorité du conseil des ministres. 

A) La structure du C.P.C.M .. 

Le C.P.C.M. est composé d'un président, de quatre délégués 

permanents et d'un ~ecrétaire qui exerce des fonctions 

administratives et budgétaires. 

~) La présidence du C.P.C.M. 

La présidence du C.P.C.M. est assurée i tour de r6le par un 

président qui a rang de ministr~. I 1 est chargé· de veiller i 

l'exécut.ion des missions confiées au C.P.C.H. par -le· co.nseil. des 

ministres, il .. représente le comité auprès des pouvoirs publics 

des· pays maghrébins des organisations internationales_ et des 

tiers et dans tous les actes civils administratifs et 

judiciaires, il prand en charge les regettes ét engage au nom du 

comité les dépenses (article 6 du'statut du comité) .. 

En cas d'empêchement la vice présidence est attribuée au 

d~légué dont relève la présidenca. Le r6le du vice-président 

s'est avéré très important puisqu~il assurait pratiquement la 

présidence du comité pendant les inter-sessions 1 • 

b) Les délégués permanents : 

bes délégués, ayant au moins rang de.directeur d'admirtistration 

nationale ou rang équivalent dans leurs pays d'origine, exercent 

)eurs fon~tions :d'une man~êre continue,et permanente au siège du 

comité. Ils se·concertent sur les mesures i prendre· au nom du 

comité, chaque délégué peut être chargé d'une mission 

partjculière de coordination et d'étude. Le délégué assure la 

1 H. SL I M, op ci t, p 112. 
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liaison entre le comité et le gouvernement de son pays 

d'origine. Les délégués ne sont pas des fonctionnaires 

internationaux ce sont des représentants de leurs gouvernements 1 

qu'ils peuvent engager, à ce titre 

dispositions équivalentes à celles de 

ils bénéficient de 

la convention sur les 

privilèges et immunités des Nations-Unies (art 

comité l • 

c) Le secrétariat du C.P.C.M. 

18 du statut du 

Le comité est doté d'un secrétariat composé d'un secrétaire et 

d'un personnel administratif. La conception du secrétariat du 

C.P.C.H. est en réalité un modus vivendi, élaboré en 1966, entre 

les tenants d'un véritable secrétariat exécutif (la Tunisie) et 

les tenants d'un secrétariat purement administratif et technique 

(Algérie, Libye, Maroc) 2
• 

1) Le statut du secrétaire 

Le secrétaire du comité est nommé par le 1:onseil des ministres 

pour une période de trois ans renouvelables, il relève 

directement du président et exerce ses fonctions sous l'autorité 

du comité et dans la limite des décisions que lui confie celui 

ci. Les prlncipale8 fonctions du secrétairl:l sont l1:1s .::3Uivantu!l 1 

Il assure le secrétariat du conseil· des mini~tres, des 

sessions du comité permanent ainsi que des comités spécialisés. 

Il assure également le recrutement, l'organisation 

administrative et la direction du personnel administratif. 

Il est chargé sous l'autorité du président de l'exécution des 

dépenses engagées. 

1 Cette interprétation s'est dégagée des débats de 
la 6ème conférence des ministres de l'économie. 

2 Entrevue, Tunis octobre 1988. 
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On peut constater avec SIDJANSKI 1 que le Maghreb n'appliquait 

pas le principe de la division des fonctioris entre les 

institutions intergouvernementales et le secrétariat. Etant 

confiné dans un rôle purement. administratif le secrétaire 

n'avait qu'une faible marge ·d'autonomie d'action. 

2) La composition du secrétariat.: 

Outre 1 e secrétaire, .. le secrétariat est formé d'un personne 1 

administratif dont le nombre était de 58 personnes en 1968 et 

56 en 19782 • 

B) Les attributions du C.P.C.M. 

L'article premier du statut du comité stipule 11 le C.P.C.M. a 

pour mission générale d'étudier l'ensemble des problèmes 

afférents à la coopération économique dans le Maghreb et de 

proposer au conseil des ministres, sur sa demande ou dans le 

cadre du programme tracé par lui, lOUtes mesures de nat~re i 

renforcer cette coopération et à réaliser la construction de la 

communauté économique maghrébine. Le C.P.C.M. a pour mission 

dans le cadre des instructions du conseil des ministres, de 

nouer toutes relations avec les organismes, internationaux, 

régionaux et _sous-régionaux. 11 

Le C.P.C.M. constitue, d'après EL KASRI, la cheville ouvrière de 

l'ensemble des activités des institutions maghrébines. En effet 

malgré la concentration formelle des pouvoirs dans le conseil 

des ministres, . le C.P.C.M s'acquitte dans la pratique de tiches 

fondamentales : il prépare les actes du conseil des ministres, 

il formule des propositions et veille à l'exécution des mesures 

1 Le rôle des institutions ... , op cit, p 21. 
2 H.SLIM, op cit, p 131. 
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arrêtées par le conseil 1 • 

Le comité est assisté par le C.E.I.M. et les comités 

spécialisés. 

a) Le r6le du C.P.C.H. dans la préparation des réunions du 

conseil des ministres : 

Outre son rôle dans la préparation du cadre général de la 

conférence (date, lieu, conditions), le C.P.C.M. est une 

véritable courroie de transmission (filtre) des projets qu'il 

soumet au consei~ des ministres puisque les comités spécialisés 

lui adressent leurs recommandations. 

b) Le r6le du C.P.C.M. dans l'exécution des résolutions du 

conseil des ministres : 

1) La fonction consultative du C.P.C.M. 

En tant qu'organe consultatif le comité a réalisé plusieurs 

études en vue de la construction de ·la communauté économique 

maghrébine. ( Il a réalisé plus de 80 études) 2 

Le C.P.C.M. s'est acquitté de sa fonction consultative de la 

fa9on suivante : 

lêre phase : le comité tenait des réunions pour définir le cadre 

général des études sectorielles dont l'élaboration était confiée 

soit à des experts internationaux soit à des experts 

maghrébins:::,. 

2ème phase : définition avec l'expert du cadre et de l'objet de 

1 D.SIDJANSKI, op cit, p 24. 
2 Mustapha FILALI, al maghrib al arabi nidaa 

dar sirs li anachr, Tunis 1988; p 79. 
3 On a constaté que sous la présidence 

. tunisienne du comité de 1964 à 1970 les 
confiées essentiellement à des experts 
contre avec la présidence algérienne les 
confiées en bonne partie à des maghr6bins. 

al moustakbal, 

marocaine ·et 
études étaient 
étrangers par 

études étaient 
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l'étude. 

3ème phase établissement d'un avant projet. d'étude par 

l'expert après des enquêtes auprès des services compétents dans 

le Maghreb. 

4ème phase réunion du comité et des experts pour l'examen 

critique et la mise au point de l'étude. 1 

5~me phase : discussion des études p~r les experts maghrébins en 

vue de recueillir leùrs observations. 

2) Le rôle du C.P.C.M.dans l'application des résolutions 

destinées aux organes: 

Le comité veille à ~'exécution des résolutions du conseil des 

ministres notamment en organisant le travail des comités 

spécialisés.Outre la préparation du cadre général des réunions 

le comité fixe le programme de travail des comités spécialisés 

conformément aux résolutions du conseil des ministres.· 

PARAGRAPHE III : LE CENTRE DES ETUDES INDU$TRIELLES MAGHREBIN ET 

LES COMITES SPECIALISES. 

Pour s'acquitter de la mission générale qui lui a été confiée le 

C.P.C.M.s'est dot~ ~·un dispositif institutionnel tentaculaire 

embrassant plusieurs secteurs d'activité. 

A ) Le C . E . I . M. : 

Installé à Tripoli puis à Tanger, après le retrait Libyen, le 

centre a été crée par les états maghrébins en 1967 avec le 

concours financier du P.N.U.D. 

a) La structure du C.E.I.M.: 

Le centre est un organisme intergouvernemental,doté de la 

1 La vigie,20 juillet 1970,p 2. 
Rapport d'activité du C.P.C.M.,novembre 1967-juillet 
1970 et celui de juillet 1970-mai 1875. 
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personnalité juridique et de l'autonomie financière, placé sous 

l'autorité du C.P.C.M. Il est administré par un conseil 

d'administration comprenant trois représentants par pays et un 

directeur nommé par le conseil des ministres. 

bl Les attributions du C.E.I.M.: 

Le centre a une tâche d'assistance technique et d'évaluation des 

projets de développement .. Il entreprend,à la demande du C.P.C.M. 

, de deu~ ou plusieurs pays maghr~bins ou encore d'un comité 

spécialisé, toute étude de projets industriels ou de 

développement d'une zone ou d'un secteur industriel. 

Bl Les comités spécialisés: 

De 1965 à 1975 19 comités spécialisés ont été crées sous l'égide 

du C.P.C.M 1 • La plupart de ces comités ont gelé leurs activités 

depuis 1978 à l'exception des commissions de l'industrie et des 

relations commerciales, qui ont cessé de fonctionper dès 1966,de 

la commission des transports et communications,qui a cessé son 

activité en 1971, et du C.O.M.A.L.F.A. Ccotnité de l' alfa) qui ,a 

été dissout en 1975. 

al La structure des comités spécialisés: 

Si l'on excepte le C.O.M.A.L.F.A.et le B.C.C.M. (bureau central 

de compensation maghrébine) qui sont dotés de la personnalité 

morale, les autres comités spécialisés sont de simples organes 
) 

subsidiaires du C.P.C.M.ou du C.E.I.M 2 • 

Ces comités possédent certains traits communs: chaque pays 

délégue deux ou trois hauts fonctionnaires dans chaque comité,la 

présidence est tournante,leur secrétariat est généralement 

1 Voir la liste de ces comités en annexe. 
2 Voir M.BENNOUNA,le Maghreb ... ,op cit.,pp 26-28. 
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assuré soit par le secrétaire du C.P.C.M. soit par le C.E.I.M. 

et les recommandations sont adoptées à l'unanimité. 

b) les fonctions des comités spécialisés: 

Le rôle de ces comités consiste à coordonner et harmoniser les 

activités et les normes, à échanger les techniciens, la 

documentation ou les informations, à faire des études et à 

préparer les décisions communesi. 

Les réalisations des comités étaient très inégales les 

comités maghrébins des transports et des communications et 

d'assurances et de réassurances ont été les plus performants.(ex 

projets de création d'Air Maghreb et du Trans-Maghreb-Express)~. 

SECTION II LES INSUFFISANCES STRUCTURELLES DF.S 

INSTITUTIONS MAGHREBINES~ 

Le dispositif institutionnel maghrébin so~ffrait de plusieurs 

lacunes qui laissaient apparaitre un sous-développement 

institutionnel par rapport aux autres groupements· économiques 

tels que la C.E.E. ou le pacte Andin. Une déclaration d'un 

ancien responsable maghrébin résume bien la situation des 

institutions maghrébines 

politique et juridique". 

"tout s'est fait dans un flou 

PARAGRAPHE I : LA MARGINALISATION DE LA DECISION POLITIQUE: 

L'édifice institutionnel maghrébin ne trouvait pas sa source 

dàns un traité conclu au plus haut niveau entre les chefs 

d'état. Le conseil des ministres qui était la clé de voUte de ce 

i Dusan SIDJANSKI,op cit,p 24. 
2 Le comité maghrébin des transports aériens a adopté en 

1870 un projet de convention ainsi q~e les statuts de la 
future compagnie aérienne.Le comité des transports 
ferroviaires a adopté pour sa part trois conventions dont 
celle portant création du B.C.C.M. 

s Voir l'ouvrage de Mustapha FILALI, op cit, pp 71-77. 
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système était démuni d'un texte institutif, il n'avait ni statut 

ni règlement intérieur 1
, c'était une instance informelle qui a 

évolué d'une façon pragmatique en fonction de la conj6ncture 

politique c'est pourquoi il a fonctionné tant6t comme une 

conférence diplomatique ·tantôt comme une organisation 

internationale. 

C'est un conseil qui rassemble certains ministres n'engageant 

que la responsabilité de leur département ministériel sans 

délégation de leurs collègues. L'action de ce conseil était 

réduite à une fonction négative consistant à écarter des projets 

d'accord préparés par 1 e C. P. C • M2 • i les ministres n'avaient 

aucun pouvoir réel -de décision pouvant engager leurs 

gouvernements, ils n'avaient pas les pleins pouvoirs~ Cà la 

différence des membres de la commission du pacte Andin ou du 

conseil de la C.E.E.). Le conseil a consacré l'essentiel de son 

activité à la création et à la gestion des organes inférieurs 

tandis que les décisions concrètes de coopération économique 

sont demeurées marginales et même lorsqu'elles voyaient le jour 

elles ne déployaient aucun effet· sur le territoire des états 

membres contrairement aux règlements arrêtés par le conseil de 

la C.E.E. (art 189 du traité de Rome). 

/ 

1 La commission du pacte Andin, le conseil de la C.E.E. ~t 
l'Autorité (composée des chefs d'état) de la communauté 
de l'Afrique de l'Est ont pour origine un traité 
international. 

2 Ministère algérien 
l'intégration économique 
par A.BRAHIMI, dimensions 
économ i ca, 1977. 

de l'industrie et de l'énergie, 
maghrébine, tome II, p 87. cité 
et perspectives du monde arabe, 

~ Entrevue, Tunis octobre 1988. 
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PARAGRAPHE II LE CARACTERE CONSULTATIF DES INSTITUTIONS 

MAGHREBINES. 

Les états maghrébins ont opté pour le caractère con~ultatif du 

C.P.C.M., en effet seule la Tunisie avait' plaidé en 1966 pour 

l'instauration d'un v6ritable secrétariat exécutif ayant un 

pouvoir délibérant. Le C.P.C.M. qui était la cheville ouvrière 

de tout l'édifice maghrébin était confiné dans un double rôle 

consultatif, consistant i faire des étudas, ~t un r6lü 

administratif lié à la gestion des organes inférieurs et·! la 

préparation des réunions du conseil des ministres.· 

Placé sous l'autorité du conseil des ministres, le C.P.C.M. ne 

pouvait pas prendre d'initiatives, ses attributions étaient en 

deçà des pouvoirs de la Junte .du pacte Andin et encore moins de 

ceux de la commission de la C.E.E 1 • 

La situation du C.P.C.M. était d'autant plus précaire en raison 

du manque de moyens humainsz. 

PARAGRAPHE III : LA REGLE DE L'UNANIMITE ET L'ALLEGEANCE 

NATIONALE DES MEMBRES DES INSTITUTIONS MAGHREBINES. 

Le Maghreb a également souffert de deux maux : la règle de 

1 
- la Junte joue un rôle administratif et exécutif 

important puisqu'en plus de sa qualité de secrétariat 
pefmanent elle présente à la commission des 

propositions destinées à faciliter et à accélérer la 
réalisation de l'intégration économique et elle veille 
à l'application de l'accord de Carthagène et des 
décisions de la commission. 

- La commission de la C.E.E. a des pouvoirs encore plus 
importants puisqu'en plus de son rôle d'organe 
d'exécution des décisions du conseil des ministres elle 

dispose d'un pouvoir règlementaire autonome. 
Voir : Gordon MACE, intégration ... , op cit, pp 50-53. 
Panayotis SOLDATOS, vers une sociologie ... , op cit, pp 
65-70. 

2 Voir H.SLIM, op cit, p 132. 
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l'unanimité et l'allégeance nationale des organes directeurs 

des instit~tions maghrébines~ 

A) La règle de l'unanimité : 

L'unanimité est de règla à tous les niveaux de la Plramid~ 

.institutionnelle or cette règle est de nature à causer des 

lenteurs et à paralyser les institutions, elle exacerbe 

également l'allégeance nationale 'des représentants des états 

dans ces institutions. 

Plusieurs sont les systèmes d'intégration qui ont abandonné la· 

règle de l'unanimité - au sein de la C.E.E.· .ies· décisions du 

conseil Européen sont prises à la majorité depuis 1966 toutefois 

les questio~s j~gées vitales pour l'un des états membres font 

l'objet de discussions tendant ,à permettre d'aboutir à des 

décisions unani~es 1
• 

- La prise de décision au sein du P.~C?te Andin .se fonde .sur le 

principe général d~ vote à la majorité des 2/3 qui. ne ~ouffre 

que de quelques exceptions telles que la nomination des membres 

de la Junte, ·qui se fait à l'unanimité, de même l'assentiment 

des états les moins avancés est néces~aire pour la validité des 

décisions prisea à la majorité des 2/3 2 • 

B) Le statut des organ€ls directeurs· des 'institutions 

mag_hrébines · 

Aussi bien lei délégués permanents a~ C.P.C.M., les membres·des 

conseils d'administration de ·certains organismes spécialisés 

dotés de la personnalité mer.ale que les membres des aut-res 

1 Panayotis SOLDATOS, op cit 1 p 58. · 
2 Mohamed REBBAH, intégration économique. et sous-
développement les exemples du pacte ~ndin de la communauté 
de l'Afrique de l'Est et du Maghreb, in intégration Crevu~ 
du.CHERA) n° 12, décembre 1979, pp 22-27. · 
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comités ne sont des fonctionnaires internationaux, ce sont des 

représentants de leurs gouvernements et à ce titre ils expriment 

leurs positions i l leur est donc difficile d'agir dans 

l'intérêt général de tout le Maghreb. 

A ce niveau également les exemples du pacte Andin et de la 

C.E.E. sont édifiants puisque la.Junte andine et la commission 

de la C.E.E. sont composés de membres indépendants des états 

membres qui agissent en fonction des seuls intérêts de la 

région 1
• Il ya lieu de relever également l'abiense d'une cour de 

justice et d'un parlement maghrébins. 

Les insuffisances qu'on vient de relever sont autant 

d'obstacles institutionnels à l'intégration maghrébine. 

1 Bien que le traité de Rome ne spécifie pas expr6ssement 
l'indépendance des autorités communautaires, ces 
dernières bénéficient tout de même d'une autonomie 
statutaire· car elles ne sont pas liées par un mandat 
impératif. 
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CHAPITRft II LES MECANISMES DE L'INTEGRATION 

ECONOMIQUE MAGHREBINE, DE L'APPROCHE SECTORIELLE A 

L'APPROCHE GLOBALE. 

Le processus d'intégration écoàoaique maghrébine est passé par 

deux étapes diamétralement opposées qui ont secrété deux 

stratégies d'intégration. Dans une ~remiire phase, s'ét~ndant de. 

1964 à 1966, les pays maghrébins se sont frayés la voie de 

l'intégration sectorielle qui sera vite abandonnée ; la deuxième 

phase a commencé avec la conférence des ministres de l'économie 

de Tunis de novembre 1967 qui a inauguré une nouvelle stratégie 

d'intégration appelée l'approche globale. 

L'approche sectorielle était régie par les quatres premiers 

protocoles tandis que l'approche globale était çontenue dans la 

déclaration ministfrielle de Tunis 1987. 

Nous analyserons les deux approches suivant la distinction faite 

par L.K.MYTELKA entre les trois paliers composants l'intégration 

économique régionale le palier commercial, le palier de la 

stratégie régionale de développement et le 

réduction de la dépendance 1 • 

palier de la 

1 Le palier commercial comprend des mesures comme la 
libéralisation commerciale et l'établissement d'un tarif 
extérieur commun, le palier de la stratégie régionale de 
dévéloppement englobe l'harmonisation des politiques 
économiques, le palier de la réduction de la dépendance 
comprend les mesures visant le contrôle des 
investissements ,trangers et le transfert de technologie 
ainsi que la constitution d'entreprises multinationales 
dans la région en voie d'intégration. 
Pour plus· de détails Hur les travaux de MYTELKA voir 
notre chapitre pr&liminaire. 
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SECTION I L'APPROCHE SECTORIELLE DE L'INTEGRATION 

ECONOMIQUE 1964-1968. 

La première phase de l'intégration maghrébine était basée sur 

une approche sectorielle consistant à engager des négociations 

secteur par secteur pour rechercher les possibilités 

d'intégration. Ainsi le protocole de Tunis a fixé les principes 

de cette approche en affirmant que l'unité économique du Maghreb 

nécessite d'une part l'établissement d'un régime d'échanges 

commerciaux privilègiés entre les pays maghrébins, 

l'harruonisation dos politique~ douanière~ et l'approvi5ionnement 

prioritaire dans les pays du Maghreb et d'autre part la 

coordination et l'harmonisation des politiques 

d'industrialisation et d'infrastructure économique. 

Le protocole de Tunis reconnait également la nécessité de 

définir des rapports nouveaux avec la C .. E.E 1 • 

Le modèle d'intégration économique contenu dans le protocole de 

Tunis se rapproche davantage de l'idéal type de l'union 

douanière que de l'union économique car le protocole ne fait 

guère allusion à la libre circulation des capitaux et de la main 

d'oeuvre. 

PARAGRAPHE I : LE PALIER COMMERCIAL. 

Les troi.s premiers protocoles ont fixé un certain nombre de 

principes devant régir le commerce intra-maghrébin mais au 

contact de la réalité certains de ces principes ont été 

abandonnés. 

A) Les principes 

1 C.P.C.M., les instruments juridiques ·de la coopération 
entre les pays du Maghreb, pp 1-3. 
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Au palier commercial l'objectif visé était l'instauration d'un 

régime d'échanges privilègiés et l'amorce d'une harmonisation 

des politiques douanières. 

a) Le régime d'échanges privilègiés 

Si le protocole de Tunis a posé le principe de l'établissement 

d'un régime d'échanges privilègiés ·entre les pays du Maghr~b, le 

protocole de_ Tanger a prévu la fixation d'un cadre multilatéral 

pour ces échanges. Le protocole de Tunis a précisé que deux 

listes devraient. être préparées par le C.P.C.M. l'une est 

relative aux produits susceptibles d'être échangés librement et 

en franchise entre les pays du Maghreb, l'autre devait porter 

sur des produits pour lesquels des contingents tarifaires 

seraient fixés à l'importation dans chaque pays.· 

b) L'harmonisation des politiques douanières : 

Cette harmonisation n'a jamais été t~n~ée puisque chaque pays a 

conservé sa liberté en matière tarifaire et contingentaire 

conformément à ses intérêts nationaux. 

B) L'application des principes : 

Si la politique d'harmonisation des politiques douanières a été 

délaissée, par contre le C.P.C.M. s'est attelé dès 1965 à réunir 

la commission des relations commerciales pour l'établissement de 

ll~tu~ do produit~ <lovant Gtro libromont 6chang~~ entre le~ payj 

du Maghreb. Mais il s'est avéré qu'il y avait très peu de 

produits susceptibles d'être inclus dans les dites listes en 

raison de l'absence d'une définition commune de l'origine des 

produits appelés à bénéficier de la franchise ou du contingent 
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tarifaire 1. 

De même il ya lieu de signaler que le cadre multilatéral prévu 

pour ces échanges a été abandonné purement et simplement faute 

d'un consensus entre les délégations. 

PARAGRAPHE II : LE PALIER DE LA STRATEGIE REGIONALE DE 

DEVELOPPEMENT. 

Les trois premiers protocoles ont po.sé plusieurs principes se 

rattachant à ce palier, 

politiques industrielles 

il s'agit de l'harmonisation des 

et d'infrastructure économique et 

l'harmonisation des politiques commerciales à l'égard des tiers. 

A) L'harmonisation industrielle : 

a) Les principes 

Le protocole de Tunis avait reconnu la nécessité de coordonner 

d'harmoniser les politiques d'industrialisation et 

d'infrastructure économique, à cet effet le conseil des 

ministres a chargé le C.P.C.M. d'étudier les secteurs de 

l'industrie, des mines, de l'énergie, des transports et des 

télécommunications, de même qu'il. a recommandé, en novembre 

1964, à la C.E.A. d'engager en liaison avec le C.P.C.M. un 

ensemble d'études et au C.P.C.M. d'entamer l'étude de projets 

spécifiques de coordination et d'harmonisation industrielle, 

enfin lé conseil a crée le C.E. I.M. 

b) L'application des principes : 

En application de ces principes le C.P.C.M. a convoquo sous son 

1 VoLr C.P.C.M., rapport sur les différentes méthodes 
d'approche en vue de réaliser l'union économique du 

Maghreb, pp 2-3. 
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égide plusieurs réunions d'experts maghrébins afin d'examiner et 

rédiger des rapports dans les secteurs suivants : la sidérurgie, 

les industries de montage et de fabrication des piices 

détachées, l'industrie éléctronique et l'industrie du verre~ 

Les différentes sous-comm1ssions se sont réunies en 1065 mais 

aucun accord n'a pu être dégaié sur les possibilités de 

spécialisation dans ces secteurs 1 • 

B) L'harmonisation des politiques économiques 

J'examinerai à ce niveau l'harmmonisation des politiques 

commerciales à l'égard des tiers et des politiques 

d'infr~structure économique. 

a) L'harmonisation des politiques commerciales à l'égard des 

tiers : 

1) Les principes 

Dans le domaine des relations com~~rciales extra-zonales le 

protocole de Tunis a posé trois principes : primo le principe de 

l'approvisionnement prioritaire dans les pays du Maghreb, 

seconda la né,cessité de coordonner les politiques d'exportation 

vers les marchés extérieurs, qui a àmené le C.P.C.M. à établir 

une liste des produits qui feront l'objet de cette coordination 

et a &rrBter le principe de cr&atio11 d'organes sp6cialisés dans 

la promotion des exportations, tertio la· coordination des 

positions respectives des états maghrébins à l'égard de la 

C.E.E. 

2) L'application des principes : 

En dépit de l'assouplissement du principe de l'approvisionnement 

1 Ibid, pp 6-8. 
M.EL KASRI, l'intégration industrielle du Maghreb, 
conférence donnée à l'E.N.A.P. en 1971, pp 1-4. 
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prioritaire par le protocole d'Alger, qui a précisé que le ~ 

développement des échanges commerciaux entre les pays du 

Maghreb doit se faire "sur des bases saines" et "en tenant 

compte des productions des prix et des qualités 11
, rien n'a été 

fait pour l'appliquer car il est plus difficile à réaliser que 

la libéralisation des échanges ·intérieurs 1
• 

La coordination des politiques d'exportation n'a été obtenue que 

dans le secteur de l'alfa pour les autres produits (agrumes, 

vins, huile d'olive) on a crée des comités spécialisés chargés 

d'étudier les modalités d'une publicité commune, de diversifier 

les débouchés etc .. 

Dans le domaine de l'alfa le COMALFA · avait pour tâche 

essentielle de fixer les contingents de chaque pays et d'arrêter 

le prix plancher, le comité a fonctionné normalement et a pu 

procurer de.s gains su bstan t i e 1 s en d·ev i ses aux pays membres qui 

trouvaient des difficultés auparavent pour écouler leur 

production en raison de la dégradation des cours de cette 

matière. Cependant le COMALFA a été mis en veilleuse suite à des 

problèmes d'ordre interne (désaccord sur la nomination d'un 

nouveau diroctour, controverse sur le prix plancher et les 

~ontingents) et à la détérioration des cours de l'alfa, ce qui a 

amené la 5ème conférence des ministres de l'économie à se 

prononcer pour l'industrialisation de.ce secteur 2 • 

Quant à la coordination des politiques à l'égard de la C.E.E., 

1 C.P.C.M., rapport sur les méthodes ... , op cit, p 4. 
La vie économique, 21 mai ·1ss5, p 1 & 29 octobre 1965, pp 
1-4. 

2 Voir : D.SIDJANSKI, le r6le .des institutions •• , op cit, 
pp 23-113. 

_Rapport d'activité du C.P.C.M, février 1966-novembre1967. 
= = = novembre~967-juillet 1970. 
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les états maghrébins se sont présentés en ordre dispersé face à 

la C.E.E. pour négocier les accords d'association. 

b) L'harmonisation des politiques d'infrasttucture économique : 

Le C~P.C.M. a crée des comités spécialisés dans les domaines des 

transports, des tél,communications, de l'énergie électrique 

etc... mais ce sont les secteurs des transports et des 

télécommunications qui ont été les plus performant~ 1 •· 

Il faut souligner enfin que le protocole de Tanger avait 

recommand6 nu C.P.C.M. de promouvoir la coordination dea plans 

de développement et d'étudier les problèmes de financement des 

projets de développement mais rien n'a été fai~ dans ce sens. 

Devant l'échec tous azimuths de l'approche sectoriel.le le 

C.P.C.M. a abandonné cette approche pour retenir une stratégie 

.globale de développement intégré. 

SECTION II : L'APPROCHE GLOBALE DE L'INTEGRATION 

ECONOMIQUE MAGHREBINE 1967-1975. 

Constatant l'échec et le maigre bilan de l'approche sectorielle, 

le C.P.C.M. s'est prononcé en 1967 pour une stratégie globale de 

développement intégré dont les différents aspects ont été 

consignés dans un rapport, établi par le C.P.C.M. avec le 

concours d'un expert de la C.N.U.C.E.D Christopher ECKENSTEIN, 
~ 

intitulé "les différentes méthodes d'approche en vue de 

réaliser l'union économique du Maghreb". 

1 Dans le domaine des postes et télécommunications il faut 
signaler la remise en service du câble nord-africain et la 
mise en service d'un faisceau hertzien Tunis Tripoli en 1967. 
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PARAGRAPHE 1 : LES FONDEMENTS DE L'APPROCHE GLOBALE. 

L'approche globale puise ses fondements théoriques dans le 

rapport établi par le C.P.C.M. et ses fondements juridiques dans 

la déclaration ministérielle de Tunis (novembre 1967). 

A) Les fondements théoriques de l'approch~ globale.: 

Le rapport du C.P.C.M. sur les différentes méthodes d'approche 

de l'union économique dégage trois solutions possibles pour 

atteindre l'intégration économique maghrébine : 

a) La solution maximum : s'inspirant du traité de Rome cette 

solution implique la signature immédiate d'un traité instituant 

l'union économique maghrébine qui comporterait les mesures 

suivantes 

1) L'établissement d'un calendrier relatif à 

l'élimination totale des droits de douane et des restrictions 

contingentaires entre les pays du groupe. 

2l La fixation progressive d'un tarif douan:ier commun. 

3) L'établissement d'une politique agricole commune. 

4) L'harmonisation des politiques économique, sociale, 

fiscale et monétaire. 

5) La création d'une banque d'intégration ayant pour 

tiche le financement des nouvelles industries agréées et la 

rationalisation des industries existantes. 

6) La mise en place d'institutions communes dotées de 

pouvoirs de décision. 

b) La solution minimum 

Cette solution ferait de la création progressive d'un marché 

commun une simple déclaration d'intentjon, quant aux engagements 

juridiques ils se limiteraient pour l'essentiel à la 
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participation à intervales réguliers à des négociations portant 

sur des concessions tarifaires ou contingentaires ou bien encore 

sur le choix des lieux de localisation des industries nouvelles. 

c) La solution intermédiaire : 

Cette solution· couvrirait une période de trois à cinq ans dans 

laquelle les pays maghrébins conviendraient sur les engagements 

suivants 

ll Une réduction linéaire des droits de douane sur une 
~ 

période de 3 à 5 ans, pour arriver .au terme de cette période à 

une préférence de 30 à 50% par rapport aux marchandises 

similaires importées des pays tiers. 

2) Augmentation linéaire des contingents existants. 

3) Ne bénéficieront du désarmement douanier que les 

produits originaires du Maghreb. 

4) Exclusion des produits -agricoles du désarmement 

douanier puisqu'ils feraient l'objet de négociations produit par 

produit. 

5) Etablissement d'une liste d'industries nouvelles dont 

la création serait assujettie à l'obtention d'un agrément 

maghrébin. 

6) Les gouvernements se prononceraient- sur la liste 

établie par le C.E.I.M. portant sur les projets industriels dont 

l'implantation serait répartie équitablement entre les pays 

membres et qui seraient financés par la banque maghrébine 

d'intégration. 

7) Harmonisation des politiques commerciales à l'égard 

des tiers. 

8) Les pays maghrébins s'engageraient à respecter le 
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principe de la réciP:rocité et de l'équilibre dans leurs échanges 

comm,erc i aux. 

9) Examen de la possibilité d'itablissement d'une union 

de paiements. 

10) Adoption d'un statut spécial pour la Libye. 

11) Les pays maghrébins, procéderaient à une étude des 

différences de coUts de production afin d'aboutir à l'issue do 

la période transitoire à l'harmonisation de certaines politiques 

économiquesi. 

B) Les fondements juridiques de l'approche globale 

Après avoir écarté la solution minimum, et jugé prématurée la 

~olu'tio11 maximum le C. P.C. M. ü finaloment opté pour, la .solution 

intermédiaire (le 27 avril 1967 à Casablanca). 

Cette décision fut entérinée par le conseil des ministres, lors 

de sa 5ème session à Tunis, qui a do·nné mandat au C.P.C.M. pour 

élaborer un projet d'accord intergouvernemental portant sur une 

période transitoire de 5 ans au maximum. Ce projet d'accord 

comportera un programme de coopération économique fondé sur les 

principes suivants 

"a) Définition d'une liste d'industries à agréer et dont les 

produits seraient assurés de la franchise d'accès et d'une 

protection commune dans tous les pays du Maghreb. Cette liste 

sera assortie ·de l'énoncé de projets qui pourraient être 

réalisés à court terme. 

"b) Libéralisation linéaire des échanges en vue de stimuler 

le commerce intra-maghrébin. 

1 C . P • C . M • , rapport sur l !3,S d i f f é rentes méthodes . . . , op 
Cit, pp 24-34. 
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"c) Harmonisation des protections à l'égard des tieis. 

dl Action en vue de l'accroissement des échanges de produits 

agricoles. 

e) Création d'une banque maghrébine d'intégration notamment 

pour le financement de projets d'intérêt commun. 

f) Etablissement d'un mécanisme multilatéral de paiements. 

g) L'ensemble de ces propositions devra prendre en 

considération les problèmes spécifiques et les situations 

particulières de chaque pays en vue de le faire bénéficier d'une 

façon équitable des 

d'intégration. 111 

PARAGRAPHE II 

avant.ages résultants du processus 

LA PROCEDURE D'ELABORATION DES ACCORDS 

MAGHREBINS DE COOPERATION ECONOMIQUE . 

.. 
A) L'élaboration de l'accord de 1969 

Dans la perspective d'élaboration du projet d'accord de 1969 le 

C.P.C.M. a effectué une série d'études avec le concours 

d'experts internationaux (C.E.A., C.N.U.C.E.D., P.N.U.D. ). 

Après avoir recueilli les observations et suggestions des 

experts maghrébins sur les études effectuées, le C.P.C.M. a 

procédé en mars 1969 à la préparation d'un rapport de synthèse 

, avec le concours de Mr ECKENSTEIN (expert de la C.N.U.C.E.D>, 

qui reprend les principales conclusions des études et qui 

présente le contenu possible d'un accord intergouvernemental de 

coopération économique. Ce rapport de synthèse a été examiné et 

discut6 par le~ représentants des administrations maghrébines au 

1 C.P.C.M., les instruments juridiques de la coopération •. , 
op cit, pp 16-17. 
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cours d'une réunion tenue à Tunis du 12 au 17 mai 1969. A la 

suite de cette réunion le comité a procédé â une nouvelle 

rédaction du rapport qui tenait compte des observations 

formulées par les différentes délégations. C'est sur la base de 

ce document remanié que le projet d'accord a été élaboré. 

Cependant le projet d'accord fut soumis à nouveau aux experts 

maghrébins en juillet 1970 pour examiner certaines propositions 

d'amendement . 

B) L'élaboration du projet d'accord de 1974: 

Le conseil des ministres a demandé au C.P.C.M. en 1970 d'amender 

et d'enrichir le projet d'accord de 1969. 

A cet effet le C.P.C.M. a effectué de nouvelles études qui ont 

été examinées et discutées par les délégués permanents et les 

exp~rts maghrébins ce qui leur a permis de mettre au-point les 

amendements au projet d'accord de 1869. Un nouveau texte fut 

élaboré en janvier 1974 et communiqué aux ministres de 

l'économie. 

En février 1875 le C.P.C.M. a décidé de reprendre ce nouveau 

texte afin de clarifier les positions respectives des 

gouvernements maghrébins en identifiant les points de 

convergence et de divergence . 

. . .._ 
·-·- ....... __ .. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



PARAGRAPHE III 

104 

: L'ECONOMIE DU PROJET D'ACCORD MAGHREBIN 

DE COOPERATION ECONOMIQUE DE 1969 1 • 

Composé de 49 articles, le projet d'accord de 1969 visait 

l'instauration d'une zone préférentielle maghrébine. 

Quelles sont ses principales dispositions? 

A) Le palier commercial : 

Les principales dispositions relevant de ce palier figurent dans 

la partie relative à la réduction des barrières aux échanges (de 

l'article 3 à 23). 

a) Les mesures de libéralisation commerciale 

1) La préférence tarifaire : 

Les états membres s'engagent à réduire, six mois après 

l'entrée en vigueur de l'accord, de 50% les droits de douane et 

toutes autres impositions d'effet équivalent 

l'importation des produits originaires du Maghreb 

perçus à 

cette 

réduction est calculée sur la base du .droit .le plus bas appliqué 

effectivement par tout état membre à l'importation en provenance 

de pays tiers. Sont exclus de cette préférence tarifaire les 

produits agricoles, les produits qui feront l'objet d'un échange 

de listes et les produits importés par la Libye (art 37). 

_ La régle de l'origine 

Une régle de l'origine est stipulée dans l'accord (art 6) pour 

1 C.P.C.M., projet d'accord maghrébin ·de coopérati6n 
économique, décembre 1969. 
Rapport d'activité du C.P.C.M., 1967-1870,. op cit, 
pp 5-7. 
M.EL KASRI, l'économie du projet d'accord maghrébin de 
coopération économique, conférence donnée à l'E.N.A.P. 
en 1971, 14 pages. 
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éviter les détournements de trafic et de production 1 • 

Sont considérés comme originaires du Maghreb: 

* Les produits entièrement. obtenus dans le Maghreb c.a.d. 

les produits minéraux, végétaux, animaux, les produits de la 

chasse et de la pêche,. les produits marins extraits par des 

bâteaux maghrébins, les rebuts et déchets et les articles hors 

d'usage servant à la récupération des matières premières et les 

marchandises obtenues dans le Maghreb exclusivement à partir des 

produits mentionnés ci dessus. 

* Les produits fabriqués dans les industries bénéficiant 

du statut d'agrément. 

* Les produits obtenus dans le Magh·reb et dans la 

fabrication desquels sont entrés des produits autres que ceux 

mentionnés ci dessus, â condition que le dernier processus· de 

fabrication soi·t effectué dans un état membre.; A cet effet 

l'accord énumère une liste d'opérations simples ne constituant 

pas un dernier processus de fabrication comm~ les opérations de 

conservation, 1 es changements d' emba 11 ages, les opérations de 

montage dans lesquelles les pièces et les composantes d'origine 

maghrébine ne relèvent pas d'une technique principale de 

1 Il ya détournement de trafic lorsque des marchandises de 
pays tiers sont importées dans l'état membre ayant les 
droits de douane les plus bas ou le régime d'importation 
contingentaire· le plus libéral pour être réexport~es par la 
sujte on 1'6tat sur 10~ march6s des autre~ pays membres , 
Il ya détournement de production lorsque des productions 
existantes sont transf~rées ou de nouvelle~ cap~cités de 
production sont installies dans l 1 état membre o~ les 
conditions d'importation des matière!~ de départ (matières 
premières ou semi-manufacturées) sont plus favorables. 
Ces définitions sont de M.COLOMB,le problème de l'origine 
dans une zone préférentielle du Maghreb dans l'hypothèse 
d'une réduction partielle .des barrières aux échanges, 
C . P. C • M. 1968, p6. 
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l'indu.strie en eau.se et toute opération o~ les matiires 

premiéras ou les pièces import&es de l'extérieur du Maghreb 

excèdent un certain pourcentage du prix ex-usine. 

2) La préférence contingentaire 

L'accord a prévu un régime contingentaire préférentiel pour les 

pays maghr6bins puisque 20% de chaque contingent bilatéral ou 

global ouverts aux pays tiers sont réservés aux importations en 

provenance des pays maghrébins. Pour les produits prohibés un 

contingent spécial évalué à 3% du volume de la consommation 

nationale, qui sera augmenté de 20% par an, e~t ouvert aux pays 

maghrébins. 

b) La coopération dans le domaine agricole : 

Los produits agricoles,câd les produits du sol de l'élevage et 

de la pêche (figurant au chapitre 1 à 24 de la nomenclature de 

Bruxelles) et qui n'ont pas fait -1-'objet de transformation 

industrielle, sont exclus du régime préférentiel i nstaur.é par 

l'accord ils feront l'objet de négociations produit par 

produit 24 mois après l'entr,e en vigueur de l'accord.Les états 

membres sont tenus de faire un effort .spécial pour accorder 1~ 

maximum de concessions en faveur des produits agricoles libyens. 

Le conseil créera un organe qui fixera une liste prioritaire 

d'actions de coopération en matière agricole et notamment la 

concertation des politiques d'exportation et d'importation des 

produits agricoles. 

c) Les clauses de sadvegarde et les me.sures ·d'exception 

Le projet d'accord de 1969 a prévu un arsenal de mesures· 

d'exce~t~on et de sauvegarde pour pa~er aux d&tournements de 

trafic et de production et pour assurer µne répartition 
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équitable des avantages de l'accord. 

ll los mesuras d'excepLion en fàveur de la Libye 

L'article 37 de l'accord a prévu un statut spécial pour la 

Libye, pays le moins avancé de la région.Des dérogations 

spéciales ont été prévues en faveur de ce pays qui _a été 

autorisé à opérer des réductions tarifaires de moindre 

importance (20% au lieu de 50%) et à adopter des me~ures de 

protection en faveur de toute industrie existante ou à créer. 

D'autres dispositi.ons sont inapplicables aux importations de la 

Libye en provenance du Maghreb (los articles 3 alinéa c, 5 

alinéa b, 14 alinéa b). 

2) Les clauses de sauvegarde stricto sensu: 

Les article~ 15 & 16 de l'accord autorisent les ~tats membres â 

déroger aux régles de préférence tarifaire et contingentaire en 

cas de pe~turbations ou de risques de perturbations sérieuses 

dans un secteur d'activité économique d'un état membre ou dans 

une région ,ou en cas de détériorations sérieuses del.a balance 

glcibale des paiements. 

3) Les clauses de sauvegarde lato sensu: 

Outre les clause~ de sauvegarde mentionnées ci dessus l'accord 

englobe un arsenal de dispositions qui sont en réalité de 

véritables clauses de sauvegarde. 

L'article 3 alinéa c, permet â chaque état membre de dresser 

une 'liste de produits importés du Maghreb qui ne bénéficieront 

que d'une réduction tarifaire de 

protéger sa production nationale. 

10% par an et ce afin de 

L'article 7 alinéa b, stipule que tout état membre peut saisir 

le Conseilt des cas de détournements de trafic, qui prendra les 
décisions appropriées et notamment en subordonnant l'origine 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



108 

maghrébine à un taux de valorisation excédant 50% 1
• 

L'article 8 alinéa a, prévoit qu'en cas de disparité dans les 

taux de valorisation de deux industries maghrébines, et lorsque 

l'industrie à. valorisation supérieure subit ou risque de subir 

un préjudice suite à des importatidns provenant de l'industrie à 

valorisation faible (dont les coûts de productio~ sont 

moindres), l'état subissant les préjudices saisit le conseil qui 

prendra' les mesures appropriées sinon i 1 procédera 

unilatéralement à l'augmentation des droits de douane jusqu'au 

niveau appliqué à l'égard des tiers. 

L'article 9 alinéa a, permet à tout état membre de soustraire 

au bénéfice de la préférence tarifaire les marchandises faisant 

l'objet de ristourne des droits de douane 2
, ou bénéficiant d'une 

telle ristourne lorsqu'elles proviennént d'un autre état membre, 

afin d'éviter les risques de détournement. 

L'accord prévoit également que le Conseil procéde à un examen 

périodique des effets de l'intégration sur les économies des 

états membres (article 36). 

dl Les régles de concurrence 

ll Aucun état membre n'applique directement ou indirectement aux 

produits originaires du Maghreb, des impositions ou taxes, 

supérieures à celles qui frappent directement ou indirectement 

1 L'article 8 de l'accord définit le 
comme étant la différence entre 
produit final et la valeur des 
importées de pays tiers. 

taux de valorisation 
le prix ex-usine du 
pièces composantes 

~ Est consid~r6e comme ristourne de droits de douane toute 
mesure ayant pour objet la rétrocession ou la non 
perception totale ou partielle des droits de douane à 
l'importation de produits tiers (ex: l'admission 
temporaire, les entrôpots douaniers etc). 
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les produits nationaux ou des pays tiers similaires (art 17). 

2) Aucune disposition de l'accord ne peut interdire aux 

organismes publics ou dotés de privilèges .spéciaux d'accomplir 

les missions qui leurs sont dévolues. ·De même les états membres 

veillent ;:',, ce qu(;J co.s orguni!:,mes publics n'entravant pa.s lo 

régime tarifaire et contingentair~ maghrébin (art 18). 

3) Toute expo~tation d'un état membre dans le ierritoire d'un 

autre état membre est incompatible avec les objectifs de 

l'accord, lorsqu'elle fait l'objet de dumping ou de .subvention à 

l'exportation (art 19). 

4) Sous ré.serve de certaines dérogations, les états membres 

s'abstiennent d'introduire ou d'accroître l e.s droits, 

restrictions ou prohibitions à l'exportation vers d'autres états 

membres (art 20). 

5) Sous réserve du risque de diicrimination entre les états 

membres, aucune disposition de l'accord n'empêche un état membre 

d'appliquer les 

protection de 

me.sures qui sont nécessaires dans son pays à la 

la .sécurité de la moralité ou de la santé 

publiques etc (art 21). 

Br Le palier de la .stratégie régionale de développement : 

L'accord de. 1869 prévoit une coopération industrielle basée ::rnr 

deux piliers l'agrément maghrébin et les contrats pluri

annuels. 

al L'agrément maghrébin : 

L'agrément maghrébin est accordé aux industries tant existantes 

que nouvelles qui requièrent l'accès à l'en.semble du marché 

maghrébin pour produire dans des conditions plus économiques. 

Les produits des entreprises agréées bénéficieront de la 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



110 

franchise douanière et de l'élimination totale des restrictions 

quantitatives ainsi que d'une protection minimum à l'égard des 

tiers. 

Le protocole d'agrément doit prévoir : la franchise des droits 

de douane, 

faveur des 

l'élimination des restrictions quantitatives en 

importations des prod~its de base et intermédiaires 

nécéssaires d'origine maghrébine et la renonciation durant une 

certaine période à l'implantation dans le Maghreb 

d'établissements similaires. 

Outre ces dispositions obligatoires le protocole peut contenir 

certaines dispositions facultatives relatives par exemple à la 

participation du capital public ou privé d'un autre état 

maghrébin etc. 

L'accord contient une disposition pour prévenir les risques de 

répartition inégale des avantages résultant de l'application de 

l'agrément maghrébin. Ainsi i l 

répartition équitable des avantages 

stipule que lorsqu'une 

ne peut être atteinte dans 

le cadre d'un protocole, des dispositions peuvent être arrêtées 

pour accorder des options portant sur la localisation de 

nouveaux établissements dans la même branche ou pour agréer 

d'autres industries dans de nouvea~x protocoles. 

b) Les contrats pluri-annuels 

industrielle se réalise également par la La coopération 

conclusion de contrats pluri-annuels entre entreprises ou 

organismes publics ou privés maghrébins. Cette formule permettra 

à une entreprise d'écouler une partie de sa production pour une 

période fixée dans les autres pays du Maghreb. 

c) Les organes s~écialisés en matière de coopération 
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industrielle 

Afin de promouvoir la coopération industrielle entre les pays 

membres le Conseil institue un organe composé des directeurs du 

plan et de l'indu.strie qui .se réuniront une fois par an pour 

confronter les plans nationaux en matière d'industrialisation. 

L'accord a recommandé également la· tenue de réunions périodiques 

sectorielles entre , les responsables des entreprises de 

production. 

dl Las musu~es corructivus un faveur de la.Libye : 

L'accord énonce le pr i nc,i pe d'établissement de mesures 

correctives en faveur de la Libye en lui procurant le maximum 

d'avantages lors des négociations portant sur l'octroi de 

l'agrément aux industries existantes (art 37 alinéa el. 

Cl Les dispositions générales et institutionnelles 

al Les dispositions générales 

11 Les accords bilatéraux et trilatéraux 

Les états membres peuvent conclure des accords bilatéraux et 

trila·téraux contenant des 111osur·es de libér,:i.li!.3é.ltion des échangos 

ou de coopération industrielle qui ne sont pas prévues dans 

l'accord et qui 

dispositions. 

ne seraient pas en contradiction avec ses 

21 La participation équitable de . chaque pays aux avantages 

résultant de l'accord 

Outre le statut .spécial prévu pour la Libye (art 37) 1 l'accord a 

prévu un autre moyen pour contribuer à la participation 

équitable des états membres aux avantages de l'intégration il 

1 Cet article sera supprimé après le retrait libyen des 
institutions maghrébines le 20 août 1970. 
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s'agit de l'examen par le Conseil, trois mois après l'entrée en 

vigueur de l'accord (ou deux ans à la demande d'un état membre), 

des effets des engagements assumés par chaque état membre sur 

l'évolution de son produit national, sur sa balance commerciale 

avec les autres états membres et, le cas échéant, sur ses 

exportations globales, ainsi que sur la diversification de sa 

production et la création de nouveaux emplois. 

L'Gtat d6savantag6 pourrait b6n6ficier de mesures spéciales 

arrêtées par le Conseil qui 

des barrières 

consistent en des réductions 

supplémentaires 

industriel ou agricole, en 

aux échanges dans 

la négociation de 

le secteur 

protocoles 

d'agrément etc.Si le Conseil n'arrête pas dans un certain délai 

les mesures spéciales l'état ·désavantagé peut adopter d'une 

façon unilatérale les mesures appropriées sous condition de les 

notifier au Conseil trois mois auparavent (art 36). 

3) La coopération dans le domaine des paiements 

financement : 

et du 

Tout en maintenant les réglementations nationales en vigueur en 

matière de paiements afférents aux échanges inter-maghrébins, 

l'accord envisage la possibilité d'instituer un mécanisme 

multilatéral des paiements entre les états membres. 

L'accord retient également le principe de créer une banque 

maghrébine d'intégration qui aura pour tâches le financement des 

projets multinationaux en mati~re d'infrastructure et des 

industries agréées, la modernisation des 

formation de la main d'oeuvre en relation 

entreprises et la 

avec les problèmes 

posés par le processus d'intégra~ion (art 41). 

b) Les dispositions institutionnelles : 
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1) Les états membres conviennent de continuer et d'intensifier 

leur coop6ration dans les secteurs qui ne sont pas couverts par 

l'accord tels que les transports, les dommunications etc (art 

43). Ils se concerteront également sur les possibilités 

d'insérer dans la nouvelle s~ructure institutionnelle les 

c o m i té s s p é c i a li s ê s crées an t é r i e u-r e me nt à 1 a da t e de s i ~nature .. 
do 1 1 élCCOrd. 

Le Conseil prendra en temps opportun ·les dispositions 

nécessaires pour étudier les voies et les moyens propres à faire 

avancer le processus d'int~gration 6conoruiqua ~t faciliter lü 

passage à l'étape suivante 

2) Le~ organes de l'accord 

Le conseil des ministres de l'économie assisté par le C.P.C.M. 

élaborera, six mois après l'entrée en vigueur de l'accord, un 

protocole définissant les organes de ·1 •accord. L'organe central 

de l'accord est le Conseil dans lequel les états membres ser~nt 

représentés à parts égales et dont les décisions seront prises i 

l'unanimité. D'autres organes spécialisés sont prévus dans les 

domaines commercial, agricole, industriel etc. 

Ces organes seront chargés des fonctions suivantes 

Arrêter les dispositions d'a·ppl-ication des obligations et 

procédures fixées par l'accord. 

Préparer et servir de cadre aux négociations et actions 

futures. 

Accorder leB dérogations fixées par l'accord et servir de 

cadre aux consultations prévues par celui ci. 

Régler les différends pouvant surgir au sujet de 

l'intarpr,tation ou de l'application de l'accord. 
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Veiller à la mise en oeuvre de l'accord. 

En attendant la mise 

ministres assisté par le 

du Conseil. 

en place 

C.P.C.M. 

des organes le conseil des 

se chargera des attributions 

PARAGRAPHE IV: LES INNOVATibNS DU PROJET D'ACCORD 

MAGHREBIN DE COOPERATION ECONOMIQUE DE 1974 

La Gê~e conférence des ministres de l'.économie, de Rabat 1970, a 

révélé qu'il y'avait certains points litigieux dans le projet 

d ' ,"l c c n r c1 <l n 1869 relatifs h l'origine et le taux de 

valorisation, le contrôle maghrébin du capital, la structure 

des coûts de production industrielle, la définition des 

produits agricoles et la situation particulière de l'artisanat. 

Un nouveau projet d'accord fut mis au point en janvier 1974. 

Quollos sont les innovations de ce nouveau projet d'accord? 

Al Les innovations au niveau du palier commercial : 

Nombreuses sont les modifications introduites 1 ce niveau. 

al Les modifications au niveau de la règle de l'origine et de la 

preuve documentaire. 

ll Une nouvelle définition de l'origine 

Pour bénéficier de l'origine maghrébine les produits doivent non 

s~ulement obé~r à la définition de l'origine prévue dans 

l'ancien projet d'accord mais ils doivent répondre également à 

deux conditions supplémentaires de taille le contrôle 

maghrébin du capital et u,n· certain taux de valorisation. 

T. (J c o n t r 0 l ü 111 a E.: h r ô l) t n d u c a p l t n l : C o c o n t r ô l a e s t a s s i1 r l.i 

d'après le projet notamment lorsqu'il s'agit d'un 
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établissement public industriel et commercial, d'un office dont 

le statut relève du droit public', d'une société nationale ou 

d'une entreprise mixte ~onstituée entre des états maghrébins ; 

dans le cas des sociétés mixtes constituées de capitaux publics 

maghrébin~ associés à des capitaux privés maghrébins·; lorsqu'il 

s'agit d'une entreprise individuelle appartenant à une personne 

de nationalité de l'un des pays maghrébins ; dans tous au~res 

cas qui recevront l'agrément des parties à l'accord. 

D'une façon générale les mesures permettant éventuellement de 

réaliser ces conditions sont 

* La participation majoritaire maghrébine dans le 

capital social, càd la détention de la majorité des actions, et 

sous la forme nominative par des personnes physiques ou morales 

maghrébines. 

* La participation majoritaire maghrébine dans les 

oreanos do décision pour las sociétés de capitaux. 

* La participation majoritaire maghrébine dans les 

conseils de gérance pour les sociétés de personnes. 

Le taux de valorisation 1 

Les produits obtenus dans le Maghreb et dans la fabrication. 

desquels sont entrés des produits non maghrébins doivent non 

seulement subir leur dernier processus de fabrication dans un 

état 111embre (seule condition prévue en 1969) mais ils doivent 

également présenter un certain taux de valorisation dont la 

définition et le taux n'ont pas été arrêtés faute d'un consensus 

entre les délégations. 

1 Pour les différentes définitions de l'origine et du taux 
de valorisation voir l'étude du C.P.C.M., l'origine des produits 
et le taux de valorisation, 1973. 
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Définition du transport direct : Le nouveau projet est 

venu préciser la notion de transport direct. qui est reconnu aux 

produits n'ayant pas transité par des territoires extra~ 

maghrébins et à ceux qui ont transité par ces territoires avec 

un titre de transport unique. 

2) La preuve documentaire : 

A ce niveau le nouveau projet est venu apporter quelques 

précisions : tout d'abord le produit bénéficiant du régime 

préférentiel maghrébin est accompagné d'une preuve documentaire 

attestant son origine, ensuite l'état importateur peut exercer 

à tout moment un contrôle et même demander si nécessaire des 

preuves complémentaires et suspendre, provisoirement, 

l'application du régime préférentiel au produit dont l'origine 

maghrébine n'avait pas encore 

èJ u f f .i :1 , l II t û ( .::ir t 1 0 ) . 

fait l'objet d'une preuve 

b) Institution d'un m&canisme régulateur : 

Le projet d'accord de 1974 a introduit une nouvelle mesure de 

sauvegarde sous forme d'un mécanisme régulateur appliqué au 

niveau de la frontiére pour remédier aux disparités entre les 

coQts d~ production des produits échangés. Ce mécanisme vise en 

.réalité à combler les 

abordé le problème 

lacunes du 

crucial 

projet d'accord qui n'a 

de l'harmonisation 

règlementations fiscale, salariale et sociale etc. 

cl Instauration d'un régime spécial pour 1 'artisanat ·· 

C~mpte tenue des conditions spécifiques de l'artisanat 

pas 

des 

le 

nouveau projet d'accord a exclu les produits artisanaux du champ 

de la libéralisation des échanges ; ces derniers feront l'objet 

de négociations produit par produit après l'entrée en vigueur de 
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l'accord. 

Bl Les innovations a_u niveau du palier de la stratégie régionale 

de développement : 

A l'iB!;tür d0s modifications radicales da la roglo de l'origine, 

l'agrément industriel ·maghrébin subira à son tour un amendement 

substantiel. 

En 1er lieu l'agrément 

existantes 

nollve l les. 

il ne 

ne concerne plus les industries 

peut être accordé qu'aux industries 

En 2ème lieu le marché national est considéré comme étant le 

marché principal de. toute industrie candidate à l'agrément 

maghrébin autrement dit même les industries nouvelles à 

vocation maghrébine, celles ayant pour cible le grand ma~ché 

maghrébin,- ne seront pas éligibles à l'agrément. 

En 3ème lieu l'agrément n'exclut plüs· l'implantation dans le 

Maghreb d'établissements similaires. 

En 4ème lieu le protocole d'agrément doit désormais contenir une 

clause relative au contrôle du capital ter qu'il est défini dans 

l'article 6. 

En 5ème lieu le capital étranger ne pourra plus participer au 

capital des entreprises industrielless agréées. 

C) Les dispositions institutionnelles : 

A ce niveau le nouveau projet est nettement en recul par rapport 

à celui de 1969 puisqu'il est resté muet à propos des organes de 

1 'accord. 

Conclusion 

Après avoir expérimenté sans succés l'approche sectorielle et 

l'approche globale, le conseil des ministres semblait s'orienter 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



118 

à nouveau, depuis sa réunion d'Alger 1975, vers une nouvelle 

approche sectorielle. 

J\lnsi on mutU,re do lib6ralisation commftrciale le conseil a 

confié au C.P.C.M. le mandat : 

* d'entreprendre entre 1978 & 1981 une analyse 4es secteurs 

et/ou des entreprises existantes ou en projet dans les domaines 

industriel, agricole et artisanal en vue d'identifier les 

produits susceptibles de faire l'objet d'échanges entre pays 

maghrébins. 

* De procéder, en particulier, à la lumière des législations 

nationales, à une étude en vue de déterminer les critères, 

notamment en matière de contr6le effectif du capital, qui 

permettront d'identifier les entreprises dont les produits 

pourraient bin&ficier d'avantages préférentiels maghrébins. 

* Et de proposer. les avantagf.lS tarifaires et/où 

contingentaires à accorder aux produits devant faire l'objet 

d'avantages préférentiels entre les pays du Maghreb. 

Le C.P.C.M. établira les critères garantissant à ce que ces 

produits soient réalisés dans 

comparables. 

des cr.mditions égales ou 

En matière d'intégration industrielle le conseil des ministres a 

retenu le principe de favoriser la constitution d'entreprises 

maghrébines dont le capital social sera entièrement maghrébin et 

dont la production pourrait être destinée aussi bien aux marchés 

nationaux maghrébins qu'à l'exportation. A cet effet le conseil 

des ministres a chargé le C.P.C.M. de préciser les conditions de 

création, 1 'objet et les régles de fonctionnement , de ces 

entreprises ainsi que de men~r une étude destinée à inventorier 
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les secteurs dans lesquels la création de telles entr~pri.se.s 

·pourrait être envisagée et d'identifier des projets préci.s 1 • 

Comme à l'accoutumée le C.P.C.M. s'est attelé à l'exécution de 

ce programme en réalisant trois études : une .sur la demande 

maghrébine, une autre sur l'identification des s~eteurs oà la 

création d'entreprises communes est possible Cil a identifié 38 

projets) et une troisième étude sur les problèmes et les 

modalités de transfert de technologie dans les pays du Ma~hreb. 

Mais l'atmosphère générale était moribonde le conseil des 

ministres ne s'est plus réuni depuis 1975, les· comités 

spécialisés ont gelé leurs activités depuis 1976 et le C.P.C.M. 

a été paralysé â son tour notamment â la suite du gel de la 

participation algêriunne dopuls 1979. 

SECTION III DE L'APPROCHE SECTORIELLE A L'APPROCHE 

GLOBALE : une analyse.comparative. 

Le dénominateur commun le plus saillant des deux expériences 

d'intégration maghrébine c'est leur 'caractère libéral plus ou 

moins prononcé ; elles reposent essentiellement sur le. mécanisme 

du marché (influence du courant libre~échangi.ste). La 

libéralisation des échanges était l'instrument le plus important 
1 

car l'intégra~ion industrielle n'a eu qu'une part très maigre 

alors que la règlementation commune des investissements 

étrangers et du transfert de technologie n'a pas eu droit au 

chapitre. Or l'intégration régionale entre les pays en voie de 

1 Voir la déclaration ministérielle de la 7ème conférence 
des ministres de l'économie (Alger 21-23 mai 1975), in 
C.P.C.M., les instruments juridique~i. .. , op cit, pp 29-30 

• 
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~ 

développement doit· avoir pour objectif essentiel la lutte 

contre les déséquilibres structurels et notamment la 

prédominance des secteurs primaire et des services et la 

faiblesse du secteur secondaire,. l'intégration régionale doit 

déboucher sur des aménagements structurels de la rëgion par 

l'industrialisation afin de réduir~ sa dépendance i 1•,g~rd de 

l'ext~r1our (l'autonomie r&gtonale). 

L'approche sectorielle s'inspirait directement du modèle 

appliqué par la C.E.E à cette époque, car les états maghrébins 

ont voulu instaurer une union douanière n'englobant aucun 

mécanisme visant la répartition équitable des bénéfices de 

l'intégration et susceptible de restructurer l'espace 

économique maghrébin et notamment la programmation des 

industries nouvelles à même de créer un détournement des flux 

des échanges de l'axe nord-sud i l'ax~~ud-sud. 

L'approche globale s'inspirait également de la conception 

libérale de l'intégration puisque la réduction des barrières aux 

échanges s'est accaparée la part du lion dans les projets 

d'accord maghrébins de coopération' économique (20 articles 

furent consacrés à cette partiel, alprs qu'on n'a fait que 

baliser le champ de la coopération ind~strielle en énonçant. les 

principes directeurs. Toutefois il faut mettre en exergue le 

point fort de cette deuxième expérience qui consiste en 

l'introduction de mécanismes nouveaux en vue de réduire les 

méfaits du libre jeu des forces du marché sur les économies des 

états membres (clauses de sauvegarde, statut spécial en faveur 

de la Libye etc ... ). 
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· PARAGRAPHE 'l : ·,',LRS ··DlFFERENCES, AU'"NIVEAU DK LA HETHOD! DE 

··:· NEGOC I'AT I OIN i .. .,.. =--........ =----= 
- A 1•,poque.de l'approche .sectorielle les .njg~ciationa ae 

sont dé.roulées . .secteur par secteur · sanJS aucun souci de le.s 

gl~bal iser .. dan.s. le · cadre d'un accord· gén,ral ·d '·in~,gration 

éC(?"qOmique. Ces négociations se sont déroulies. d!un.e ... •aniire 

is~lée dans le cadre de coa11iss1ons ; ainsi .·~es,coaau1a1ons dea 

relations commerciales et de· l'industrie ont .. exp~oré leurs 

. · .secte~rs respect i f.s sa·n.s tenir .. compte .. des .. ·. tr~vaux des autres 

co11aiss1on.s, or les problème.s écono111ques . sont. tel leaent 

c~~plexes et interdipendants qu'on ne peut pas les ·dissocier de 

la aorte. 

En effet la coopâration industrielle sou.s forme d'iaplantation 

d'indu.stries nouvelles et/ou . , d • ad~ptat ion d'indu.stries 

exlstan:te.s prâsuppose que la . circu1ation des. produits de_ ces 

industries ne soit pas entravée par des ··barrières.d'ordre 

commercial, de mime l'industrialisation du flag-reb ne:peut itre 

obtenue par la simple ·élimination des obstacles aux.échanges~. 

Aussi il faut souligner que le pragma~isme quJ a caractérisé 

l'approche sectorielle n'a pas a~x gouvern~ments 

maghrébins de planifier leurs programme~ ~'investissement~ 

l'échelle du Maghreb. 

Par contre ,1 • approc~e g_lobale a. 1 • avantage de global i.ser les 

négociations, en vue de la conclusion· d'un: accord général 

d'intégration économique embrassant plusieurs domaines 

(commerce, indu.strie, paiements, financemenlt etc). 

~ C.P.C.M., rapport sur les différentes méthodes ••• , op 
Cit, p 1. 
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Cette nouveJle approche a permis d'une part d'6viter lo 

pragmatisme et l' improvisati.on, .. qui ont caractérisé l'approche 

sector.ielle, puisque les négo~iations ont 6ti ·Pr•c.id,es d'une 
1 

phase d'exploration et d'ét~de et d'autre part elle a p~r~is 
. ' 

aux gouvernements maghr&bins de planifier leur · int6gration 

économique car,ils ont convenu qu~apràs une période transitoire 

de 5 ans l'organe central de l'accor~ prendra ~e~ dispositions 

pour étudier l~s moyens propres à faire avancer. lè processus 

d'intégration économique et 

.suivante. 

faciliter · le passage à 1 'ilt'ape-
•. J, 

PARAGRAPHE II: LES DIFFERENCES AU NIVEAU DU PALIER 

COMMERCIALi 

Si. le programme arrêté dans les trois premiers protocoles 

(approche sectorielle) était très ambitieux en visa.nt 

l'instauration d'une ·union douani•re, par contre le mandat 

confié au C.P.C.M en 1967 (approche globale) s'était fix6 un 

objectif .assez modeste à savoir la construction d'une zone de 

libre échange limitée. 

En 1964 tous les prod~its. originaires· .du Maghreb allaient 

bénéficier de la franchise douanière alors . qu ·~~. 1967 ils ne 

devaient bénéficier que d'une réduction tarifaire linéaire de 
. ' 

50% et d'une préférence contingentaire,. de.même si en 1964 les 
1 •• 1 

produits agricoles. et artisanaux. étai·ent .:soumis au même titre 

que les produits. industriels â la franchise douaniàre et aux 

contingents:.tarifaires, en 1974 .ils seront soumi~ à un régime 

spécial qui les écart.a de la libéralisation commerciale. 

Les projets d'accord de coopération économique se distinguaient 

.de l'approche sectorielle par l'insertion d'une définition de 
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l'origine, de réglas de concurrence, de clauses ,de sauvegarde 

et d'un statut spécial en faveur de la Libye, ce qui constitue 

une innovation fondamentale par rapport à l'approche 

sectorielle qui n'~vait pas prévu de mécanism~s propres à. 

enrayer les risques de ~épar~itton inégaie des bén~~ices et des 

coats de l'intégration entre les ~~ats membres.· 

PARAGRAPHE III·: LES 'DIFFERENCES AU NIVEAU DU PALIER DE 

LA STRATEGIE REGIONALE DE D~VELOPPEKENT: 
'',-

A) L'intégration industrielle : 

Dans ce domaine il sied ·de souligner'..l'object~f ambitieux qui a 

caractérisé les travaux de la commission de l'industrie.Can 

19651 qui a voulu déboucher sur une spécialisation régionale 

dans la sidérurgie, les industries. du montage et du verre. Cet~e 

spécialis,tion a été abandonnée en 1967 çar les .projets 

d'accord se sont limités à .l~énoncé des principes devant régir 

la coopération industrielle (l'agrément, les contrats ~luri

annue ls). 

B) L'harmonisation des pol~tigues: 

Outre la coordination des politique.si d'industrialisation, 

l'approche. sectorielle· s'est di~tinguée de .J •approche globale 

par l'harmonis•tion des politiques d'infrastructure et la 

coordination des politiques d:e~portatton. 

PARAGRAPHt IV :LES DIFFERENCES AU N~VEAU DES DISPOSITIONS 

GENERALES ET INSTITUTIONNELLES: 

. L'approche globale est venue colmater les·br~ches de l'approche 

sectorielle. 

En 1er 1 ieu el le tenait compte des! disparités dans les 
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niveaux de développemen~ ~ntre le~ pa~s maghrébins en instaurant 

à cet effet un arsenal de ~esures pour pr•venir la pola~isation 

des. bénéfices de l'intégration dans les pays les plus avancés de 

la région. Il faut citer en particulier le statut spéci~l prévu 

en faveur de la Libye qui lui permettait de déroger à. de 

nombreuses dispositions de l'accord de 1969 et le principe de 

l'examen périodique des conséquences du processus d'intégration 

sur les économies maghrébines. 

En 2ème lieu elle abordait 

financement en ari~tant le 

le _problème des paiements et du 

Principe de l'institution diune 

union de paiements et d'~ne banque maghrébine d'intégration. 

_En 3ème lieu elle traitait du problème de la compatibilité 

entre -l'accord d'intégration et les acciords bil~téraux et 

trilatéraux. 

PARAGRAPHE V L'INTEGRATION MAGHRE~,-I~N_E _____ u_n~e ....... s_p ...... ir.a.......,le..._=d~e 

modèles d'intégration. 

Si les deux approches se fondent sur la conception libérale de 

l'intégration il ya lieu de relever que l'approche sectorielle 

était beaucoup plus ancrée dans ceite conception car elle a fait 

du libre jeu des forces du marché le princip~l instrument de 

répartition des ressources de la région (vision statique). Par 

contre l'approche globale s'est déconnectée relativement de la 

conception libérale (en particulier le projet d'accord de 

1974). 

A) L'approcbe sectorielle t un mod~le basé ,sur le principe du 

1 a i.s se z fa i r·e : 

L'approche sectorielle peut _être qualifiée de sys.tème 
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d'iniégration: de type 1 1 , qui est bas~ sur le libre jeu des 

forces du marché, puisqu'elle n'a pas ~révu de me.sures 

susceptibles de remédier au risque do r6partltion in,salo doa 

bénéfices et des conts de l'intégration· Cle.s me.sures 

d'exception, compensatoires et correcti~es). Les pays maghrébins 

étaient assujettis aux mêmes obligations quelques .soient leurs 

niveaux de développement; un pays dépourvu d'industries comme 
. . . 

la Libye a participé à.la coordination industrielle et allait 

consentir la frarichise douanière aux produits des autres états 

membres les plus avancés. 

Les systè~es d'intégration de ce typ~ ont ét~ abandonnés de par 

le monde; en Amérique L_atine Cl'A.L.A.L.E.), dans ·1es Caraïbes 

CC.A.R.I.F.T.A) et en Afrique (communauté de l'Afrique de l'Est 

avant l'accord de Kampala de .1967). 

B>. L'approche globale ou la zone de libre-échange aménagée r 

Vers la fin de la décennie 60 une nouvelle génération de 

systèmes d'intégration Cde type II~ III) est apparue dans le 

tiers:--monde Cl'U.D.E.A.C., C.A.R. I.C.O.M., .se 

caractérisant par la pour.suite d'un· , double 

M.C.A.C.) 

objectif 

l'industrialisation de la région et la répartition équitable des 

bénéfices et des coGts découlant du processus d'intégration. Ces 

.systèmes ont .. tenté de corriger les imperfections des .systèmes de 

type I en instaurant de nouveaux ·mécanismes de répartition des 

· bénéfices (les me.sures de .sauvegarde, compensatoires et 

correctives). 

Les projets d'accord de coopération économique de 1969 et 

1 Voir la théorie de 
préliminaire~ 

L.K MYTELKA dans le. chapitre 
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surtout ce 1 u i de 1974 font ·partie de cette nouvel le génération 

puisqu'ils se sont préoccupés tout autant du développement des 

échanges ·que. de la participation équitable de chaque pays aux 

avantages de l'intégration. 

Les mécanismes de répartition des bénéfices contenus dans ces 

accords peuvent être divisés en mesure de: sauvegarde, 

co111pon:.il'.l.to1ro:1 ot correctivù,j, 

a) les mesures de sauvegarde : 

En plus des clauses de sauvegarde classiques les projets 

d'accord ont prévu un statut spécial .en faveur de la Libye ,des 

mesures·pour protéger les industries des états membres ccintre la 

concurrence de produits maghrébins similaires (art 3 & 8),un 

examen périodique des effets de l'intégration etc •.. 

b) L'ébauche d'une mesure compensatoire : 

L'accord de 1974 a introduit un mécaniim~ régulateur appliqué au 

niveau de la frontière par le pays importateur qui se voit 

désavantagé par l'importation de produits bon marché que les 

siens Bien que son contenu n'ait pas été défini, le C.P.C.M 

avait tout de même une ·préférence pour la taxe spéciale 

d'ajustement qui n'est autre qu'une mesure compensatoire quasi 

identique à la taxe de transfert de la communauté de l'Afrique 

de l'Est 1 • 

cl Vers l'établissement de mesures correctives 1 

Urie interprltation large des dispositions des projets d'accord 

laissent apparaître quelques indices de mesures correctives. 

Tout d'abord l'accord de principe des états maghrébins sur la 

1 voir C.N.U.C.E.D., répartition des avantagea et-de3 coUts 
dans l'intégration entre pays en voie de développement, 
problèmes act~els d'intégration économique, TD/B/394, p 77. 
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mise en place d'une banque magh~ébine d'intégration est le 

premiet indice de taille pui~qu'une telle institution pourrait 

jouer un rôle important dans le financement des industries et 

des projets d'infrastructure des pays les moins avancés du 

Maghreb. 

Ensuite l'article 37 portan~ statut spécial pour la Libye a 

exhorté les états me~bras i déployer un effort spécial en faveur 

de la Libye lors des négociaiions portant sur la localisation 

des industries d'intégration. 

d) Vers un contr8le du capital étranger 

1974 

le projet d'accord de 

Force est de relever le caractère déveldppementaliste du projet 

d'acco~d de 1974; en effet il contient des dispositions trés 

strictes sur le contrôle maghrébin du-capital qui sont de nature 

à réduire la dépendance de la région vis i vis des pays 

industrialisés .. 

On peut donc dire que le projet d'accord de 1974 véhicule un 

système d'intégration de transition vers un système 

d'intégration dirigiste et autonomiste (comme le Pacte ANDIN) 

ayant pour objectifs la réduction de la dépendance au même titre 

que l'industrialisation et la distribution équitable -des 

bénéfices et des coUts de l)intégra~ion Csyst,me de type III 

dans la typologie de MYTELKA). 
"· 
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Conclusion : 

On a assisté au cours du processus d'intégration économique 

maghrébin à la succession de trois projets d'intégration, chaque 

projet renfermait certaines imperfections que le projet 

postérieur allait résoudre ; ainsi l'approche sectorielle avait 

posé le problème de l'inégale répartition· des avantages de 

l'intégration entre les états membres, par la suite le projet 

d'accord de 1969 est venu apaiser en bonne partie les craintes 

exprimées, par certains états membres en 1966, à propos de la 

répartition des bénéfices, 

tour imparfait à cause de 

l'accord de 1969 s'est révélé à son 

son laxisme à l'égard du capital 

étranger ce qui a conduit à 

d'accord de 1974 qui visait 

investis~ements étrangers. 

son remplacement par le projet 

en partie le contrôle des 
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2ème PARTIE 

NIVEAUX ET MODELES DE DEVELOPPEMENT 

DES ETATS MAGHREBINS. 

L'analyse du processus d'intégration maghrébin~ consiste non 

seulement en l'étude préalable des mécanismes d'intégratio9 

économique maghrébine mais aussi elle nécessite un autre 

exercice analytique se focalisant cette fois sur les .niveaux et 

les modèles de développement économiques des pays maghrébins. 
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COMPARAISON DES NIVEAUX DE 

DEVELOPPEMENT DES ETATS MAGHREBINS. 

Pour mesurer le niveau de développement économique on se basera 

sur certains agrégats macro économiques qui sont parfois bi~isés 

et ne reflétent pas exactement le niveau réel de développement 

d'un pays c'est le cas notamment du P.N.B. dont le volume 

élevé peut s'expliquer non pas par le montant élevé de la valeur 

ajoutée industrielle ~ais tout simplement par la valeur élevée 

des exportations d'un produit primaire ou par les activités d'un 

secteur tertiaire hypertrophié. Ceci dit notre jugement doit 

demeurer très nuancé eu égard à la relativité des indicateurs 

utilisés. 

Population et superficie des pays maghrébins en 1967 1 • 

r-------T-----------T----------,---·---------, 

!Pays Population En % Superficie en 

1 en milliers milliers de km 

1 d'habitants 

t-
!Algérie! 12.539 38,02 2191 

t----t-
!Libye 1 

1. 738 5,20 1759 

!Maroc 14. 140 42,87 450 

!Tunisie! 4.563 13,83 125 

1 Source F KAHNERT, P Richards E STOUTJESDIJK & P 
THOMOPOULOS, intégration économique entre pays en voie de 
développement, centre de l'O.C.D.E., Paris 1969·, pp 152-lS~ 
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ropulation ~t superficie des pays maghrébins en 1982 1 • 

------T 
Pays Population En %· Superficie en. 

en milliers milliers de km 

d'habitants 

~- . -
Algérie 19.900 38,49 2382 

~------- ,__, 

Libye 3.200 6, 18 1760 

Maroc 20.300 39,26 710 

Tun i.s i e 6.700 12,96 164 

Haurita 1. 600 3,09 .1031 

-nie 

-·--·--, 

1 Source : B.I.R.D., rapport sur le d,veloppement dans le 
monde 1984, pp 250-251. 
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Evolution du P.I.B. en milliers de$ US 1 • 

r 
Pays,années 1 1964 1973 1982 

Algérie 2542 7188 44.930 

i-- -t- --·t-
1 

---+-----i 
1 Libye 1 935 1 4860 28.360 

Maroc 2500 4986 14.700 1 

i---------------t--------11 
Tunisie 955 2539 7.090 ,~ 
Mauritanie N.D 223 640 

( 
1 Sources pour l'année 1964: C.P.C.M., le grand Maghreb 

Arabe, brochure, p 26. 
Pour l'année 1973 Abdelhamid BRAHIMI, dimensions et 
perspectives ... , op cit, p 22. 
Pour l'année 1982 : rapport sur le développement dans le····· 
monde 1984, pp 254-255. 
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Evolution du P.I.B. partite d'habitant en$ US. 

r--- --------T--------~ 

1 Pays\.annéesl 1965 

Algérie 206 

Libye 820 

1973 

456 

2337 

,·------1 
1982 

2258 

8862 

1 Maroc 1 189 1 306 1 724 1 

-1 
1 

i----------t--------t------t 
1 Tunisie 222 461 1058 

1-----------------1-----------1-----------·1·· ·------. ·----1 

1 Mauritanie 1 N.D 1 183 1 400 1 

L ____________ J.. __________ J.. __________ J.._, ___________ J 

La lecture des tableaux ci-dessus laissent apparaitre uno 

évolution des économies maghrébines de 1964 à 1982. 

En 1964, la valour du P.IiB. r6v6lait que l'Alg6ri6 6t 16 Maroc 

avaient une grande avance sur la Tunisie et la libye; ainsi ils 

se sont accaparés respectivement 37% & 36% du P.I.B maghrébin 

<exceptée la Mauritanie) alors que le P.I.B. tunisien et libyen 

ne représentaient que 14% & 13% de ce P.I.B. 

Or lt, P. 1. n. per capitn tHl 1805 runvorm, l' lmo.go do:i gConomio:1 

maghrébines puisque la Libye 

P.I.B de 820$ tandis que les 

s'est détachée du lot avec un ·, 

trois autres pays maghrébins 

semblaient avoir presque le même P.I.B. per capita. 
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Ceci s'explique par le fait que si la part de l'Algérie :et de la 

Tunisie .dans le P.I.B. et dan~ la population globaux de la 

région est proportionnelle par contre la part du P.I.B. marocain 

est plus faible que celle de sa population (42% de la population 

totale et 36% du P~I.B global), tandis que la part du P.I.B. 

libyen est plus importante que sa population (5% de la 

population mais 15% du P.I.B maghrébin en 1965). 

- En 1973 la valeur du P.I.B démontre q~e la_Libye, pays 

exportateur de pétr6le, verra son P.I.B augmenter d'une maniira 

vertigineuse puisqu'il quintuplera (520%) de 1964 à 1973. Le 

P.I.B aliérien détenalt toujours 36% du P.I.B maghrébin mais 

l'écart-va se creuser par rapport au P.I.B. marocain qui vient 

en seconde position. 

A part ces deux différences avec l'année· 1964, on peut 

reformuler les mgmes remarques qu'en 1964 1 savoir que si les 

parts de la Tunisie et de l'Algérie dans le P.I.B. et dans la 

population maghrébins demeurent quasi proportionnelles 36,7% 

du P.I.B. et 38% de la population pour l'Algérie, 13% d~ P.I.B 

et 13,7% de la populatio~ pour la Tunisie) par contre le Maroc 

qui englobe 43% de la population maghrébine ne produit que 25,4% 

du f.I.·B. maghrébin alors que la Libye qui n'abrite que 5% de la 

population maghrébine produit 24,8% du P.I.B. régional. 

Cette remarque explique ·également en grande partie la 

configuration du P.I.B. per _capita en 1973. 

- En 1982, l'évolution de ces indicateurs nous révélera 

certains changements car la part de l'Algérie et de la Libye 

dans le P.I.B. maghrébin a sensiblement augmentje, 1 1-Algér~e 

détient 47% du P.I.B râgional alors qu'elle n'englobe que 39%. 
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de la population maghrébine et la Libye déiient 29,6% du P.I.B 

régional alors qu'elle ne représente que 6% de la population 

maghrébine, pour atteindre ensemble 76% du P.I.B. maghrébin. 

De m~me le Maroc ne sera plus le seul pay3 de la rjglon i 

cohnaîtr~ une disproportion entre sa part dans le P.I.B. et dans 

la population maghrébins il en sera de m~me pour la Tunisie 
r«igich .d 

. (7,4% du P.I.B.V mais 13% de la population globale ). 

Le P.I.B. per capita illustre également l'écart pris par la 

Libye et l'Algérie, pays exportateurs de pétrole, par rapport 

aux autres pays maghrébins non producteurs de pétrole comme le 

Maroc qui verra sa situation se dégrader par rapport aux autres. 

* Le 3ème indicateur qu'on examinera est la structure du 

1'. l . J3. 

Evolution de la structure du P~I.B. en%~ 

ALGERIE. 

r-----------T r 
1 Secteurs,années 1964 1970 1 1980 

1- t-- --t- -i 
1- Agriculture 20,2 12,92 6 

i----- '----------t . ------t--------·-t---------i 

1- Industrie dont 1 33,8 1 44,8 1 57 

secteur manufact-1 8,9 1 15,33 14 

1 -urier 1 

t-
- Services 46 42, 16 1 . 37 

L ___________ ....__ ______ ___. _______ ...__ _____ __, 

~ Pour les sburces des tableaux suivants voir ibid. 
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LIBYE 

,----------T 

Secteurs\.années 1964 1970 1 
1980 

-1 

1- Agriculture 6,4 2 2 1 

1. 

1- Industrie dont 59,6 70 72 

secteur manufact-1 3,2 -1, 7 4 

-urier 

~------

1 - Services 34 28 26 

-------~ 

MAROC 

r 
Secteurs\.années 1964 1970 1980 

1- Agriculture 29,1 1 31 18 

t 
1- Industrie dont 24,6 28 32 

1 secteur manufact-1 12,2 13,8 17 

1 -urier 

1 - Services 46,3 41 50 
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·TUNISIE 

1 
Secteur·s,aiinées 1964 1970 1 1980 

1 1 

,- Agriculture 24,8 16 1 17 

1-:- Indu.strie dont 23,9 22 r 35 1 

1 secteur manufact-1 12,5 1 14,7 13 

. I -urier 1 

I· .:... Services 51, 3 48 __._____ --' 

Parts des différents secteurs économiques dans le 

P.I.B en 1964 L 1970. 

r-------------,---·-. -· · ------· r- · · · · · _ .. · ··--···.--..... r·: .... ., ........................... -. ....,1 

Pays,secteur~I 

1 Algérie 

1 Libye 

r 
Maroc 

Tunisie 

secteur secteur 

primaire secondaire 

1964 - 1970 1964 - 1970 

1 

1 

secteur 

tertiaire 

1964 - '197ô 

1 

1 

,-----r---,--·--1---- -1 
38,7 1 31,23 1 15,3 1 26,61 1 46 1 42, 16 1 

59,6 63,3 1 .s,.4 8,7 34 28 

--t- t-,--t- 1 
34,6 39,2 1 19, 1 1 19, 8. 46,3 .l 41 1 

1 1 

26,6 16,3 1 22,1 21, 7 . s1, ~ .. L.?.~ .. --J· 
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Si les indicateurs examinés jusqu'à présent sont.tournés vers 

le volume du P. I.B, l'examen de sa structure tout en faisant 

éclater ce ~o 1 ume nous rêvé lera 1 es . aspects ,.structure 1 s -d'une 

économie donnée. L'e~amen de la contributicin dej différents 

secteurs au P.I.B corrigera donc en partie l~s imperfections des 

indicateurs précàdents. 

Ainsi la part de ·l'industrie manufacturière dans le P.I.B est à 

même de nous donner une image relativement fidèle du niveau de 

développement économique d'un pays donné; à titre d~exemple la 

'Libye dont le P.I.B. est trés élevé est classée au dernief rang 

compte tenu de la part de l'industrie manufacturière, qui n'a 

guère dépassée· 3,2% du P-.1.B et de la taille du secteur 

primaire (63,3% du P.I.B en 1970), par contre des pays à 

revenus modestes comme· le Maroc ou la Tunisie disposent d'une 

industrie manufacturi~re assez importante· qui révéle un niveau 

de développement plus important que la Libye. 

* La part du commerce extérieur dans le P.I.B est un autre 

indicateur qui pourra nous aider dans la comparaison des niveaux 

de développement car il révéle le degré d'extraversion d'une 

économie donnée. CODESRIA
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Part du commerce extérieur dans le P.I.B en% 

(moyenne des années 1963, 1968, 1969, 1970 & 1974) 1 • 

1 

Pays 

rubriques 1 · importations 

p. I. B 

exportations 1 · commerce 

p. I. B 

.. i--~-----+--------+-------+-------1 

1 Algérie 1 
31, 5 32,32 63, 82, 

1----------1-------_...--------+-------i 
1 Libye 25, 19 57,75 82,94 

r-
i Maroc 21, 6 · 19, 16 40,76 

Tunisie 24,2' 17,5 41, 7 

L-~------~---J_ ----·--------~---' 
Le tableau ci-dessus laisse apparaître une dépendance 

-commerciale tr~s accrue de la Libye dont le comm~~ce ext~rieur 

représente 83% du P.I.B, par contre le Maroc.et la Tunisie 

accusent une dépendance commerciale moins prononcée· même par 

rapport à l'Algérie dont le commerce extérieur représente 64% du 

P.I.B. 

_on peut avancer à présent quelques constatations··relatives aux 

niveaux de dévelDppement des pays maghrébins . . . Si les 

différences entre les niveaux de développement de ·l'Algérie du 

Maroc et d~ la Tunisi~ ne sont pas assez.tranchées malgré le 

niveau élevé du P.I.B·algérien, par contre l'examen combiné des 

1 On a calculé ces moyennes à part~r du tableau n° 29 de 
l'ouvrage·de A BRAHIMI, op cit, p 93. 
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' deux derniers indicateurs nous permet de qualifier la Libye de 

pays le moins avancé de la ré~ion eu .égard à la faiblesse de 

l'industrie manufacturiire , i la taille tr~3 trande du 3UCtaur 

primaire et à.la pari du commerce extârieur dans le P.I.B. 

kn effet·avant les découvertes pétrolières l'.économie libyenne 

était tenue à bout de bras par l'aide étrangère, qui 

I 
représentait 48% des revenus de l'état et qui couvrait 61,8% des 

dépenses en 1958 1 • 

D~H 1UG2 ta· 01.i.11110 pcf:itrol i~ro romplncara curttn1 1 'nido étrnn8QTO .· 

mais elle aura des conséquences néfastes sur les autres secteurs 

produ~tifs, l'industrie et l'agriculture; ainsi si le secteur 

des hydroc~rbures est passé de 24,4% du P.IiB à 60,5% en· 1968 et 
1 

59,2% en 1974 l'industrie ~anufacturière et l'agriculture 

demeureront les parents.pauvres de .l'économie libyenrie; puisque 

de 5,7% du P.I.B l'indu.strie manufacturière 2 chutera.à 1,8% en 

197~et de 9% en 1962 la part de·l'agricult~re dans ·le P.I.B 1 

tombera à 1,6% en 1974. 

'-

·
1 Yves GAZZO; pétrole et développement le cai libyen, 

économica, 1980, p 24. 
2 L'indu.strie manufacturière libyenne relevait plu~6t de 

l'artisanat et elle était tournée e3sentiellement vers 
l'agro-alimentaire (boissons, ~abacs, huile d'olive 
etc .. >, 1~ recen~ement itidustriel de 1956 a relevé.iue 
87% des ~tablissements industriels emplofaient moins de 5 
ouvriers. 
Yves GAZZO, pétrole et développement~., op cit, P.P, 25, 40 
,67 8. 52. 
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CHAPITRE II LES MODELES DE DEVELOPPEMENT DES 

ETATS MAGHREBINS. 

L'analyse des modèles de développement est une étape trés 

importante dans cette recherche puisqu'elle constitue à c6té de 

la variable niveau de développement économique le facteur 

principal qui anime le comportement des gouvernements maghrébins 

dans les négociations afférentes à l'intégration économique. 

L'étude préalable des projets d'intégration qui se sont succédés 

dans la région nous a révélé qu'ils s'inspiraient largement de 

la conception libérale de l'intégration puisqu'ils avaient mis 

1 !accent sur la libéralisation des, échanges au détriment de 

l'intigration industrielle qui est plus importante pour d~s 

pays en voie de développement qui doivent restructurer leurs 

économies désarticulées. 

La littérature spécialisée dans l'analyse des systèmes 

économiques met l'accent sur les aspects internes à ces 

systèmes sans se soucier des relations qui les lient à leur 

environnement international 1 .Seule l'école de la dépendance CA. 

Gunder FRANK, Osvaldo SUNKEL, JUAGRIBE, CARDOSO, S AMIN ... ) 

tient compte des relations qu'entretient une formation sociale 

avec son environnement international, ce· qui est éminemment 

1 Cette cr.itique est valable . aussi bien pour le courant 
libéral, qui met l'accent sur les caractéristi~ues 
internes des systèmes économiques telles que le rôle de 
l'état et du secteur privé la forme de la propriété des 
moyens de production le mécanisme des prix la 

. distribution des revenus ... , que pour le courant marxiste 
classiquequi met l'accent sur la nature des rapports de 

production. 
IJoir à titre d'exemple : S.S M DESAI, econom1c· .systems, ., 
Himalaya publishing hou.se, Bombay, 1982. 
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important et 

développées. 

pertin&nt pour l'analyse des économies sous 

Not!e.choix s'est porté donc sur cette derni~re approche pour 

ana lyser 1 es modèles ·de développement de.s états maghrébins. 

D'une façon généra 1 e 1 es théoriciens de '1 a dépendance 

distinguent entre deux modèles de développement dans, le monde 

contemporain 1 le modèle de développement dépendant ou 

extraverti et le mod~le autonome autocentré ou introverti. 

Un modèle de développement dépendant se c~ractéri~e d'apr~.s 

S.AMIN par une articulation spécifique des 'Secteurs ; il se base 

sur la prédominance de deux, secteurs re l_iés entre eux :, le 

.secteur d'exportation crée _par ln colonisation et lo S6Ctôur dci 

production des biens de consommation de.' luxe destinés à la 

satisfaction des besoins des classes nanties (latifundiaires, 

bourgeoisie commerciale, bureaucratie ... >. Ce modèle est relié 

au centre du capitalisme mondial et sa dynamiq~e est extravertie 

puisqu'il est étroitement lié à l'évolution des débouchés 
1 

extérieurs. Toutefoi.s i 1 
. ' 

existe plu.sieurs variantes 

d'industrial1saiion dépendant~, RAFFINOT et JACQUEMOT en ont 

1 Voir en particulier S Amin : * l'accumulation à 
l'échelle 1uondiale, Anthropos, .1970. 
* Le déve 1 oppemen t inégal, éditions minuit, · 1973. 
* Le modèle théorique d'accumulation et de dévelo~pement 
dans le monde contemporain la probl~matique de la 
transition, in revue tiers monde, tome, XIII, n° 52, 1972, 
pp 703-726. 
- C, BENETTI, l'acc~mulation dans~ Les pays capi~ali.stes 
sous développés, Anthropos, 1974. 
- _Fernando CARDOSO, politi~ue et développement dans les 
sociétés dépendantes, Anthropos, 1977. · , 
- André Gunder FRANK, le d,veloppeœent du sous 
développement, édition français Mas~éro, 1970.~ 
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dénombré plusieurs 1 : 

. Le modèle de l,économie primaire extravertie o~ le 3octeur 

productif capitaliste est orienté vers les productions agricoles 

minières ou énergitiques destinées au marché mondial . 

. Le modèle de l,import-substitution : l,industrialisation par 

,ubstit~tion d'importations va commencer par 1~ fin càd par les· 

bièns durables correspondants a~x stades les plus avancés du 

développ~ment du "centre". 

Les industries d,import-subatitution ne deviendront pas des 

pôles de développement mais au contraire elles acc~ntueront les 

distàrtions et les inégalités· à 

économique .déjà d,sarticulé. 

l'intérieur du sys.tèine 

Certes le développement du secteur exportateur et du secteur de 

production des bie~s ~e luxe peut déboucher sur la production de 

certains biens intermédiair.es et d ,équipement pris en chai;-ge 

générale~ent par l'état Cen raison de leur taille et de leur 

intensité capitalistique) mais la naissance de telles industries 

ne signifie pas pour autant que le système ·évolue vers 

1, automon ie 2 • 

Le modèle d& l'économie de promotion des exportations de 

biens manufacturés 

Suite à la saturation des industries d'import-substituti~n et à 

la crise de suraccumulation dans les pays centraux certaines 

activités manufacturières. ont été délbcalisées et implantées 

1 RAFFINOT & JACQUEHOT: les modèles d'industrialisation 
quelques repères th~oriques, in état et développement 
industriel au Maroc, éditions maghrébines; 1982; . 
Voir aussi Hocine BENISSAD, stratégie~ et expériences de 
développement, office des publications universitaires 1 

Alger, 1985. .. 
2 S AMIN, le modèle théorique ... , op cit p 710-711. 
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dans les pays du tiers monde pour profiter des avantag~s 

comparatifs de ces pays (main d'oeuvre abondante et à bon 

marché, proximité des sources des matt~res premi~res ... ). 

Cep~ndant les pays qui ont été le réceptacle de ces activités 

industrielles se sont insé~és davantage dans l .a d i v i .s i o n 

in~ernationale du .travail et n'avaient pas donc jugul~ leur 

dépendance à l'égard des pays centraux. 

Ce modè 1 e est co.nse i·l lé de p 1 us en p 1 us aux pays du tiers monde 

par les experts internationaux CB.I.R.D, F.M.I .. ) 1 • 

Un modèle de développement autonome 36 caractéri3e d'aprè5 S 

AMIN pat une articulation cqnnectant le 3ecteur ·de production 

des biens de consommation de masse au sect~ur de production des 

biens d'équipement destinés à la pr6duction des biens de 

consommation de masse. Cette articulation témoigne d'une 

dynamique endogène d'un systèm6 productif très int,gré ~n amont 

et en aval. 

Le. p·assage d'un modèle de développement dépendant à un modèle 

auto~o•e correspond AU procès de développ,ment. Selon · S AMIN 

cette transition n'est possible· qu:au prix d'une déconnexion 

avec le 

capitaliste 

marché mondial et l'abandon de la rationalité 

(règle de rentabilité, distribution inégale· des 

revenus etc ... ). 

Cependant l'évolution récente des pays socialistes et 

l'accéssion au club des pays industrialisés de certains pays du 

tiers monde d'Asie du Sud Est a révélé deux faits: d'une part 

aucun pays du monde ne pourra se déconnect~r totalement du 

1 RAFFINOT & JACQUEMOT, .les modàles d'industrialisation ... , 
op cit, pp 206~208. 
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marché mondial, mais il pourra tout au plus négocier une 

meilleure position dans la division internationale du travail, 

.d'autre part le modèle de développement le plus approprié pour 

acc6loror la croissance 6conomique des pays du tiers monde se 

situe entre les deux modèles théoriques de la dép~ndance et de 

l'autonomie dans la mesure où l'expérience des cinq dragons du 

Sud Est Asiatique n'est pas une panacée qu'on peut reproduire i 

dessein dans n'importe quel pays du monde; chaque pays doit 

comptor sur ses spécificités culturelles, politiques, 

historiques, géographiques, économiques et avec l'environnement 

international dans lequel la stratégie économique est déployée. 

- Comment. peut-on repérer empiriquement 

modèle de développement 1 ? 

la nature d'un 

Certains théoriciens de la dépendance ont rendu opérationnelle 

la distinction entre un modèle de développement autonome et un 

modèle dépendant en imaginant des critères susceptibles de 

rendre compte de la réalité ainsi Helio JAGUARIBE a proposé 

deux critères:le contrôle des investissements étrangers et la 

volonté d'augmenter. la participation des travailleurs à la 

gestion du développement, 0 SUNKEL a rajouté deux autres 

critères à savoir la volonté de diversifier les exportations et Q 

1 Pour parer à toute lecture économiciste des modèles de 
développement il sied de rappeler qu'un modêle de 
développement est avant tout la traduction concrète sur 
le plan économique de certains choix idéologiques 
véhiculés par l'élite au pouvoir. Donc l'option pour tel 
ou tel modèle de développement est avant tout la 
résultante de la coalition de certaines forces sociales 
dans des sociétés historiquement détérminées. 
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de réformer le secteur agricole 1
1 Gordon MACE a adjoint un 

cinquième critère d'une dimension externe à savoir la 

solidarité avec les autres pays sous développés en lutte pour la 

conquête de leur autonomie 2
• 

Ce sont ces cinq critères qui nous permettront de procéder à 

l'analyse empirique. des modèles de développement des pays 

maghrébins. 

1 Pour notre part nous retiendrons la diversification du 
commerce extérieur dans son ensemble et non pas seulement 
des exportations car la décision d'importer d'un pays 

donné est très importante puisqu'elle révèle ;une 
orientation en politique étrangère. 

2 Nous avons appris l'existence de tels critères grice à la 
consultation de l'important ouvrage de Gordon MACE qui 

résume bien les travaux des économistes· latino-américains 
hispanophones. 

Voir Gordon MACE, intégration régionale ... , op cit·pp 72-
76. 
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L'EVOLUTION DU MODELE DE DEVELOPPEMENT 

ALGERIEN. 

Au lendemain de son indépendance, en 1962, l'Algérie fut 

dirigée par le président A.BEN BELLA qui fut renversé le 19 juin 

1965 par le colonel H.BOUMED1ENE. Les deux régimes qui se sont 

suceédés se sont réclamés du socialisme. 

PARAGRAPHE I : L'Algérie sous la pr~sid~nce de BEN BELLA.· 

L'Algérie accéda à l'indépendance après une guerre de libération 

longue et dévastatrice. Cette indépendance s'est soldée d'une 

part par uno imm~sration brutale et massive des colons (800 000 

personhes soit 4/5 des fonctionnaires) qui représentaient la 

quasi totalité des cadres techniques du pays et d'autre part par 

un fuite énorme des capita~x qui a provoqué une chute brutale de 

la production et des investissements 1 • 

Le gouvernement BEN BELLA devait assumer lij diktat d'EVIAN (mars 

1962) et faire face à une situation d'urgence, cependant la 

remise en état de marche de l'économie s'est faite 

essentiellement sur la· base d'une mobilisation spontanée de la 

population. 

Bien qu'il s'ait réclamé d'un socialisme spécifique centré sur 

l'autogestion et la réforme agraire, le gouvernement BEN BELLA 

1 Gérard Destanne DE BERNIS, l'Algérie à la recherche de 
son indépendance nationalisation et industrialisatioh, 
in l'Afr{que .de l'indépendance politique à l'indépendance 
économique, François Maspero, P.U.G, p 27. 
S AMIN, le maghreb moderne, éditions de min~it, 1970, pp 
120-123. 
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n'avait pas de stratégie de développement précise car il était 

préoccupé par la stabilité de son régime 1 • 

A) La position du capital étranger en Algérie de 1962 à 1965: 

Le gouvernement BEN BELLA n'a pu récupérer qu'une partie du 

patrimoine national , ainsi 
> 

la plupart des nationalisations 

décidées dans le domaine industriel n'ont concerné que les 

biens vacants. De même jusqu'en juillet 1965 la .souverainté 

algérienne sur les hydrocarbures restait une simple fiction. 

- Le domaine des hydrocarbures était régi par les accords 

d'Evian qui ont consacré le monopole des sociétés pétrolières 

françaises ; conformément à ces accords l'Algérie a confirmé 

tous les titres miniers et de transferts délivrés par la France, 

leurs titulaires pouvaient agir en toute liberté avec leur 

production "sous réserve de la con.sommation intérieure 

algérienne", les .sociétés françaises avaient la priorité pour 

l'attribution de permis de recherche et d'exploitation, les 

importations françaises de pétrole algérien étaient réglées en 

francs français et un organisme technique de mise en oeuvre du 

sous sol saharien était crée sur une base paritaire (France, 

Algérie) pour promouvoir sa mi.se en valeur 2 • 

Les seules actions du gouvernement BEN BELLA pour reméd~er à cet 

état des choses furent d'une part · la création en 1963 de la 

SONATRACH, dont le rôle était limité à la réalisation de 

1 RAFFINOT & JACQUEMOT, le capitalisme d'état algérien, 
François Maspéro, pp 63 et suivantes. 
Kader AHHOUR, Christian LEUCATE & JJ MOULIN, la voie 
algérienne les contradictions d'un développement 
national, François Maspéro, 1974, pp 11 & suivantes. · 

~ G Destanne DE BERNIS, l'Algérie à la recherche de son 
indépendance ... , op cit, p 27. 
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certaines tâches que le capital étranger refusait d'accomplir 

comme la construction de nouveaux oléoducs, et d'autre part 

l'application de mesures imposant aux sociétés pétrolières à 

situer 50% de leur chiffre d'affaires et à installer leur siège 

social en Algérie. Certes le gouvernement algérien avait réclamé 

une augmentation du prix du pétrole en juillet 1964 mais il n'a 

pas obtenu gain de cause 1
• 

- Le capital étranger dans les autres secteurs économiques : 

Hormis quelques actes de nationalisation portant essentiellement 

sur les biens vacants, le capital étranger est demeuré bien 

implanté dans l'économie algérienne. Aù lendemain de 

l'indépendance le gouvernement BEN BELLA a déclaré vacants les 

biens dont les propriétaires avaient fui le pays et a décidé, 

sous la poussée des événements, de les organiser en partie sur 

la base de l'autogestion qui a touché 450 entreprises de petite 

dimension (les entreprises de plus de 20 salariés étaient en 

général étrangères) 2 • 

L'état algérien récupéra 4galement les participations publiques 

frança.isc::Ls dan.s certaine.::i ontrepri!Jos co1111110 Carnl-Ronault (40%) 1 

la Sabab-Berliet (30%) etc~. 

Des sociétés d'état.se sont chargées de la gestion d'une partie 

du patrimoine récupéré mais les branches stratégiques de 

l'industrie algérienne ont échappé au mouvement de 

1 Ibid p 40. 
2 Les entreprises françaises assuraient à cet époque 20% du 

chiffre d'affaires et 15% de l'emploi industriel. 
3 D'autres nationalisations tpucheront. les petits 

commerçants et artisan~ mais les bien nationalisés 
leur seront restitués après 1965. 
Voir : - RAFFINOT & JACQUEMOT, le capitalisme d'état ... , 
op cit, pp 65-68. 
- GD DE BERNIS, l'Algérie à 1~ recherche ... , op cit, p 3 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



150 

nationalisation qui a épargné les grandes sociétés étrangères 
, 

(comme Renault, Berliet, Philips etc ... ). De même les banques 1 

et les assurances sont demeurées sous contr6le étranger. 

Faute de ressources nationales de financement le gouvernement 

BEN BELLA devait compter sur l'aide étrangère C française en 

particulier)2 _; pour l'ensemble de cette pétiode l'état algérien 

n'a fina~cé que 12% des investissements industriels, aiors que 

60% des investissememts dans le secteur des hydrocarbures ont 

été réalisés par les sociétés étrangères 3
• 

D'ailleurs le gouvernemont algérien a promulgua le 26 juillet 

1963 un code des investissements lihéral destiné aux 

investisseurs étrangers auxquels il a octroyé les avantages 

suivants : 50% des bénéfices nets pouvaient être transférés et 

en totalité le produit de la cession ou ·de la liquidation des 

actifs, indemnisation en cas d'expropriation qui ne peut avoir 

lieu que lorsque les bénéfices retirés de l'exploitation ont 

atteint le montant du capital inves~i, enfin protection 

douanière 4 • 

On peut donc conclure qu'à l'exception du secteur agricole le 

· 1 Le gouvernement algérien a pris quelques décisions visant 
l'autonomie dans le domaine monétaire et douanier en 
1962-1963 en créant la banque centrale d'Algérie, en 
instaurant le contrôle des changes et en promulgu~nt un 
tarif douanier. 

2 L'aide publique française couvrira l'intégralité du 
budget d'équipement et une partie du budget de 
fonctionnement. 
RAFFINOT & JACQUEMOT, le capitalisme d'état ..• , op cit, 
pp 72-73. 

3 A BENACHENHOU, l'expérience algérienne de planification 
et de développement · 1962-1982, office des p~bli'cations 
universitaires, Alger, pp 20~21. 

• Jacques FORSTERa la sidérurgie au Maghreb, universitâ de 
Neuchat~l, faculté de droit et des sciences économiques , 
pp .108-109. . 
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gouvernement BEN BELLA n'avait aucune maîtrise sur l'appareil 

productif qui était largement contrôlé par le capital étranger. 

Bl La réforme agraire : 

Hormis la récupération et la mise sous le régime de 

l'autogestion des terres de la colonisation et celles des. 

propriétaires algériens collaborateurs, le gouvernement BEN 

BELLA n'appliqua guère la réforme agraire préconisée par le 

programme de Tripoli et par la charte d'Alger de 1964 ; les gros 

et_ les moyens proriétaires sont restés intouchables pendant 

cette période. 

i 

Cl La participati0n des travailleurs à la gestion 

Au lendemain de l'indépendance algérienne et en l'absence d'un 

état solid~ la population s'est appropriée les biens vacants. 

Pour couper l'herbe sous les pieds de ses opposants BEN BELLA 

entérina cet état de fait par les décrets de mars 1963 qui ont 

légalisé l'autogestion des fermes et des entreprises 

industrielles et commerciales abandonnées par les européens. 

Hais ,parallèlement le_ gouvernement commença à s'appuyer sur la 

couche des fonctionnaires et des techniciens et à renforcer leur 

pouvoir propre au détriment des organes autogérés. . . 

L'autogestion fonctionnait théoriquement de la façon suivante : 

A la base se trouve l'assemblée générale des travailleurs 

(regroupant les travailleurs permanents) qui adopte la politique 

g,nérale de l'unité de production, qui approuve les comptes et 

qui élit le conseil des travailleurs, ce dernier décide à son 

tour des modalités d'application_ des décisions de l'assemblée 
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générale et désigne parmi ses membres le comité de g~st_ion qui 

élit un pré~ident. 

Tou~efois deux personnages ·jouerit un rôle important aans la 

~arche de l'unité de produc~ion: 

gestion et le directeur nomm, par 

le pré~iaent .du comité de 

.l'autorité de tute)le 

(l'office nationale de la réforme agraire par ~x~mpli>. 

En tan-t que représentant de l'état, le directeur· contrôle la 

légalité des opérations de l'unité de pr6duction et dispose dJun 

droit de véto sur les décisi6ns non conf6rmes i la politique 

économique gouvernementale. 

Les décrets de 1963 seront une source de difficultés 

supplé~entaire pour le bon fonctionhement de l'autogestion car 

ils englobaient certaines contradictions et ria précisaient pas 

c.lairement les rapports entre l'assemblée ,énérale et le 

directeur ce dernier avait une position ambigue puisqu'il 

était en même temps le - représentant de l'état et l'agent 

d'eiécution des décisions du comité de gestion ei du conseil des 
,_ •• -···---- --1 .--· -

travail leurs 1 • 

Dans la pratique on a assisté i la préé~inence du directeur et i 

une ingérence des organes centraux de tuielle tels que l'oifice 

nationale de la réforme agraire. 

- Dans l'agriculture l'autonomie des fermes était purement 

formelle puisque 

d'étatisation de 

dès 1963 on assistera i un pro·cessus 

la gestion des domaines sbumis i l'aut6g~stlori 

agricole 2
• 

1 S KOULYTCH I ZKY, l •autogestion 
1 •expérience algér i_enne, LA HAYE, 

2 K AMHOUR, C LEUCATE, JJ MOULJ~, 

l'hpmme et 1~état 
1874, p 2.Bl et suivantes. 
la voie algérienne, op 

Cit, pp 62-64. 
A BENACHENHOU, l'expérienc~ algérienrie ... , op cit, pp 14-
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- Le seçteur indu~triel a\ltogéré qui ne couvrait que les 

peti~e~ et moyennes antreprises fut confronté l de sérieuses 

difficulté~ en raison du manque de cadre~ •. de la fuain d'oeuvre 

qualifiée et de moyens de financement <les banques ciontr6lées 

par le capital étranger refusaient d'accorder des prijts au 

secteur autog~ré). 

I,. 1 autogesti9n 

entreprises 

i~d\1.strielle 

industrielles 

devint œoribondè 

autogérées furent 

puisque les 

absorbées 

progres~ive~ent par des sociétés riationales 1 • 

Le secteur autogéré était orgariisé en réalit~ ~uivant ies trois 

principes du capitalisme d'état qui sont : la illOmination ! . 

administrative des directeurs, l'exigertc~ de la rentabilité 

financière et Ja permanence du salariat ; les comit~s de gestion 

~taient en fait désarmés et i~puissan~s~. 

D> La diversification du commercé extérieur algérien : 

-- ---- -En . .1962 __ le gouvernement BEN ~l!:LLA a créé l'office national de la· 
~ -····- ···---·- . 

commercialisat~on CO.N.A.C.O.) qui détenait 1~ mohopole_ de 

l'importation de la plupart de~ biens alimentaire~ et effectuait 

leur redistribution i l'fntérieui du pays~ 

Apràs 1963 l'Algéri, a signé une trentatie d'accords commerciaux 

avec les pays socialistes, arabe~ et occidentaux dans le but de 

diversifier son commerce extirie~r et d'y rédutr~ la part de la 

France. Hais pendant cette période 74, 7"1. (l.u cominerc·t3 extérieur 

15. 
:i. RAFFINOT _g. JACQUEMOT,· le ca.pitalisme d'état algérien, op 

cit, pp 106-108. 
:.i: Ibid, p 67. 

Voir igalement S KOULYTCHIZKY, l'autogestion ... , op cit, 
pp 277-318. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



154 

algérien se faisait toujours avec l'ancienne métropole dont les 

prodÙits bénéficiaient toujours d'un tarif préférentiel en 

vertu du tarif douanier de 1963. 

La lecture des stat i st·iques du commerce extérieur algérien de 

1963 i 1965 laisse apparaitre que la part des pays ~6cialistes 

d 'Eur.ope C 3, 1% des importations totalés et 1, 47% des 

exportations totales de l'Algérie) et du tiers monde (9,04~ des 

importations totales et 5,14% des exportations totales de 

l'Algérie) étaient sans commune mesure avec la part que s'est 

~aillée la C.E.E dans le commerce extérieur algérien (82,49% 

des importations totales et 90,9% des. exportations totales de 

l'Algérie) 1 • 

On peut donc conclure que l'effort de diversification du 

commerce extérieur algérien pendant cette période était très 

timide. Cette situation semble s'expliquer en bonne partie par 

les séquelles vivantes de la - colonisation car d'une part 

l'Algérie était endore soumise aux clauses du diktat d'Evian et 

d'autre part elle bénéficiait toujours des avantages de 

l'art·icle ·227 du traité de Rome qui la consid~rait comme un 

département français. 

E> L'Algérie de BEN BELLA et la solidarité tiers~mondiste : 

La charte d'Alger ·de 1964 déclarait que "le décalage entre pays 

sous développés et pays industrialisés constitue un o~stacle i 

l'affèrmissement de la paix" elle ajoute que "le développement 

1 Ces statistiques ont ét~ calculées par nous sur la base 
de données brutes su~ le commerce extérieur algérien 
contenues notamment dans Chemsedd i ne ZELAC I, les 
relations de l'Algérie avec_ les pays socialistes 
d'Europe, mémoire de D.E.A. Paris 1980. 

/ 
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du socialisme en Algérie est lié aux luttes des autres peuples 

dans le monde" 1
• 

Dès 1964 le gouvernement algérien n'avait pas caché son 

hostilité à l'égard de la politique américaine notamment au 

Vietnam et avait noué des relations privilègiées avec les pays 

socialistes et les pays révolutionnaires du tiers monde (Cu-ba, 

R.A.U, Syrie, Irak etc). 

L'Algérie de BEN BELLA devint alors une terre d'accueil des 

différents mouvements de libération africains (en Angola, au 

Mozambique, en Rhodésie etc). 

Le gouvernement BEN BELLA avait développé son action 
1 

diplomatique au sein de forums de natu~e politique comme 

1'0.U.A. la Ligue Arabe et le mouvement Afro-Asiatique qui 

allait d'ailleurs tenir son second sommet à Alger en 1965. Ce 

gouvernement avait mis l'accent davantage .sur la libération des 

peuples coloniaux que sur la solidarité pour la libération 

économique des pays du tiers monde. 

Conclusion du paragraphe : 

Dépendante de l'aide publique étrangère, largement contrôlée par 

le capital étranger (à l'exception du secteur agricole), reliée 

commercialement à l'ancienne métropole 1 l'économie algérienne 

sous le gouvernement BEN BELLA· avait toutes les caratéri.stique.s 

d'une économie sous développée et dépendante. 

1 La charte d •Alger, 1964, 
centrale du F.L.N., p 49. 

édi'tée par la commission 
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Paragraphe II : L'ALGERIE SOUS LE PRESIDENT H BOUMEDIENE.· 

Le 19 juin 1965 le président Ahmed BEN BELLA fut renversé par H 

BOUMEDIENE qui a pris la tête d'un conseil de la révolution 

hétéroclite 'composé de 26 membres 1. 

Très rapidement H BOUMEDIENE et son clan d'Oujda se 

confrontèrent à des difficultés inhérentes aux alliances 

hétéroclites puisque leur pouvoir fut secoué par une tentative 

de coup d'état menée par le colonel Tahar ZBIRI en décembre 

1~67. Suite à cette tentative H BOUMEDIENE épura le conseil de 

la révolution et s'assura avec ses alliés le contrôle de 

l'appareil d'état, ce qui lui épargna le jeu de bascule entre 

les différentes tendances comme l'a fait son prédécesseur. 

Le régi•e de BOUMEDIENE a été marqué par l'hégémonie de la 

technocratie moderniste sur l'appareil d'état qui s'est 

traduite par une volonté de restructurer l'économie algérienne. 

La nouvelle équipe au pouvoir a mené une ~tratégie de 

développement planifié ayant pour objectifs la valorisation 

locale des richesses nationales et l'accroissement de leur 

·utilisation à l'intérieur de .l'économie algérienne afin de 

supprimer progressivement la dépendance du pays l'objectif à 

long terme est la mise en place d'une structure industriel!~ 

cohérente et complète dont les différents secteurs seraient 

interreliés par des relations d'échange, ce qui suppose la 

1 Il n•y avait i cette époque que deux points qui faisaient 
l'unanimité au sein du conseil de la révolution : le 
rétablissement du r6le de l'armée et la satisfaction d~s 
revendications des anciens Moujahidines. 
RAFFINOT & JACQUEMOT, le capitalisme d'état ... , op cit, 
pp 74-77. 
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présence de secteurs de production de biens d'équipement et de 

produits intermédiaires destinés à la consommation productiVfr 

interne 1
• 

La mise en place d'une telle structure industrielle ne peut se 

faire q.u 'à partir d'industries industrialisantes qui 

à un noircissement de la matrice inter conduiraient 

industrielle autrement dit à un développement croissant des 

échanges des productions des différents secteurs de l'économie 

nationale. 

Ces industries lourdes vont se concentrer dans la sidérurgie et 

la pétrochimie. 

Le financement de ce plan ambitieux se fera essentiellement par 

le biais des revenus des hydrocarbures exportés par l'Algérie. 

Quelle est la nature du modèle de développement poursuivi par 

l'équipe do H BOUMEDIENE? 

A) Les nationalisations et la limitation du rôle du capital 

étranger en Algérie : 

Dans un discours prononcé en 1968 le président H BOUMEDIENE 

avait défini clairement la position de l'Algérie à l'égard du 

capital étranger : 

"Nous ne pouvons, i aucun moment, collaborer avec le capital 

étranger exploiteur. 

et dénuement C ••• ) 

Toute autre position signifierait pauvreté 

"Nous avons fondé notre politique sur une stricte coopération 

avec le partenaire étranger qui l'accepte dans le cadre de nos 

1 Voir G DESTANNE DE BERNIS, les industries. 
industrialisantes et les options algériennes, in tiers 
monde, n° 47, 1971, pp 545-563. 
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options fondamentales e~ de notre orienta~io~ révolutionnaire 

(.~.> ainsi, le capital .étrang~r ne pourra jouer q~'un rSle 

complémentaire, selon des conditions clairement définies, 

l'emp~chant d'exploiter l'économie de notre pays." 1 

a) les nationalisations dans l'industrie 

Dès 1965 la nouvelle équipe au pouvoir a mis en exécution un 

vaste plan de récupération du patr~moine national 

En mai 1966 nationalisation de 1 'en.semble des .ressources 

minières du pays. 
~ ' . ' 

En mai-Juin 1968 nationalisation de 45 entreprise.s étrangères 

<Françaises dans leur majorité) op,rant daµs les secteurs clés 

de l'industrie (engrais, construction métallique ·et électrique, 

industries alimentaires etc). La société Air. Liquide est 

rachetée en 1971, Solvay en 1972, Renault sera absorbée par la 

SONACOME en avr i 1 1971. · 

Après la nationalisation de 20 sociétés fran~aises et.2 belges à 

la fin de 1974 il n'existait plus de fjrmes étrangères en 

Algérie mais seule~ent des sociétés mixtes i,capital majoritaire 

algérien 2
• 

b) La nationalisation des circuits financier~ : 

En 1966 et 1967 les banques et les compagnies d'assurance 

1 P BALTA 8c Claudine RULLEAU, la stratégie de ,BOUMEDIEN·E, 
éditions SINDBAD, Paris, 1978, pp 160·-161. 

2 Voir G DESTANNE DE BERNIS, l'Algérie ·à la recherche de 
~ son industrialisatio.n, pp 33-34. 

RAFFINOT 8c JACQUEMOT, le capitalisme d'état ••. , op cit, 
pp 100-101.-
K AMMOUR, C LEUCATE 8c JJ MOULIN, la, ~oie algériènne, op 
Cit, pp 16-17. 
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étrangères ont ~té nationalisées ; les banques ont été 

regroupées en trots banques de dép6t : la banque nationale 

d'Algérie, la banque e~térieure d'Algérie et te. crédit populaire 

d'Algérie. 

c) La nationalisation progressive des hydrocarbures:. 

Cette nationalisation .se. fera en trois temps :' 

1) Les accords.pétroliers'de 1965: 

Les actords pé~~oliers franco~algér~ens du 29 juiflet 1965 ont 

consacré l'abapdon du régime des concessions et ont introduit 

deux innovation~ dans le secteur des hydrocar~ures : ~rimo 

l 'Al·gérie ne voulait pas discuter avec les firmes mais avec 

l'état qui en représente l~s intér~ts, sedurido les négociation~ 

proposées par l'Algérie ont porté non seulemènt sur les 

hydrocarbures mais aussi sur · l'industrialisation puisque la 
. ' 

France financera des projets industriels d'une valeur de déux 

milliards de francs, de mëme les deux gouvernements ont créé une 

association coopérative (ASCOOP) i l'intérieur de laquelle ils 

se partageraient à égalité les. ·charge,s · et les profits de la 

recherche et de l'exploitation des hydrocarbures 1 • 

Aux term~s de cet accord l'Algérie s'est airogée le monopole du 

transport de la commercialisation et.de la transformation du gaz 

naturel. 

2.) Les premières ·nationalisations dans le secteur des 

hydrocarbures : 

Avant la. nationalisation des firmes françaises en 1971 le 

gouvernement algérien avait saisi l'occasicin de la guerre des 6 

1 A AKKACHE, capitaux étrangers et libération économi~ue 
l'expérience algérienne. F MASPERO 1971, p 90. 
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jours, en 1967, pour s'attaquer aux firmes étrang~res 

En aout 1967 nationalisation du réseau de distribution des 

firmes ,ang l o-amér icai nes ( BP, ESSO ,. MOBI L). 

: En mai 1968 na t i anal i sati on du marché · à 1 gér ien des produits 

pétroliers. 

En avril 1969 nationalisation de la SINCLAIR OIL CORPORATION. 

Enfin 1~ 12 juin 1970 l'ét~t altérien naiionalise· les.filiales 

de 5 firmes : ·sHELL, PHILIPS, SOFRAGEL et AHIF. 

3) La nationalisation des hydrocirbures en 1971 

Le 24 février· 1971 vint le tour des ~ociét•s pétroliàres 

françaises lorsque le gouvernement algérien a décidé de porter 

unilatéralement à 51% la propriété de l'état algérien .. dan.s les 

filiales des deux groupes français ELF-ERAP et la compagnie 

française des pétroles ain.si . que dans trois petites sociétés 

CCOPAREX, FRANCAREP & EUROFREP). Dans la. mime foulée los 

gisements de gaz naturel ont été nationalisés de mijm~ que les 

transports terrestres (oléoducs et gazoducs) 1 • 

Ce n~est qu•apr~s la maîtrise des activités de production et de 

distribution que l'Algérie a o~vert la voie i l'association aV8C 

le capital. étranger sous forme d'entreprises conjointe~.· 

- Les firmes multinationales ont riposté à ces nationalisations 

en boycottant les minerais et .le pétrole algériens et ert 

s'attaquant avec violence sur tous les fronts (prix du brut, 

dumping intérieur, marchés extérieurs etcl 2 au point·de remett~e 

1 Voir RAFFINOT Il. JACQUEMOT, le capitéLlisme d'état, ·op cit,· 
pp 103-104. . 
K AMMOUR, LEUCATE~ MOULIN,· la voie algérienne, op cit, 
pp 42-44. 

2 A AKKACHE, capi~aux étrangers ... , ~~ cit, pp .110-115. 
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en cause parfoi~ la réa~isation des plans de ~évelop~ement 1
• 

·d) Le r6le limité du capital étranger : 

Le nouveau code alg~rie~ des investissements privés. du 15 

septembre 1S66. e.t les dispositions des articles 40 8c 41 ',de la 

loi de finance de 1970 limitaient la liberté d'~ction du capital 

privé é~r~nger en Algérie. 

Tout ,d'abord, l'initiative 'd'investis~ement dan~ les secteurs 

vitaux,de l'économie niiionaie revient ·d'une faço~ exclu~ive à 

l'état ,t aux brganismes qui en dé~e~dent, toutefois ces 

derniers peuvent· associer le · ca·pital privé dans la r,éalisation 

de c;:es projets .. 

Ens~~te le code de .1966 ne gararttit aucunément la pérénnité d~ 

ca})i tal · privé puisqu'il a . prévu dan.s son article 8 la 

nationalisation contre indemnisatioi· des entreprisés privées 

lorsque !'.intérêt public l'exige. En vertu des articles 40 8t 41 

de l.a loi de fina~ce de· 19?_0 l'état algérien contrôlài.t 

préalablement tous les moµvements du capital·étranger en Algérie 
1 

(création d'entreprise, mutati6ns du ~apital, ·participati.ons, 

contrôle des propriétaiie~ des entreprises agréées etc) 2 • 

Pour .être agréés les investissements étrangers doivent non 

seulement avoir un 'plan fin~ncier ~atisfaisant, des fonds 

propres adéq~ats et concourir à. la formation de la mairi d'oeuv~e 

spécialisée mais aussi· ils doivent .satisfaire à certains 

1 RAFFINOT 8c JACQUEMOT, le capitalisme d'état, op cit, p 
104. 

2 Voir : - ~durreddipe. TER~I, les codes des investissements 
au Maghreb, CHERA, 1979. . 
- Khadija BELKACEH, les codes des investissem~nts privés 
··en Algérie, in revue j~ridiq~e p9litique indépendance 

et coopération, sept~m~re 1972, pp 299 s.· suivantes. 
Khadija BELKACEM. et Mario AMADIO, la pratiq~e dQ code 
algérien des investissements, 
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critères tels , que ·1•ouverture de marchés .extêrieurs 

d'exportation~ l'importa~ce de la valeur ajoutée déJagée en 

Algérie, degré d'uiilisation des matières premières local~s, 

niveau de couverture des investissements par les fonds propre~ 

etc •• ·• 

En dépit· de ces ~onditiqns draconiên~s le code prévoit certains 

avantages et garanties au ,capital privé 

~ L'égalité devant la loj 

·Le droit de iecruter du personnel étr~nger 

La possibi)ité d~ transférer : 

* Les bénéfices nets jusquJi concurrence de 15% des 

fonds propres investis. 

* Les produits de la cessi6n de l'eritr~prise ou de la 

vente d'action ou d~ parts du capital. 

* Les redevances sur brevets, assistance techn.i q!-le, 

ainsi que les montants nécessaires du service 

financier des emprunts contractés.à l'extérieu~. 

La garantie de l'indemniqation en cas de 

nationalis/3.tion. 

Des exonéiations fiscales totales, partiel.les ou 
' 

degr~ssives sur : 

* Le droit d~ mut~ti~n pour ies acqttisitioris 

immobilières. 

~ L'impôt foncier pendant 10 ans. 

* L'im~ôt stir le~ bénéfices industriels et 

. ,, . * La taxe unique globale i la production ~ourles 

acquisitions de biens d'équipements.· 
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Toutefois il faut soul{gqer· qtie ces avant~ges îiscaux ne sont 

pas ac~ordés 4'.urie façon unifo~me · mais séfettivement cas par 

cas 1 • ·Aussi ces avantages ne sont cionse~tis que daris la mesure 

·où les conditions initiales de l'entreprise .qui les soll'icite ne 

lui permettent pas de suppo~~er immédiatement des charges 

fiscales nor~ales. 

Ôn tient également compt~ des cr~t~res suivants pour l'octroi du 

régime.fiscal préf~rentiel 1 

- Le rapport existant entre le montant des ·investissements et 

le nombre d'emplois peimanenis crées. 

- Les effets directs · de. !l. 'investissement sur 

connexes ou complémentaires. 
•. . 1 

les.activités 

Le ryt~me d~ formation professionnell~'.et de la production 

des cadres.nationaux~ 

Secteur économique et zone géographique d'implantation. 

Volume de la ~roduc~ion des~iné ·à l'exportati6n ou se 

substituant ides importations. 

- Volume du capital nouveau importé (érticle 15 du code de 

1966). 

Dês 1971 on a assisté en Algérie à un développement de 

l'~ssociation avec 1~ capital. étranger daris plusfeuis secteurs 

vitaux comme les hydrocarbures, 

métallique et la méc~niqtie 2 • 

la sidérurgie, 1 a construèt ion 

1 A AKKACHE, cap~taux étrangets, op cit, .p 104. 
2 L'associat~oti se fait par le procédé de l'appel d'offre 

·1ntern~tional ce 'qui permet à l'Alg~riè de jouer sur la 
concurrence internationale et d'obtenir par la m~me un 
maximum de concetsion~ des firmes étrangères~ Deux 
conditions s6nt généralement posé~s à ces firmes·:, 

*'Ufi taux d'~ntégration locale de 70% 
* La form~tion du·personn~l algériep. 

,Voir A AKKACHE, op cit, p 106. 
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Les conventions ·d'établissement régissant les sociétés 

d'économie mixte comportent des mesures garantissant le contrôle 
• C 

algérien de l'entreprise tels que·: le contra1e majoritaire du 

.capital (51% au moins du capital est détenu par l'état ·algérien) 

et le contr8le de .la gestion puisque la P.D.G ainsi que la 

majorité des membres du conseil d'administration sont. 

obligatoirement des algériens 1 • 

Outre ces dispositions il faut mentionner que les actions sont 

nominatives et que l'associé algérien a la faculté de rach~t de 

la participation étrangère. 

L'intransigeance de l'Algérie à l'égard du capital étranger 

s~eiplique tout d'abord par la .volonté de c~s diriieants de 

bîtir un~ économie ·indé~endante.mais aussi par. la dispon{bilité 

ressources .financières 

exportations d'hydrocarbures • 

• 1 

1 K BELKACEM & M. AMADIO, 
op. cit, p 208 . 

. •. 

· internes draînées par les 

la pratique du .code algérien ... ' 
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Evaluation du financement des·invesiisssements 

en Algérie 1967-1978 1 • 

P. I.B disponible 

hors hydrocarbures 

25% 

1 
la 

des 

Bl La réfor~e agraire ~ · 
' . 

vale.ur ajoutée 

hydrocarbures 1 

-t-
1 

55%' 

1 

l'endettement 

extérieur 

.20% 

~ 

1 

1 

1 

J 

Attendue depuis une d~cade la révolution ag~air~·ne vit le jour 

que. le 8 novembre 1971 ~t' se déroula en trois phà.se~ : , 

- La premi~te phase, achevée en juillet 1973, a concerné les. 

·terres communales ; soit 800 000 hectares appartenant .aux 
,, 

wilayas· ou à l'état, et les terres ha bous ·qui o~t été. versées à 

un fonds nat~onal de 1~ révolution agrair~· et puis distr.ibué~s à· 

50 000 attribu~aires regroupé~ dans 2600 coopérationsz. 

-- La' deuxi~me phase- ~isait la limitation des terres des 

1 A BENACHENHOU, l'expérience algérienne .. ~, op ci~, pp 
321-322: . 
Voir aussi : Christian PALLOIX,. industrialis.ation e·t 
financement lors des deux plans quadriennauxC1970-1977>,. 
in revue tiers monde, tome 21, n~ 82, jaillet~septemb~e 
1980., pp·531-55,5. . . . , 
Mustapha KARA, problems of development financing in 
Algeria, · PHD, university of pittsburgh, 1978, pp 54 8c 
suivantes. · 

2 Marc OLIVIER, place de la .. révolution· 
stratégi~ algéri~nné 4e·développement, 
agrair~~ au Maghreb, c:N.R.$. p 98. 

agraire dans la 
in les problènie,s 
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grands propr i étai re.s. · et la confiscation des terres des 

propriétaires absentéistes pour y installer des coopératives Cle 

critère de limitatioi n',tait pas la surface mais le revenu>. 

Cette deuxième phase a permis d'augmenter ·le se~teur public 

agric_ol~ de 600 000 hectares sur lesqueis ont ·été. in.stallée's 

3000 coopérative~- et 56 000· attributaires, mais il .re·stait 

encore 4 000 000 .d'hectares à récupérer 1. 

- La troisième phase, ·qui concernait le pastoralisme,. visait 

à rédbire les inégalités entre bergers moyens et gros éleveuri 

tout en améliorant l'espace pastoral. L'accent a été mis sur la 

lutte contre la nature· 

nationalisé 2
• 

puisque le cheptel ne fut pas 

C) La participation des travailleurs à la g~stion : · 

Tout en . élargissant le nombre des coopératives dans le secteur 

agricole le nouv~au gouvernement algérien va réduire. les 

entreprises indu~trielles aJLtogérées ; en 1969 ces dernières ne 

repr·ésentaient plus que 12% de· l'emploi et 6,2% du chiffre 

d'affaires · dans le ,secteur industriel. ~a forme de gestion 

dominante dans ce secteur était désormais la soc.iété nationale. 

Cette nouvelle doctrine a été exposée par l'organe. du F.L.N . 

. "Révolution Africaine"· de la ·façon suivante 

"Si l'autoiestion ~st le fondement de ri~tre ~ocialisme et 

trouve.~on illustration dans le s~~teur agricole moderne, la 

f6r~e de ge~tion d'état. iend à ~tre.préeminente en matière 

1 , i bid.em. 
2 RAFFINO~ ~ JACQUEMOT, le.capitalisme d'état •• ~, op cit, p 

350. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



167 

:i.ndu.strielle" 1. 

-.Dans le. ·domaine agricole on a assisté d'une part. à 

l'extension des coopératives a~ titr~ de la révoluiion agraire 

et d'autre part à une limitation du secteur autogéré aux 

domaines do~i la sup~rficie ~épasse 1000 he~tares. 

Malgré les réfo.rmes de l 'aut.ogest ion introdu.i tes en 1968 et en 

1969 le secteur agri6ol~ autogéré devirit ~n secteur·saJarial 

d'état dirigé suivant. une mode administratif par le ministre de 

l'agricult~re · et de. plu.s en plus vidé .de toute démocratie 

ouvrière. 

Les cdopérativ~s issues de ia réforme agraire connurent le m~me 

sort puisque nouveaux coopérateurs se sont trouv~s 

doublement subordonnés aux organismes d'état ; puisque d'une 

part .i.ls ·étaient placés di~ectement sous la tutelle des S.A.P. 

et d'autre part il~ dépendaient de l'ét~t pour la livraison des 

~oyens de ~roduction.s, de crédit etc .•. 

Devant ces pratiques bureaucratiques les coopérateurs .furent 

marginalisés et écartés de la prise des décisions fondamentales 

engageant l'avenir le leur coopérative 2 • 

1 

Dans le· secteur industriel . la formule d'organisation 

bureaucratique basée sur le sy~tème du direbteur uhiq~e excluant 

la participation ouvrière a rencontré des diffucltés polit.iques 

qui ont conduit le gouvernement à promulguer la cha.rte 'et 

l'ordonnance relatives à la Gestion Socialiste des, Eritreprises 

,le 16 novembre 1971~ 

D'après le~ termes-de la chart~ le travailleur public n'est plus 

' 1 RAFFINOT· ~ JACQUEHOT, le capitalisme d'état ... , ·op'cit, p 
107. 

2 Ibid, pp 344-347. 
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un salàrié mais un prod~cteut gestionaire qui jouit d'un certain 

nombre d~ droits, tels que le droit à un revenu minimum, à un 

partage des résultats etc ••. , mais_ qui ·est soumis à certaines' 

obligations telles que l'interdiction du droit de grève. 

·L'assemblée des travailleurs une fois ·élue dispose théoriquement 
' ' . 

de pouvoirs très importants,. tels que le contr6le de ~a-gestion 

de l 'en'trepr ise et 1 'e_xécut ion des progr.ammes, mais en réalité 

son r6le est essentie1lement consultatif ~t cri~ique (sur le 

recrutement, le plan de développement etc ... ). 

' C'est le conseil de .direction qui détient .le véritable po~voir 

de gestion de l'entreprise. Le ministère· de, tutelle. dispose à 

son tour d'tin pouvoir de contr6le étroit sur l·'allocation des 

investissements etc.~. 

Les ti·availleurs sont devenus des salariés déchus de leur· ,droit 

· syndical le plus importani le droit de grève et çoupés de leur 

centrale syndicale puisque l'assemblée des 
,• 

travailleurs est devenue le conseil syndical 1 •· 

D) La diversifica~ion du commerce extérieur algérien : 

A partir de 1965 .l'Algérie diversifiera son commerce extérieur 

mais essentiellement au sein du bloc ~ccidental puisque ~i· la 
' . 

France n'a plus le quasi mpnopole du commerce extérieur algérien 
' ' . 

(sa part est passée de 74~7% entre 1963 et 1965 à 17,5% èn 1977) 

la part des pàys 'social is~es est demeurée éphémère · CS% .en i969, 

.· 9% en 1973 et 5% en 1977). · 

Ce sont i~s autres pays occidentaux qui vont se départager les 

"dépouilles" commerciales françaises ; il S'a.it en l'occurrence 

1 Ibid, pp 109-113 • 

. ',,,' 

, ·. 
; 
1 
' 
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des Etats-Unis, dont la ~art pa~~e de 4,8% en 1969 à. 26% du 

commerce extérieur ~lgérien en 1977, de la R.F.A. qui assu~a. 

entre 16% et.· 12% du commerce extérieur algérien respec.t i vèment 

en 1969 et 1973 mais seulement 8% en 1977, et l'italie dont la 

part dans 1~ commerce ~xtérieur algérien pas~~ra. de 8%·en 1969 à 

3, 4% en 1 1977 1 • 

La concentration des échanges co~merciaux .de l'algérie avec les 

· partenaires occidentaux ~'explique par· le fait qu'ils sont 

devenus 4es débouchés du gqz naturel algérien Cex le fameux 

contrat passé avec EL PASO eµ 1969) et des pourvoyeurs de 

technologie h~utement èapitalistique à une Algérie en quête 

d'industrialisation rapide .. 

C) L'Algérie un catalyseur des pays du tiers monde pour la 

refonte de d'ordre économique international : 

La stratégie tiers mondiste de l'Algérie se base sur 

l'affrontem~nt entre 1~ tiers mond, et l'occident. 

H ~OUHEDIENE a mis en exergue,à maintes reprises, l~s pqints 

forts de la stratégie algérienne ainsi il a déclaré à la 

conférence préparatoi~e du sommet du groupe des 77 ténue à 

Alger en octobr9:· 1967 : , 

"L'affrontement pri~cipal dans le mondé d'aujourd''hui se 

situe entre l'impéria~ism~ et le tiers monde ( ..• ) toutes ces 

difficultés do~v~nt nous in~iter à aftronter nos ~xplolteurs 

avec ferm~té, par le moyen de la 6oor~ination de·notre ~ction 2
." 

1 Voir Hahlaine DJEBAIBI,. les relations de ,l'Algérie avec 
le bl.o,c .soviétique'· 1°962-1978 (en· Arabè), in revue 
algérienne des sciences politiques et des relations 
internationales nri ·o 1984, p 55. 

2 Khalfa H&HERI, citat(ons du présiden~ BOUMEDIENE, 
s.~.E~D;, Alge~ 1977, ·P 332. 
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I 1 a déclaré également, au premier sommet d_ës pays exportateurs 

de ·pétrole tenu à Al*er en mars 1975, q~e : 

11 Tout en se fondant sur la politique du· compter sur soi -et, 

par vole de conséquence, sur une mobilisation prioritaire ét· 

maximale des re.s·.sources ·propres, notre oeuvre ·de développement, 

aussi profonde qu'elie puisse 'être sur. -le plan interne,. 

n'atteint sa plénitude que si 1elle se situe dans le cadre{~ .. > 

-de la solidarité avec les autres pays du tiers monde auquel nous-,: 

appartenonsi. 11 

Dès 1967 ~-' Algérie aura un comportement diplomatique cohérent a:u . ' 

sein du tiers monde, c'est ainsi qu'elle a abrité plusieurs 

forums du tier~ monde ~telle a largemeht ~ontribué â l'adoption 

d'une.stiatégie offen~ive par l'O.P.E~P. 

a) La bataille pour un nouvel ~rdre écbnomiqu~ international : 

L'année 1967 sera celle du déploiement de la st~atégie 

algérienne d'affrontement avec l'occident et de la remise en 

caus~ de l'ordre écdnomique international imposé au tier~ monde. 

Depuis cette date l'Algérie est devenue non seulement une terre 

·d'accueil des mouvements de libératiori nationale mais aussi le 

lieu de_ plusieurs forums tiers m6n~istes ·visant la refonte de 

l'ordre économique in~ernational hérité de l'ère coloniale. 

C'est ainsi qu'elle a abri~é : 

* La premièré 2 et la deuxième confétenc~ ministériell, du 

groupe des·77 respectivement en '1967 et en 1975. 

* Le 4•me sommet des payi rion alignés en 1973. ,, 

* La conférence ministérielle èt le sommet de 1-'0.P.E~P. en 
1 

1 . Ibid, . p 377. 
-

2 C'es~ cett~ première conférenc~ qui est sortie avec la 
fameuse 11 charte d'Alger 11

• 

l,_ 
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'1975. 

* La conférence de.s. niinistres de, l' industr.ie des pays non 

al ignés en vue de .. préparer la .. conférence de J 'O. N. U. D. I. en i975. 

* La 4ème confé.rence des ministres · du commerce des états 

membres de .l'O.U.A. en 1975 etc .•. pour ne 91ter que les 

conférences les plus importantes. , . 

Hais l'action diplomatique la plus s~illante fut li provobation 

par l'algérie en 1974 ·de la tenue d'une session e~traordinaire 

.de l'assémbl~e .générale de l'O.N.U.~ur les matière~ premières 

et le développement aux termes de laquelle··uri, déclara~ion et un' 

programme d'action 
1 ' 

pour l' instaurat io.n d'un nouv.el · .ordre 

économique interna~ional furent a~opté.s 1 • 

b) L'action de l'Algérie sur le front des matières premières : 

Dès .son adhésion à l'O.P.E.P. en 1969 l'Algérie déploie·ra une 

stratégie of fens i v.e en. exhortant le.s pays . producteurs à· prendre 

en charge l'explor~tion et l'exploitatibn des hydrocarbures et à 

raviser la fiscalité.pétrolière . 

. Citte stratégi~ offensive fut éiendue à d'autres matières 

premières comme 1 'avait sou 1 igné H·. BOUMEDIENE en mai · 1974. : 

11 Aprè.s les décisions des .pays product.eurs de pétrole, 

l'açtion qui doit ~tre inscrite à l'ordre du jour du tiers monde 

est la généralÙ;;a~ion à toutes les matières premières de base 

des pays· en voie d'e dévei'oppement · des acquis · assurés par les 

1 Voir : J.R HENRY, politique étrangèie et visiori du jeu 
international les stratégies t. iers mondiste.s des ·états du 
MaghreL~ in le Maghreb et l'Afr~~ue subsaharienrie,· 

C.N.R.S, Paris.1980, pp 239~~58. . ' 
· - BiETI ENNE ~ la p la:ce ·des· m.at i ères premières dans la· 

politiqie extérieure tle l'Aliérie, in le~ stra~,g{e~ ~es 
m~tiè~es premières au Haghr~~. C .. N.R.S, 1~7~, pp 71-92. 
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pays produ~teurs de pétrole~," 
' ' . 

L'Algérie sera·· ainsf.' prég13hte dans. d'.autr~s"assoc,iations des 

pay~ produ~tetirs des matières premlères ; ~n 1974 elle fonda 

avec six· autres pays producteurs le groupe.ment mondial des pays 

producteurs de mercure, elle sera présente égalem~nt dans 

l'organisation des pays exportateurs du minerai de ·fer en 19752 

etc ••• · 

Conclusion du paragraphe 

Le modèle de développemen.t économique poursuivi par.l'équipe de 

H. BOUMEDIENE s'inscrit bel .et bien dans le registre des 

stratégies de' 'développ'ament en de l'autonomie et 

. l''au:tocentrage .; l'Algêrie'a rompu "le cordon ombilical", avec la 

France en divetaifiant· ~on commerce extérieur et en faisant 

table rase sur les accords d'Evain, le capital étranger ne 
,, 

contr61~·p1us· l'économie algérienne, ·la ré(orme · · e' te' agraire a 

mi.se en branle en 1971, :.:. i '·Algérie manifeste égàlement· une 

solidarité agiss,ante envers les pays du tiers monde, le seul· 

hiatus d~ns ce tableau po~~tant pojitif c'est·1~ ~iatui réservé 

aux trav~11ieuis qui ont été ,cart,s di ~tocessus d~ prise de 

décision dans leur· ~nités de· production, c~~st p6urquoi la 

' plup*rt des observateurs qualifient le modèle de développement 

poursuivi par le ~rési~ent H. BOUMEDIENE· Je ~apitalism~ d'~tai. 

L'Alg,rie semble ·~tte~b~oquée dans ce modêle de transition vers 

1 J .. BASSO & J. touscoz, les stratégies·maghrébines po~r 
l'exploitation 'et l'exportation des: matières premières, 
quelques problè~~s de droit internat~~nal ,public, in les 

·stratégi~s des mail~~es Jtemières au Maghreb,. op cit, pp· 
189-201. 

:z ibid . 

. .. . • 

'' : ' 
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le socia'lïsme car el le a fait montre· d~ l'~bsence d'une 

transformation radicale des· conditions · de production C.les 

travailleurs ·dem,eurent des ,.salariés> ; l'objectif de la 

mobi l'isat ion des ressources nationales a été réduit à un 

·principe prodtictiviste et technocratique ; loin de couper les 
. ' . 

ponts avec le maiché capitaliste mondial (comme l~a conseillé .S. 

' AMIN ét d'autres) l'Algéri~ n'a fait- qu'améliorer sa ~osition·. 

dari- la division internationale du travail qui lui .a fait subii 

de nouvelles f6rme~ de dépendance 1. 

On peut do·nc · conclure que le modèle de,. développement de 

l'Algé~ie de H~ BOUMEDIENE n'est pas un modèle dépendant mais il' 

n'est p~s co•fo~me non- plus au mod~le autonome, que nou~ avons 

.décrit dans l'introduction de ce chapitre, c'est un mod~le suis~ 

generis qui se. base sur la prédominanc~ d'une articulation 

spécitique ·entre le secteur exportateur et le secteur des biens 

d'équipements 2 • 

. . . . ' 

1 Voir : ·K. AMMOUR; C. LEUCATE & J.J.· MOULIN, op.cit, pp 
124-134. 

2 Lire avec intér~t : 'RAFFINOT & JACQUEMOT, le cap~t~lisme 
d'6tat .•. , op cit,.p 238 . 
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Section II L'évolution du modèle de dévelo~pement 

libyen 

L'économie libyenne a connu une évolution en trois étapes ; la 

première s'éte_nd de l'indépendance à la découverte. du pétrole 

·.19~1-1961, la seconde s'étend de 1962 au 1er septembre 1969 date 
. . 

du renversement de·la monarchie et la.troisième s'étend de 1969 

à no.à jours 1 • 

On n'analysera dans la p~ésente recherche que la. seconde et la 

troisième_phase jusqu'e~ 1978. 

Par~graphe,I La Libye sous le règne du roi IDRtss 

ESSENOUSSi. 

En 1951 un Saïkh. -de la puissante ·confrérie Sanus~ya JDRISS 

ESSENOUSSI s'est trouvé à la tête de. la· _Libye. Le roi ~DRISS 

s'est appuyé dans sa gouyerne ·de. la -Li bye. essen~ ie l le_ment sur· 

les élites traditionneii~& ~elles que les notables issus des 

grandes famiiles. libyennes et des tribus. Ce n'esi qu'en ·1968, 

sous · le cabinet d' Abdulhamid AL BAKKUSH,. que 'le. nombre des 

éléments .traditionnels a ··enregist1~é un recul au ·profit des 

bureaucrates et'des technoci~ates 2 ~ 

1 Cette périodisation est d'Yves GAZZO, pétrole et 
développement le cas libyen, op cit. 

2 Sur les 15 membres du cabinet HUNTASSIR (1964-1967) 8 
représent~ient les ~~andes fémilles · et·~ l~s tribus Cla 

·.·plupart de ~es 11 membres n'étaient pas qualifiés pour 
occuper de téls postes). ,Par contre 20 des 30 membres· du 
cabinet AL BAKKUSH (1968) étaient: des bureaucrates et des 
technocrates et. des universitaires. 
Pour plus 
gènesis of 
historical 

de. détails vo{r : Hassan SALAHEDDIN SALEM, the 
the pol'itical leadership in Libya- 1952-1969 
.origins arid ·developm,nt of its components 
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La politique ~conomique de la monarchie était celle d'un. état 

rentier perçevant les royaltie~ des firmes· multinationales et 

gaspillant ces ressources dans de~ d~penses improductives à 

court terme C~nfrastructure, commerce, habitat) alor~ que les 

activités productives iélles que l'agriculture et l'industrie 

étaient dél~issées pour compte. 

,A·> La main mise du capital étranger sur.l'économie libyenne : 

On étayera la domination ·éttarigêre dans ~e sec,eur pét~olier 

d'abord, dans les autres secteurs ensuite et puis on passera eri 

revue la politique d'encouragement des capitaux étrangers en 

libye. 

a) La m~in mise étrangère. sur les .ressources pétrolières 

lib;rennes : 

L'industrie pétro\ière libyenn~ ·était largement dominée pa~ le 

cartel pétrolier qui a fai\ de la libye une référence en matiêre 

de législation pétrolière e·t qui s'en est servi, à dessein pour 

dissuader toute velléité d~ chan~ement du statu-quo pétrolier de 

la part des autres pays producteurs de pétrole. 

La ~onarchie libyenne s'est inclinée aux dési~ératas des 

compagnies pétrbliêres au point de n'avoir aucune maîtrise ni 

sur le prix du.pétrole ni sur la production. 

1 > La main mise sur les· réserves et· sur la production· 

Les réserves pétrolières libyennes, qui étaient estimées en 1960 

à 7% des réserves m.ondiales, 'étaient déten'ues par un consortium 

qui a obtenu l'exalusivité' de- la.recherche pétrolière sur 60% du 

elements, P.H.D., 1873, the' George WASHINGTON University, 
pp 413-450. 
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territoire libyen. 

· .Les compagnies américaines se sont taillée 

puisqu'elles on~ assuré 90% de la production g 

Selon un rapport américain officiel, les· investissements des 

compagnies pétrolières américaines opérant en Libye rapportaient 

un bénéfice net de 68% par an, ce qui signifiait ciu.' el les 

gagnaient tous l~s 18 moiS l'équivalent de la, totali~é de leurs 

i~vestissemen~s 2
• 

2) Une législation.pétrolière favo~able aux compagnies 

étrangères : 

La loi pétrolière de' 1955, amèndée en 1961 1965 et 1967,'était 

l~rgement favorable au çart~l pétrolier ; en ~ffet outre.le fait . . 

qu'elle a consacré le principe ·du ·partage des bénéfices fifty

fifty, en cours au ~oyen orient, elle a constitué une entor~e à 

la législation · pétroli~re appliquée. . par les aut..res pays 

producteurs ; ainsi d~un~ part les toyaltie~ étaient calculées 

sur la base des prix réalisés et non pas des prix affichés, 

cette situation ne sera redressée q~~~n 1Sé5 suite à la pression 

de l 'O.P.E.P3 , d;autre part le· prix du· brut libyen fixe 

arbitrairèmeilt p_a.r ESSO-STA:NDARD à 2,21$ nè tenait ·compt'e 'Ili de 

la qualité du brut·· lï'byen, qui"' - n'exige aucune opération de 

désulfuration ( à la . différence . des bruts' lourds.· du moyen

orient), · ni de la ~roximité gé6g~~phique de la Libye des marchés, 

1 L. TALHA, · l'économie libyenne 
pétrolières, in iei économies 
C.N.R.S., 1970, pp 202-206. 

2 Ibid, p 24 1. 
3 Ibid, pp 216~217~ 

depuis les d6co~vertes 
maghrébines, ~dition dti 
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..-

Européens 1 
•. 

Les_ pertes consécutives à cette sous'."'"év·a1 uat ion 

étaient é~aluées à 1 milliard. de$ entre .196:1-.·~:t 1!368; 
. l' '". ' 

b) L'ouverture de l'économie li.byenne au capital étranger dans 

les ~utres secteirs écon~~igu~s.: 

·nans les autres secteurs de l'acti~ité économique la présence 

· étrangère était très forte .. aussi· bien dans. le sècteur tert i.aire 

Cb~nques, assurances, ~ociétés -d'import-export etc •• 2 ), dans le 

:.secteur· industriel contrôlé .pour 75% pàr les italiens que. dans 

. l 'agricu}ture où 15 • 000 colons italiens détenaient 60% des· 

t.erres les plus fertiles 3
~. 

·.· 
Le désintéressement· aff'iché par les· libyens d'investir dans. 

l'industrie ~ amené le gouvernèment iibyen · à prom~lguér un 

ensemble de· lois sur les investissements étringers~ 
. . 

La loi su~ le développement de l'industrie nationale· de 1956, 

amendée en 1961, a prév, un ensemble· d'avantages pour les· 

industries dont la for6e · mbtrice dépasse. 10 chevaux ~t qui 

emploient plus de 10 silar~és d6nt au moins ·sx d6ivent ~tre d~ 

nationalité libyehne. 

Parmi 'ies avantages prévus f.igura;ient l'~xonératiôn de l'impôt 

Ùnmobilier· ·pendant 10 ans~ l'exonération de l'impôt sur le 

revenu pendant 5 ans,· exonér;at i~n des dro.i ts de douanes· sur les 

machines, les. outils,· les ·pièces de re.chan·ge et .les matières 

1 Ibid, p 247. 
2 On a en~egistré to~t de -ame en 1963 urie lfbyanisation 

Cc-ontr6le çle 51% du capital par_ les libyens.) des dix 
banques commerciales opérant en Libye .'Y.GAZZO: pétrole et 

· développement .•. , op cit, p 52. 
3 Ibid, ~ 253. La col-0nie italienne· s~est vue ·gar~ntir son 

droit de propriété par l'accord de DERNA signé entre la 
Li bye et 1 ' I ta l'i e en· 1956. · · 

r 
.t 
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premières · nécessaires· à la· réalisation d1,1. projet pour. une 

période ne d~passant pas c~n~ ans, l'état l~byen accordait 

également des facilités pour l'aciquisition du terrain pour 

l'implantation du projet 1 • 

Une autre .loi promulguée en 1958 prévoyait que lorsque le 

capital détenu par les étrangers dàns une sqc iété. établie en. 

Libye dépassait ·51% le gouvernement pourrait l'exempter des 

impôts sur les bénéfices bu d~s droits d'importation 2 • 

Le nouveau code de~ investissements étrangers promulgu~ le 31 

juillet 1968.a reconduit les avant•ges fiscaux antérie~rs à 

condition que le· montant des investissements dépas~e 100 000 

livres libyennes et que· la participation -étrang~re soit au 

moins.égale à 51% de l'investissement global. 

En plus des avantages fi~caux le nouveau code garant~t le 

transfert des ca~itaux inves~is, des bénéfices et· ~es i•oluments 

et salairei du ·personnel étranger3
• 

A l'instat de la législation pétrolière l'ensemble~~ dispositif 

législat'if 'et aux investissements 

étrarigers ,· est eitrijmemerit. libéral et encourage la pénétration 

éconcimique· étrangère en Libye. 

B) L'absence d'une réforme àgraire· :· 

On· n'a pas assi~~é ~endant le règne du roi IDRISS à Une 

quelcori~ue mesur~ ·.:qu'on peut qtialifler de réforme agraire, on 

1 Le~ lois .et les réglements appliquées par. le 111inistère de 
···!''industrie, '('document ên ~angue Arabe) pp. 18-23. 

2 Yves GAZZO, pé~~ole et d~veloppem~~t .. ·., op cit, p 32~ 
3 :Mokhtar ANEGÀY ~ . èompàra.i son des di vers · é lémehts des codes 

des ·1nvest~ssemerits· m~ghr.bins, c.r.c.M., Tunis, 1968,. pp 
9_: 11.· . 
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n'a identifié que, des ~esures d'encouraiement à· la modern~sation 

de l 'agricuitui.e, tel les ·que : l'octroi _de prêts à_ des condi~ions 

préférentielles,- )a ré'duction du pr'ix d_e ! 'énergie élec,trique au 
. . 

profit :des agr"iculteurs,· le 
,, l • . 

développement des .superficies 

cultivables et le dévelo~pement de l'iirigation etc •.. 

' 
La rareté des surfaces cultivables ainsi_ que la domi~ation 

italienne dans ce secteurvont provoquér-- un exode rural massif 

vers les. V,i l les. 

C) La d'iversifi.catfon du commerce extérieur 

Le commerce extérieur libyen n'était pas tràs · diversifi~ 

puisqu'il sé faisait essentiellement avec les pays o~cid~niau~ 
. . 

qui a~sorb~ient .pr~s de 95% du p~tro1e·11byen (la C.E.E. en 

achat.ait 66% ). 1 • 

Du c6té des importationa la Libye se flatt~it d'avoir un ~égime 

d'importation -très lib,ral qui se justifiait par l'abondance des 

devises é~rangêres ; l~s banq~es fournissa~ent les moyens de 

paiement en devises · :Sans se r.éfÈirer au contrôle des changes, 

d'aille.urs l 'ét·at libye_n n·e 
1
monopol1.s_ait que ,·les .impo~tations de· 

sucre, de :Sel' d'e 'tabac 'êt a·e.s cigarett~s'2 • 

Les pays occidentaux étalent .. égalein~nt. les principaux 

fournisseurs. de ia Lib.ye 
' " 

(la C.E.E. assurait ·11% des ·achats 

libyeri~ eQ 1968) l'Italie venait en t~tè secondée par la G,B et 

la R.F.A. 

1 Le pétrole qui representait 99,SX des exportations 
libyennes en 1968 était export6 directement .et 
exclusivement pat les firm~s étrangères. 
Voir L.TALHA, l'~cortomie libyen~e, op bit, p 229e 

z René DEBONO~ les pra~~ques d'importations des·org•nismes 
étatiques et · para-:état iques. .dan·s les quatre pays du 
Ha,hreb, C.P.C.M., Tunis, 1968, op-~it, pp 1~s.· 

' ,· '' 
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Il n'y a pas eu dé changements notables dans les partenaires 

commerciaux. de la Libye depuis 1961 à l'exception de 

l'apparition de nouveaux p~tits fournisseurs ~u bloc d~ l'E.S.T. 

dès 1963 (Rouminie, Yqugoslavie, Polognei Bulgari~, U,R.S.S) 1 • 

D> L'isolationnisme diplomatique de .la Libye par rapport au 

tiers-monde : 

La. politique étrangère libyenne était franchemeqt pro~ 

occidentale durant le règne du roi IDRISS ; en effet , -dès son 

indépenJance et ce ju~qu'en 1961 la Libye était tenue à bout de 

bras'par l'aide économique de la G.B des U.S.A et de l'ltal{e 

qui avaient obtenu·en contre-partie soit des bases militaires· 

(Idris Fi~ld et EL ADEH pour la G.B et Wheelus field pour -les 

' 
U.S.A.> soit des avantages économiques comme c'était le cas de 

l'Italie; qui s'est vue reconnaître à sa colonie installée en 

Libye ·le droit d'occuper leurs propriétés en v~rtù de I ~accord 

.de DERNA de 195~, et ·des U.S.A dont les compagnies pétrolières 

détenaient un quasi-monopole·de la prospection ei ia production. 

D'ailleuré b~t alignement de la Libye sur l'occident lui avait 

·attiré les foulres du pr~~identNàsser~ 

Consciente du. dan-ger : · qui la g\1.ettai t i la monarchie libyenne 

avait tent'é de poursuivre une po 1 i tique- étrangère qui ménagerait 

à la fois les pays arabe~: du Mash~ek · et du Maghreb et 

l'occident~· 

Ainsi ~a~ e~em~le· pendant 1~ guerre des six jours Cjuin.1967) la· 
,' 

·Libyè avait offert· son -.soutien· fi11ancier ·à ! 'Egypte mais elle 

avait permis e·n même ·temps le ravitaillement d'Israël à .partir 

de la'basè américaine~ · Aussi la: ·L.ibye avait ·'si.gné des accords 

1 i .. TALHA,· l'écopomie libyenne, op çit, pp 233".'"'234_ .. 
• i· . • • ·r 
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pour l'évacuation part1,11e des bases étrangères mais une foi~ 

apaisée la tension régionale qui les a engendrés ils.furent mis 
' ; 

en veilleu.se 1 • 

Le pro-oc~ identa.i ·1~me de· 1 a monarchie 1 i byenne s'est manifesté 

également à tràvers son.adhésion à la doctrine EISENHOWER et son 

impotence à se .défen~re contre le pillage des ressources 

. naturelles libyennes par le cartel pétrolie~ ce qui avait eu des 

crinséq~en9e~ fâcheuses sur l'erise~bl~ des· pays product~urs de 

pétrole puisque.le pr~x particuliêrement bas du brut. libyen a 

large~ent contr i bu.~ à 1 '·af fai bl i,ssement des cours du pétrole. 

Le pétrole libyen était devenu un moyen de dissuasion tr~s 

~ffi~ace entre les main~ du cartel pétrolier contre l~j pays de 

.l'O.P.E.P. ; ·en effet lorsque ces dern~eis ~ésista~e~t au c~rtel 

i'l les. mena9ait immédiatemènt de rédùire sa producti'on dans ces. 
. . 

. pays: quitte à récupérer· cette perte en Li bye· où· le pétro 1-e é_tai t 

. d'u.ne extraction fa~ile, moins sulféreux et proche du marché 

européen 2. 

Conclusion du pa~agraphe_. 

L'économie libyenn·e Jsou_s· ·1e régime _moharchiqU:e illustrait 

parfaitement le m6d,ie de l~é~ono~ie pti~~iré exiiaVertie, 

contrôlée par le capital 
' . ; 

étranger la 

productiori minière de~iinée au:mat6hé'mond~~i. 

L'économie· 1 i byenne é1ai t·' 'à' 1 a. · merci · du . · cartel pétro 1 ie_r qui. 
. . . 

était :1e principal acteur éé:onomiqùê·qui ailôua'it les ressources 

1 W. ZARTMAN & Aureiano _BUENDIA, la politiq~e étrangère 
libyenne;· in 1à ·-iibye nouvelle rupture et continuité, 

_ C. _R. E. S ~ M, C. N. R. S •. , . pp 101-131. . 
. 2 Ibid; p 12~. 
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,) 

(effets induits de l'activité des 

sur l'emploi, l'investissement le 

PA·RAGRAPHE II : La Libye sous le président M. KADHAFI : 

Le 1er septembre 1969 une junte mjlitaire composée de jeunes 

officiers d 1 obédiance Nassêrienne a p~is le pouvoir en .Libye et 

forma un commandement·du cQnseil de la révolution CC.C~R.> dont 

le porte pkrole n'était que le colonel M. KADHAFI ... 

Apr,s une courte période de 6ollégialité au sein du C.C.R · H 

KADHAFI, à l'inst~r de· H. BOUMEDIENE, s'imposa progressivement 

comme le lead~r charismatique qui allait dominer la scène 

politique libyei~e. 

Quel est le projet de société défendu ,par le colonel 

KADHAFI? 

L'idéologie de KADHAFI a subi des mutations a.u fur et · à mesure 

d~ l'exercice du pouvoir, cé.pragmatisme se refléteta aussi bien 

sur le pl~h politique qu'économique. 

' - Sur le plan politiq~e KADHAFI avait ~'abbrd opté pour te 

modèle Nass~ri~n, se basant sur un parti unique Cl'unidn 

Sociàliste Arabe), qu'il a· 'abandonné·dès 1975 et remplacé par 

les comités populaires. 

Le premier pi ,(iér ci.u sy·st~Ïne. idéolo:gique· de KADHAFI c'.est le 

natiorialisme arabe· ; KADHAFI voit· dans l'unité arabe une 

n~c~ssité absolue pouf ia protectiori· du peupl~. arab~ de ses 

ennemis 1. 

1 _ W ZARTMAN ~ BUENDIA, l~ politique étranière libyenne, op 
èit,p.111. , 

.• ! .. 

' : 
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Le second pi.lier de ce système c'est le socialisme Coranique 

qui est délivré des apports de l.'occident et épuré· de· toute 

référence au .M_arxisme. 

Sur le. p_lan économ,ique ·: le développement économique de .la 

Libye est passé par trois phases daractér~sées par des 

politiques économiques spécifiques répondant â l'émerg~nde de 
' ' 

nouveaux-·défis socio-économiques· et politiques· (de nouvelles 

contestations politiques). 

* La pre~~ère phase allant de 1969 à 1973 a été qualifiée de 

l'état ~évolutionnaire. 

* La. deuxi~me ·phase -allan~ de 1973 l 1975 a éti qualifiée 

.de l'état eµ transitiori. 

* La :troisième _phase al.lant de 1976 à. 1980 a été· qualifiée 

de l'état socialiste 1 • 

Durant toute cette période_ 1 'état ~ i byen rela::>,7era les 

compagnies pétrolières dans le rôle d'acteur économique 

principal puisqu'il contrôlera désormais les principales 

ressource-a du pays _et les orientera ver~ les activit~s 

produc~ive~. Une loi du 26·octobre 1970 a -décidé d'affeciter au 

moins 70% des revenu~ pétrbliers au finaric~ment des projet~ de 

-_développement ra.levant 1 aa·ns leur majorité de l'état; 

l'investi-sement.publiri·a·~elayé l'·inve~tissemen~ privé ét~~nger 

qu·i était prépondérant pendant l ·1 ancien régime 2
• 

1 Hary-Jane DEEB, Libya's ·economic development 1961-1986: 
social and political im'pl:i.'cations, in the Maghreb review, 
volume 12, n° 1-2, jan-april 1987, pp 1-8. 

2 ABOHOBI~L- Abd~lfattah, an econometric model for the 
libyan eçonomy 1962--:-1977, PHD 1983, Indiana ~n:iversity, 
pp 61-64. 

' / 
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"A) La récupératiori des richesses na~ionales libyennes 

Le pré~ident KADHAFI proc,dera à la décolonisation de l'économie· 

libyenne ; ce processus s'effectuer~ par le biais de la 

nationalisation et la libyariisation. 

a) La nationalisation des richesses pétrolières libyennes : 

Le premier round des négoc i·at ions avec le carte 1 pétro 1 ier avait 

pour objet la iectification des .prix afficihés qui ne tenaient 

pas compte des différentiels de· qualité du brut libyen,. 

Pour faire plier le cartel pétrolier à ses revendications le 

gouvernement libye~ s'est attaqué d'abord à une société 

indépendante Occidental Petrol:i.um, dont· presque toutes l~s 

réserves et lf production étaient.situées ,en liby~, et à une 

grande société du cartel ESSO. 

Dès septembre 1970 la Libye a obtenu gain d~ cause puisque les 

prix affichés ont ~té augmentés et la part libyenne de ·ces prix . 
' . 

est p~ss~e · pour la· première.fois dans l'hist6ire pétrolière de 

50% à 58% 1 •. 

La sacro-sainte règle du îifty-tifty est ainsi iombée en 

désuétude, ceci. a· ouvert' ··une brêch~ dans· la' législàtion 

pétr'olière qui ·,fut. au.ssit3t ·.sa::i.:He· par ·°I'ènsem.ble 0 des pays 

prpducte~rs dé pétrole·q~i o~t è~bbîté 1~ ~as à- la Libye. 

De · base de référence de la politique de du'mping du cartel 

pétrolier la Libye devint le fèr d~ iarice: d~s augmentations 

SUCC8SS i VeS des pr'i X âf fi ché·s et· de 1 a part des pays. producteurs 

' ' dans ces pr i·x. Chaque augmentation du brut libyen a entraîné 

i Les 8% sup~lé~eniiir~~ ,~aierit· destin~s à compenser ies 
pér~es libyenn~~ du ~issê:. 
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automatiquement une spirale d~ hausses- chez les: autres 

producteurs. Cen 1970-71 etc ..•. ) 

Au lendemain de. la guerre d'' ~ctobre· 1973 le gouvernement · 1 i byen 

arrêtera uni latéralememnt·. le prix de son brut. 
' " ' . . . . 

- Le deuxième round de la confrontation entre la tibye et 

·le ca~iel fut la nationalisation des sociétés pétrolières 

déclenqhée entre 1972 et. 1975~ L'arme· brandie par la Libye fut 

la menace d'une n~tionalisation totale. 

C'est l'accord signé eh 1972 entre AGIP et·la N.O.C. Clasoclété 

nationale pétrolière. libyenl1e), en ve.rtu duquel AGIP a cédé 51% 

di capital de ces concessiohs à la N.O.C.,qui a' provoqué ·1es 

nationalisations en cascade. 

Dês septembre· 1973 toutes .les sociétés. pétro·liêres furent 

nationalisées à 51% avec indemnisation à l'excéption de B.f. 

BUNKER HUNT, American OVERSEAS, TEXACO, CA~IFORNIA Asiatic et 

Libyan RICHFIELD ,et SHELL qui furent nationalisées à 100% 1
• 

Le contr8le des prix affichés fut complété donc par un qontr8le 

d~ la production. 

b) La· récupération du.pàtrimoine ·national dans les autres 

secteurs -·~ _ l • 1 . ~. ..•-

Après avoir été libyanisées en 1969 les banques étrangères 

furent national i.sées le ' 22 · décembre 1970, il en fut de même 

pour les compagnies d'assurances et le secteur d'im:portation qui 

sont p~ssés sous le conti~le'de l'état~ 

Le 21 . juillet· 1970. KAD,HAFI a annoncé la riationalisat.ion 

immédiate. de tous l~s biens de la colonie itatiennri qui 

1 W. ZARTM~N & BUENDIA, la politique éttangère ... , op cit, · 
p 127. 
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comprenaient 39 000 hectares · 'de terres ag,ricoles et d'aùtres 

_pr~priétés industrielles ~t commerciales d'une valeur d'environ 

200 Millions de li~res italiennes ; et le 3 août 1970 les 

ital ï'ens furent interdits de . procéder à. des transacti,ons en 

Li bye 1 • 

Par ailleurs plusieurs loi~ et ~écrets promulgués entre 1970 et 

1971 ont mis un terme au ~aradis fiscal puisque '.la nationalité 

libyenn.e fut exigée de toute perso~ne qui- souhaitera.it créer· une. 

affaire. industrfelle que. ce s·oit sous forme individuelle ou 

·sociétaire. 

Dans le cas des sociétés anonymes le capi~~l.étranger ne. saurait 

dépasser 49% du capital spcial e~ les libyens doivent constituer 

BO% au moins du total des employés de la société 2 •• 

B) La· réforme agraire·: Dans le secteur agricole le·nouve~u 

régime pr_océdera à la distr i b.ut ion des terres' nationalisées et. ,à 

la colonisation contrôlée de ·nouveau~ espaces. agricoles· 

. .. • 1 

nouvel lament aménagés et ce afin · de li mi.ter 1 'exode·. rural et 

d'augmenter la p~o~uotioTh a~ricole hition~le~ Le but social de 

cette réforme agraire, expérimentée d'abord dans ,la plaine. de la 
. . 

Geffara, ~tait de fix~i · l~s, p~pulatidn~ dans les nouveaux 
.. 

périmêtres au moyen de cehtres communautaires· complétement 

é~uipés. Un systême analogue i été mi~ en place pour l'élevage 

et la jo.nction entre les deux systêmes s'e·.st· faite.: 

1 J.J REGNER, ch~onique économique de la Libye, A.A.N, CRES 
M CNRS, 1970, p 484. 

2 Yv~s GAZZO, ~étrole et développement ... , .op Cit, pp 72-
73. . 
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Les paysans sont choisis par trois .c.ommissions · Cloi t23 de 

1970>, un iitre· pro~~soire ~e propri~té ·leur ~st délivré pour 
'. 

une·période dé 15· ~ns, le.titre définltti de propriét~ ne leur 

sera délivré qu'à certaines conditions teÙes qu'e le· ma.int ien 

du schéma imposé ·de product i_on, remboursement des prêts etc ... 

Ainsi en . 1970 100 • 000 ha de terr.es gouvernementales furent 

distribuées à. 69 000· · fermiers regroupés dans 160 coopérative~ 

établie5 sur 3 000 fermes~ et en 1978 le gouvernement a ,décidé 

de confisquer tou~es les. propriétés agricoles dépassant 10 ha~. 

C) La ·participation des travailleurs à ·1a gestion 

N'ayant aucun soubassement dcictrina1; la participation des 

travailleurs à la gestion se fera· d'abord d'une façon 

-pragmatique. Si l'autogestion a· été écartée aussi bien du 

secteur agricole que du ~acteur industriel, du moins jusqu'en 

1978, toutefois- le gouvernemen.t libyen a promulgué _le 14 mars 

1973 une loi portant sur la participation·d~s·tra~ai'lleurs aux 

bénéfices C7,5% de~ bénéfices> et ·à 

entreprises privée-·ou_publiques. 

i'admioistràtion des 

La participation .à l'administration des entreprises consistait 

en 1 'introduct lon de. deux. membres du: · personne 1 dans. 1 e conse i 1 

d'administraiion (lorsqu'il e~i~tjl et ~n Î'instiiut(on d'un 

1 Yves,GAZZO, le .sec-teur agricole libyen et·Ies tentatives 
de·· développement accéléré, ·· in. problèm.es agrait~s au 
Maghreb, .CRESH.CNRS, 1977, pp 247~250. 

2 
-. H. BLEUCHOT, chtoniques.et documents libyens 196~-1980, 

- CRESH-CNRS, 1983, pp 26 & 61. 
~ Hary ~ane -DiEB, Libya's-econ6miô. :., 6p Cit, p 3. 

3 Lillian GRAIG. HARRIS, ·Libya~s Q~dhafi's revol~~ion and 
the modern state, westview, êroom helm, 1986. 
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' . 
conseil mixte de cinq membres (dont deux membres sont élus) qui 

n•a·de compétence que pour les questions d'importance m·ineure , 

.telles que la ·sécurité et la lutte contre l'analphabétisme, par 

contre les.questions touchant au statut des travailleurs lui 

~chappaient complét~ment lles salaires; le~ promotions~.). La 
... 

portée. de· ces mesures s • est trouvée d • au.tant pîus· rédU:i te du 

fait qu. el les n. embrassa.lent' pas les sociétés pétro l.ières. 

Lè lèr mai l978 .1~:président K~DHAFI a rebonnu les failles de }a 

' lpi ·de 1973 qu'il a; qualifiée ~'hypocrite, car d.isait...,.il la 

direction de n'importe quelle entreprise productive doit être 

entre les. mains- des.travail leurs de même que "tous les bénéfices 

doiven~ revenir aux travailleurs et non pas un simple 

pourcentage 11
, et· le 1er· septem.bre 1978' · le prés ide nt KADHAFI' a 

appel~ les masses libyennes à marcher sur les lieux de 

pro.duct ion pour· s • en tendre maîtres 1 • 

Chaque entrprise fut alors dotée d'un. congrés. populaire~~ 

producteurs, qui est· l'assemblée générale des ouvriers, ce 

congrés est dirigé p~r uri,comité populaire qui avee le concours 

d'un secrétaire s'est substitué au ~onseil. d'administration dans 

la ge~ttori de l'entreprise. . . 

Ces mesur~s de résonance radical~ ont débouché dans la pratique 

sur un simple éltrgisse~ent du, con-eil d'administration 'i 

quelque~ cadres car. les anciens dirigearits ont été reconduit 

dans leurs fonctions dans la majorité des cias 2
• · 

Cependant il faut souligner que· les secteurs •itaux de 

l'économie libyenne, tels que le secteur bancaire.pétrolier et 

1 H. BLEUCHOT, -chroniques et documents •.. , op cit; p a1. 
2 Ibid, pp 124 & 141. 

\ 
\, 
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des .assurances, n'ont pas é'1té touchés par ces mesures. 

D) La diversification du com~erce·ext~rieur 

Mise â part la diversification.des sriur~es d'approvisi6nnement 

en armes qui sont achetées de plus en plus de France et de 

! 'U.R.S.S.' le commerce extérieur libyen n'a pas changé 

d'orientation g~ographique puisque l'essentiel de ce commerce se 

fait toujours avec l'occident la C.E.E a ~s~uré 64,6% et 

54, 2% d·u commerce extérieur libyen respect~ vemrnt e11. 1972 et 

1976, alors. que les . pays socialistes n'ont assuré que· 6, 8~ -et 

5,3% de ce même co~merce dans les.mêmes années. 

- Ainsi en 1971 _ les fournisseurs 'de la Li bye· sont demeurés les 

mêmes avec seulement un,changement'dans la part de chacun d'eux 

dans les importations libyennes. 

L'Italie demeure toujours •en tête avec 22,5% des impo.r,tà.tions 

libyennes, la G;B v~ent ~n deuxième position avec 10%, la ).F.A 

et la France ont surclassé les U.S.A. qui du deuxième rang sont 

passés au. 5ème rang avec seulement. 7 ,'2% au .1 ieu de ·1s, 8% en 

1968 1 • 

- En . 1976 les m~mes 

:s'accapariient toujours 1 

partenaires commercaux occidentaux 

la part du lion dans le commerce 

extérieur l~byen, l'Italie reste t~ujour~ en tête avec 22,15%, 

la R.F.A odcupe le 2ème rang ·avec 17,75%, l~s U.S.A ont regagné 

du terrain en occup~rtt le 3ème rang avec 15,3%2
• 

1 W.· ZARTHAN & BEUNDIA, la polit~que étrangère .. ~, op cit, 
· · p 109. 
2 A. A. N. 1977, p 583 .• 
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E) La Libye et la solidarité internationale : 

Contrairement à l'ancien régime la Libye républ~caioe a déployé 

une ac~ivi~é diplomatique·ttês intense au rii~eau .du tiers-monde . 

. ~:t ~e aqssi .· bien au sein. de la Ligue Arabe, l 'O.U.A~, la 

·c~n(érence des pays non alignés qu'au niveau de l'O.P.E.P • 

. La. Libye républicaine observa au début une. stricte neutralité 

. ~r.tre les deux superpuissances qu'elle r!=)nvoy_a dos à dos ; ains.i 

.to.ut en procé·dant .. à l 'év.acuàtion' des bases milita~res 

améric~ines et· anglais~s en 1970 la Libye ne dissimula p9int 

SOJlt anil!lOSité à l 'égàrd de l 'U.R.S.S, en particulier entre· 197.2 

et 1973 1 •.. 

Les relations· soyi.éto-libyennes ne se sont réchauffées-· qu'en 

1974,aprês la signature ~'importants accords port•nt sur ·1•achat 

d'armes sô~iétiques en 1974 et 1975.· 

L~ non alignement libyen 's'es~ acco-pagné d'un soutien massif 

aux ~ouvements de libération dans le tiers-monde, aussi le 

président KADHAFI s'est opposé à toute forme de dialogue avec 

.les u.s .. A ni dans· le cadre de la conférence nord-Sud ni ;dans ~n 
.. 

autre ·forum de concertation entre les pays producteurs et les 

pays consommateurs de pétroie. 

- La Libie républicaine. a joué urt r6le d'avant garde au sein 

de l'O.Y.E.P en battant en brèche la législation pétrolière et 

en particulier le principe du fifty7fifty. 

De même la 'Libye ne ménagera pas se.s ·efforts pour soutenir 

certains pajs en lutte pour leur autonomie ; en ·19~1 elle 

1 Le 4 juin ·1972 les libyens ont accusé l'U.R.S~S. d'avoir 
gelé la situation au ·moyen-orient en ne livrant pas les 
H.I.G. 23 'promis A l'Egypte et le 20 février 1973 ils 
l'ont accusé d'avoir fomenté des troubles en Egy~te et 
d'être un état impérialiste. 

.,, 
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~outint financièrement l'Algérie dans. sa bataille po~r: la 

récupération de ses ressources naturelles, c'est aussi grâce au 

soutien financier libyen que la -Mauritanie a pu. se ret.irer ·de la 

' zone Franc ; elle a participé également d'une manière active à· 

l'embargo pétrol~er décrété par l'O.P.A.E;P en 1973 • 

. Conclusion du paragraphe 

La politique économique poursui~ie par la Libye. républicaine ne 

· découlait pas.d'un. choix idéologique précis, comme ~n Alg,rie,. 
' ' 1 • • ' 

mais elle a été dicté~ par un pragmatisme total. 

L'économie ·1 i·byenn_e 

conduite de KADHAFI 

a accompli d'énormes progrés sous la 

les richesses nationales iibyenrie~ ont 

été r~cupér~es, la réforme agra·ire a é·té ~ntamée quoique· d_'une 

façon timide, la politique étrangère libyenne est de plils ·.en 
.. 

pl,s indépendante mais.la diversification du comm~rce e*térieur 

àinsi· que. la· p,art_icipation des ·ouvriers à la .gestion élo.ignent 

-la·Libye du modèle de dévelbppemen~ autonome. 

Le: modèle de développement libyen tca~italisme tl'~tat) 

s'apparente sur quelques points au modèle· algérien .notamment·· en· 

ce qui concerne le sort réser·v~ ·au capital é;tranger et le rôie 

joué par· l'état comme principal acteur économique mais la 

comparaison s•irr~ie à ce niveau car l'écon6mie libyenne demeur~ 

une économie pr:i.maire mono exportatrice et extravert.ie ,malgré 

le~ progrés accomplis dans les domaines de l.'infrastrudture et. 

: de. la· pétrochimie. ; la part. de 1 ~ ~ndu.strie manufacturièl'.e dans 

le. P.:r.B. ras.te très faib~e < 1,8% en 1974 et 3% ·en 1982) de même 

la . part du commerce extér ie·ur dans le· P. I. B demeure trés 

importante. 

D.-~-l!'.'.:-t--fFI:V>W,"'ir:;:-1.~~'iJ'?;ifC'':'i"J;l,i'l-:";v;,.'-',r,·~,,.~ yw ... 
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SEC.T ION I I I ·LE MODELE DE DEVELOPPEMENT MAROCAIN 

Le~ Maroc est passé par deux phases politiques opposées.; .la 

pr9miêre, allant de l'.indé~eridance â l'i~ti6nisation. du ROI 

HA~SAN·: Il,· fut ; c·aractérisée . par l'influence des é.lites 

politiques de sauche CU.N.F.f.~ U.M.T., P,Iw> sur les options 

,poJiti~ues, êcohomiques et diplomaiiques du Maroc. Toutefoi~ dèj 
'{,· 

1 ':intr6n isat ion du ROI HASSAN II cet, équ_i libre . des 'forces. 

·p_oJ_itiques sera ro.mpu e~ faveur .de la· monarchie ce qui s'était 

traduit.' par une é'clipse de l'élite ·de gauche. 

La politique économiqu~ maiocain~ reflêtéra cette é~oluticin ;. 

ainsi le plan 1960-1964, préparé par le cabinet Abdallah IBRAHIM 

(1958-1959)~ était basé sur une stratégie de libération 

nationaie et ·d'édif(cation d'une économie autode~trée dont les 

principaux objectifs étaient la formation de~ c~~res, li réforme 

agraire, l' industrialisati~n rapide · dans un cadre étatiste, 

' réforme de l'état, maiocanisation et· démocratisation 1, ,: par 

contre dès 1~61 on assistera â l'abandon de la stratégie de 

développement autocentré, conçue dans le ,plan 1960~1~64, puisque 

' le planificateur marocain se conformera désormais aux dire.et i ve.s 

des milieu~ financier~ internationaux CB.I.R.D. etc) ; cette 

nouvelle politique économique ressor·t clairement de l 'a.nalyse du 

•plan triennal 1965~1967 qui a retenu comme prioritaires 

1 Voir H, EL HALKI, réflexions 'sQr les fondements 
théoriques des stratégies économiques du Maroc, Lam&lif, 
n° 70, avril-mai 1975, .p 22. 

S,AMIN, le Maghreb m9derne, éditions de minuit, 
' 1970, pp 170~17~. 

•'' 
,, ··-· 
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l'agriculture, la formation des ·cadtes et le tourisme et qui a. 

mis l'accent sur le r8le que. doit jouer le capital privé 

éttanger et lcical dans le finanbement du développementr l'état 

n'interviendra 'dans l'économie qu'en cas de défaillande de 

l'initiative privée. 

·Malgré cet appel solennel fait aux capitaux privés l'état est 

demeuré le principal investisseut puisqu'il assumera 56% d~s 

investissements piévus par les plans ~arocains de 1965 à 1980 1 : 

A> L'ouvertur~ de 'l'économie marocaine sur le capital étranger 

Cette ou•erture se manifeste à travers la plac~ qu'occupe le 

capital ·étranger dans. 'l 'éco~oinie marocaine et à travers la 

poli~iq~e d'encouragement des capitaux étrangers par les dodes 

des investissements. 

a) Le contr8le de l'économie marocaine par le capital étranger 

avant 1973. . 

"A·. l'heure actuelle pr~s de la moitié. de notre patrimoine 

industriel est encore contr8lé par des entreprises ou groupes 

d'9ntreprises fr~nçaises" a déclaré le ministre marocain du 

commerce en 1970 2
• 

En effet avant la ·.· marocan isat ion, le capital étranger était 

fortement omniprésent dans l'économie marocaine 

61,4% du capital total du secteur band•ire en 

il contr8lait 

1971, 69%:du 

capital total du secteur des assurance.a en 1970, 53% du.capital 

total d.es industries de montage, 82% du c.api tal total. de 

1 H. EL MALKI, la crisè du secteur public marocain éléments 
d'an~lyse ~t ~er,pectives, in l'écortomiste du Maghteb n° 
4, avril 1980, p 16. 

z J. LAMODIERE, l'évoluti6n du droit des investissements 
étrangers au Maroc,. les cahiers·du CRESM, CNRS, 1977, p 6 
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l'industrie du bâtiment et des T.P , 86% d·u·capital..tota'l des 

industries chimiques et parachimiques,· 81% des industries, 

alimentaires, 96%. ·des ,industrie·S de bois liège 81; cuir.· Le 

capital étranger contrôlait également .ie commerce de gros, les 

transports, lei mines et le tourisme 1 • 

Il faut souligner également que 300 000 ha étaient encore 

détenus par. la colonisation· privée étrangère jus.qu'en 19732 • 

b) Le.recul du capi,al ét~ariger dan~ l'économie marocaine i 

pa~t i'_r de 1973. · 
• 1 

Suite aux pressions incessantes de l!o~posi~ion pour la 

décolonisation complète d• l'économie mar~ca~ne, le gouvernement 

maroèain a promulgué le. fameux dahir 'du 2 mars 1973 annonçant la 

-aiocanisation du secteur tertiaire ainsi que d'autres mesures 

de décdlonisation économique. 

1) La marocanisàtion et ses li-mit.es. 

1-1) La marocànisation ~es entreprises étrangères. 

La marocanisation consistait en une formule d'association entre 

le capital marocain et le capital étranger dans le but de mettre 

un terme au contrôle étranger dans certains secteurs. 

D'après le dahir du 2 mars 1973 sont considérées comme 

marocaines l~s sociétés ayant leur siège social au Maroc et qui 

répondent à l'une des ~onditions suivàntes 

~ S'il s'agit ~·une. S.A il faut que la moitié au moins du 

~~M. Said SAADI, les 1roupes financiers 
é_ditions OKAi>, 1989, pp 29-89. 

au Maroc, . 

- A~ BERRADA, , impé.rialisme et bourgeoisie marocaine, in 
études économiques sui le Haroc, dossier n° 1 AL ASAS, 
janvier 1983, pp 87-102. 
- A. OUALI ,. la structure 
Maroc, mémo~re de- DES en 
faculté de droit Casablanca. 

du capitalisme .bancair~ au 
sciences économiques, 1976, 

2 A.A.N. 1973, chronique ··polit'ique et dip.lomatique. 
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capital social appartienne i -des entreprises publiques oui des 

ressortissants marocains. Il faut en outre que la majorité des 

membres du conseil d'administration, le président de ce conseil 

et, le cas échéan~, l'administrateur délégué soient des 

personnes·physiques marocaines.-

:_ S'il s'agit d'une· société civile à responsabilité lïmit~e ou 

d'une société en nom collectit~ tous les associés doivent ~tre 

des personnes physiques marocaines. 

- Enfin s'il s'agit d'une soci~té en commandité, il faut que 

tous l~s com~andités s<lient des personnes physiques marocaines 

et qu'elles détiennent 50% du capital social. 
. . 

La marocanisation a permis un recul d~ contrôle étrang~~ dans 

plusieurs entreprises indus.:trielles et commerciales. 

Dans le · secteur industriel la marocanisation a permis aux 

' marocains de devenir majoritaire dans ·le capit~l social des 

branches indu~t~ielles suivantes le montage 

marbcairis:59%), batimen~s. et .travaux publics 

(part des 

(par_t des 
. . 

marocains :62%), chimie et parachi~ie (74%), alimentation (60%), 

bois liège et cuir (61%) 1 • 

Dans le secteur bancaire et dans les assurances les·marocains 

étaient majoritaires dàns ·1e capital soc.iâl ·total en .-1975 2 ,· le 

contrôle étranger a é.gal_ement enregistré un net recul dans le 

commerce. 

1~2) Les _limites de la ~arocanisation. 
. . 

La marocanisation ~'est, avér•e insuffisante pour pl~sieurs 

raisons : 

1 M. Said SAADI, op Cit, p 87. 
2 A~ BERRADA, op cit, p 99. 
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En 1er lieu le dahir de 1973 a réduit le champ d'application 

de la marocanisati6n puisqu'il· n'a pas 

secteurs très importants comme les .mines, 

concerné certains 

le .tourisme, · 1es 

activités maritimes et les industries lourdes etc. 

En 2ème lieu le code des investissements industrieis du 13 

août 19.73 marque un net recul par rapport au· dahir sur la 

marocanisa~ion car il ~vait défini l'éntreprise manufac,urière 

marocaine. comme étant celle qui app•rtient soit à de~ personnes 

physiques marocaines soit à des sociétés· dont le capital est' 

détenu à concurrence de 50% au.·moins par,des personnes physiques 

ou morales marocai~es; ce code ne mentionnait point la condition 

relative à la ccimpositïori · majoritaire marocaine. des organ.es de 

gestion et généralisait la· formule d'association 50% 50%·au 

capital social à toutes les formes de sociétés. 

Ainsi s'il ~'agit d'une· S.A.R.L ou· d'une société en nom 

·coll'ectif les parts sociales n'auront pas besoin d'être 

entièrement détenues par des marocains ; une marocanisation de 

~0% est suffisante sans compter que le pôste de gérarit pourrait 

être occupé par un étranger. 

S'il s'agit d'une société en commandité lei marocains peuvent. se 

contenter d'une participation ~e .50% au capital social et 

laisser la gestion à des commandité~ étrangers~. 

Le 13 mars. 1974 une, circulaire du 1er · .ministre est· venue 

remettre en cause le critère du contrôle du capital par les 

marocains puisque la peisonne morale marocaine qui doit détenir 

au moins 50% du capital· de l'entrepris~ doit être comprise ·comme 

1 Np~reddine TERKI, les· code~ des inve~tissem~nts au 
~aghreb, CHERA, 1979, pp 51-53. 
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la personne morale ayant son siège· social au Maroc 

indépendamment de la nationalité des actionnaires 1 • 

En 3ème lieu il s'est avéré que la marocanisation de façade a 

parfois pris 

entreprises ; 

le pas sur le contrôle effectif de certaines 

la participation majoritaire au capital par les 

marocains n'a pas toujours été accompagnée d'un transfert du 

pouvoir ; les étrangers continuent. toujour~ de maîtriser le 

processus décisionnel. D'ailleurs les sociétés étrangêres ont 

usé d'un arsenal de techniques pour vider la marocanLsation de 

sa substail'ce 2 • Les risques d'une marocanisation de façade sont 

d'a~tant plus grands ·dans les secteurs techniques qui dépendent 

de la technologie étrangère. 

Aussi il faut souligner que l'anonymat des actions au porteur ne 

permet pas de vérifier si le capital de l 'entrepr i_se est 

toujours détenu par des personnes ~hysiques ou morales 

marocainesa. 

Dès 

1-3) Une décolonisation pro~ressive. 

1863 le gouvernement·.. marocain avait p1~océdé à la 

décolonisation partielle de l'économie marocaine. en réc~péran~ 

les terres de la colonisation· officielle (280 · 000· ha) et en 

nationalisant certaines conces·sions datant du protectorat comme 

l'énergie' électrique, les che~in.s de fer etc. Et ce n'est q~'en 

1973 que seront récupérés les 300 000 ha de la colonisation 

1 Ibid, pp 53-54 & 56, le ·critère du s-iège social .signifie 
qu'une société même entièrement contrôlée par des 
capitaux étrangars sera considérée comme une personne. 
morale marocaine si son ·siège s~6ial est au Maroc. 

2 Voir M. Said SAADI, op cit, pp 73-79. . 
3 Un rappbrt · du ministère de l'industrie du commerce et de 

la marine marchande, en date de février 1877, a évoqué ce 
risque. Voir A. BERRADA, op cit, p 97. 
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privée. 

tette d,colonisation écon6~iqu~ demeure pa~tielle puisque â·part 

les terres. d~ la colonisation -~t les petites affaires qui ont 

fait l 'obje:t d'un rachat définltif le capital étranger est· 

toujours présent, exerçant parjois un contr6le minoritaire ou 

joint (ex dans. les assurances> 1 ~ 

c> Le financement extérieur du développement : 

1) Le financement extérieu~ des investissements publics 

· Depuis ·1960 le recours au financement extérieur des plans 

marocains est devenu une constante évalués en brut les 

20% du financement de~ concours extérieurs· représentent 

investissements glqbaux et le tiers des i~vestissements publibs. 

Les concoùrs extérieurs dev·raient couvrir : 62%. du financement 

public prévu d~ns li plan triennal 1as5-1967, 38,40% du 

financement public prévu dan~ le'plan quinquennal 1968-1972 et 

32,6% des ·dépenses d'équipement prévues · dans le plan 

quinquennal 1973-1977 2 • 

~) L~ politique d'en~o~r~~ement·des investissemerits étrangers 
. ' ' 

Le pre~ier ciode.maiocain des irivesti~~ements pri~,s en· date du 

13 septembre 1958 ~·~àressatt ·essentiellement· ~~x ca~itatix 

privés marocains· ; ~n ef.fet ce code ne g~rantissai~ guire le 

tran,sfert des bénéfices vers: i 'étranger, il n • admet ta i 't qu~ le 

transfert de l'~pport· eri devi~e~ en cas de liquidation, aussi il 

avait consenti plusieurs avantages aux investissements réalisés 

1 M.S. ~AADI, op cit, pp 87~89. 
2 H-. EL· ·ttALKI • ·. - . l'e' financemen~ du -développement 

économique au Haroc 1960-1977, problémes et 
perspectives, éditions maghrébines~ 1973, pp 47-65~ 
- Trente ans d' êconom ie marocaine · · 1960:- ~990, CNR~i", _. .~979, 

pp 29:...32~ ,, 
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hors de la zone Casablanca-Mohammédia~ 

Ce code est à replacet dans· le cadre de la stratélie. de 

libération écono~i~~e du plan 1960-196~. 

" 

Un nouveau code des investissements plus lib6ral a été promulgué 

le 31 décembre 1960. 

Les projets d'investissements sont agr6,s par une commission des 

investissements qui -décide-des avantages à accorder, toutefois 

ces· avantages peuvent être cumulés lorsqu'il s'agit d'une 

industrie de base. 

Les avantages fiscaux sont les suivants : 

* Exonération totale ou partielle des droits de douane sur 

le~ équipements neufs. 

* Réduction des droits d'enregistrement. 

* Exonération pendant cinq ans·de la taxe proportionnelle sur 

les immobilisa~ions nouyelles. 

* rrime ·d'équipe.ment variant entre. 15 et 20% de 

l'investissement. 

En outre le. code garantissait le transfert du produit· de la. 

~ iquidat.ion totale .ou partie 1 l'e des ihvestissem~rits 1 ~ 

Le 13 aout 19.73 un nouveau code·des inves·t issements, formé de 6 

dahirs, ·a v.u le jour. Il avait la pa~·~ i eu 1 ar i t_é d'être très 

libéral et en recul par rappdrt au dahir sur l& marocanisation. 

Outre le.· fait qu'il ad.optait le critèrè du siège-s.ocial pour 

déterminer· la nationalité des sociétés, ·le code de 1973 

garantissait 1~ transfert des di~ide~des sans audune limrtation 
0 

et a,ccordait un régime . fiscal' et financier très favorable aux 

1 Mokhtar .ANEGAY, co~pir~ison des divers éléments :aes 
codes ..• , op cit~ ~p 12~16 & 39. 
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investissem~nts privés ~ 

* .ExbnératJQn totale de l,I~B.P
0

allant de 10 â 15 ans. 

*.Exonération totale. de· la pa.tent.e pendant 5 an.s pour les 

fnvestisseménts industriels et artisanaux et-pendant 16 ans pour 

les investijsements touriStiq~es. 

* Exonération tQtale de la taxe sur les ~roduiti: 

* Exonération des drdits de douanes sur ··1es· équipements neufs 

ou usagés qui ne sont pas fabriqués au Maroc. 

* Prise en .charge par l,état, i concurrence de 15%, de 

, !,investissement, des dépenses d~iifrastructure dans le secteur 

minier. 

* Octroi d, u·ne pr i.me. d,équipement aux investissements 

maritimes 1 .• 

B> La réforme agraire : 

En 1934 le prot~ctorat français a abando~né la politique du blé 

au Maroc.pour une n6uvelle pcilitique agr{cole repdsant sur le 

développement de l'i~rigatipn et sur' l'exp~rt~:tion d,agrumes et 

de prime~rs. Tobt en''prolongeant cette politiqué agricole lJétat 

marocairi mettra davani~g~- l'aticent sur la réforme des techniques 
. ' ' . ' ' ) ' 

de produciion qrie sut la réf6rmé des structures fdhci,res (plan 
·• ' 

d'irrigation d'un million d,ha, projet DERRO dans le rif, pr~jet 

SEBOU ètc •• ) 2 • 

Les se~les ~esu~es de nature i ~tre rattachéé~ i la réforme 

agraire :f'U.:rè~t la nationalisation des 'te~res. ·de· la CO Ion i.sat ion 

1 J. LAHOD I ERE" , l ' é vo 1 ut ion 
inveitissements~ •• ~ op bit~ '· 

des 

N. TERKI, .les codes des investissements ... , 
2 Paolo DE MAS, marges.marocaines, Nuffic, 

RE~PLOD, Lahaye 1978.. . . 

. q..roits · des 

' op Ci t. . 
.Im~oc;:>, projet 
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en 1964 e, en 1973 et. \a di,tribution d~une ~artie de ces terres 

à de petits fellahs. 

·1'6bjectif de catie politique est d'atteindre 4000 dh. de revenu 

annueJ pour les bé,néf iciaires de la réforme agraire qui avaient 

disposé 4'un délai de. 18 à 22 ans pour imortir leurs parcelles ; 

ils devaient par .ailleurs cultiver eux mêmes leurs terres., 

sui~re les normes spécifiées et participer aux coopératives 

locales 1. 

La totalité de~ terres distribuées entre 1956 et 1982 se chiffre 

à 372 396 ha dont .environ 70 000 ha dans les périmètres 

irrigués•. Cependant en même temps que· s'effect~aient ces 

' distributions les dolons auraient vendu ~utant de terr~s à 

l'élite marocaine'entre 1956 et 1973 soit 410 000 ha~. 

C) La diversification du commerce extérieur marocain 
.. 

Au lendemain de son indépendance le Maroc s'est trouvé associé à 

la ·zone franc ce qui s'était trad.ui t par une dép~ndance 

commerciale très accr·ue· à l'~gard de la Franceqùi avait·assuré 

49% du commerce extérieur· in:arocai n en 1957. 

Dès 1957 '1e Maroc s'est d~gàgé progressive ment de, la zone franc 

en passarit des accords doim~rciaux avec i~s jay~ socialiste~~ en 

cré~nt sa mpriiale natidn~le ei. en instaurant le· contrôle des 

. changes. Le résultat. imm·édiat q.e ce·tte politique de libération 

1 Will. D. SWEAR1NGEN, terre,politique et .pouvoir au Baroc 
, revue de l'occident musulmati et de la -éditérranée, 45~ 
3,1983,pp 41-53. 

2 Ibid, p 50." 
:a A .. BENHADL, la politique marocaine des barrages, in les 

problème~ agraires au Ha~hreb, 6p· cit, p 287. 
N~ BOUDEiBALA, ·c.HRAIBI, . PASCON, la question agraire au 
Maroc, BESM, n° 123, 1S74. 

1· 
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économique c'est la réduction de la part de 1~ Frahce dani le 

commerce extérieur. marocain et l'ouverture économique sur 

d'auties partenaires ·Commerciaux occidentaux daris leur. majorité 

CRFA, USA, Italie, Espagne. etc) ; les pays s6cialiste- ~ont 
. ' 

demeurés des partenaires ~'appoin.t puisqu'ils n'ont assuré que 

8,7% du commerce exiérieur marocain en 1974 alors que la· CEE en 

avait assuré 52,3% 1 • 

A l'image des autres pays maghrébins la diversification du 

commerce extérieur marocain s'est tra~uite par . la réduction de 

la part commerciale de :l'ancienne métropole et l'ouverture sur 

d'autres partenaires ocdideniaux.en pértisulier. 

D> Le Maroc et la·solidarité internationale : 

La politique étrangère marocaine .. vis à vis du tiers monde est 

passée par ·deux étapes ; de 1958 à 1965 le Maroc était un acte~r 

influent tous azimuth~ ~l .a poursuivi une· politique de nori 

dépendance ~ui i•a c6nduite à l'évacuation des bjses militaires 

étrangè~es, au ~~jet de ·1•a1ii~nbe · milltair~ ou ~iploma~ique 

avec les deux bl~cs cie Maroc a rejet~ la dbctrin~ E~SENHOWER en 

1958, ii a soutenu égal~ment la.RPC et Cuba à l~ONÙ et6> et au 

soutien des mouvements de libération en Afrique. 

Pendant.cette période le Maroc s'est rangé du côté des états 

progressistes du tiers monde t~l~ que l'Egypte, 1 •Inde, la 

Yougoslavie et Cuba av~~ lesqu~ls,ll a 1ondé plusi~urs forums 

du tiers monde comme là corifêrèricè des pays· non alignes, le 

gron~e de b~sabianca·ou i'orgi~isitidh d~ i•uriit~ ~fricaine. 

Le tiers-mond~sme de la politiqu~ · étrangire mardcaine 

1 A.BRAHIHI~ dimensions.et perspectives .. ~, op cit, p 89. 
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s'expliqua·it en grand~ Partie par l'influence des él~tes 

nationalistes et de gauche· sur le .pouvoir à cette époque. 

Toutefois. dès la p_roclamation de l'état d',except:i.on -_I.e· 7 _juin. 

1965 ·1 1 élite de gauche· s'est éclipsée au profit d'un 

renforcement du pouvoir royal. Durant cette période une élite 

libérale Cpro~occidentale) animera les différents gouvernements 

.ce qu~ s'était traduJt par un dhangement dans l'orientation 

diplomatique·; la Maroc s'éloignera ~es ét~ts progr~~sistes du 

tlers monde pour se rapprocher des états modéré~ · et de 

l'occident notammerit en s'associant A la CEE et e~ mettant 

l'accent sur la solidarité arabo-islamique centrée sur le 

problème du moyen-orient. 

·. En 1974 le roi HASSAN Il avait proposé tout de même la création. 

d'une association des pays producteurs et exportateurs de 

phosphates lors de .la réunion du 9ème congrès'des industries 

minières à Lima mais l'hétérogénéité des· pays producteurs 

aurait immobi 1 isé,_ cette à..ssoc iat ion 1 • 

1 . Voir: - HZAI.NE El Hassane,_la po1itiq.ue maro'caine de non. 
· alignément 1961~197è analyse des d,terminants, mémoire de 

DES, faculté. de drcH:t de Casablanca,. Janv'ier 1985. - . 
- F. OUAtALOU, la politique phosphatière marocaine e't les 
-i;entatives d'adaptation aux variations de. la demande 
internationale,· in stratégies des matièie~ premièr~s au 
Haghrel:;,, op cit. 

•. ·-- .. _.1 
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Conclusion· du ·paragraphe : 

Depui~ l'abandon du plari 1960-1964 qui Visait Ia libération 

éconpmique du Maroc les planificateurs marocains vont abandonner 

toute visé& autbnomiste pour se conformer aux directives des 

milieux financiers internationaux qui sont de nature â insérer 

le .Maroc dans la DIT.;· depu.is l.ors le recours au financement· 

extérieur .des plans de développement ainsi' que l'appel aux 
1 

· investissements privés étrangers ·devienne~~ la rêgle. Cette 

ouverture sur le ·capital étranger. est doublée de l'absence 

d'une vérit~ble réforme des structures foncières. 

En dépit de quelques réalisations dans le domaine de la 

diversification du commerce extérieur.· et de la politique-

extérieure le mod~le de développement marocain est. extraverti 

.et dépendant. 
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SECTION 1rv L'EVOLUTION DU MODELE DE 

DEVELOPPEMENT TUNISIEN 

L',lite libérale qui avait pris la di~ectioi de l'état tunisien 

au lendemain 

économique 

de l'indépendance a poursuivi une. politique 

libérale jalonnée par quelques mes'ures de 

décolonisation économique dans le domaine m~nét~i~~ et bancaire 

telles que la rupture de l'union douani~re et mon~taire avec la 

France. Hais cette politique lib~~ale n'a pas apporté tous ~es 

fruits puisque le secteur privé ejt demeuré·dans l'expectative 

et les quelques investissements industriels étaient le fait de 

l'état. 

Devant cette situation cahotique le président BOURGUIBA a fait 

sienne la politique de planif~cation longtemps prônée par A 

BENSALAH qui devint d'ailleurs secrétaire d''état au pla,.n et à 

l'économie le 2 janvier· 1961.· ~n oc~obr~ 1964 'le Néo-déstour 
1 

devint .le PSD·et entérinà. l'option,socialiste. 

L'état. tunisien ~evint alors di~igiste non par choix idéologiqtie 

mais par népe~sité. 

BENSALAH. a ·app1 iqu.-~ acharriement la :politiq~e de 

planitication m~~s il fui:cbngédié eh 1969 ·~ori~··cé4er de houveau· 

la place à l'élite libéra'le qui :l;eto'urna àu libér'alisme 

éconbmiqu~ d~ li décerinie 50. 
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Paragraphe 1. ~ La politique de planification de A. BENSALAH 

1961-1969: 

perspectives décennales 
1 

de développement 1962-1971, 

élaborées par l'équipe. de BENSALAH, se sont fixées pour 
,: 

objectifs généraux la décolonisation et la tunisification de 

l'économie, .la promotion de l'homme, la réforme des struct~res 
,. 

Cnationali~atioris et mise en coopératives des moyens de 

production) et la croissance auto-entre~enue pour 1973. Outre, 

ces objectifs globaux les perspectives décennales avaient prévu 

un taux annuel . de croissance de. 6%; une limitation du 

financement extérieur â 50% et une augmentation de l'~pargne 

nationale qui devtait passer de 11,5% en 1962 â 26% en 1971 1 • 

On r8le central a été assigné â l'état tunisien qui devait 

intervenir â :trois niv·eaux 

* Comme maître d''oeuvre dans les activitês clés qui forment· 

la base de l'industrie tunisienne. 

* Co-me asso~ié aux particuliers pour créer de nouvelles 

industr ie·s. 

* Et comme puissance ·pubÙque par le ~eu de la législ·a~ion, 

.de la fiscaliié · et ,du crédit en vue d'encourager 

·l'industrialisation sel6n les,prévisions du pl~n 2
• 

1 -.S.AHIN, le Haghre'h moderne,· op cit, pp 146-153. 
Ecole nationale d'administration, la· politique 
éconcimiq~e de la Tunisie, c~ntre· de recherches et 
dtétudes admi~istr~tives, Tunis, 1974. 

2 Tunisie, plan quadrienrial 1965-1968. 

/: 
1 
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A> Le rôle du capital étranger dans l'économie tunisienne: 

a).La décolonisation progressive de l~économie ttinisienne·: 

Cette décolonisation s'est effectuée de 1957 à 1964; la'Tunisie 

avait saisi; les différentes crises des relations franco-

tunisiennes pour juguler l'influence économique française. 

·En 1958 le gouve~nement · tunisien 
' . 

se dota d'un institut 

d'émissi6n, la BCT, et créa le dinar tunisien qui fut décro~hé 

de la zone franc le 28 .décembre 1958, dans la ·m~me foulée un 

système bancaire national et un dontr6le de~ ·changes furent 

instau~és Ctunisification des succursales· françaises et ciéation 

de banques-étatiques). 

En.· 1959 la Junisie abrogea l'hnioQ douanière avec la France et 

instaura un tarif douanier autonome. 

Dans le .secteur primaire ·le gouver~ement tunisien a riationalisé 

les terres .de· la 6olonisation en· 1964 et ·a pris le contrôle du 

groupe SFAX .GAFSA. (phosphates), les mines de fer, de zinc et de 

plomb à trav~rs l'office des mines. 

Dans le secteur secondaire le gbuve~nement tunisi~n a procédé 

dés 1960 à la natibnalisat~on de plusieurs établissements 

industriels ainsi que les sociétés d~ distribution d'eau 

-·d'électricité et de ~az~ il a pris également une participation 

major~~aire dans le 1er groupe. industriel de Tunisie SCHWICH et 

BAIZEAU et il·a créé des sociétés nationale~ daris les grandes ' 
1 

.indust~ies (la sid~rurgie, la ch}mie, la mécanique etc). 

Dans le secteur teriiaire le gouvernement t~nisien a nationalis, 

les grandes entreprise~ de ttansport routier,, de nombreuses 

sociétés commerciales et a pris ,une participation majoritaire 
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dans _Tuni,s-Air, il procé~a par la suite à la création de 

sociétés nationales dans les assurances,. les transports, 

l'hôtellerie; l'immobilier et le commerce.· 
.. 

En l'espace d'une décennie l'état tunisien cdntr6la{t la maj·eure. 

_partie de l'économie· tunisienne .soit' 'directemen·t, par 

. l'intermédiaire de sociétés nationales, soit sous forme d'une 

participation _majoritaire dans des sociétés d'~conomie mixtes en 

association avec le: capital. ~t~ariger. Ce dernier devint· 

minoritair,e dans les industries, 
• . 1 

les transports, 

·1es mines et l'importatio~ 1 • 

b) La dépendance ~i~ à vis du financement extérieur : 

Pour atteindre l'objectif de l'auto-développe~ent en ·1973 

BENSALAH avait l'intention de limiter le rôle du financement 

extérieur du développement et d'accroître l'épargne nationale, 

qui devrait atteindre 26% du PIB en 1971. Cependant 

,l'insuffisance de l'épargne nationale .et des ,réserves en devises 

ainsi que l 'augm·entation des importati.ons vont accroitre les 

flux de capitaux étrangers en Tunisie 2 • 

Les concours extérieurs .ont financé en moyenne 45,7%. des 

1 - Pierre JUDET, la Tunisie 1956-1970 de l'indépendance 
politique à · l'iridépendance· é6onomique, in l'Afrique de 
l'indépendan~e politique ..• ,.op cit, pp 65-87. 
- S. AMIN, le Maghreb moderne, op cit .. 
- Khalid EL HANOUBI, et.A. BEDOUI, écon6mie tun~sienne 
état et éapi tal m'ondiai, cab iers du CERES, série 
économique n° 5, Tunis 1987. · 
-·H~ GUEN, la Turiisie indépendanie face à sori économie 
~nseignements d'une expérience de développement, 
publications du cercle d'études économiques, Tunisie 
1961. . ' 
~ Chroni~u~ é~onb~iqtie ~t diplomitiqu~ de l'AAN. 

2 Ch~dly_AYARI, la struct~re. du financement extéri~ur des 
investissements en Tunisie ·1sso~1ssa, in ·revue 
tunisienne des se iences sociales, ,,septembre 1968 -n~ 14, 
pp 1'1-32.· 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



209 

investissements.globaux prévus dans les deux premiers plans (de 

-i962 à 1968 >. 

Les capita~x étrangers provenaient essentiellement de sources 

publiques (62,9%) tandis que les .capitaux priv~s n~ont 

représenté que 37% ,du financement extérieur. 

Conscient du danger que représerite le financement extérieur· 

BENSALAH · a d '-une part 1 imité · la proportion des crédits 

fournisseurs et d'autre--p'art il a diversifié les sourcès de 

financement. Cette divers·if'ication a été dictée en partie, par la 

suspension brutale de l.'aide publique française en mai 196:4 qui 

· a~ait · conduit la Tunisie à se tourner vers les organisations 

internat i.oilales ( BIRD, FMI, FAO) ·et vers ;d'autres gouvernements 

étrangers (USA, RFA, Italie, Koweit etc) 1 • 

Malgr~ 'l'affl11x massif des. capitaux étrangers,A. BENSALAH a 

affi~mé avoir conservé le· contrôle total sur l~s · prQjets 

financés par· l'extérieur 

"Les projets; l'idée mêie des projets était toujours les 

nôtres. Nous avons ,pu, il ya des exemplès précis, modifier. 

l'intention du pays qui fournissait 1 '.aide ·ou 1~ prêt, ~uss'i 

- bien quantitativ~ment que qualitativement. La maîtrise des choix 

nous est re~~ée constammént jusqu'en 1969 112
• 

C'est · · . cette détermi~ation . de. BENSALAH_, pour conserver 

l'aut6n6mie de la décis~on~· qui a débouc~é·s~~ dès crises avec 

les bailleurs de fonds étrangers qui ont largement contribué à 

1 - P. JUDET; op cit, pp 73-74. 
-.- D •. KAMELGARN, stratégies d~ self-reliance et ~ystême 

économique mondial l'expérience tunisienne des années 60, 
in peuples méditérranéens, n° 13 octobre-décembre 1980. 

2 Marc NERFIN, entretiens avec Ahmed BENSALAH, maspéro, 
1974. . 
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sa chute. 

c) La politique d'encoutagemhnt· des capitaux étrangers 

Le gouvernement tunisien a~ait promulgué une loi en 1962 portant 

aménagements fiscaux en faveur des réinvestissements de 
\ 

bénéfibes ou de revenus,. mai~ le premier véritable code des 

investissements ne· fut institué qu'en juin 1969. 

1) La loi de 1962 

Cette loi avait prévu des avantages fiscaux au profit des 

personnes physiques et morales qUi réinvestissent en Îunis~e 

tout ou partie des bénéfices ou revenus prqvenant des 

exploitations industrielles artisanales co~'?"erc i a les. de 

traitements salaires ou de revenus mobiliers ou fonciers. 
',i 

Les avantag~s consistent en des.réductions d'impôts tels que 

la contribution personnelle d'état CCPE) en ce qui concerne les 

personnes physiq~es, de l'impôt de la patente ·de l'im~6t sur les 

bénéfices .des profes~Lons non commerciales ou de .l.'imp6t 

agricole en ce qui conc.erne, · les personnes morales 1 • 

La loi de 1962. fut complétée par une loi en 1968 portant 

encourage~ent de i 1 inveitissem~nt dans le sud turilsieri. 

2) Le code. des investissements du 26 jù.in ,1969 

Ce code stipuJe dans son article 7 que toute personne physique 

ou morale désirant investir ou réa·l iser une extension de son 

activité eri '·'t"unisiè doit ~ollièitér l'agrément du secrétariat 

d'état au plan et ·â l'économi~ nat~onale. 

- L'invest.issement 

cat•gories s~ivantes : 

agréé est è lass. ,é· daµs· les trois 

* La catégorie A. englobe les investissements· dont l.e 

1 N. TERKI, les codes des investisseme~ts ..• , ·op cit, p 26. 
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montant est inférieur ou égal â 50 000 dinars tunisiens. 

* La catégorie B englobe les investissements dont le 

montant est compris ehtre 50 000 et 250 000 dinars et crée un 

minimum de 10 emplois permanents. 

* La catégorie C comprend les investiisements dont le 

montant dé~asse 250 909 di~ars et qui créent plus de. 50 em~lois· 

permanents. 

- Les avantages fiscaux : · 

'* les investissements ·de la catégorie A bénéficirnt de 

réduction sur la C.P.E, l'imp8t de la patente ou l'imp8t sur les 

bénéfices des ~rofessions port 6ommerciales dà.par· les personnes 

morales~ 

' tLes inv~stissements de la catégorie B bénéficent des avantages 

de la catégorie A ainsi que de l'exonération; pendant les troi~ 

premiers exercices, de la patente de l 'ènregistrement,. de 

l'impôt sur les valeurs mobilières et d'une déduction de la taxe 

de la production. 

Outre les avantages fiscaux,. des avantages financiers ont été 

prévus tels qu~ 1~ garantie des crédits bancaircis •. 

Enfin les investissements de la catégorie B ·bénéfic.ient de la 

suspension du paiement· des' taxes et droits payables ~ 

l'importation du matériel d'é,quipement. 
'• ' 

* Les investissements ~e la catégorie C bénéficient des 

avantages de ·1a catégorie A et B pour une durée de 5 ana 

renouvelables. 

Des avantages conven~ionnels plus- attrayants peuvent ~tre 

conclus entre l'investisseur et le gouvernement tunisien <comme 

1~ prise en charge des travaux d'infr~structure, l'octroi d'un 
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monopole d'explaitation, protection douanière etc .•• ) 1
• 

Le code de 1969 garantissait également le transfert du capital 

investi en devises et des revenus de ce capital, seulement pour 

les investissements à caractère commercial· les montants 

transférables sont limités à 10%. d~ capital ipvesti pour chaque 

exercice. 

Les codes des investissements promulgués par le gouvernement 

BENSALAH octroient des conditions libérales aux investissements 

• 1 

.. ·J 

! 
' 

étrangers, ils n'ont fixé aucune condition de. nationalité des i ·. 
. . 

entreprièes bénéficiaire~, ils ont offert d'énormes avantages 

fiscaux qui garantis.sa:i.ent' le transfert illimité du capital et 

. des bénéfices dès· entrepri.ses industrielles. (article 16 8c ~7). 

Le· 1 i béral isme des codes de·~ investissements· contrastait avec 

l'option .sdciaiiste déclarée du ,gouvernement BENSA1:,AH, cependant 

malgré les ava~tages ~llé~hants de ces codes·et les d~claratioris 

anti-communistes Jassurantes des dirigeants tunisiens ies flux 

des capitiux privés étranger~ sont demeurés très faibl~s. 

B) La réforme agraire en Tunisie : 

Le 12·mai 1964 le gouvernement tunisien a·nationalisé toutes les. 

terres de la. colonisation (800' 000 ha-> .et les a attribuées 'à 

l'office des terre~ domaniales qui devait en assurer la gestion 

et les pré~arer pour passer au secteur coopératif ~ui englobera 
. . . 

égale~~nt les exploitations traditio~nelles. 

Deux lois· fonda~entales y6gt iégir. le système coopératif 

celle de 1963 et c~lle de 1967. 

ti'après la loi du 17 mai 1963 "la:coopérative agricole a pour 

1 Hokhtar ANEGAY, op cit, pp 16-20. 
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fonction l~ntil~sation en commun par les agriculteurs de ·tous 

·les· moyens techniques et _é_conomiques en vue de · fac i.l i ter leur 

production agricqle et de valoriser les produits de leurs 

exploitatibns" 1 • 

Les textes précisent que la vocation des coopératives n'est pas 

de réaliser là réforme .agraire· en ·expropriant et en 

redisttibuant les terres mais seulement de nationaliser et 

mod·erniser l 'agriculture 2 
• 

.. Le système coopératif se.ra.: appliqué également dans le commerce 

l'artisanat et les pijcheries. 

Devant la faiblesse du' sectéur coopératif. vers la fin du 1er 

plan qu·adr iennal (1965~1968~, qui ne couvrait que 28% de la 

. superficie agricole utile et 38% des terres cultivées, le 
. . 

gouvernemeni BENSALAH a décidé dès janvier 1969 de généraliser 

les co6pé~atives au secteur agricole moderne privé .. 

En six mois· le secteur coopératif. passe de 1 600 500 ha· à 4 700 

000 ha soit une augmentation de 3 million• d'ha3 • 

Le goµvernement BENSALAH s'est attiré alors les foudres de la 

·bourgeoisie agraire tunisienne et de la BIRD qui a financé les 

coopératives de production du.nord depuis· 1966. 

Après la chute de BENSALAH le mouvement coopératif fut arrêté 

-brusquement le 22 septembre 19694 • 

1 Ecole nationale d'administraiion, la politique économique 
de là Tunisie, op cit, pp 361-362. 

2 Ibid. 
3 Gabriel GAGNON, coopération 

Cuba, Tunisie, presses de 
Canada, 1976, pp 266-312. 

4 Ibid, p 275. 

ou autogestion 
l'université de 

Sénégal, 
Montréal, 
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C) La participation des o'uvrie
1

r.s ·à la gestion 

·La .structuration de l'écono~ie. tunisienne en coopératives dans 

l 1 agricu1,ure~ le commerce, l!arti.sanat et le~ p~pheries e~ en 

sociétéi riationales, avec . des comités d'entreprise, dans 

l'industrie ·laissent pen~er que les ouvriers sont a.ssoci~s· à la 

gestion des unités de production· mais la réalité était tout 

autre .. 

- Tout d'abord si les comités d'entreprise, regroupant les 

ouvriers des socié~és nationales, étaient co~pétents ·pour les 

affaires sociales ils n'avaient par contre 

consultatif en matière de ges.tion de ces unités. 

qu'un pouvoir 

Dans le secteur agricole, en principe les ouvriers devenus 

toopérateurs devraient décider d'eux mêmes, à travers l~urs 

conseils d'administration, de la gestion dè leur unité de 

production (affectation des moyens de production, nombre de 

· jours de travail par an etc.,.>, ils pouvaient également deveriir 

' propriétaires ap~è~ une péridde probatoire de 5 ans ; mais ces 

nouveaux. rapports·. coopératifs. se sont limités· à ia sphère 

juridique C. comme la participation des· ouvriers aux élections 

des conseils d,1 administration) puisque · les. ·coopérateurs sont 

demeurés .des salariés .soumis aux · directives des différents 

cadres repr~se~tant l~s organes de tutelle ·cuRCL, ULC etc .. ) 1 • 

Les boopérati~es n'avaient rien ~e socialiste comme ) 1 a~aJt 

souligné S • . AMIN, en 1970, .. puisqu 'el le.s ont perpétué les 

rapport.s d'exploitation capi'taliste 2 .' 

1 Ibid, p 406. 
2 S. AMIN, le H~ghreb moderne, op cit, p 193. 

1 
1 

' 
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D) La diversification du commerce extérieur tunisien : 

Les mesures de décolontsation économique prises entre 1957 et 

1964 ont. produit_ leurs effets sur le plan du commerce extérieur; 

en effet la Tunisie s'est libérée progressi~ement de la 

. tutelle commerciale de la France qui avait assuré en 1959 57,8% 

de ses 'échanges extérieurs. 

La Tunisie . a conclu dès 1957 plusieurs accords commerciaux avec 

de rtombreux pays d'Europe d'Afriq~a et. d'Asie et a diversifié 
,, 

les sources extérieurs de finance~ent de son dé~elop~ement. 

Cette politique de diversification ~·est soldée en 1969 par une 

nette regréssion dès échanges avec la France (29,8%) ~t par un 

accroissement des échanges commerciaux avec d'autres par,enaires 

occidentaux (USA, RFA, Italie, etc ... ). En 1969 la CEE demeurait 
' . 

le principal partenaire commercial· de la Tunis,ie Cave~ 53, 7"/o des 

échanges extérieurs tunisiens), les pays socialistes. n'ont 

assuré que 11,6% de ces échanges dépassant à peine la part des 

USA (·10,5%) alors que le· Maghreb n'a assuré que 6% de ces 

échanges 1. 

• • 1 

E) La Tunisie et le tiers monde 

La_politique étr~ng~r~ de la Tunisie est pro-occidentale le 

président BOURGUIBA ne cachait guère son anti-communisme, ceci 

avait failli 1 • empêcher d'être m·embre de la· con f~rence des pays 

· non alignés ~n 1961 si ce n~était la bataille'd'évacuation de la 
. . 

base militaire française de Bizerte qui lui avait ouvert, in 

extrémis, la porte de èe forum.· 

1 B.C.T., ra~port annuel 1970. 
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·En dépit de cette appartenance au mouvement des non alignés, la 

politique étrangère tunisienne n'avai.t pas cessé d'ijtre pro

octidentale ; ainsi la Tunisie s'est· rapprochée des· USA, qui 

deviennent son principal bailleur de fonds en lui fournissant 

43% de l'aide étrangère globale reçue entre 1957 et 1970~, et de 

la RFA qui l'avait seléctionnée pour recevoir son aide 2 • Ceci 

s'est traduit par des gestes diplomatiques a .micaux à l'égard de 

l'occident comme le soutien de la po)itique américaine· au Congo 

Cen 1961), au Vietnam, la rupture des relations diplomat·iques 

avec la RPC, soutien inconditionnel de la thèse de ·1a RFA sur le 
' 

problème Allem~n~, rejet de la décision de la ligue arabe 

. relative à' la rupture des relations diplomatiques avec la RFA 

qui a reconnu Isra~l etc. 

Au niveau du ~iers monde le pro-occidentalisme s'est concrétisé 

' . 
par la promotion de. certains forums tournant dans le girori de 

l'occident· comme 1~ projet de communauté· francophone ou le 

groupe de Monrovia, et par la· prédilecti6n du président 

Bourguiba pour une solution négociée avec Ijra~l concernant le 

problème du moyen orient 3 • 

1 Jeun•e Afrique, ~ 0 551~ 27 Juillet 1971, p 18. 
2 Le monde 24-25 avril 1966. 
a Voir : - les chroniq~es 4tplomatiques de l'AAN. 

- W • . K. RUF, la ·po 1 i tique· étrangère des états 
maghrébins, in ·introduction à . l'Afrique du nord 
contemporaine, CRESM! CNRS, 1975. 

- Eddaly DALI, le Maghreb daµs les relations 
internationales, mémoîre de DES, Toulouse· 1973. 

-_H. TOUHI, la politique africaine de la Tunisie, 
in le Maghreb et 1-'Afiique: •• , op cit, pp 113-169. 
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. Conc 1 us ion du paragraphe :· 

L'objectif de BENSALAH était. ·de conduire la .Tunisie· vers l'auto

développeine'nt. en 1973 , pour ce· faire il a. mené •1J.ne politique 

·4irigiste dont les pointi forts étaient : .l 1 étatisation des 

principaux .moyens de production par le biais des 

nationali~ations ou tles ~ises ~n coopératives ; la priorité 

accordée aux industries de base Cs:i.dérurgie, industries 

métallurgiques, mécanique et chimique etc) au détriment des 

indusiries des bi~ns de consommation; la limitation du 

· financement ·extérieur à 50% des i nvest is·sement.s et 

.l'augmentation de l'épargne.intérieure ~ui devrait atteindre 26% 

du PIB en 1971. · 

Cette eipérience réformiste fui ~rrijtée lorsque BENSALAH s'est 

attaqué aux moy~ns et grands ~ropriétaire~.tettiens en 1969 .. La 

BIRD a dénoncé. l son tour Ja généralisation· de~ coopératives 1~ 

25 aoUt 196~ et a ·menacé de çouper l'aide extérieure en cas de 
• 1 

persistance.dans la politiqtie de qollectivisation 1 • 

L'aile modérée du PSD représentée par Bahi.LADGHAM et Hédi 

NOUIRA a saisi cette ~~baine pour éli*iner les rad{ca~x du PSD. 

Ces dernièrs avaient.cru au déVeloppement du capitalisme ·d'état 

sous l'égide du capitalisme. international mais la dépendance 

finati6iêre de la Tunisie vis à vis de l'extériéur et les 

'contradictions au sein ·de · la cl~s~e pcilitique tunisi~nne vont 
. . 

miner cette expérience et perpétuer la·dépendance d~ l'économie 

tunisienne 2 • -

1 K. EL MANOUBI & A. BEDOUI, économie tunisienne ... , op 
Cit, pp 207 & 213. , 

2 Les contradictions' qu'on a relevées, tèlles que : celle 
existant entre. la, 'volonté de limiter le financ'ement 
extérieur et l'e~couragement ,des inve~tis~èments ·privés 
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Paragraphe II L'abandon des options de BENSAL'AH et le 

~etour au libéralisme économique 

Apré.s le· limogeage de BENSALAH la Tu.ni.sie .s'est engagée dans la 

voie du libéralisme économique .sous la conduite.du premier 

ministre H. NOUIRA (le secteur privé finanOera 44,5% des 

investissements prévus par le 3ême·et le 4ême plan quad~iennal 

1973-1981) 1 • La Tunisie s'acheminera- d'ailleurs vers ·un 

développement três important· des industries de sous-traitance 

régies par la lôi ,72/38 du 27 avril 1972 qui a érigé la Tunisie 
,, 

en une véritable zone franrihe pour les· inv~Stisseurs qui 

·s'engag~nt i exporter la·totalité 4e leur production~ 

A> L'ouverture sur l~s capitaux étrangers : 

Le gouverne~ent H. NOUIRA va. promulguer ~e nouveaux codes des 

investissements tris libéraux·pour attire~ les c~pitaux·privés

étrangers qui sont restés faibles dutant la décennie sqixante. 

a) Les nouveaux codes des investi~sem~nts : 

Un nouveau dispositif légal 

étr~ngers fut mis en ylace .; 

régissant les investissements 

il s'~~it de la loi du 27 avril 

1972 fixant le régime des industries expo~ta~rices et. la loi tlu' 

étrangers, 1~ limitation de la réforme agraire au début 
aux :seuls dom.aines ét1atique et traditionnel, le dirigisme 
intérieur et le pro-occidentalisme l i'extérieur, 
démontrent bien qu:e BENSALAH n'avait pas la .maîtrise de 
tout -1.e contexte dans lequel s'inscrivait 1·a politique 
économique, la politique monétaire était contr'ôlée· par 
son rival politique H. NOUIRA quL était l 1 'époque 
directeur de. la BCT et la politique extérieure était le 
domaine· réservé. du pré.si.dent. 
1 M6hsen TRABELSI, l'industri~ manufacturiêre tunisienne et 

sa place dans l'économie nationale, cahiers du CERES, 
jérie géograp~iqtie n° 5 1985, p 27. 
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3 août 1974 relative aux investissements dans les industries· 

manufacturières. 

1) La loi 72/38 du 27· avril 

exportatr i.ces : 

1972 régissant les industries 

Les industries exportatrices ~iréées par· le ministère de 

l'économie nationale bériéfic{ent.des avantages suivants 

* Exonération de l'imRôt de la patente pendant les dix 

premières années et réductiqn au taux de 10% pendant la deuxième 

décennie. 

* Exonération durant 20 ans de la taxe ·sur la valeur· locative, 

de l'impôt sur les revenus çies valeurs mobilières, des droits de 

douane et des 

) 'importation 

l'entreprise. 

taxes 

ou à 

sur le 

l'achat 

chiffre d'affaire perçus 

dei matériaux nécessaires 

à 

à 

* D'une réduction de l'impôt sur le revenu des valeurs 

mob~lières et des droits d'enregistrement durant 20 ans. 

* Remboursement des droits de douane et taxes pour les a·chats 

locaux. 

* Les entrepr~ses non .résidentes, c'est à dire celles dont 66% 

du capital est détenu.~ar des non résidents, ne sont pas·tenues 

de rapatrier en Tun.isie, leurs bénéfides et leur chiffre 

d'affaires,et peuvent recruter du personnel étranger. 

Toutefoii les entreprises· travaillant partiellement pour 

1 'exportation, bénéficient d'une .réduction,, à 10% de 1' imp9t de la 

patente pbur, les bénéfices résultants des expbrtations, d'un 

assouplissement du régii~ de l'entrepôt industriel et de la 

suspensipn des taxes sur le chiffre d'affaires ~rappant les 

achats locaux des biens et servic~s. 
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2) La loi relative. aux investissements dans ,les industries 

manufacturières~ 

La loi d~ 3 ao6t 1974' est. venue abroger · ,tous . les textes 

r~latits aux investissement~·aritérieurs à 1972. 

Les avantages prévus par cette loi dépende~t du nombre 

.d'emplois permanents cré&s, iu.lieu d'impla;tati~n d~ projet; du 
' 

pourcentage des •exportations par rapport au chiffre d'affaires 

et d~ d~gré d'intégration du prod~it fabriqué. 
, 

Les investissements agrées ou n'ayant pas fait l'objet d'une 

opposition bénéficient de~ avantag~s s~ivants : 

* Enregistrement au droit fixe des actes constitutifs de 

l'entreprise.· 

* Dégrévement fiscal des revenus ou bénéfices investis dan~ 

la limite d~ 25%. 

* Suspension des droits de ~ouane et· de la TCA perçus.à, 

l'importation des biens·d'éqhipe~ents nécessaires à l'entrepr.ise 

et qui ne .sont pas fabriqu~s localement.' 

* Exon~ration du droit proportionnel de la pa~ente pendant 5 

ans. 

* Le transfert du capital investi en devi~es et des revenus de 

ce capital est garanti pour. les non-résidents. 

* ·L'état peut accorder ~es avantages c6nveniionnels plus 

im~ortants pour les investissements q~i revêtefit une certaine 

i-portance pour l'économi~ nationale (prise en charge des 

travaux d'inf~astructuie, octroi de subventions etc) 1 • 

Les càdes· des i nve.st i ssements promu 1 gués sous le gouverqement H. 

1 Pour les textes de ces deux.lois voir N. TERKI, les codes 
des investissements ... , op cit, pp 183-194. 
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NOUIRA étaient encore p1u.s 1 i béraux qu.e ceux édictés sous le 

gouvernement BENSALAH; la loi .de 1974 va jusqu'à .accorder une 
1 • : • , ' • 

.. quasi exterr i tor i çll i té au~. en-t;repr i ses exportatr i.ceis .. . ..· 

3) L'i~pa6t de la li~,raiis~tion des codes des investissements : 
. . 

Le paradis· fiscal instauré par les deux lois édictées en .1972 et 

1974 conduira à une nette augmentation· .des investissements 
• t 

·privés ; le nombre des projet~ ·agréés passera de 479 en 1873 à 

9.63 en 1975. 

Cependant 80% de ces investissements sont régis yar la loi de 

1974 qui a attiré essentiellement les capitaux privés tunisiens 

par contre la loi· de · 1972 sur les industries exportatrices· a 

concerné essentiellement les ~ntre~rises étrangêres ; ainsi la 

répartition par nationalité des projets industriels réalisés. 

dans le cadre ~e la loi de 1972 révêle que jusqu'en 1980 48,5% 

des investissements étaient entiè!reJllent étrangers alors que les 

investisse.ments tunisiens n'ont. représenté que. 17,5% de ces 

investissements, le reste soit) 33,8%1 était des projets mixtes 

détenus pour les 2(3 au moins par des entreprises étrangères non 

résidentes 1. 

L'amélioration des réser.ves tunisiennes en .devises', grâce au 

pétrole·. au to'urisme et.· aux tr'ansferts des tr'avai l leurs émigrés, 

a ré~uit la part du finan6ement e~téiieur l 24,3% pendant la 

décennie 70 au· lieu. de 39,5% au cours de la décennnie 60 2 \' · 

1 Voir - M. TRABELSI, l'industrie manufacturiêre ..• , op 
Cit, p·28. 

- D. KAMELGARN, Tunisie . C 1970-1977) le 
déveioppement d'un capitalisme dépendant, in peuples 
méditérranéens, Juillet-septembre .1978 n-0· 4, pp 126-13}. 

2 ·Minist.ère du plan et,· des finances, é.valuation 
préliminaire des rés~ltats de la.deu~ièie décennie ~e 
d,veloppe-ent, juin 1980, p 21. 
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B) L'abandon ~e ·1a réforme agraire 

aprês la chute de .BENSALAH une loi en date du 22 septembre 1969 

est venue démanteler griduellement le secteur coopératif la 
i . . 

superficie co .. uverte par çe secteur est passée en bonne partie au. 

secteur _privé ~tau sec~eur d'état contrBlé par l'offi~e des 

terres domaniales. 

La superficie du.secteur coopératif agricole est passée de'4 738 

400 ha en· août 1969 à 700 085 ha àu premier semestre 1971. 

Désarmais -le S!3cteur coopératif est 1 imité. aux terres de. grandes 

cultures et l'~dhésion aux coopératives est volontéire 1 • 

C> La diversification du commerce extérieur 

La politique de diversification au commerce extérieur ~enée par 

le gouvernement. BENSALAH ne sera pas poursuivie par le 

gouve!nement H. NOU IRA ; · on a observé une- accentuation de la 

concentration géographiq~e des échanges .commerciaux tµnisiens 

avec l'Europe de l'o~est. En 1974 le commerce avec les pays 

socialistes a chuté à 4,6% au·,11eu· de 11,6% en 1969, .la part des 

Etats-Uni's dans le c0mmerce tunisien a dégri.ngolé puisque ci~ 

10,5% ~11~ est passée à moins de 7% par contre la part ·de la CEE 

est passée de 53,7% en 196~ à 57~2%. 

1 E.N.A., la politique. économique de 1~ Tunisie, op cit, pp 
387-400. 
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Conclusion ·du p~ragraphe 

On vient d'exposer les principaux changements opérés en Tunis~e 

aprês la chute-de BENSALAH; le. pays ouvre.toutes grandes ~es 

portes ~u capital étranger· avec ·1es nouvell~s lois de 1972 et 

1974, _la réforme agraire a. été abandonn~e et la diversifi6ation 

du commerce ·extérieur s'est ralentie, mais ces mutations n'ànt 

pas transformé radicalement le modèle de développement tunisien 

car des s_ignes avant coureurs du retour au libéral~sme s•étaient 

déjà des•in~s ver• la fin du gouvernement BiNS~LAH tel• que la 

promulgation du code des investissements de 1969 et le d~bu-t 

d'une stratégie de sous-traiiance internationale etc. 
. . 

Malgré la progression du secteur privé qui a assuré 44% des 

investissements pendant la ·décertnie 70 on était toujours en 

présence d'un capitalisme d'état dépendant. 

; 
1 

i 

l 
1 

1 
1 
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CONCLUSION DE LA 2ème PARTIE. 

L'analyse empirique des modèles de développement des états 

maghrébins nous permet maintenant de· cerner leur nature 

intrinsèque ainsi · qtie leur ou· 

d_'hom~généité. 

Sous le gouvernement d'Ahmed BEN BELLA l'Algérie était 

encore sous la coupe du capital étranger qui contr6lait ·presque 

tous les secteurs économiques à l'exception du secteur ·agricole 

autogéré, ce modèle de développement se rapproche de l'idéal

type du modèle de développement dépendant . 

. Après la chute de BEN BELLA l'élite moderniste dirigée par H. 

BOUMEDIENE était venue remédier à l'état. de dép~ndance de 

l.'économie algérienne en procédant à la réCUfération de tout le 

patrimoine national et à la réforme·des structures économiques 

(réforme agraire, étatisation de l'économie par le biài~ des 

·sociétés . nationales eic> 

Cplaniiication) et étrangère.· 

Le modèle de développement 

BOUMEDIENE est le modile 

et des politiqu~s~ économique 

poursuivi par le gouvernement H. 

de développement m~ghrébin le plus 

proche du modèle autonome .. L'Algérie a donc connu un changement 

de modèle de développement depuis l'avénemen~ du président H. 

BOUMEDIENE en 1965. 

Si le modèle de d~veloppe•ent de l'Algérie sous H. 

BOUMEDIENE était le plus ~roche du modèle autonome a~ Maghre~ 

par contre le modèle de développement libyen sous le roi IDRISS 

· était ·l'illustration mime du modèli dép~ndant traditionnel~ 
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L'avènement _des officiers· libres dirigés· 

·KADHAFI va bouleverser de fond en comble 

p~i~que KADHAFI e~gagera ~ne lutte contre 

par le présidetit.

l'économie 11byenné 

le capital 'étran.ger 

pour lui ariacher le contrôle de l'économie libyenne qui sera 

étatisé~. Le capitalisme d'état libyen. s'apparente, sur 

plusieurs aspects, . au. , . c_apitalisme d'état algérien 

(nationalisations, investissements massifs dans l'industrie etc~ 

mais son faible n~veau de développement le rend plus vulnérable 

et plus dépendant. 

_ Après l'intermède du gouvernement A.· IBRAHIM (1958-1960) le 

Maroc a opté poui le libéralisme économique qui sera ponctué par· 

des mesures de marocani.sation et de décolonisation économique 

·qui ne changeront en rien la nature dépendante et extravertie du 

modèle de développement marocain. 

Le modèle de développement poursuivi par le gouvernement A. 

BENSALAH était le plus rébarbatif à l'analjse en raison des 

contradictions relevées ; les différents indicateurs utilisés ne 

convergeaient nullement (étatisation et réforme agraira mais 

aussi ouverture sur le capital étranger et pro-occidentalis~e). 

Maii plusieurs indices ·nous per~ettent d'avancer· que le projet 

véhiculé par la bureaucratie· tunisienne dirigée par BENSALAH 

n'était pas social.iste puisque la condition des trava'il.leurs 

· n'avait pas changé,' donc force -est· de constater q.u' i 1 .s 'agis.sait 

d'un capitaliime d'état mdins radical que celui qu~ était 

pratiqué par BOUMEDIENE ét KADHAFI. Après le~ limogeage de 

BENSALAH, le pr6jet de- société de ~a bureaucratie turiisienne va 

s'éclaircir ; il'. s'agissait ni' plus ni- moins d'un capitalisme 

d'état dépendant n'ayant aucunè visée autonomiste. 
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Lors d~ lancement de l'intégration maghrébine en. 1964 les 

modèles de 

homogènes; 

développement maghrébins étaient relaiivement 

i 1 n'y avait pas de modèle ayant des visées 

autonomistes. Si l'on excepte le gouvernement libyen du.roi 

IDRISS qui n'avait audune prise sur l'économie libyenne, les 

autres ·gouvernements · vont opérer certaines mesures de 

décolonisation économi~ue 'pour juguler l'emprise économique 

_française mais ils sont demeurés ouverts au capital étranger. 

Ce· n'est qu'aprés l'avéneme~t des présidents H.BOUMEDIENE et 

KADHAFI ei · la ·chute de BENSALAH que le Maghreb .sombrera dans 

' 
l'hétérogénéité des modèles de developpement 
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A C t e u r s Algérie Libye Maroc Tunisie 
~ous sous le sous le sous 

BEN BELLA Roi Roi BEN SALAH 
I n d ,i C a t e u r s IDRISS HASSAN Il 

intense 
contrôle des 

moyen * investissements 
faible * * étrangers __ ... , ' 

' inexistant * •. 

Réforme totale * 
;'·. ·.-' 

agrairl3 partielle * 
-->-· 

inexistante 1 

* * ,____ ... 
.. 

Participation · tÇ>ta le 
-

1. des travailleurs partielle * * 

1 
à la gestion inexistante * * 

1 
! Diversifïcation intense 

du commerce moyen~e * * 
extérieur faible * * 

inexistante 

Solidarité avec intense * >---

les pays du moyenne * .__ ____ 
tiers monde faible * 

inexistante * 

\ 
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A et e u r s Algérie Libye Maroc Tunisie 
sous H. sous M. sou.s le post 

BOUHEDIÈ- KADHAFI Roi BEN SALAH 
I n d i C a t e u r s -NE HASSAN II 

..._, --· -· 
intense * ' * contrôle des '. 

moyen ., 

investissements : >-·-------· 
faible * * . étrangers -- .. 

·inexistant 
.... ----

Réfo.rme totale * 
agraire parti.el le * 

inexistante * ·* 

Participation totale 

des travail°leurs partielle * * 
1--

à la gestion inexistante '* * 
Diversification intense ' 

du comme.rce moyenne ·* * *' 
-· 

extérieur faible * 
' 

inexistante 

Solidarité avec intense * '* 
f--, 

les du moyenne . ' * pays 

tiers monde faible * ---
inexistante 
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3ème Partie : 

HETEROGENEITE DES NIVEAUX ET DES MODELES 

·,DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUES ET.CRISE DE 

L'INTEGRATION REGIONALE AU MAGHREB. 

Le processus d'intégration économique maghrébine est passé par 

deux phasei différentes ; la première qui s'est étend~e de 1864 

à 1866 fit caractérisée par l'expérimentation de l'approche 

sectoriel le qui a conduit les gouvern~ments' maghrébins à engage.r 

des négoc iat_ions . dans 1 es secteurs i ndustr iè 1 et commerc ia 1 ·en 

particulier. Cependant cette approche fut très vite abandonnée 

par les gouvernements maghrébins qui ont opté dès 1967 pour une 
. . 

stratégie d' intégrat icni globale, . cette dern i_ère a connu à son 

tour un · cuisant échec. en ·quson principalement des 

divergences dans les options fondamentales ~olitiques et 

économiques pour~uivies par les différents états 

maghrébins. 
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L'ECHEC DE L'APPROCHE SECTORIELLE 

DE L'INTEGRATION MAGHREBINE 

1964-1966. 

Les quatres protocoles àdoptés · par les·airiistres maghrébi~s de 

l'économie entre 1964 et 1966 avaient posé un certain nombre de 

principes qui. devaient régir l • i nt é gr.a t i on économique 

maghrébine ; ainsi sur Te plan commerc.ial l'objectif visé était· 

l'instauration d'un régime d'échanges priiiligiés, l'amorce 
• • 1 • 

d'une harmonisatiod des politiques douaniêres et des politiques 

commerciales à l'égard des tiers, sur le plan industriel le 

protocole de Tunis avait reconnu la nécessité de coordonner et 

d'harmoniser les politiques d'industrialisation et 

d'infrastructure économique dans ·1es quatr~s pays du Maghreb. 

Le C.P.C.M. s'est attelé à appliqUer ces dispositions en créant 

deux commissions : la commission des relations commerciales et 

la commission da l'industrie mais les travaux de ces deux 

commissions furent bloqués et elles cessèrent de fonctionner 

depuis 1966. 
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' 
SECTION I LE BLOCAGE DES NEGOCIATIONS COMMERCIALES ET 

.• 

DE L'HARMONISATION INDUSTRIELLE 

Paragraphe I Le blocage de~ négociations commerciales 

Dês sa première session, tenue A Alger en mars 1965, le C.P.C.M 

a convoqué d'urgence la réunion des experts_maghrébins ~n vue d~ 

l'étude d'une p6litique d'éc~ange int~r~e l~bre ou en fran6hise 

pour 6ertains produits et pour l'étude_ d'une· politi4ue ~alignée" 

pour les échanges extér.ieur s concernant- i e·s produits suivants . : 

alfa, agrumes, vin~ et huile d'olive. A cet effet la commission 

des relations· commerciales s'est scindée,. dês 1965, ~n deux 

sous-commissions, la première a examiné les problèmes relatifs A 

l'harm~ni~ation des rela~io~s commerciales i· l'égard des tiers 

(exportation d'agrumes, d'huile d'olive etc ... ) tandis que la 

seconde s'est consacrée aux échanges commerciaux inter-

maghr~bins~ 

A) Le blocage des négociations en vue de. la libérai'isation du. 

commerce intra-maghrébin : 

Si le· protocole de Tunis. avait précisé la teneur du 

régime d'échanges priviligiés, en stipulant que deux listes 

devaient être confectionnées· par le C.P.C.M ; l'une relative aux 

produits susceptibles d'êtr~ éthangés librement et en franchise 

entre les pays du Mighreb, l'autre portait sur des produits pour 

lesquels des contingents tarifaires seraient fixés 

l'importation dans chaque pays, le protocole de Tanger avait 
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la .. fixatio.n d'un cadre multilatéral pour. 

Ces deux questions avaient fait l'objet de débats três hoQleux, 

au sein. de la commission des ~elations commercial~s~ qui se sont 

soldés .par un blocage des négociations . en vue de la 

· 1 i béra 1 isat ion des . échanges cominerc iaux i ntra-maghré b ins f au·te 

d!un consensus entre les diffétentes délégations. 

a) La c~6ation d'un organism~ maghrébin du commerce 

La commission des relations 6ommeiciales s'est réunie à Rabat en 

octobre 1965 a~ niveau des •inistres de l'économie pour d~battre 

des différents problèmes soulevés lors de sa première réunion de 

Tunis; parmi ces que2tions figure en premiêre ligne la création 

d'un organisme maghrébin du commerce prévu par le protocole de 

Tanger et qui a fait l'objet de négociations três ardues en 

raison ·des 

négociations. 

réserves émises par 1 'Algér.ie au début des 

L'Algérie entérina· en fin de compte une recommandation de la 

commission des relations commerciales stipulant la création d'un 

organisme permanent ·maghrébin du commerce chargé de 

l'harmonisation.et la coordination des relations commerciales 

inter7maghrébines et avec les pays tiers et de la tutelle et la 

coordination de~· activité~ des instruments crimmuns spécia(isés 

par produit (agrumes, vins, ~lfa, huile d'oliv~ etc ... ). 

Cependant· ·l'adcord de principe donné p~r l'Alg~rie eri vue de 

l'instauration 'd'un organisme maghrébin du commerce n'a pas duré 

longtemps puisque. dês déce~bre 1965 on a assisté à un volte face 

de l'Algérie qui opposa son refus à cette proposition en argant 
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que certains pays n'ont pas encore appréhendé tous les probl~mes 

et que même leur commerce int~rieur n'était pas encore organisé. 

L'algérie ne pouvait pas ·souscrire à de tels engagements alors 
. . . 

que des ·ptoblèmes encore plus simples n'oht pas été résolus. 

' D'après le gouvernement algérien le problème· du. commerce ne 

devrait pas dépasser la phas~ de l'é~ude et de l'investigation 

et cette'attitude ne.constituait nullement un retour en arrière, 

comme l'ont proclamé les délégations maroca~ne et tunisienne, 

mais un retour au réalisme. 

Pour.ne pas faire preuve de mauvaise volonté l'Algérie a proposé 

un projet de réaolution du coiseil des ministres qui r~cômmaride 

au C.P.C.M. de re6hercher les difficultés qui s'opposent à la 

coopération irtter-maghrébine et de prévoir de nouvelles bases à 

une action commune. 
. . 

La Libye a emboîté le pas- i l'Algérie en remettant en cause 

l'opportunité de ciéatib~ d'un organisme maghrébin du commerce, 

pour la Libye cette proposition est prématurée et risque de 

provoquer des problèmes insolubles, un tel organisme de 

coordination ne devrait pas avoir un caractère exécutif et 

délibérant. 

Tout en partageant.l'avis de l'Algérie, la Libye a demandé que 

la question du commerce soit re~voyée au C~P.C.M. 

Bomplément d'étude. 

pour un 

La Tunisie et le Maroc se sont élevés contre ces rev(rements de 

position et ont déploré 

protocoles antérieurs, 

1·e recul enregistré par rapport aux 

pour ces deux pays l'établissement de 

nouveaux rapports commerciaux est vital pour 

communauté économiqu~ maghrébinè. 

la création d'une 
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Pour le Maroc on ne pouvait rester éternellement dans la phase 

·de l'étude il faut fixer un calendrier pour 

des échanges. 

la libéralisation 

La Tunisie a proposé, quant à elle, des.négociations pour 

conclure un accord multilatéral même restreint en faveur de 

quelques produits . pour 6uvrir 

production maghrébine. 

le marché maghrébin à la 

Pour pousser de l'avant le dcissie~ commercial la conférence des 

ministres de l'économie d'Alger (février 1966) a pris une 

résolution chargeant le C.P.C.M de préparer une étude sur les 

é6han~es commerciaux inter-maghrébins et sur les obstacles qui 

les entravent a,nsi que des projets de décision tendant à 

développer ces échanges. 

b) L'établissement d~une convention commerciale et tarifair~ 

mu 1 t i 1 a té.ra 1 e : 

En application des résolutions de li conférnce des ministres de 

l'économie d'Alger 1968, la 'commission. des relations 

commerciales a tenu une -r6union à Tunis en octobre-novembre 1966 

en vue d'établir 

industriels ·ceux 

deux 

qui 

'listes 

doivent 

de · produits agrico~es 

circuler librement et 

et 

en 

franchise des droits de douane dans les pays du Maghreb et ceux 

pour lesquels · des contingents tarifairé:s seraient fi.xés à 

. 1' importation d'ans chaque pays. 

Cepen4ant certains ~bstacles se sont élev~s au cours de cette 

réunion et,.ils ont empêché ~a confection de ces deux listes et 

partant une ·convention commerciale multilatérale; il i'agit en 

l'occurrence ·de: ·la définition· de l 'o.rigin.e des produits, la 
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fixation dés 1 i stes des produ i'ts agr i co 1 es et 1 ''in ter·préta t ion 

de l'expression. "contingent tarifa-ire". 

11 Le problème de l'origine des produits 

Le problème de l'origin~· des produits industriels devant 

bénéficier dei préférences tarifaires et contingentaires s'est 

posé avec acQité lors des dernière~ réunions de 

des relations commerciales. 

la co.mmission 

Les délégations maghrébines n'a~aient pas pu. se mettre d'accord 

sur une définition commune de l'origine a.insi deux thèses se 

sont opposées : 

- La première définition de l'origine présentée par la 

délégation ·tunisienne et .amendée dans. sa forme pa~ la délégatioti 

marocai~e, a été acceptée aussi bien par l'Algérie que par le 

Maroc. 

Tout en s'inspirant de lÂ 

matière cette définition 

législation 

tenait 

internationale en la 

compte cdes besoins 

d'industrialisation du Maghieb et de la promotion du commerce 

intra-maghrébin. 

Cette définition admet c6mme originaires du 

produits qui ont été entièrem~nt obtenus au maghreb 

maghreb, les 

et ceux qui 

ont été obtenus. avec ut i 1 i sati on de produits importés des pays 

tiers, dès lors que ces produits importés y ont subi une 

transformation complète leur faisa11t perdre leur indi.vidualité 

d'origine ou une ouvraison ou une transformation suffisa6te. · 

Pour être, considérée comme suffisante, l'ouvraison ou la 

transformation doit en règle générale, avoir pour effet de faire 

passer 1 es produits importés dont · 1 a va 1 eur ne . doit pas excéder 

50% de la vale~r du produit fini, d'une position principale de 
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la nomenclature tarifair~ â une autre .position principale. 

Toute fo i s , . cette règle générale pourra être assortie 

d'exceptions â l'égard de certairts produits ~ui feront l'objet 

de liste déterminée par \e comité maghrébin des relations 

commerciales. 

Aux yeux de ses promoteurs cette 'définition est de nature à 

promouvoir les échanges inter-maghrébins car les industries 

maghrébines sont encore embryonnaires et se fondent 

essentiellement sur 1 a su b s t i tut (on aux importations q~i 

procurent aussi bien de nouveaux emplois que des économies de 

devises. 

Ne pou~ant· entériner 

amendée par le Maroc, 

la définition tunisienne de ~·origine 

la Libye a proposé une définition 

restrictive de l'0rigine qui considère comme originaires du 

Maghreb, les produits qui ont été ohtenris à partir d'une matière 

première maghrébine et u·ne main d ''oeuvre 1 oca.l e, représentants 

' ' 

au moins 50% de la valeur du produit. 

Dans l.'esprit des libyehs, he peuvent circuler librement.dans le 

' .Maghreb que les· produi~s ayant un taux d'intégration dci 50% 

(m~tières premières plus la main d'oeuvre locale), étant 

entendu qrie l~s frais d'exploitation (ea~, électricité· étc ... ) 

sont exclus du champ de calcul du . taux d'intégration 

(proposition mar~co-algérienne)~ 

Cette pr6position n'a pas reçu l'approbation des délégations 

algérienne marocaine et tunisienne qui l'orit consid€rée comme 

remettant en cause aussi biep tolite la politique 

d'ind~strialisation. dans les pays· du Magh~eb, qui est basée 

esséntiellement sur la 'transformation ou.l~ montage de produits 
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importés des pays tiers, que le piinciPe même de la 

libéralisation commercia·le au Mag~reb. 

Face à ces d~ux thêses une formule transactionnelle a été 

proposée consistant à adopter· provisoirement la définition 

restrictive libyenne et à la considérer comme une premièr~ étape 

en attendant la réali.sation .d'un accord plu~ large sur la 

définition de l'origine. Mais ce compromis n'a pas été approuvé 

par la Libye qui a jugé comme étant prématuréè la conclusion 

d'une telle convention m~ltilatérale. 

Faute d'une définition commune ~e l'origine aucun produit 

industriel n'a été retenu pour être inscrit sur l.a 1 i ste de'.s 
1 • 

produits devant circuler librèment et e.n franchi.se de dro·it de 

douane 1
• 

- Sur le plan des échanges des produits agricoles cinq 

produits agricoles seulement avaient été retenus pour cirdulei 

librement et en franchi.se de droit de douane, avec toutefois une 

réserve de l'Algérie sur ces produits en attendant l'étude des 

produits industrieis. 

2) Les difficultés inhérentes à la.préférence contingentaire : 

L'interprétation de l'expression "contingent t~rifaire" a 

. . 
constitué une autre pierre d'a~hoppement sur la voie de 

1:établissement de~ listes de produits ainsi si le texte 

français du pro~ocole de Tunis prévoyait que la liste des 

produits contingentés bé~éficlerait de la franchise totale du 

droit de douan·e 1 e tex:te ara be v i•sera i t un apa·ttemen t partiel ou 

total .des droits de douan~. 

1 La Libye a apposé la mention "contingent nul" $ur tous 
les produits industriels et a demandé le retraît de son 
~rojet de liste des produits industriels. 
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Aussi il faut souligner ·qUe 1~ ·Libye a soulevé le ~roblème du 

caractère obligatoire où facultatif 
•l 

des contingents car si le 

contingent revêtait un caractère obligatoire cela serait en 

contr~dictlon avec le régime libéral du commerce extérieur 

libyen (absence de contingentements en Llbye). 

Concî us ion 

L'échec de la libéralisation du commerce intra-maghrébin 

s'explique tout d'abord par la méthode sectorielle-adoptée et 

qui n'englobe pas des mesures de sauvegarde ~t des mesures 

spéciales en faveur du pays le. moins avancé de la région la 

Libye, ensuite ce·t échec est à imputer au nationalisme 

économique du pays nouvellement indépendant l'Algérie qui était 

soucieuse de protéger son industrie nationale .bontre les 

produits étrangers, il n~ faut pas non plus négliger le f,it que 

cette libéralisation pourrait aggraver 1~ déficit des balances 
1 

des paiements (souci d'é~uilibre des échanges) et à la p~~te de 

recettes ·fiscale~ du fait de· l'~bolition des droits de douane 

(la Libye .serait la plus touchée). 

C'est aussi le nationalisme qui a ·empêché certains pays 

maghrébfns d'accepter l'organisme.maghrébin du commerce car si 

• 
il dispo~erait d'un caractèr~ exécutif i 1 prendrait des 

décisions .économiques qui s'imposeraient aux .. autorités 

nationales 1. 

·
1 Voir : - C.P.C.M, rapport sur les différentes méthodes 

d'approche ... , .PP 2-10. . _ 
- Chr~stophe ECKENSTEIN, l'intégration économique 

régionale progresse lentement dans le tiers-monde, ~n 
le ~onde 'diplomatique, mars 1968, pp 5-6. 

- Ec6nomic integration and third world development, 
Pradip K. GHOSH edit.or, 1984, Greent.iood press. 
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a> L'échec des négociations en vue de l'harmonisatton des 

.--._.politiques.commerciales à l'~gard. des. tiers .. 

Dans le do~_~fne .du commerce extra-~onal les ciuatre. premiers 

.Protocoles . :a.v.aien.t ... prévu : la --.coord.ina.tion_ des pol !tiques 

d'e~portation de ~ertains produits vers les ~arçhés e~té~ieurs, 

1.-'approvisionnement ... prioritaire dans ..... les __ . pay.s du ,., Maghreb, .... 

l'alïlorce .. harmonisation . des. pol :Ltiqu~s dc:>"uan ièrès . . . . .-.. 

Jnaghrébines et:. la coordination des posi~ions.·respec.t_ives des 

é:tats,.,maghrébins à l_'égard de la c. E. E. 

_Cependant .ce. pro_gramme .. .ambitièux n'a pa pu:~tre- réa)tsé, seule, 

la coordination. des ,politiques d'exportat-ion. de cert4ins 

produit~ agricoles a ~té .expérimentée .ma~s sans grand succé~. 

lJ·La coor~ination des politiques d'exportation.: 

Dès sa çréation en 1965 la commisSion des relations commerciale~ 

avait exa_11i.né,,,. en ... pri.o_ri.t~ le~ probl,èmes . relatifs au:x;,_produits_ 

agricoles export~s par: ~e Maghreb vers 1a·c.i~E. 

Cet_te_politique de coordination ._des exp_q~.~_ations a; concerné 

.l~_~l_fa, les· agrumes, le.s vins.et l'h.uile d'olive po'1r ,.lesquels 

il a · été déc.idé de-· créer , des domi tés .spécial isé:J· .. chargés. 

d'étudier les modalités d'une publicité commune,de diver$ifier 

les débouché~ ... e:t~. ·--~ ... - .. ·. 

L~~coordina~ion .des po}itiques d'exportation n'a •té ·obtenue que . 

. _(lân~ le .secteur de. l.'alf~Loù l'on,.,a cré.é_ .. ,.lé COHALFA2 q~i,~yait 

empêché l'~ffondrement, des . prix .. en ... imposant ._~1:1,x. trois, pays 

; ".,-:- _..C. P ... c .. H . .,, .. ra·pport , .. sur . le commerce,,. d~ce~bre ..... 1965.,. P. 4. 
- C.,P.C.H., rapport. sur . le~ diff~re.ntes _. m_éthodes 

d'approche ••. ; .... ,op_ .. cit, p .5:· ... 
- L~_vie économique, 29 octobre 1965, p_4.-

2 _.La Y fgie, 30 mai 1965, p 1.. Voir supra p.91 
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. producteurs (la Libye avait renoncé à l'arrachage de l'alfa) des 

prix planchers et des quotis d'exportation 1 • 

Les résultats étaient donc peu'probants dans ce domaine ; les 

ententes entre les producteurs sont difficiles à réaliser et 

leur succés est conditionrié par plusieurs paramètres : la part 

de marché du groupe de pays dans le commerce des produits de 

base, les capacités de stockage de tels produits, l'existence de 

produits de remplacement etc ... , ces ententes dépendent 

également du degré suivant lequel le gro.upe de pays est en 

mesure de mettre .sa p6litique d~importation au ser~ice .de sa 

politique d'exportation etc .. 2 • 

Ainsi, à titre d'exemple, la comm~rcialisation des agrumes et de 

l'huile d'olive se ·fait sous' le contrôle de groupements 

internationaux qui agissent sur les cours m6ndiaux, les pays du 

Maghreb ne mènent pas 1 e' jeu de même la France était, un quasi 

monopsone du ~in maghré~in ce qui faisait dépendre son acbat des 

péripéties des relations bilatérales avec la France 3
, 

2) La coordination des positions r-espectives des états 

maghrébins !'l'égard de la C.E.E. 

En 1964 les pay~ maghrébins a~aient manifesté leur intention de 

coordonner leurs positions respectives i l'égard d~ la C.E.E., 

de son côté la commission de la C.E.E. avait souhaité engager 

une négociatjon globale avec tous les pays djt.Maghreb. 

1 BEN BRAHEM, Maghreb des armes de partout mais contre 
qui?, jeune Affique, n° 307, 27 n6vembre 1967, ·p ,5. 

2 C.P.C.M., · rapport sur 
d'approche ... , op tit, p 5. 

les différentes méthodes 

3 Exémple : les représailles économiques françaises 
la Tunisie en 1964 à la suite. de la récupération 
Tunisie des terres de la ,colonisation français. 

-contre 
_par· la 
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Mais en fin de' compte les pay.s maghrébins se sont. ~résent.és en 

ordre dispersé face· à la C.R.E. pour négocier des accords 

d'association ; on n'a enregistré que. deux démarches communes 

des ambassadeurs des troLs pays maghrébins ~n 1965 (exc~ptée la 

Libye) auprês de la commission et du président en exercice du 

conseil des ~inistres 1 • Ce manque de coordinatio~ s'expliquait 

par les divergences d'intérit entre les pays maghrébins, qui 

avaient perçu différemment les coŒts et les· bénéfices d'une 

association avec la C.E.E., et par le cli~ai conflictuel régn~nt' 

au Maghreb à cette époiue~ 

L'Algérie n'était _pas pressé de conclure un accord d'association 

avec la .. C.E.E. en raison .d'une part du régime .privilégié dont 

bénéficiaient ses exportations â, destination de la C.E.E. (art 

227 du traité du RomeJ et en raison également du caractêre 

politique d'une telle assoGiation ~ui risquait de ternir l'image 

de marque neutraliate et progressiste de l'Algérie. De plus le 

gouvernement algérien désirait conclure un accord global, chose 

qui était irréaliste à cetté époque du fait des po11voirs limités 

de la C.E.E. en la matiêra 2
• 

A ~'instar de l'Algérie ie Maroc n'était pas non ·plus trés 

pressi de conclure un accord d'association car d'une part les 

produits marocains continuaient d'être écoulés sur le marché 

français et d'autre ,part les, partis d',apposition CP.I., 

·U.N.F.P.; P •. c . 11. ) av-aient contesté î' idée. d'un a.ccord 

· 
1 Voir supra p 73. 

Voir aus~i André PAUTARD, le Maghreb mythe ou 
réalité ?, le mois en Afrique,. Janvier 1967, p 67. 

-·A. PAUTARD, les relations entre le Maghreb et le marché 
commun, le monde du ·22-23 novembre 1964, pp 9 et 12. 

2 Ce· n'est qu'en 1972 que là C.E.E mettra en place une 
p61itique globale méditérranéenne. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



242 
• • 1 

d'association avec la C.E.E. ;· d'ailleurs certaines informat·ions 

avaient laissé entendre que le Maroc ne serait pas favorable à 

-une prise de po~ition commune et en bloc du Maghreb vis à vis 

des six 1 • 

En revanche le gouvernement tunisien était impatient de conclure 

un accord d'association avec la è.E.E en raison du régime pays 

tiers réservé aux produits tunisiens dès 19642
• 

Paragraphe II L'échec de l'harmonisation industrielle : 

Le protocole de Tunis avait recommandé la coordination et 

l'qarmonisation des politiq'Ues d'industrialisation· dans le 

Maghreb. Ainsi pl~sieurs réunions des experts maghrébins ont eu 

lieu en 1965 sous l'égide du C.P.C.M pour examiner les secteurs 

suivants la sidérurgie, les industries .de montage et la 

·fabrication des pièc~s détachées, l'ind~strie électronique et 

l'industrie du verre. 

A) La co6rdination de la sidérurgie au Maghreb 

La sidér~~gie .. était 1 e secteur· i ndùstr·i e 1 le plus important 

en vue de la ayant fait l'objet d'une harmonisation 

spécialisation ; ·c'est pourquoi' les progrés étaient très 

difficil~s car chaque pays tenait absolument à abriter un 

complexe sidérurgique. 

Les experts maghrébins ont tenu plusieuts réunions pour pr,parei 

un ~rejet de coordinat~on des· divers projets 'sidérurgique~ 

maghrébins. 

1 La nation africaine, 5 octobre 1965, p 3. 
2 Or à cette époqua 70% du commerç~ extérieur de la Tunisie 

se fais~it aved la C.E.E. 
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Après des échanges d' in for mat ions ·pré 1 i'm i na ires sur les 

différen~s projets, les négociations se sont engagées en vue de 

rechercher les points de coordination. 

~ L'Algérie a affiché deux positions diamétralement opposées 

quant à la coo~dination et à la spécialisation dans 'la 

sidérurgie lors des réunions de mars. et de juin 1965 le 

' ' 

gouvernement algérien .disposé non seulement 

s'approvisionner dans le M~ghreb en produits pour lesquels 

l'Algérie est déficitaire mais aussi à surseoir à la fabrication 

de certains-produits concurrentiels aux produits maghrébins ; le 

gouvernement algérien était franchement favorable à la 

complémentarité et à la spécialis~tion dans cette industrie 

stratégique. Mais dès d~cembre 1965 !~Algérie remettra en cause 

t6ute spécialisation maghrébine dans la·sidérurgie. 

En effet le nouveau gouvernement algérien a projeté de 

construire deux unités sidérurgiques dont la ·capacité de 

production dépasse largement les besoins du Mighreb en produits 

. sidérurgiques, l'Algériê voulait se placer dans la compétition 

i·nternationale et visait le marché mondial. 

Désorma1s les projet~ algériens seront déterminéB en fonction de 

le~r rentabilité et leur compétitivité et non pas en fonction de 

.la spécialisation maghrébine, pour le gouvernement· algérien la 

coordin~t~on n'intéresse que les projets -qui visent le m~~ché 

m~ghrébin par contre les prcijets qui intéressent UR seul. pays· et 

qui s'adressent au marché .mondial ne sont pas concernés par 

cette coordination. 

Pour l'Algérie le Maghreb n'était pas encore au stade de 

l'intégration mais ~eulemen, au stade de la solidarité car il 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



244 . 

.. s'agissài:t: i. d'une entra.,lde 1 piir le bia_is d'obligatic;>ns d'ach~ts 

.. 'pour .. as:surer.:.:le. bon démarra,ge de ... chaque., pro Jet 1 ~ 
. . . . . . . 

- La ... Tunis.ie .étai~ entièrement disposé~. A procé4er à des 

échanges .éq'uilibrés des .pro.duits sidérurgiques maghrébins et. à 

examiner &ans une optique maghrél>ine· toute so,lu~ion de 

.. coordin·atiop qu.i: .. lui. ·serait. présentée. 

· ~e.mê~e ;1es tunisiens avaient.mis l'accent sur la nécessité.de 

.:. concevoir; d·an·s .. un. cadre .... maghrébïn et· .. de répartir équi ~ablement 

, .. les· · .. industries de transformation découlant des,. :produ_~ts 

· ... sidéru·rg.i.q'ues ... :.de:ibase.~ .• :. 

Aux~yeux_de la.Tunisie les nouveaux proje~~ .algériens n~étaient 

pas un obstacle à la coopération maghrébine car le _but des 

unités de production maghrébines n~ doit pas se limiter à la 

satisfaction des seuls besoins locaux; le gouvernement tunisien 

ira encore plu~ loin dan~ ses propositions en· ptoposant en 1966 

_la création d'un_ organisme de coordiriation·pou~ urt développement .. 
harmonieux de 1' industrie et de la coordination du .com.merce 

intra-maghrébin et extérieur ce1te nouvelle stritégie devait 

proposer ~ux planificateurs··. de. chaque pays ,, des form.ules de 

dé~eloppement sur l• base de 1, coordination~ Hr iENSALAH était 

·même fayorable à .l• création,.dY.un qrganisme supra-nattonal. 

- Tout en .soulig~ant q~'il avait la ~ime ·vocation qu~ l'Algérie 

pour la fa~rication d~s ~roduits_sidérurg~ques Ccom~e dans la 

fabrication des produits plat.l!I> . la., Maroc s'est déclaré p.rêt à 

envisager toute solution ,de coordination pe,rmettan.t d'abou_tir à· 

1 - Ent~e_vu.,e- Tunis ·octobre· 1988. 
- c.,.C.M.,:rapport des experts 

l'industrie sidérurgique dans 
2 Entr~vue Tunis octobre 1988. 

~ . .. : . 

. . 
sur la coordination de 

les pays du Maghreb. 
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une répa·rt i t ion . rat ionn'e l le des f abr icat ions des produits 

sidéru~giques pour chaque 'pays sur la base du prin~ipe de 

.l'équilibre des 4dhanges·d~ ces produits. 

Aux yeux du go~vernement ~ar~~ain la coordination n'est pas une 
. . 

simple entraide· facilitant le démarrage de~{ unités sidérurgiques 

·mais elle doit également leur assurer u·ne a.ctivité normél.le 

' pendant une certaine durée à· déterminer ; de mime cette 

coordinatibn nécessite une spécialisation.car le projet marocain 

de Nador ne sera rentable que dans la mesure où des engagements 

seront pris au seln du Maghreb~ 

Le Maroc était amplement clisposé à limi.ter sa libert~ 1 • 

- En.1965 la .Libye n'a~ait pas· sou-crtt.~'en-agements dan~ le· 

·domaine de la sidérurgie en raison de l'absence· d'études 

complètes dans· les domaines sidérurgiques .et géologiques en 

Libye. 

La Libyé avait affiché sa vol,onté de ne pas se lie.r par un 

engagemen~, d'achat. ·car .aucun :projet .. sidérurgique· n'a été 

envisagé en Libye, cette_ dernière ne Youlait·pas itre ~onsidérée 

commè ·un. Simple marché· de·consommation, ses intérits propres 

doivent ijtre pris en considération. compte tenua de ses 

impératifs économiques Clibérté du · marché Libyen, libre· 

concq.rrence, recherche de ·1a qualité ·aes approvisionnements,· 

équilibre de~ jchanges etc.·.~) .. 

Les négociations ~n vue de . la coordination de la 

sidérurgie ont été donc- bioquées en raison des divergences entre 

les états membres, ains.i a·pi·ês le premier problème soulevé par 
. ' 

l'harmonisation des programmmes de fabric~tion des prodQits 

1 Entrevue Rabat mars 1988. 

1 
l. 
'· 
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pla~s à Nador et à Annaba, 1~ nouveau proJ~t algérien annoncé en 

décembre 1965 était venu attiser les divergence~ de co~ception 

de cette coordinai1on ; pour l'Algérie de BOUHEDIENNE il 
. . 

s'agissiit d•une simple eritraide _par des engagem~nts .d'achats, 
. . . 

· pour le Maroc et la Tunisie il s'agissai~ d'une spécialisation 

proprement dite~ 

B) La coordination dans l'industrie du.-montage : 

Les experts maghrébins se sont rendus compte que le montage 

n'est que du commerce. et qu'il profitait beaucoup plus aux 

constructeurs étrangers conventiorinés qu'aux p~ys maghrébins. 

Pour la .Tunisie il fallait dépasser ce stade pour aborder la 

~éritable industrialisation qu'est la fabrication des pi~ces · 

détachées. 

L~ crimité d'experts a présenté deux solutions une à court ierme 

et une autre à long terme : 

* L~ solution à court terme visait les.échanges.de prod~qtion 

entre pays_.· maghrébins et devl"ai t. trouver son dénou.ement.' .dans le 

cadre de la commission des r~lations commerciales. . . 

:, ·* La. soluti~n à long terme i-pliquait la:mise e~ place d'une. 

iroducti~n indu~trielle in~égrée. A cet égard. 1~ Tu~isie aviit 

soumis une propdsition Jndicative qui avait soul~vé des· 

protestations de la Libye qui s'es~ vue écartée de l'industrie 

automobile : 

Voitures de tourisme : M~roc~. 

Camions Jusqu'à 2,5 t~rines et camionnettes : Tunisie. 

Autres c~mions 1 Algérie~ Maroc. 

Tracteurs à chenil les· : Algérie. 

1 

! 
'. 
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- .. Tracteurs à roues : r'unisie 1 • 

La coordina~ion .du secteur du montage s'est révélée difficile en 

raison d'abord du nationalisme économique. et dès éc~rts dans les 
,' 

niveaux de'dév~loppement (cas de la Libye), en rai~on ensuite de 

'l'ampleur du capital étranger dans ce .secteur ; la concurrence 
. . ' . 

entre Renault~· .Berliet et Sàviem a débouché sur une anarchie .· .. 
dans ·les ~roductions et une prolifération de modèles qui ne 

correspondaient~ pas toujours aux ~esoin.s des pays maghrébins. 

La 4ème conférerice des ministres de · l'économie d'Alger (1966) 

avait.recommandé la·poursuite des études dans ce secteur. 

C> La. coordination.de l'industrie du verre : 

Le comité des experts avait constaté que dans le domaine du 

verre 6~eux les industiies eiistarttes couvraient les besoins dei 

pays maih~ébin.s tandis que.·dans. le domaine du verre Rlat il 

fallait créer trois nouvelles unités d'une capacité de 10 000 
,) 

tonnes-chacune pour satisfaire .. la consommation maghrébine en 

1970; ce~ unités seront localisées au ~aroc en Algérie ei .en 

Libye. 

Le comité a également recommandé . la c~éation. d'un organism~ 

commun qui aurait pour tâches d'harmoniser les productions, de 

rechercher la spécialisation de chaque unité et de prospecter de 

nouveaux marchés extérieurs. 

1 - C.P.C.H., commissions 
matière de c.oordination 
montage. 

maghrébines 
industrielle, 

. . 
sp~cialisées en 
rapport .sur · l~.· 

- J. BENBRAHEM, en dépit de quelques réalisations 
l'intégration économique du Maghreb n'a que très 
lentement progressé, le jonde du 15 novembre 1966, p 
6. 

,. 
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Si le Maroc et l'Algérie avaient accepté sans conditions ce 

projet de coordination qui les a ,.satisfait, il n 'e11 était pas· 

de même · pour 1 a Tunisie q,u i I s 'ét:a i t déc 1 a rée prête à accepter 

cette coordination moyennant une contre partie dans d'autres 

secteurs du verre ~t dans l'industrie de mont~ge. 

S'estimant lésée dans le domaine du verre creux la Libye avait 

demandé un délai de cinq ans avant de s'erigager dans le domaine 

de la coordination industrielle m~ghrébine; 

.A l'instar des autres secteurs industriels, la coordination 

·s'est avérée très difficile dans l'industrie du verre en raison 

des différences de calcul des coŒts et des bénéfices fait par 

chaque état membre. 

Conclusion du paragraPhe 

L'échec de la coordination industrielle n'est pas propre au. seul 

Maghreb plusieurs schèmes d'intégration dans le t~ers monde 

(Afrique orientale, Amérique Latine etc .. t ont· buté sur .cette 

question. En effet aucun pays ne renonce facilement à un projet 

indusiriel car cela signifie une perte da nouvelles possibiJités 

·d'emploi at de devises ca~ le remplacement des i~portation* par 

une production nationale permet des économies de devises et 

partant un ~edre~sement de la balance d~s paiements souvent 

déficitaire, il ne faut .pas négliger· .non plus le fait que 

l'imp(antation d'une · unité industrielle est perçue comae une 

marque de prestige pour le gouvernement e~ pl~ce 1 (chaque pays 

veut se doter·de sa chaîne de montage, son complexe sidérurgique 

1 C.P.C.M., rapport sur les différentes méthodes 
d'approche.~ . 1 op·cit, p 7. 
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etc ..• > • · 

Les craintes des différents gouvernem~nts maghrébins furent· 

aiguisées par l'approche sectorielle de l'intégration· qui se 
1 

basait . sur . le 1 i bre 'jeu des forces du marché et partant 

favorisait les ~ay~ les plus a~ancés au détrim~nt des autres. 
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'SECTION II : NATIONALISME ECONOMIQUE, HETEROGENEITE DES 

· NIVEAUX DE DEVELOPPEMENT ET CRISE DE· 

L'APPROCHE SECTORIELLE DE L'INTEGRATION 

MAGHREBINE. 

Après avoir passé en revue les positions des différents états 

maghrébins nous aborderons à présefit les dtinnées fondamentales 

qui sotts-tendent les comportement~ des gouvernements maghrébins 

dans les négociations sur _l'intégratiofi économique. Il faut 

signaler qu'il y avait un chevauche~en~ de facteurs da na~ure 

(économique,. politique, idéologique, etc .• > e~ de c:Ümension 
', 

différentes _Jint~rne -ou .a~terne) et il nous est donc três 

difficile de dém~ler cet ~cheveau. 

Paragraphe I : Le flottement du comportement. dês 

souvernements algéiiens ~an~ les négociations: 

Lois de· l'amorce des négociations mai~rébines · sur l'intégration 

économique 'l'Algérie était d.irigée par l_e président A.· BENBELLA 

mais ce dernier sera renversé le 19 juin 1965 par le colonel H~ 

BOUMEDIENE qui avait pris la tête d'un conseil de.la révolution . . 

composé· de 26 membres et traversé pàr plÙ.sieurs tenda:nces. · 

H. · BOUMEDIENE al lait composer · avec · ces· ·· faêt ions· Jusqu'en, 

décembre 1967 date oà il. s'assura le contr61~ de~l'~ppareil 

d'état avec le clan d'Oujda. 

Le chi~gement des ~liies politiqués qui a résulté de ces 

bouliversemènts a eu un . im:J!)a9t sur le comportement de l'Algérie 
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l'Algérie daris les négociitions en vue d~ la construc~ion du 

grand Maghreb; ainsi si la courte ex~stence du gouverne•ent BEN 

BELLA s'était traduite par un appui et··un·soutien de·l'Algérie 

au processus d'int~gratio'n, par contre , l 'avénement du 

'gouvernement H. BOUMEDIENE·. a cond.uit à des revirements parfois 

spectaculaires dans las positions de l'Algérie vis à vis de 

l'intégration économique maghrébine. 

A> Le souti·en du gouvernemen:t BEN BELLA à l'intégration 

maghrébine : 
•) 

Le gou~ernement·. BEN 'BELtA avait f ai.t montre de sa, vo Ion.té 

politique de. constr~ire le Maghreb; il avait manifesté avec 

.exubérance· son pro~élytisme ma~h~ébin tempéré seulement :par son 

attachement à l'Egypte de NASSER 1 , 

réaliser le projet maghrébin 2
• 

En matière industrielle l'-Algérie 

il était impatierit de 

était favorable à une 

spécialisation maghrébine dans la sidérurgie elle· était 

pleinement disposée· à s'approvisionner dans les autres pays 

maghrébins et même à· renoncer. à' la fabrication de c~rtaines 

productions iidérurgiques fabriquée~ au Maroc et en Tunisie~, 

·dans l'industrie du montage. l'Algérie a renoncé à toute 

implantation de nouvelles unités en ~ttendant la spécialisation 

1 Entrevue,. Tunis, oc~obre 1988. 
2 C'~st aussi le pblnt de vue de son ancien conseiller, 

Hohamed HARBI, pour BEN BELLA il y avait plus important 
que les frontières ... ,· in 'Jeune Afrique, n° 881, 25 

novembre 1977, pp 70-73. 
3 Il faut souligner qu,.'à cette époque c'étaient· les 

mardcains qui étaient méfiants de l'Algérie car.· i.ls 
étaient en· avance, pour apaiser les craintes marocaines, 
l'Algérie a· renoncé à l'installation du t~ain à froid 
dan~ 'le ~rejet d'ANNABA. 
Entrevue, Tunis, octobre 1988. 

/.; 
1 

1 ,, 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



252 

maghrêbine. 

Sur le plan des relations Maghre~/C.E.E.le gouvernement BEN 
' . 

BELLA avait exhorté le. Maroc. et· la Tunisie à présenter. ti.n front 

commun avec ·l'Algérie face à :1.a C.E.E et il avait proposé 

certJines démarches communes des ambassadeurs maghrébin~ auprès 

de la C.E.E et notamment pour. dénoncer .les répercussions 

néfastes sur le Maghreb de l'association entre la C.E.E et 

Israê 1. . 

L'attitude favorable du gouvernement BEN BELLA~ l'intégration 

maghrébine s'expliquait a~ant toute chdse par la volonté 

politique .du p~ésident. BEN BELLA qui·voulait transcender les 

conflits 'territoriaux avec· ~es voisins par ·l~ coopération 

économique·.et l'exploitation commune de~ ~irihesses maghrébines 1 , 

elle s'expliquait aussi par les similarités 
' ,. 
entre · le niveau et 

le modèle de développ~~ent ·alg~rien ~t ceux des autres pays 

limitroph~s (le Maroc et la Tunisie):; .à cette époque l'Algérie 

n'avait pas enc6re opté pou~ un capitalisme d'état radical 

fermant le· pays aux capitaux. étrangers• BEN BELLA éiait 

davan~age ~réoccupé par là sùrvie'de son régime. 

B> Les tergiversations da gouvernement H. BOUMEDIENE: 

Après la chute de BEN .BELLA le courant algériànist·e de la classe 

1 ,A .la différence de H~ BOU8EDIENE, BEN BELLA était même 
disposé à faire de·s 1con,cessions territoriales.-à ses 
voisi:··ns puisqu'il aurait passé un: accord secret a:vee le 
~résident H. BOURGUIBA à la c~nférence du Caire en 
janvier 1964. In lé

1 
monde 14 avril i974j p 7. 

C'est aussi à son initiative ·que le gouvernement algérien 
. avait proposé e·n '1963, au Maroc et à, la Tunisie, un 
acc6r~ sur la commerdialisation des phosphates et de 
.l'Alfa. 
Voir H. HA~iI, Jeune Afrique, op cit, p 73 .. 
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politique algéiienne allait investir l'appareil d'état sous la 

direction du colonel H. BOUMEDIENE qui ne croyait plus au 

.. Maghreb.depuis.certaines ~éripéties survenues, pendant la guerre. 

de libération algérienne, entre.le F.L.N le Maroc et la Tunisie 
1 

qui avaient abrités les cam~s dea F~llagas ,algériens 1. 

L'~quipe de H. BOUM.DIENE et à sa tite le ministre de l'énergie· 

Belaïd. ABDESLAM .suivra avec. une.- passion quaài r~ligieuse _une 

politique de. nationalism~ économique 2 qui.s'est manifestée avec 

éclats dès la conférence des ministres de .:···l 'éçonomie d'Alger 

· 1966 •. 

Ce nat'ionalisme , écono·mique conduira à un abandon des positions 

pro~intégrationi~tes du gouvernement BEN BELLA. 

En 1966 le gouverneDLent algérien allait donner un coup d'arrit 

au. train de mesures qui allaient itre prises car à ses yeux 

el les, étaient trop hlt ives et néces.s i ta ient un com.plément 

d'étude . ; d'ailleu~.s la seule concession faite par l'Algérie 

était la fixation du C.P.C.M. â Tuni~~ 

Sur le plan commercial, ,après avoir accepté le principe de 

l; instauration. ·· d'un 
r ' ~:· 

o.rgan isme maghrébin du commerce, le 

gouvernement algérien·se d6roba .par la suite et refusa cet 

organisme en. argant. que mime le commerce iritérieur alg,rien 

·n'~tait pas encore organisé. 

Appare'mm.ent·cet .·argument était valable· car:· l'Algérie so.rtait à 

pet.ne de _l''ère, coloniale, mai_s il·· était fa.c.ile à exploiter par 

le gouvernement_· _algérien pour ~amoufler son manque de volonté 

1 M. HARBI, op cit, p 72. 
M. HARBI, archives de li révoluiion ~lgérienne, ~ditions· 
Jeune Afrique. 

2 Entrevu~, Tunis~ oct6bre 1988. 
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politique. 

Le fait que l_'Algérie n'ait pas adhéré à la dé~inition 

restrictlve de l'origine proposée~ par la Libye paraissait 

paradoxal puisque dès 1968 ell~ s'accrochera. avec beaucoup.de 

zèle à cette défini~ion à notre avis cela s'expliquerait 

d'abord par le fait que la Libye faisait le jeu de l'Algérie sur 

cette question, il s'expliquerait en~uite par la méihode des 

li~tes qui permettait .à· chaque état membre de contrôl~r au 

préala~le les produits. qufil admettait au bénéfice de la 

franchise douanière, d'ailleurs il suffisait à un état d'app~ser 

devant un produit la mention ."contingent nul" pour l'é~arter de 

la franchis~ douanière. 

Mais c'est ·dans la sidérurgie que se manifest~ra au grand 

jour le n~tionalisme économique .du 'gouvernement H. BOUMEDIENE 

qui a reje~é catégoriquem~nt- la spécialisation maghrébine-dans 

ce secteur n'acceptant qu'une forme d'entraide consistant en des 

engagements d'achats 

nationaux. 

facilit·ant le démarrage des projets 

La nouvelle po~ition algérienne serait imputable essentiéllemen\ 

·à la nouvelle élite algérianiste au pouvoir qui ne voulait pas 

s'associer a~ec .ses voisins pour construire le grand Maghreb ; à 

ses yeux il fallait d'abord coristr'-:lire î 'économie· algérienne "eri 

semant 19 · pétrole pour récolter des industries", selon les 
1 

termes de Belaïd · ABDESL/\M qui voulait faire de l'Algérie le 

Japon du Maghreb 1 • 

L'élite algérianiste et moderniste conduite · par 'H. BOUMEDIENE 

1 B. ABDESLAM avait une grande influence sur le ·présid~nt 
H. BOUMEDIENE. en ce qui concerne les questions 
économiques. Entrevue., Tunis octobre 1988. 
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était porteuse d'un nouveau modèle de développement ayant pour 
•1 

objectif la valorisation locale des richesses nationales et 

d'accroître leur utilisation à l'intérieur de l'économie 

algérienne afin de supprimer progressivement la dépendance du 

pays et d'aboutir à une éco.nomie au.tocentrée • 

. Ce nouveau modèle de développement. prendra forme dès 1966 avec 

les premières nationalisations des banques, des assurances et 

des usines. 

Il sied également de souligner que les contentieux territoriaux 

existants entre l'Algérie et ses deux voisins immédiats Cle 

Maroc et la Tunisie) avaient exacerbé le nationalisme algérien. 

Donc on peut, conclure que l'avénement en Algérie d'une élite 

.algérianiste fOrteuse d'un nouveau modèle d~ développement 

national incompatible avec l'intégration maghrébine, ainsi que 

le climat conflictuel régnant dans la région ont f&it que 

l'Algérie n'était. plus disposée à limiter sa .·liberté d'action 

dans le d9maine économique en. se 

quelconques avec le Maghreb. 

liant par des eng~gements 
,' 

Paragraph·e Ir': L'attitude ré·servée de la monarchie Libyenne· 

En 1964 leJ gouvern~ments maghrébins avaient appelé Ja Libye à 

venir se joindre à eux pour .. çonstruire. le ,grand Maghreb Arabe, 

la Libye qui est un traît, d'unio~ entre le ~aghreb ,et 1~ Mashrek 

a accepté cette invitation mats paraît:il sans foi et par 

complaisance. 

La Libye, qui venait d'entamer une ère de prospérité financière 

grice au démarrage de la production .Pétrolière, ·était devenue un 
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marché juteux et un client solvabl.e pour .les produits )llaghi:-ébin.s 

et un banquier potentiei ~our fin~ncer les projets communs. 

Ces attentes s.e dissiperont au (il · d~s années et le.s 

négociations .se .sont avérées très arduej avec la Libye qui 

-.redoutait la suprématie .économique de .ses vo_i.sin.s 1 • 

Ain.si .lors des négobiations commerciales la Libye avait jugé 
• 1 

inopportune e~ prématurée la cr,ation à'un organisme mathrébin 

du commerce et avait oppo~é son véto à l'adoption d'une 

convention commerciale et.: tarifaire multilatérale en avançant 

une définitio~ restrictive de l'origine qui était de nature à 

faire ~carter la totaliié des produits iridustriels maghrébins du 

bénéfice de$ pr~férences:tarif~ires et c~nt~ngentaire.s. 

En effet l• définiti6ri libyenne de l'origine était. ~ne ·parade 

logique et. une mesure de .sauvegarde v-irtue l le que pourrait 

utiliser un pays peu avancé comme la Libye qui n'avait pas 

encore. de tissu industriel et qu.i importait tout. et qui 

n'exportait rien à . l'exception du pétrole et de quelques 

produits traditionnels (arachides etc>. 

En matière de coordination industrielle c'est bien le retar.d 

indusiriel de la Libye par rapport aux autres pays maghrébins 

qui a motivé le désengagement libyen de.s··négociations ; la Libye 

venait à peine de. se dot:er d'un ministère dè l'indu.strie qui 

était encore dans une pha~e dè piospection générale et ·ce n'est 

qu'à l~i.ssue de cette phase d~ 5'ans et·iprès avoir rattrapé son 

retard que la Libye envisàgerait la co.ordinatiori indu.striell,e 

avec le.s autres partenaire~ ~aghrébin~. La Libye a donc emboîté 

1 Béchir ijENYAHMED, diagnostic en panne, jeune Afrique, n° 
481, 24 mars 1970, p .27. 
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le pas à l'Algérie· en demandani la pour~~ite des études daris le 

domaine industriel. 

C'est donc le niveau de dév~loppement économique très faibl~ de 

la Libye combiné avec le libéralisme économique poursulvi par la 

•Libye et les. imperfections de l'approche· sectorielle qui ont. 

conduit la Libye à-refuser un modèle d'intégration qui ne tenait 

pas compte de son particularisme économique et ne lui accordait 

pas un statut spécial. 

Il aurait suffi aux autres pays maghrébins de réserver un statut 

spécial à la Libye pour qu'elle. lève ses ·'réserves.· A titre 

d'exemple _la, Libye ·avait exigé l'unanimité pour insérer un 

produit agricole da~s _la li~te des produits bénéficiant de la 

franchise douanière,. mais dès- qu'elle .avait obtenu ·des 

concessions pour les arachides el le avait aussi'tô.t renoncé à sa 

position initiale. 

La Libye étai t .. ·persuadée que l'ouverture de ses front ière·.s aux 

· produits .. maghrébins allait entraîner non seulement un 

déséquilibre colossal des~- balance commerci~le avec les pays 

maghrébins, parce qu'elle n·•exportai t pas grand ,chose vers le 

Maghreb <excepté le pétro.le), mais aussi u.ne perte des recett·es· 

des d~oits de douane 1 • L~Libye achetait ses produits au co~r~ 

mondial et en devi.ses,. pourquoi al_lait"""elle donc privilégier les 

produits ma~hrébins plus chers et de moindre qualité ! , 

Un délégué libyen avait bien ré~umé la posit·ion de son pays en 

déclarant qu~ la Libye ne pouvait se cbnsidére~ comme un simpl~. 

marché de consommation il fatidrait que ses intérêts propres 

1 Les recettes de droits de douane viënn.ent en deuxième 
position après le pétr61~ .. 
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soient pris en considér~tion compte tenu de ~es i~pératifs 

économiques à ~i~oir la l~berté du marché, la libre concurrence, 

.lé recherche de la.qualité des approvisiorinements et l'équilibre 

' 
.Malgré les multiples rés.rvei émises, la ~onarchie.libyenne ne 

s'est pas retirée des inst(tutions maghr6bines et pour cause 

ses relaiions avec 1~ géant voisin égyptien n'étaient pas au 

beau fixe (renvoi des enseignants ~gyptiens etc) ; à cet époque 

1~ Libye refusait de suivre les directives ·égyptiennes reJatives 

à la· rupture des relations diploma.tiques avec la R.F.A •. et elle. 

n'a~ait pris·aucune mesure pratique pou~ faire évacuer ies ·bas~s 

anglo~américaines ·utilisées pendant la guerr~ des six Jours pour 

ravitailler Istail. 

En ~e plaçant dans la mouvance ma'ghrébine la Li bye s'est donn~e, 

de l'air vis à vis de l~~gypte Nassérienne qui l'harcelait 

sans cesse notamment par le biais de la radio, 
·1 

Paragraphe III .La ferveur du Maroc ~t de la Tunisie pour 

l'intégration maghrébine. 

Le Maroc ~t la Thnisie · en )a. personne des miniitre~ de 

.l'économie Hr Mohamed CHERKAOUI et Ahmad BENSALAH 1 étaient les 

. véritables promoteurs : de l' i.ntégration maghrébine, leur volonté 

ri'avait·~as flichi d'un cran ~n ·d,pit des· tergiversations des 

auttes partenaires. 

1 Il ya lie~ de s6uligner u~e différence ~ntre les deux 
hommes, sin.· CHERKAOUI av~it l'appui inconditionnel du 
Roi HASSAN II par contre A. BENSALAH ne disposait pas 
d'un tel appui dans les hautes sphères tunisiennes. 
Entrevue~ Tunis, ·octobre. 19è8. · 
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A> Le,soutien marocain au processus d'intégration 

Le Maroc avait appuyé sans réseryes le processus d'intégration 

maghrébine. Il s'est proclamé amplement disposé à dépasser le 

stade du . bilatéralisme en s'en$ageant dans une politique 

multilatérale aussi bien dans le domaine du commerce, intra

maghrébin des. produits agricoles et industriels, qui doivent 

·circuler librement dans le .Haghreb et bénéficier d'une 

protection à l'égard des tiers, que.dans le domaine du commerce 

extérieur ; de m.ême le Harpe était disposé à limiter .sa liberté· 

volontairement en s'engagean~ dans un~ politique d~ coordination 

industrielle tous azimuths 1 • 

Le Ma.roc s'est élevé en 1966 contre le revirement de -1 'Algérie 

dans le domaine du commerce et de la· si~érurgie et a déploré 

l'absence d'uny action commune pour les importations des 

p·roduits. sensibles,. car pour la délégatïon marocaine il 

~était pas que~tion de rester ét~rnellement dan~ la phase des 

études. 

Il ya lieu de .i rappeler éga.lement que· le Maroc et la Tunisie 

étaient favorables. à ·1a tenue d'un ·sommet maghrébin pour 

dépasser les problèmes eµ suspens,· et à 1~ m~se en pla~e d'un 

Jrganisme maghré~in de financement 2 • 

L'enthousiasme marocain pour l'intégration s'explique d'abord 

par le.niveau de dévelo~pemen~ relativem~nt avabcé du Maroc, par· 

rapport~ ~a Li~ye et même pat rapport à l'Algérie; qui le 

prédisposait à tire~ de grands b,néfices dQ désarmement douanièr 

en exportant ses produits aigricoles et industriels compétitifs 

1 Entrevue, Rabat, mars 1988. 
2 Entrevue, Tunis, 'àctobra 1988.· 
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vers la 'Libye et l'Algérie ; cette c6mpétit.ivité découlait ·de la 

présence . su.r le 

étrangères. 

' ' 

sol ma·rocai~ . de plusieurs entreprises 

Le "libé:r;'~lisme économique" poursuivi par le Maroc .depuis 1861 

était également en parfaite.sym~i9se avec l'approche sectorielle 

qui ~e tondait su~ le libre jeu des forces du marché. D'ailleurs 
. J)a, 

les· industriels marocains regroupés ~u sein duYè.G.E.H. et dans 

le comité. marocain de la. chambre de commerce international~ 

souhaitaient un élargissemen~ du marché marocain, exigu, vers le 

marché maghrébin car cela allait fournir des commandes.aux 

indu.stries marocaines 1 • 

L~ouverture du ~~rché maghrébin aux produits marocains était 

salutaire à un moment od l'économie marocaide traversait tine 

crise très aigue (sécheresse, 
'. 

crise des paiements extérieurs 

etc ••• > aggravée . par · les 1 dJfficultés d'écoulement des 

exportations marocaines sur 1le marché d~ la C.E.E du fait de 

l'entrée en vigueur du tarif douanier commun et de la politique 

agricole co~mune 2 • { 

·outre l'appr6bation par t6ute ia classe ~olitique maro~aJne de 

la construction du ~rand ttaghreb ·, ·lé ~ciuvernemeni marocain 

aurait· une autre raison d'ordre gé6~~olitique q~i l'aurait 

poussé à appuyer le processu~ d'iniégr~ti~~:i savoi~ la volotité 

d'exploiter ~rt commun avec 1~Algérie la zone liti~i~use de 

TINDOUF et surtout de·· ·récupérer 1a:· révolU:ti'on a,lgérie'nne qui 

riomme~ç~it à l'inqui~tei et de en démantelant·i 1 alit~ncé entie 

1 "Comment relancer, les .investissemen,ts", enquête du comité 
marocain de la chambre· d~ commerrie internationale, 
décembre 1964, voir un résumé dans la "vie économique" 
du·1s février 1965, p 3. · 

2 Voir( supra ·.P· 
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·BEN BELLA,. NASSER et l'oppbsition marocaine (surtout les.andiens 

résistants) 1 • 

B> La ferveur tunisienne pour la construction du.grand Maghreb: 

Le gouvernement tunisien é_tait le plus impatient à construire le 

grand Maghreb.Ainsi la Tunisie a.non seulement adhéré à toutes 

.les propositions émanant du C.P.C.M. et des institutions 

spécialis,es chargées de la libéralisation commerciale et de la • 

coordination industiielle mais elle a également milité en ·faveur 

de la mise ert place d'institutions maghrébines.supra-nationales 

ayant un caractère exécutif et ·délibérant. 

A cet égard BEN SALAH avait proposé en 196(3° la création d'un 

secrétariat exécutif et délibérant alors que les :autres 

partenaires voulaient ·confiner ce secr~tariat dans un rôle 

purement administratif et.i technique (rôle consultatif) .. aussi 

BEN SALAH aurait déclaré en .1966, à propos de la sidérurgie, que 

s'il ne tenait qu'à la Tunisie elle serait pour la création d'un 

organisme supra-national 2 • 

L'engouement de la Tunisie pour la construction du grand Maghreb 

l'a amené à jouer le rôle de catalyseur et de temporisateur dans 

les négociations puisqu'elle était à l'origine de plusieurs 

1 H. HARBI, pour BEN BELLA •.. , op cit, p 72, le,Haroc et 
la Tunisie voulaient empêcher que le- développemett 
algé~ien ne se fasse en dehors du Maghreb (entrevue, 
Tunis, octobre i'988). 
D'après Georges LISKA la politique d'endiguement du 
maghreb central par les deux ailes, lorsqu'il s'engage 
dans une polïtique expansionniste et_subver~Hve, est une 
constante dans l'histoire du ~aghreb. 
G. LISKA~ the gr~ater· Maghreb : from independenc, to 
unity, the Washington center,of foreign policy research, 
1963, p 6~ .. 

2 Entrevue, Tunis~ octobre 1988. 

·, 
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compromis pour débloquer les riégociationi. 

Cette ardeur s'expliquait par la combinaison de ~lu.sieurs 

facteu~s st~ucturels et conjoncturels. 

Outre la compatibilité entre 1~·mod~le de développement prôné, 

par A. BEN SALAH et l'appr6che.sectorie~le, ainsi qué le niveau 

de développement relati~e~ent avancé de la Tunisie qui la 

pr_édisposait à de.s gains qets suite à l'application des. mesures 

d'intégration, il y avait .un fa~teur· .. structurel de taille qui· 

aurait am~né_ le.s_gouvernemerits tunisiens à opter po~r. le grand 

Maghreb_.: c'est i'extrgme exiguit' du marché tunisien qui 

constituait un obstacle · sérieux à l'industrialisation de la 

Tunisie ; d'ailleurs le planificate~r tunisien avait inscrit, 

sans ambages, 

Maghreb: 

l'industrialisation 4~n.s le cadre ~largi. du 

"P~ur sa part, le gouvernement de la république tun~sienne .s~ 

déclare disposé à introduitre dans son plan quadriennal toutes 

les adaptations qui découleraient. de mesures de .spécialisation 

industrie 11 es prises dans 1 e cadre, maghré b i :n ,''. 1 

· D'ailleurs les investisseurs étrangers auraient conseillé aux 

tunisiens de construir~ le Maghreb ~ar celà rentabiliserait les 
• 1 

. investissements étrangers en Tunisie· (par ex dans 1 • ind.ustrie 

~-utomobi1e, 1' indu.str i.e chimique etc ••. '). 

Un hommey un ~aghrébiri conv~in~u, A. B8N SAL•H étai, der~ière 
,. 

~e~ enthou.si~.s~e, il avait manife.s~~ dès avant l'indéperidance de 

l'Algérie de· 1957 à 1962,· au, cours· de· r·éunion.s amicales, 

.séminai~es ou colloque~ avec .ses a~i.s de ('Istiqlal et du 

·' . 
1 lèr. plan quadriennal, . tome I., · p 36, 

Tunisie 1970, op.cit, .P 84. 
in P. JUDET, la 

1 

1 ,. 
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G.P.R.A, son souci profond d'une construction rapide du Maghreb 

mais il n'a. disposé,. dans ce domaine, que d'une marge de 

manoeuvr~ très étroite par rapport aux pouvoirs du préside~t H. 

BOURGUIBA 1. 

D'autres facteurs conjoncturels auraient pous~é le gouvernement 

tunisien â appuyer le processus d'intégr~tion il s'agit.de la 

crise écopomique aigue traversée par la Tunisie ,n 1964 dti fait 

n6tamment de la suspension··de l'aide financière Française i la 

Tunisie, de la dénonciation par la France de ·.la convention 

.commerciale et tarifai~e de 1959 (qui octr~yait un ré~ime 

préfé~entiel.a~~·produits tunisiens) et de l'entrée en vigueur, 

. au .sein de · la C.E.E, de la. po,litique agricole commune ét du 

tarif douanier commun. 

Aussi il sied de souligne~ que la.guerre froide entre BOURGUIBA 

et NASSER aurait c6nduit le président BOURGUIBA â s'éloigner du 

Hashrek et de· l'Egypte pour. se regrouper avec d'autres états 

maghrébins qui étaient également en dissenijsioa avec 1~ Rais 

(Maroc, Libie, Algérie.sou~ K. BOUMEDIENE>~~ 

CONCLUSION DU CHAPITRE 

L'échec de l'approche seqtorielle est, imputable 
.' . 

d'abord aux 

inconvéniants de cette a~prtjche qui ne comportait pas de mesures 
\ 

Cde sauvegarde, compensatoires, ou correct{ves) de nature i 

apaiser les craintes des pays les moins ~vancés du Hagh~eb; cet 

échec est da ensuite au nationalisme aigu des état~ mighrébins 

1 Entrevue, ,Tunis,. octobre 1988. . . 
Uoir aussi, ."BEN SALAH et le ~~velo~pement ·tunisien 1961-
1969, esprit, novembre 1970, ·n° 11, PP 805-812. 

2 Voir.supra Clère,partie). 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



264 

qui les a amen, à accorde~· 1~ priorité à leurs intérijts 

nationau~·et à soupçonnai le voisin de chercher A·s'immiscer 

dans leurs· affatres intérieures ; cet échec est à:attrihue~ 

enfin aux différences dans les niveaui ~é dé~eloppement ~ntre 

les états membres et au manque de vo l'on té p'o lit ique chez 

c~r:taines élites au pouv_oir. 

Le contexte _int~rnation~l était en général favorable à 

l'intégration maghrébine ; les Nations-Unie~ avaient endo~ragé 

cette .. ~ntégration par lJintér~édi~ire'de la C.E.A., le P.N.U.D~ 

et la. ~NUCED; la C.E.E avait. également· incité ·1ea paya 

maghrébins au regroupe~ent et no~amment ~~ concluant une entente 
.. 

multilatérale avec· le Maghreb et en manifestant sa volonté Cla 

commi~sion) de participer aux grands programme• d• dévelop~ement 
.• 

du Maghreb et de normaliser les industries dans les .trois pays 

du Maghreb CAlgér(e, H~roc, ·Tunisie) 1 • 

La France était également favorable à cette intégr~tion· qui ne 

menaçait pas ses intérits car ell~ ~e comportait pas de mesures 

visant le contrôle. du capital étranger et A~ transfert de 

technologie au Haghreb2
~ 

_,-

1 La régie Renault .était favorable à 
l'~ndustrie automobile à l'jchelon 
s'assurer une sorte de monopole dans ce 
Entrevue, Tunis, · octobre 1988. ~ 
Voir aussi la vie économique du 19 mars 

l'a.ssem"blag1;:t de 
du Maghreb pour 
secteur. 

1965, p 1. 

2 J. LACOUTURE, "le, récents ~ccords écbnomique~ de Tanger 
ont causé presque' autant de satisfaction à Paris qu'à 
Rabat", le monde 11 décembre 1964, p-5: 
En gé~éral lés firmes multfnatibrial~s ne .sont 
réfractaires qu'aux expériences d'intégration qui se 
déroulent entr~ Jes ~ays · od elles sont déjà bien 
implantées et à celles qui. vi~ent· leur élimination '-ou du 
moins ·1i limitation ·de · leurs ·activités par une 
planification régionale~ ·v6ir en particul·iér :· · 
C. VAITSOS, .the· r61~ of· transnati6ial entrepri•es in 
latin americatn economic integrat~C?.n efforts, UNCT·AD, New 
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CHAPITRE·II .LE BLOCAGE DE L'APPROCHE GLOBALE · 

.1967-1975. 

Devant l~échec et le.mai~re bilan de l'ap~roche ~ectoriell~ le 
• 1 

C.P.C,~ s'est prononcé, en février 196~, pour l'adoptiôn d'une 

. nouvel le méthode d'intégration bas_ée .·, sur une stratégie globale 

de'.développement intégré. Cette nouvelle approchefut consignée 

dans un ~ipport du C.P.C.H intitulé "les différ~ntes méthodes 
' . 

d'approche en vue de réal~ser· l'union économique~du Maghreb."· 
• 1 

Apr~s· avoir. ééarté la solut:i.on minimum.et jugé prématurée la 

solut·ion maximum le .. C.P.b.H a opté pour la solution ~--

intermédiaire ~ui a été entérinée par le conseil des ministres 

de l'économie lors de sa session de Tunis en novembre 19671 • 

Au coirs de cette session le conseil .des ministres a donné· 

ma~~at au C.~.C.M. pour élabor~r avant novembre .i~sa ~~ proje~ 

. d'accord intergouvernemental portant sur une période transitoire 

de cinq ans.au ~aximum; 

Le projet. d'accord de coopéiatlori·économiqu& se fondait sur les 

principes suivants : 

* Définiti~n d'une liste d'industries i agréer et dont les ., 

produits seraient as~urés de la franchi~e d'accès et d'une 

protection ~ommune daris tous les pays du Haghr~b. 

* Libéralisation linéaire des écha~ges en vue d~ stimuler 

le commerce intra-mag·hrébi n ~ 

York, 1982, pp 1-19. 
2. Voir supra ( 1ère partie'>. 
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* Harmonisation de~ pt~~ection.s à l'égard des pays tiers. 

* Action en vue de l.'accroissement des 6changes de produits 

agricoles.· 

* Création d'une barique maghrébine d~intégration. 

* Etabli.ssement d''un mécanisme multilatéral de pa-iements. 

* L'ensemble de ces propositions. devra prendre en 

problèmes spéciftques et. les situations 

particulières de chaque pays en vue de le faire bénéficie~ d'une 

façon équitable des avantages ré.sultant du processus 

d' i.ntégrat ion 1 • 

L'élaboration du projet d'accord maghrébin de coopération 

·économique a nécessité.la réalisa~ton préalable.d'une panoplie 

d'études sectorielles ~ui, une fois discutées· et affinées, ont 
' 

fait l'objet d'un rappor~ de synthèse lequel a 'été examiné et 

discuté à son tour par les représentants des administrations 

maghrébines. en mai 1969, suite à cet examen le C.P.G~H a 

procédé A une nouvelle rédaction du rapport da synthèse tenant 

compte de• observations de~ différentes délégations 
,' 

et· 1 'a 

diffusé •uprès des gouvernements maghrébins. C'est· sur la base 
' 

de ce d~cument que 1~ p~ojet d'aqco~d de 1969 a été élaboré •. 

Cependant lors de· la 6ème. sessié>n du con.sel 1 des ministres de 

l'économie <iabat,. ju{ll~t 1970) ·il s'est .av,ré ~u·i~ y avait. 

des points l~tigieux dans ce. premier .ptoJet d'accord, c.'est 

pou~qiot le ~.~.C.H s'est: ~ttelé,dès rici~e~bre 197~ à l'a~ender 

et l'enrichir pour aboutir finalement à un nouveau projet 

d'accord en j an·v i er 1974. 

1 Voir la ·déclaration ministérielle de Tunis, in C.P.C~H., 
les. instruments juridiques de . la coopération ·entre les 
pays dù Maghre:t>,· op cit, pp,.16-17-.· 
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Section I : Les pierre~ d'achoppement des négociations 

en vue de l'instauration d'une zone 

de libre-échange Maghrébine 

Plusieurs points litigieu~ étaient à. l'origine de la mise à 

l'écart des deux projets d'accords maghrébins de coopération 

économique, certains obstacles étaient liés à la libéralisation 

des échanges tandis que d'autres é~aient afférents à l'agrément 

industriel. 

Paragraphe I Les obs~acles à l'intégration commerciale 

.. 
Les principale~ dispositions relatives { la libéralis~tion des 

échanges avaie~t trait d'une part à une ·réduction. de 50%.des 

droits de douanes et de toutes autres impositions d'effet 

équivalent perçus à l'importation des produits ori~inaires du 

Maghreb et d'autre part à UQ régime conti~gentaire pr6férentie.l 

pour les pays ma3hrébins 1 • 

Mal-ré l'accord de principe sur la ré~uction linéaire des 

barrières au~ échanges, ·certaines difficuli~s ~valent surgi lors 

des négociations pour la· détermination du champ d'application 

des mesures.de- libéralisation. Parmi ces difficultés figuraient: 

le problème de l 'or'igine · et du taux de valorisation, le 

contr8le •aghrébin du oapit~l, les conditions de production, le 

problème de l'art{.sanat et le problème du commerce d'état. 

1 Voir supra Clère partie). 
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Al Le problème de l'origine et du taux de valorisation. 
' ·' 

Le problè~e de l'origine s'est posé avec acuité et•a suscité des 
. ' ' 

·débats houleux à.tous les niveaux Caux niveau~· des experts et 

des m~nistres) lors des négociations pour. la mise en place d'une 

zone ·de 1 i bre-échange · au Maghreb .. 

L'ampleur prise par cett~ question de 1987 i 1975 s'explique par 

le fait que dans une zo~e de libre-ëchange les états membres 

conservent leur aut6nomie en matiète de politique commerciale e~ 

tarifaire ; ·l'abs~nce d'un tarif extéri~ui commun pose un ~oubie 

problème celui du risque d'un détournement de trafic au profit 

de l'état ~ambre appl~quant aux marchandises"d~s pays tier~ des 

droits de douanes les plus bas b~ le régime contingentaire le 

plus libéral et celui d~ ris~ue. de détournement de productio~ au 

profit de l'état membre qù les conditions d'importation des 

matières premières et semi manufacturées sont les plus 

favorables 1. 

Drinc l'unique. fonction du système de l'o~igine dans une. zone de 

libre-échange c'est d'atténuer l~s effets dommageables des 

diff~rences dans les· régimes douaniers sur la 6omp,titivité des 

producteurs dans l'état membre appliquant des droits élevés 2
• 

Quelles étaient les positions des états maghrébins vis i 

vis de ce problème? 

a) Les positions des état~ maghrébins Jusqu'à la 6~me ~ession du 

conseil des ministres de l'économie du Maghreb (Juillet 1970): 

1 Voir l'étude 
le ·C • P • C • M • l , 

préférentielle ... , 
2 Ibid, p 10~ 

'de Marcei COLOMB (expert auprès du 
_problème de l'origine dans une zone 

op cit, pp 2-27. 
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Le rapport de synthèse ainsi que le projet d'accord. de 

.coopé.rat ion économique de ·19s9 avaient retenu une définition 
•) 

large·et libérale de l'origine qui considérait .comme originaires 

du Maghreb·l~s produits entièrement obtenus dans le Maghreb~ 

ceux fab~iqués par les industries agréées et ceux obtenus dans. 

le Maghreb et dans la fabrication desquels ·entrent des produits 

autres. que ceux meritionnés ci-dessus, ~ condition que le dernier 

processus de fabrication soit effectué dans ·un état membre. A 

. cet effet le rapport de synthèse et le projet d'accord de 1969 

avaient énumérés une liste négative d'opérations ne constituant 

pas un dernier processus de fab~ication, de m•me de~ clauses de 

sauvegarde ont été prévues et notamment en .cas de disparité 

·substantiel le de vo lor isat i'on 1
• 

·. •' 

Quelles sont les différentes positions à l'égard d~ cetté 

définition de l'origine? 

1) La position algérienne : 

Cette position a été exposée clairement d'abord lors' de la 

~iscus~ion ·du rapport de ~ynthè~e rédigé par le C.P.C.H en i969 

; puisque l~ délégation algér{enne. avai, contesté la définition 

libérale de l'origine pré6onisée par ce rapport. 

Pour l'A~gérie cette définition de ~'origine éta~t in~uffisaite 
. . 

et il falla,t ·la c~mpléter.par d~aitres donditiôns telles que le 

contrôle du capital de 1~unité de. proauction, la fixation d'un 

taux minimum de valorisation etc.· •. , car en _Algérie la 

régle~entation douanière axige, po~r l~octroi de l'origine·, qtie 

le produit justifie d'une valeur ajoutée de 50 % au moins~ 

Aux yeux de ia délégation algérienne en fixant un .minlmum 

1 Voii supra Clère.partie). 
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·d' intégrat.ion maghrébine <un tau~ minimum de valorisation 

maghrébine> on fixera par la m~~e un objectif pour les 

industries i créer dani le Maghreb et on force~a la main aux 

pays maghrébins d'exijer des investiss~urs étranger~ une valeur 

ajoutée minimum po_ur qu'ils puissent accéder au marché magh:r,~bin 

; ce taux d'intégration minimum ~st·de 50 %. 

Pour l'Algérie les entreprises étrangères implantée·s 
,• d~ns un 

pays maghrébin 1 prenant parfois la forme ·de s&ciétés· "soit 

d·isant" .nationales, . peuvent menacer les autres entreprises 

maghrébines q~i n~ p~uvent affrotiter les firmes étrangères 1 ; 

L'Algérie émettra de~ réserves formelles sur l'artiple B du 

projet d'acco.rd de cool)ération économique de 1969,. définissant 

l'origine des produits, . et proposera une 
' 

autr~ rédaction 

subordonnant l'origine maghrébine i une double conditi6n 1 un 

taux de valorisation locale minimum de 50 % du prix.ex usine et 

·le contr8Ie maghré~iri du capital des entreprises dont les 

produits bénéficieront de la préférenç:e douanière·. · 

a été réitérée i la 6ème s~s~ton du conseil de~ 
' 

-ministres de l 'éconpmie (Rabat juillet 1970) ; pour l'Algérie ·la 

p~éiérence douanière ne doft ·pas Btre octroyée ides produits 

ayant seulement l'apparerice d'un produit local, un produit. est 

d'origine maghrébine lorsqu' i_l ·justifie au moins de 50 % de 

valorisation ;· celui qui veut acc_éder au marché maghréb·in doit 

s 'amé 1. iorer, l'intégrat·i6h · maghrébine ne saurait se limiter i 

t'asp~ct purement c~mmirci~l elle doit débou6her sur un 

véritable proces~u~ d'industriilisation 2
• 

1 Entrevue, Tunis, octobre 1988. 
2 Ibid. 

Voir aussi, EL MOUJAHID d~ 1er aoRt 1970. 
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2) La position de la Libye du Roi IDRISS t 

.La Libye s'est déclarée satisfaite de la définition l~bérale de 

1 'origine con tenue dan·s le rapport de .synthèse ·· et dans le 

projet .d'accord de coopération économique de 1969, et ce après 

avoir fait. part en 1968 de certa'ine.s appréhensions : relatives· au 

'fait que le désarmement doùanier pourrait priver le b'udget de 

certains pays des droits de douane. 

Donc la Libye a abandonné le définition· restri~tive _de 

l'origine, qu'elle avait défendue avec îpreté en 19SS-~or.s de la 

réunion de la commission commerciale~ car le projet d'accord de 

1969 lui a réservé un statut spécial et: lui a offert tout un 

dispositif <me~ures de .sauvegarde) pour se _pr~munir ~ont~e ·1es 

risques de déséquilibre de ses échanges avéc le Hlghreb: 

3) La position Maro~co-tunisienne : 

- La définition de l'origine contenue dans le ra.pport de 

· .s'ynthèse et par la sui te dans le projet d'accord de coopération. 

économique de 1969 a été· acceptée et jugée .suffisante })ar la 

délégation tunisienne pour cette premiàre étape de l~intégratiort, 

dans la mesure oà elle favo~iserait l'expansion d~s échanges de 

produits industriels maghrébins\ la fixation d'un taux de 

valorisation de 50 % devrai~ ijtre un objectif i atteindre et ne 

devait pas ~tre uniforme pour tous les produits. 

Cependant la Tunisie a jugé sêvêre et rest~ictive la·dêfinition 

des. opérations de montage· contenue dans la liste n~gative 

~uisqu'elle est de nature i êcar~er les tnduatries lêg~res de 

~ CPCH, P.V de la discussion d~ rap~ort de synthjse • 
. •f •• 
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- Pour le ~aroc la définition de l'origine contenu~ dans le 

' rapport de synthèse et dans le projet d'accord de 1969 ,tait 

satisfai.sante 

algériennes. 

et de nature à apaiser. l~s ~p~réhetisions 

Tout en admettant qu'ils constituaient un obj~ctif à.atteindre, 

la Maroc a estimé que les critères cumulatifs de l'origine 

pro~osés. par l'Algérie ne tenaient pas compte· du niveau 

d'industrialisation du Maroc et de la Tunisie et auraient pour. 

conséquences une réduction du champ de la libéralisation des 

échanges inter-maghrébins. 

- Les débats s1.1r la règle de l'origine jusqu'en 1970 ont révélé 

.que seule l'Algérie a rejeté la définition libérale de l'origine 

contenue dans le projet d'atcord de 1969 car ell~ ~ 1 itait pas 

conforme à sa législation douanière et 

d'industrialisation, les autres partenaires 
•S • 

à sa politique 

se sont déclarés 
'' 

satisfaits soit parce que cette définition corre~pondait i leur 

politique d'industrialisation Ccas du Maroc et de la Tunisie) 

soit parce qu'ils étaierii p~otégés des effeti dommageables de 

cette définition sur leurs économies (cas de la Libye). 

b)· Les positions des ·états maghrébins à l'égard de la définition 

de l'origine cOntenue dans le projet d'accord de coopération 

économique de janvier 1974: 

Le nouveau. projet d'accord élaborâ par le CPCM en 1974 a 

introduit une innovation de taille au niveau de la.=définition de 

l'origine puisque désormais pour bénéfïcier , 'de: .. l'origine 

maghrébine les produits doivent non seulement: répondre aux 

conditions stipulées par l'art 6 du projet d'ac6ord de~~969 mais 

. •;.' ··"•''. 

. l, 
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ils doivent satisfaire également à deux critères supplémentaires~ 

J le contr6le maghrébin du capital et le ,aux de valorisation 1 • 

Ainsi les produits obtenus dans le Maghreb et dans la 

fabrication desquels sont entrés des produits non maghrébins 

doivent subir leur detnier processus de fabrication dans un ét~t 

membre et répondre à deux critêrea. supplémentaires t un certain 

taux de valorisatio~dont la définition et .. le taux n'avaient pas 

été arrêtés faute· d'un consensus entre les dâlégations 

maghrébines, et le contr6le maghrébin du capital. 

Quelles sont donc les nouvell~s positions des éiats maghrébins 

à l'égard de cette nouvelle définition de l'origine? 

1) La position algérienne s 

L~ nouveau projet d'accord de 1974 reflétait pratiquement la 

position algérienne ce qui a-réduit d'une façon spectaculaire 

les réserves algériennes sur le projet d'accord de coopération 

économique. 

Concernant la. définition de l'origine, tout en continuant 

d'exiger un taux de valorisation minimum, de 50· % l'Algérie a 

préconisé une formule rigoureuse pour le cal~ul du taux 
1 

d'intégration (taux de valorisation) qui a découragé même la 

Tunisie qui venait de faire des. concessions en acceptant le 

critère du taux d'intégration. 

La formule algérienne de détetmination 1du taux d'intégration 

considérait la valeur de la pièce ~ produire Cle ~amion ou la 

voiture par ex> au prix départ usine chez le constructeur. 
. . ' 

Les opérations de mo ntage 1 de peinture ou autres -sont exclues 

c.ar elles ne const i tu. :.ent pas des transformations 

1 .Voir supra Clère partie). 
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substantielles 1. 

L'Algérie était intraitable sur ce. point et n•a.(pa.s a.cceptê 
,, 

d'autres formules, car tous les projets ïndu.striei.s algériens 

.sont réalisés avec un tau.x d'intégration .supérieur à 70 % et si 

·l'on inclut la valeur du montage ,et de la peinture ou d'autres 

opérations celr atteindrait un taux d'intégration avoisinant 98~ 

Donc force e.st de· con.statir un durcissement de la·posi~ion 

algérienne qui n'avait pas flêchi d'un 

concessions faites par les autre~ partenaires. 

2> La position marocaine : 

cran malgré les 

Tout.en jugeant inopportune la transposition du crit,re de taux·· 

de valorisation.du domaine industriel au domaine commercial le 

.Maroc a. proposé une autre définition de l'origine .s' in.spirant de 

la nomenclature douanière de Bruxelles. <N.D.B.) 

Pour le Maroc sont considérées comm~ originaires du Maghreb ·sous 

réserve.des dispositions portant sur le contr6le maghrébin du 

capital : 

* Les produits entièrement obtenus au Maghreb. 

* Les produi~s fabriqué.s:par les in4u.stiie~ agréées.· 
\ * Et les produits obtenus dans le Maghreb et dans la 

fabrication desquels .sont entrés des produits autres que ceux 

visés.ci dessus à condition "qu'ils aient fait l'objet dans un 

état membre d'6uvraisons ou transformations suffisantes, c.i.d 

celles qui ont pour effet, de faire passer un produ~t d'une 

position tarifaire i une autre position de la N.D.B •. 

1 La formule algérienne est ·la .suivante :· B - A-: B 
B représente la valeur de toutes les pièces au prix 
départ usine chez le construct~ur. 

'A représente la valeur des pièces importâes. 
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Pour juguler les impe~fections du critère de changement-de 

positipn tarifaire le Maroc a proposé une négociation produit 

par produit 1. 

3) ~a pos~tio~ t~nisi~: 

Contrairement au Maroc qui a fait cavalier seul en s•a"ttachant à 

la définition de l'origine de la "·~-8. la Tunisie s'est ralliée 

à la définition algérienne de l'origine, basée sur le critère du 
1 

taux de valorisation, sans adhérer pour autant ni au taux fixe 

de 50 % ni à la formule ~lgérienne de calcul de ce taux.· 

Pour la Tunisie le taux de valorisation d'un produit donné est 

déterminé par le rapport 

du ~roduit fiqi~ 

valeurs des éléments zoniens / valeur 

La Tunisie a accepté le principe de prendre pour base de 

référence un taux de valorisation de 50 % mais à condition 

d'admettre des valeurs spécifiques pour certaines branches 

d'activité n'ayant pas encore atteint un degré de développement 

Satisfaisant 2 • 

La définition tu_nisienne diffère donc sur deux points de la 

définition algérienne ; d'une part le taux de valorisation de 50 

% n'est qu'une base de référence, un objectif à att~indre, 

d'autre part la formule tunisienne de calcul du taux de 

valorisation se base sur le ~rix de revient et non pas sur le 

prix du constructeur ; aussi il faut souligner que la formule . . ' . . .. 
tunisienne qui parle d'éléments zoniens, pourrait englober les 

~ . .--,.-- . 

pièces fa~riquée~ au Maghreb ce qui favoriserait une 

1 Eitrevue, Rabat, mars 1986. 
2 C.P.C.M, projet d'accord maghrébin de coopération 

écono~ique, tableau comparatif d~s positions respectives. 
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spécialisation intra-branche dans le Maghreb. 

- F6rce est· de constater que les débats sur l'origine des 

produits en 1975 ont révélé que l'Algérie n'~vait fait que 

durcir sa position en optant pour une méthode rigoureuse de 

calcul du taux d'intégration, d~ leur c6té le· Maroc et la 

Tunisie avaient fait' des concessions notables notammen·t en 

acceptant le principe du contrôle ~-u capital. des entreprises 

devant bénéficier du régime préférentiel. 

B> Le problème du contr8le du capital : 

Le .probl~me du contrSle du capital s'est posé avec beaucoup 

d'acuité lors de la discussion du probl~me de l'origine et du 

taux de valorisation. 

On se rappelle que l_'Algérie avait exigé deux critères 

supplém~ntaires pour l'octroi de l'origine maghrébine ; un taux 
.... ,._ 

minimum de valoriBatlon locale de 50 ~ et le contr6le maghrébin 

du capital ce qui avait indisposé le Hatoc et la Tunisie dont 

le.s économies étaient la,g..;.:.ement ouvertes au capital étranger. 

Pour aplanir ce point litiiieux le C.P.C.H avait engagé une 
' 

étude en 1973 sur le contr6le maghré~in du çapiial dont les 

principales conclusions avaient servi pour amender le projet 

d'accord de 1969 et notamment en incluant dans son .article 6 un 

nouvel alinéa ra.latif ~u contrôle maghrébin du capital qui est 

devenu une condition sine-qua-non pour l'admission d'uri produit 
,' 

au bénéfice du régime préférentiel. .. ,, ,, _: 

a) L'état de la question juqu'en 1970 
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1) La position algérienne : 

Dês 1968 les experts algériens avaient soulevé· le cas des 

sociétés étrangêres implantées dans les pays. du Haihreb et ils 

avaient demandé s'il était possible de_ les e~clur~ du bénéfice 

de l'origine maghrébine par le moyen de certification ou 

d'autres formes techniques. 

en exigeant deux cri tère.s ·.supplémenta ires pour l'octroi de 

l'origine maghrébine : un taux de valorisation locaie minimum de 

50 %. et le contrôle maghrébin du capital. 

Cette position fut entérinée officiellement par 1~ ministre 

algérien de l'industrie et de l'énergie à la 6ème session du 

conseil des ministres de l'économie en 1970; à ses yeux seuls 

les produits des entreprises dont le contrôle est détenu par des 

capitaux naiionaux ou maghrébins pourraient.~tre éligibles à la 

libre circulation dans le· Maghreb. 

Cette condition était destinée à éliminer les entreprises 

dominées par le capital étranger, et partant les ~roduits ayant 

seulement une apparence maghrébine, du ·bénéfice du régime 

préférentiel. 

Les filiales étrangères seraient de nature 1 anéantir tout 

·effort d'industrialisation nationale. Par cette exigence 

l '.Algérie voulait ·· .. ·.. protéger son économie de la menace du 

capital étranger installé dans les autres états membres 1 • 

1 
- Entrevues, Tunis, octobre 1988; et Rabat· mars 1988. 
- Voir aussi Mustapha EL KASRI, l'économie du projet 

d'accord maghrébin de coopération_ ,~conomique, · op ci t, p 
11. 
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2) La position Haroco-Tuniso-Libyenne : 

Si la Liby~ n'avait pas pris de position officielle s~r cette 

question par contre la partie marocaine s'est élevée contre 

cette condition qui relève de la souverainté nationale et des 

~ptions fondamentales écoriomiques· de chaque état membre, mais 

le Maroc était disposé i accepter des mécanismes pour apai~er 

les appréhensions. algérienne$. 

La Tunisie a abondé dans le même sens en proposant une clause .de 

' ~auvegarde pour protéger les entreprises qui seraient menacées 

par les perturbations émanant de .l'extérieur 1 • 

b) L'6t~t de la question en 1975 

Le nouveau projet d'accord de c6opération économique de janvier 

1974 comportait une nouvelle disposition relative au contrôle 

m~ghrébin .du capital pour l'octroi de l'origine maghr6bine. 

D'après ce nouveau projet d'accord; le contrôle maghrébin du 

capital est assuré dans les cas suivants 

* La participation majoritaire d~ns le capital social~ cad·la 

détention de la majorité des actioris et sous la forme nominative 

par des personnes physiques ou morales maghrébines. 
\ 

* La participation majoritaire maghrébine dans les organes de 

décision pour les sociétés de ~apitaux. 

* La participation maghrébine majoritaire dans les conseils de 

gérance pour les sociétés de. personnes. 

Le contr8le maghrébin du capital .n'a pas été contesté dans.son 

principe mais certaines divergences, afférentes aux. modalités de 

son application, subsistaient encore en 19752 • 

1 Entrevue, Rabat, mars 1988. 
2 CPCM, tableau comparatif des positions respectives, op 

Cit. • 
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' 1) La position algérienne : 

L'Algérie était satisfaite par l'insertion> dans le nouveau 

projet d'accor~ d'une disposi~ion relative •u contr6le du 

capital qui était en conformité avec sa législation interne qui 

exige notamment la possession de plus d~ 50 X des actions de 

l'entreprise par des nationaux et .sous. forme nominative 1 ; pour 

l'Algérie les actionnaires voulant bénéficier :des avantages 

~aghrébins ne ~cuvaient garder.l'anonymat. '/ 

La forme nominative des .action~ a pour fonction de surveiller 

les changements dans le contr6le des entreprises. 

2) La position marocaine : 

Le Maroc a accepté 1~ critêre du contr6le maghrébin du. capital, 

car depuis la· promulgation du dahir sur la maroconisation en 

1973 la ~lupart des activités économiques au Maroc étaient 

tombées sous le contrôle des marocains, mais il a émis des 

réserves sur la forme nominative des actions qui était en 

contradictioi avec sa législation nationale, 

3) La position tunisienne : 

A l'instar du_Haroc la Tunisie a adhéré au principe du contrôle 

maghrébin du capital mais •lle a émis des réserve~ sur les 

modalités de son application; d'abord aux ye~x de la Tunisie il 

ne fallait pas considérer les capitaux arabes comme étant des 

.capitaux étrangers ensuite. la forme nominative des actions 

exigée par le projet d'accord était inaccep,able~ 

C) Le problême des conditions d·e production 

1 Voir ~~pra C2ême partie). 
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Le problème dès conditions de production est intimement lié à la ,, .. 

structu~e des coats de productio~ (l'énertte, la main d'oeuvre 

etc ... ) , or ce sont ces.- éléments qui expliquent les' différences 

de prix des produits finis. 

L'existence ·de disparités da~s le coût de ces éléments peut. 

fausser le jeu de la règle de l'origine. 

Pour -parer à ·cet inconvéniant une ha~monisation des 

réglementations fisca1es, salariales etc ••• s'impose. 

a) L'état de la question jusqu'en 1970: 

1) La position algérienne : 

Dès 1968 l'Algérie avait soulevé le problème des conditions de 

production étant donné que le système de l'origine ne pouvait 

pas à lui seul éliminer les disparités très fortes entre les 

taxations, les codes des investissements etc .•. ; les risques de 

détournement ne peuvent itre él iminéà_ que si l'on ,parvienne à 

une harmonisation des conditions de production. 

Ce probl~me est en outre lié à la présence dans certains états 

membres de nombr~uses filiales étrangères qui bénéficient d'une 

longue expérience leur permettant de .produire· à des cofits 
\ 

meilleurs que les entreprises maghré~ines. \ / 

Lors de la 6ème session du conse1·1 des ministres de l'économi~ 

l'Algérie a exigé l'harmonisation des ctinditlons de production 

(les charges fiscales, sala~iales, so~iales etc ••• > en vue de 

leur égalisation.dans le Maghreb. 

Dans l'optique algérienne. cette harmonisation ne touc~erait pas 

la réglementatitin mais elle consistait; tout simplement en 

l'instauration de mécanismes pour corriger les dispar·ités entre 

les conditions de production. 
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2) La position Maroco-tunisienne ; 

Le Maroc a rejeté sans ambages la demaride d'harmonisation des 

conditions de production faite par la partie algérienne car il 

s'agissait d'une question ~rés complexe qui est en r~lation 

étroite avec les structures économiques et politiques du ffaroc. 

La·Tunisie a abondé dans le aime sens et elle a proposé 

l'adoption du projet d'accord sans aucune modification. 

b) L'état de la question en 1975: 

Pour co~bler les lacunes du projet d'accord de 1969 le nouveau 

projet de 1974 a prévu un mécanisme régulateur qui· permettrait 

une correction automatique- des inégaiités entre. produits 

industriels et leur assurerait une égalité de chance i la 

frontière 1
• 

Quelles_sont les positions des états maghrébins i l'égard du 

mécanismse régulateur? 

1) La position algérienne~ 

Les appréhensions algérierines relatives aux disparités dans les 

conditions de production furent· en partie apaisée- en 1975 en 

raison de l'insertion dans le nouveau projet d'accord d'un 
\ 

mécanisme régulateur qui reste à définir. 

En effet en Algérie certaines charges d'infrastructure, de 

formation ou d'assistance technique sont snpportée• par l'état 

et ne · sont pas donc répercutées· sur le cc).(it de production, ce 

qui n'est pas le cas dans d'autres pays maghrébins ; aussi en 

Algérie la production est astreinte à des charges que ne 

supportent pas les autres· producteurs ~aghrébins, c'est pourquoi 

:a. CPCM, structure des coŒts de production iridustrielle,. 
Tunis·: . juin 1973. 
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si l'on applique la préférence douanière cel~ •e traduirait par 

un d.f;::sliqu i 1 i bro on tre les -productions. 

2) La position Haroco-tunisienne i 

Pour le Maroc le mécanisme régulateur va à. 
' 

l'encontre de 

l'e~pansion des échanges inter-maghrébins et de 1a création de 

projet communs. La notion d'échange n'existe que dans la mesure 

od il y a un minimum de disparités dans le coŒt des facteurs de 

production. 

Les marocains et les ~unisiens éta(ent préocc~pés par le sort de 

·nombreuses petites et moyennes entreprises . qu,i comptaient 

~eaucoup sur l'ouverture du marché maghrébin, car le mécanisme 

régulateur refermera le marché maghrébin à ces entreprises. 

C'est pourquoi la Tunisie rejette le caractère automatique de ce 

mécanisme. 

D> Le problème du commerce d'état-: 

Ce problème a surgi à l'occasion de la discussion, en 1969, des 

règles devant régir le comportement 'des organismes l>ublics dans 

le cas od leurs opérations s'ins,reraient da~s le cadre du 
1 

projet d'accord de coopératic>n économ'ique. 

1) La position algérienne : 

Pour 1•Algérie les organismes publics ne 

déterminer suivant des considérations 

peuvent pas se. 

commerciales,· les 

entreprisea publiques se d~terminent en Algérie non seulèment du 

point de vue technique mais aussi du point dè vue politique 

social financier et fiscal; en plus de leur r6le en matière 

d•approvisionnement elles ont .pour mission de protég~r la 

productionl d'oriénter la consommation, d'assurer la régulation 
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du marché et de promouvoir .l'emploi et l'équilibre régional. 

2) La position libyenne : 

La Libye a exprimé certaines appréhensions i l'égard des 

monopoles d'état q~i en tant qu'impprtateur uniqu~ peuvent 
1 

refuset d'acheter et par la ·mijme enfreindre aux ~ègles de 

concurrence. 

3) La position marocaine 

Pour le Maroc si l'on donne la possibilitâ· aux organismes 

publics de prendre en considération des éléments. extra-

commerciaux celi conduirait certainement a~ blocag~ de l'accord 

car dans certains états ~ambres une part considérable du 

commerce est monopolisée _par l'état ou des organismes para-

étatiques. 

Les entreprises publiques doivent se déterminer donc suivant des 

considérations ·commerciales a~ m~me titre que leurs homologues. 

privées. et ce pour ne pas contredire I le princ~pe de la 

réciprocité et de la non dlscrimination. 

4) La position tunisienne : 

Pour la Tunisie.· les organismes publics doivent concourir l 

l'intégration économique~ il est inconcevable qu~ils échappent 

aux obligations de l'accord. 

D'ailleurs beaucoup de groupements régionaux avaient essuyé d~s 

ichics fauie de n'avoiT pas prévu de dispositions p~ur les 

organismes publics~. 

1 Voir le. P.V. relatif à la dis·cussion du rapport de 
synthèse. 

., 
·:,.• 
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E) Le problèae de l'art~sanat : 

En juin 1970 l'Algérie avait formulé une nouvelle réserve visant 

à exclure l'artis~nat du champ de la libéralisation des âchanges 

car il s'agissait d'un secteur sensible et l caract~re social 

qui devrait bénéficier d'un tr~itement particulier. 

Dans le nouveau projet d'accord . de 1974 ; le.s produits 

artisanaux feront l'objet de·négociations produit par produit 

apr~s l'entr6e en vigueur de l'accord. 

D'ailleurs la discuss1an du rapport sur l'artisanat en 1973 a 

fait ressortir certaines d~vergences entre le Maroc d'une part 

et l'Algérie et la Tunisie de l'autre. 

Le Maroc, dont l'artisanat avait uae longueur d'a~ance sur ses 

homologues maghrébines, était favorable à .une libéralisation 

totale des produits artisanaux et avait opté pour une définition 

large de l'entreprise artisanale qui pourrait englober jusqu'à 

20 artisans. 

Par contre l'algérie et la Tunisie tout en o~tant pour une 

définition restrictive de l'entreprise artisanale,· qui ne 

pouvait dépasser 5 artisans, se .sont opposées à. la 

libéralisation des échanges des produits artisanaux 1 • 

1 Voir Eric SUPPER, rapport .sur l'artisanat, CPCM, 1973. 
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Paragraphe II : LES OBSTACLES A L'INTRGRATION INDUSTRIRLLR 

~L'AGREKENT INDUSTRIEL~. 

n'ont établi que les ràgles et ·les formes qu'allait prendre la. 

coopération industrielle 1 , celle-ci devai~ se développer par 

voie de conclusion de protocoles d'agrémerit et de cQntrats· 

pluri-annuels. 

Les produits des industries agréâes b6n6ficieront de la 

franchise des droits de douane, de l'élimination totale des 

restrictions quantitatives et d'une marge minimum de protection 

à l'égard des tiers. 

La coopération industrielle se réalise ~salement par. 1~ 

conclusion de contrats pluri~annuels. entre entreprises ou 

organismes publics ou privés maghrébins, cette formule permettra 

aux entreprises industrielles d'écouler une partie de leur 

production pour une période fixée dans les autres pays 

maghrébins. 

toutefois si la formule de contrats pl~ri-annuu~ls n'a pas posé 
1 

de problème par contre la net.ion. d'agrément industr.iel a fait 

l'obj~t de divergences fond~m~ntale3 entre les différentes 

dé légat·ions. 

1 Lors de la discussion du rapport sur l'ind~strie, établi 
par l'expert GIRY en 1969, il s'est avéré que la majorité 
des prcijets industriels, retenus dans le rapport pour 

f~1·re l'objet d'un agrément maghrébin,· étaient déjà. en cours de 
réalisation dans les pays du Maghreb, ce qui:explique le 
fait que le projet d'accord s'est confiné dans l'énoncé 
des formes de coopération ind~str.ielle. · 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



286 .. 

A) L'agrément industriel dans le projet d'accord de 1969: 

Le proje~. d'accord de 1969 disposait que l'agrément ~aghrébin 

sera accordé à des industries tant existantes que nouvelles qui 

requiirent l'accès au~ marchés de ·1 1 ensemble des pays membres 

afin de produire ·dans des conditions plus économiques qu'en cas 

de limitation de leur production aux dimensions du marché 

national. 

Il est important de rappeler que·. le protocole d'agrément doit 

comporter une. clause obligatoire relative à la renonciation 

durant une certaine période. à l'impl~ntation dans le Maghreb 

d'établissements similaires. 

Quelles étaient les positions des états maghrébins ·à l'égard 

de l'agrément industriel Jusqu'en 1970? 

a) La position algérienne : 

Tout· en ·s'opposant·i l'id,e d'une spécialisation industrielle 

.dans le Mas&reb l'Algérie a posé des conditions tris strictes 

~our l'octroi de l'agrément industriel. 

Tout d'abord l'agrément industriel ne peut s'appliquer qu'aux 
. 

industries. très nouvelles pour lesquellbs le marché national 

constitue· le débouché principal de sorte qua le marché maghrébin 

ne puisse servir que pour l'écoulement de l'excéderit de leurs 

productions. 

De plus les industries agréées doivent répondre à deux 

conditions fondamentales : primo les produtts fabriqués par les 

établissements agréées doivent présenter _un;tau~ de valo~isation 

minimum de 5b %, secundo le contr6le national ou maghrébin du 

capital doit être assuré. 

Aussi l'Algérie a rejeté la disposit1on relative à la 
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renonciation durant une certaine période à l'impl~ntation 
. : 

4'établissements similaires. 

L'Algérie assouplira sa position lors de la· 6ème· session du 

conseil des ministres ·de 1•,conomie en 1970 ; d'abord en 

acceptant le· principe de faire bénéficier mijme les indust~ies 

existantes de l!agrément industriel, m~is à condition de 

supprimer la clause de renonciation à l'implantation d'une 

in~ustrie .similaire dans un autre pays maghrâbin, ensuite en 

admettant le principe consistant . à accorder l'agrément à des 

uni tés industriel les comptant es.sent iel lament su·r · le marché 

maghrébin à _condition que le contrôle maghrébin du capital soit 

assuré à. 100 % et que le taux minimum de valorisation soit de 

80 " 1
• 

Pour l'Algérie les industries existantes qui seront excluaadu 

· bénéfice de l'agrément peuvent ~tre rentabilis,es par les 

bilatéraux. 

b) La ~osition libyenne 

Sans s'opposer aux dispositions 

l'agrément, industriel, la Libye a exprimé quelques appréhensions 

et formulé le souhai.t : d'écarter ·1a. c lau.se de "renonc ia.t ion à. 

1' implanta't ion d'industries .s imi la ires à 1 'indu.strie · agréée 11
, 

de faire partager le fardeau de la prr.>tection des produits 

agréées entre le pays producteur et le pays consommateur· et 

d'insérer une disposition sti~ulant que le.taux de participation 

au capital soit proportionnel·. à 1~ consommation respective des 

1 - EL HOUJAHID, 1er aoŒt 1970. 
Entrevue, Tunis octobre 1988, Rabat mars 1988. 
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autres pays des produits de l'indu.strie agréée. 

Ces appréhensions étaient liées au fait que le' Libye qui 

importait tous .ses be.soins en produits industriels voulait se 

doter d'une infrastructure industrielle. 

c) La position maroco-tunisienne 

Le Maroc et la Tunisie étaient les défen.seuts farouches de la 

.spécialisation sur la base 

nouvelles. 

de.s indu.stries existantes et 

Ces deux pays .se sont élevés contre l'exclusion des industries 

existantes· du bénéfice de l ~agrément et de sa l·imitation aux 

seules industries qui produisent essentiellement pour le march, 

national ; ces deux conditions étaient de nature i réduire 

davantage la portée du projet d'accord en limitant les 

possibilités d'expansion des échanges inter-maghréb~ns., 

B> L'agrément industriel dans le projet d'accord de 1974 

Tout en s',loignant de la po3ition maroco-tunisienn, le projet 

d'accord de 1974 a épousé en bonne partie la position algérienn~ 

; ainsi l'agrément industriel e.st désormais réservé aux 

indu.stries nouvelles dont le marché national constitue le marché 

principal et qui .sont .sous le contr6le du capital maghrébin,de 

même l'octroi de . l'agrément n'exclut ·plus l'implantation 

d'établ~.s.sement.s similaires dans ~e Kagh~eb. 

Quelles sont l~s nouvelles positions des états maghrébins? 

a) La position algérienne : . ·~ 

L'Algérie n'a fait aucune objection sur .. · les dispositions 

afférentei l l'agréient industriel, du projet d'accord de 1974, 

pui.squ~elle.s étaient c~nformes i .sa vi.sidn des choses. 
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b) La position maroco-tunisienne 

Le Maroc et la Tunis{e ont proposé des amendements aux nouvelles 

dispositions régissant l'agrément industriel,ce dernier doit 

être accordé aussi bien aux indu.stries existantes que nouvelles 

qui requièrent l'accès aux marchés de l'ensemble des pays 

membres afin de produire dans des c'onditians plus favorables que 

celles offertes par la dimension du marché national 1 • 

La Tunisie a également proposé l'insertion dans le nouveau 

projet d'accord de deux nouvelles dispositions : la première est 

relative au refus d'octroyer, durant une certaine pâriode, des 

avantages tarifaires et contingentaires prévus dans le protocole 

d'agrément aux produits similaires des établissements non 

agréés, la .seconde a pour objet la création de firmes 

maghrébines dont la production .sera destinée soit au marché 

maghrébin soit· au marché mond i a 12 • 

1 CPCM, projet d'accord maghrébin de coopération 
économique, tableau comparatif des positions respectives, 
pp 28-29. 

2 Ibid, p 34. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



290 

Section II : Hétérogénéité des ·modèles de développeaent 

~ blocage de.s négociations en vue-de 

l'in.stauration d'une zone de ·libre-échange 

au Maghreb 1987-1976. 

Les négociations .portant sur l'adoption des pro1ets d'accord de 

coopération économique ont révélé qu'il y .avait deux positions 

le piemier projet d'accord de 1969 et accepté mutadis-mutandis ..... ' 

le projet d'accord de 1974; et la position maroco~tunisienne 

qui a accepté l'ensemble des dispositions du projet d'accord de 

i969.et rejeté les dispositions fondamentales du ~econd projet 

de 1974. 

Toutefois si la monarchie liby~nne avait accepté sans réserves 

le projet d'accord de. 1969 par contre la Libye républicaine 

s'est retirée du C.P.C.M. en_aoat 1970 et s'est tournée vers 
•· 

les pays arabes du Hashrek. 

La déclaration ministérielle ~ubliée à l'i~sue de. la 6àme 

session du conseil des ministres de l'économie fait ressortir 
' 

sans ambages la cause prof~nde du blocage des négociations : 

. "Les ministres de l'économie du Maghreb( ••• ) constatent leur 

identiié de vues quant aux objectifs visant la construction du 

Maghreb et leur accord sur la nécessité de réaliser cette entité 

dans le .respect des options fondamentales 

économiques de chacun des pays 111 ~ 

1 C.P.C.M., déclaration 
~aghreb et ~extes des 
la 6ème confér~nce. 

des ministres de 
résolutions publiées 

politiques et 

l'économie du 
à. l'issue de 
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Paragraphe I : L I incoapat i bil i té entre ,les options· 

âconomiques fondanentales de l 1 Alg6ri~ du 

président H.BOUHEDIENE et les projets d'accord 

de coopération éconoaigue inter-aaghrébins. 

Avant ~e rejeter en bloc le· projet d'accord de -coopération 

économique de 1969 le gouvernement. algérien ·a avancé 

progressivement une série de réserves; d'une importance sans 

cesse crdissante, sur des points fondamentaux du projet d'accor~ 

qui remettent en cause l'équilibre global de l 'acco.rd. 

Au mois de juin 1969 la . délégation -algér;ienne. avait. émis une 

preaiàre séri~ de réserves sur le projet d'accord qui ont été 

d'abord refusées et puis finalement acceptées par le Maroc et la 

Tunisie à la suite de l'intervention du président H. BOURGUIBA. 

Il ne restait plus .donc qu'à préparer la 6ème aeasion du conseil 

des ministres de l'économie qui.allait se tenir à Rabat en mars 

19701 cependant cette dern(âre n'a pas eu lieu à cause de la 

défection libyenne d'une part et d'autre part en raison de la 

détermination algérienne de reporter sine-die cette conférencei 

A la veille de la tenue de cette 6â~·.e session en Juillet 1970 

l'Algérie découvrira de nouvelles lacunes_ dans . le projet 

d'accord et formulera en conséquence da nouvelle~ réserves 

portant sur des points qui n'avaient fai~ _l'obj~t d'aucune 

contestation tels que le contrôle du capital, l'agrément 

industriel, les conditio~s de production etc •• ~ 

Pour transcender ces nouv~lles réserves le C.P~C.H a convoqué 

une nouvelle rêunion des experts en juillet 1970 A :Tunis poir 

examiner les amendements de la partie aigérienne, mais cette 
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·dernière avait surpris ses partenaires en demandant -le retraît 

des amendements algériens et en exigeant une nouvelle·-discu.s.sion 

clause par clause du projet d'accord 1 • 

Pour l'Algérie les di.s~o.sition.s du projet d~accord de 1969. 

étaient trop .libérales et n'offr~ient aucune gar~ntie contre les 

risques de détournement de trafic et de.production au profit des 

firmes étrangères installées dans·· les autres pays membres ; 

c'est pourqu_oi. l'Algérie a exigé que seuls . les , produits 

justifiant d'au moins., 50 % de valorisation et. fabriqués par 

. des. entreprises dont le contrôle du capital. ~st maghrébin 

· pouvaient bénéficier des préférences tarifaires· et 

contingentaires. 

* L'agrément industriel ne peut être attribué qu'aux 

industries nouvelles pour lesquelles le marché local est le 

marché principal. 

* Les conditions de production doivent âtr8 harmonisées en 

vue de leur égalisatio~ dans le Maghreb. 

* Les produits artisanaux doivent itre écart,s du champ de 

libéralisation des 

particulier. 

échanges et bénéficier d'un traitement 

L'Algérie s'est attaç:hée ·avec opiniâtreté et un grand zê le à. ces 

conditions strictes et rigoureuses qui seront en partie incluses 

dans le projet d'accord de 1974. 

Pou~quoi donc cette intransigeance ~~ns le reJet des prbjets 

d'acco~d de coopération économique? 

1 Voir : - L'opi•ion du 26 juillet 1970. 
- Jeune Afrique n° 481, 24 mars 1970. 
- Jeune Afrique n° 501, 11 aout 1970. 
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Nombreux sont les ficteurs _qui expliquent le compcirtement de 

l'Algérie mais c'est l'incompatibilité entre les options 

socialist~s du gouvernement H. BOUMEDIENE'et les dispositions 

libérales des projets d'accords de coopération économi4ue qui 

est le déterminani principal de ce· comportement 1 • 

L'élite dirigée par H. BOUMEDIENE optera pour un modile de 

développement ayant pour objectif d'atteindre. l'autonomie et 

l'autocentrage en se dotant . d'une structure .. industrielle 

cohérente et complète, ce modèle de développement combiné avec 

la disponibilité des ressources financières générées'.par les 

hydrocarbures a amené . le gouvernement à être 

intransigeant vis-i-vi~ du capital étranger. 

Cette option économique. fondamentale était en ·contradiction 

objective avec l'opti6n économique libérale poursuivie par le 

Maroc et la Tunisie sous le gouvernement H. NOUIRA 

conduit$ à s •ouvrir sur le capital étranger. 

qui les. a 

L'Algérie était déterminée à préserver son économie de toute 

menace venant du capital. étranger .et de se protéger des 

conséquences préjudiciables qui découleraient de l'intégration 

maghrébine. 

Les problèmes soulevés par l'Algérie comme le taux d'intégration 

et le contr6ie du capital étaient intimement: liés à la,politique 

êconomique algêrienne. et il n'était pas question de 1~) 

· tran.sgresser ou de la, .::î•emettre en · cause par les obligations 

décou-lant de l'intégration maghrébine. 

1 Je rejoints dans cette recherche.R. ALIBONI'.qui ~vait 
avancé la même hypothèse, R. ALIBONI, l'intégration 
maghrébine problèmes et perspectives, in cahiers 
Atlantiques 1972, pp 14-23 • 

......... ' 
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En effet l'écon9mie algérienne était presque entiàrement 

contr6lée par l'état qui envisageait son in~égration maximum1 par 

conséquent le capital étranger était très marginal et 

strictement contrôlé. 

Le ministre algérien de l'industrie et de l'énergie Hr Bela~d 

ABDESLAH aurait ·déclaré à ses partenaires en 1970 qu'il avait 

trop d'engagements à respecter, trop d'objectifs. i atteindre 

dans le cadre du plan quadriennal et qu'il ne pouvait pas ouvrir 

les frontières algériennes aux productions des entreprises 

étrangères installées ou qui viendraient s'installer au Maroc et 
... 

en Tunisie pour conquérir le marché algérien car cela 

menacer~it les structures économi~ues et politiques de son 

pays 1 • 

La position algérienne fut réitérée par le président H. 

BOUMEDIENE le 1er novembre 1970 et mime codifiée dans la charte 

de ·1976 de la façon suivante 

"L'intégration économique du Maghreb ne peut se réaliser tant 

· que subsistait dans cette région des conceptions· et des 

.. structures .économique~ et sociales fondées non pas au profit des 

masses populaires mais au service du capitalisme international 

et d'une poignée d'exploiteurs" 2 • 

Pour les algériens il n'était pas question de menacer, par une 

ouverture commerciale â caractère définitif, un ceriain nombre 

d'industries pour· lesquelles ils ont fait. un choix politique 

1 Voir : - L'opiniori du 26-7-1970, p 3. 
EL HOUJAHID, 1er août 1970. 

- Jeune Afr~que, n° 501, 11 aoO.t 1970, P 24; 
La Presse, ,1er aoO.t 1970. 

2 La charte algérienne de 1976, p 221. 
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fondamental. 

La majorité des industries algériennes ont été choisies sur la 

base de la fabrication locale de toutes les pièces; Or celt-

impliquerait pour l'Algérie la disponibilité sur le marché' d'un 

produit dont le prix sera extrêmement élevé par rapport aux 

produits tiers. 

La compétition est éliminée d'office ; ces produits·ne peuvent 

pas être vendus sur le marché mondial, par confséqu·ent le marché 

algérien doi.t ëtre entièrement réservé à la production nationale 

; ce qui signifie la fermeture pour un· certain temps.des 

frontières nationales aux produits qui ne sont pas soumis aux 

mêmes contraintes.de production fussent-ils maghrébins~. 

La politique d'industrialisation de l'Algérie ne saurait être 

torpillée pir l'ouverture des frontières aux produits tiers car 

celà~remettrait en cause des investissements considérables et 

menacerait des communautés de travailleurs. 

En raison donc des contiaintes spécifiques qui p~sent sur son 

économie, non seulement que l'Algérie n'aurait presque rien à 

exporter CcoUt élevé de ses produits> mais elle ne supporterait 
1 

pas la moindre concurrence ... 

Les managers algériens redoutaient les industries· marocaines et 

tunisiennes qui étaient· plus compétitives. et produisaient à 

meilleur marché ; ce qui était de nature à déaavantaser 

l'industrie algérienne en cas ·de· libéralisation des échanges 

inter-maghrébins 2 • 

1 Entrevues, Tunis octobre 1988, Rabat •ars 1988. 

a Entrevue, Rabat mars 1988. 
Voir aussi les résultats, de l'enquête réalisée par 
l'institut BATTELLE auprès des industriel~ maghrébins. 
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Les craintes algériennes étai~nt justifiées si l.'on examine les 

effets prévisibles de la réduction linéaire des obstacles aux 

échanges ·sur la balance commerciale -algérienne. ·n•après 

l'Institut BATTELL~ le Maroc et la Tunisie retireraient un 

bénéfice plus élevp que '! 'Algérie et la L.ibye ; la balance 

commerci•le algérienne sera déficitaire avec l~ Maroc et la 

Tunisie, elle ne, sera ,quilibr6e que gr~co aux o~portationa 

pétrolières vers ces deux,pays 1 • .,· 
°'· ·,' 

., 

pays excédentaires I Maroc .1 Algérie I Tun·isie Libye 

p~ys déficitaires 1 

·Maroc 
1 • • • • • • • • • 1 . 1 

Algérie 6 • 130 1 • ,. ..... • ..... l 2 • 605 

Tunisie 2.705 1 • •· • • • • • • • 1 

Libye 2.030 315 
.. 3.023 1··~~····· 1 

C.P.C.H.i lnstitut BATTELLE, l'étude. des .effets d'une 
réduction linéaire des obstacles aux·échanges de produits 
industriels entre les pays du Maghreb, Institut BATTELLE, 
Genève, 1969, pp 20-22. 

1 Voir:- le rapport~G. PI~RRE, les paiements ex~,r~eurs, 
C • P • C • M • , 1968 • · 

~ C.P.C.H, institut BATtELLE, l~étude des effets 
d'une réduction linéaire des· obstacles aux-échanges de 
produits industriels e.ntre les pays du Maghreb, C.P.C.H. 
1969. 
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- D'après la majorité des ob.servateur.s 1 les arguments 

techniques avancés·par l'Algérie n'étaient que des expédients 

qui cachaient l'absence de volonté politique pour construire le. 

Maghreb chez l'élite algérianiste dirigée par H. BOUMEDIENE; en 

effet cette élite voulait avant .toute chose con3truire une 

économie nationale. puissante, de faire de l'Algérie le Japon d~ 

Les différentes· tergiversations et les manoeuvres utilisées par 

l'Algérie pour retarder la ·sème conférence des ministres de 

l'économie du Maghreb auraient pour but de gagner du temps en 

attendant la mise en branle du plan quadriennal 1969-1973 qui 

écartait toute possibilité de spécialisation dans le Maghreb. 

L'inflexibilité et la rigidité de l'Algérie danà los 

négociations contrastaient avec l'esprit de sacrifice et de 
.. 

concession qu'exige la part ic iP~:t .. ion à un proces.sus 

d'intégration régionale. 

Il y a lieu de relever aussi que le retraît de la Libye 

républicaine du C.P.C.M. serait également un autre fact~ur qui 

aurait renforcé les craintes de l'Algérie 
1 

qui se voyait 

encerclée par deux pays . ouverts- au capital étranger et 

impatients de conquérir son .marché . intérieur ; en effet 

l'ouverture du marché Libyen· aurait diminué les pertes 

prévisibles qu'allait subir l'économié algérienne du fait de la 

1 C'est l'opinion 
interviewées. 

de la majorité des· personnalités 

2 Voir· M. HARBI, pourBENBELLA ••. , op cit. 
D'après Masmoudi (ancien mini.~_tre~es affaires étrangères. 
de BOURGUIBA) H. BOUMEDIENE aurait proposé à H.·. BOURGUIBA 
de finir avec 1~ C.P.C.M. et de faire une union entre 

· l'Algérie et la Tunisie. ~ . · 
··': ~· c--M·~-MASMOUDI'. les arabes dans la tempête, ' édit ions·, 

. ··- ·---- .• 1.. --·--. ---·· ~ ---
Si moii~Par i s, 1977. 
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réduction des obstacles aux échanges commerciaux inter-

maghrébins 1. 

Les appréhensions algériennes se seraient aiguisées à la suite 

de la conclusion, en 1969, d'accords d'association avec le 

C.E.E., par le Maroc et la Tunisie, qui avaient établi une zone 

de libre échange aménagée qui ne tenait pas compte et ne 

favorisait pas l'intégration maghrébine 2 • 

PARAGRAPHE II L'impact des changements pol.itiques en 

LIBYE sur le comportement de la Libye à 

l'égard de l'intégration maghrébine. 

Le renversement de la monarchie libyenne le 1er septembre 1969 

et l'avénement des officiers libres dirigés par le colonel M. 

KADDAFI a eu pour impact immédiat un changement dans la 

comportement de la Libye vis-à-vis du Maghreb; ainsi aprés 

avoir donné son aval au projet d'accord de coopération 

économique de 1969 la Libye se retira du C.P.C.M en août 1970. 

A) L'acceptation du projet d'accord maghrébin de coopération 

économique de 1969 par la monarchie libyenne 

En dépit de certaines appréhensions la Libye a fini par 

approuver le projet d'accord de coopération économique de 1969. 

Toutefois le gouvernement libyen est demeuré préoccupé par : 

1 C.E DURESAN, 
économiques I in 
1970. 

vers la 
le monde 

2 Voir infra pp 308-311. 

formation. de 
diplomatique 

deux en.sembles 
du 12 novembre 
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La diminution éventuelle des recettes douani~res; la crainte de 

se voir privé d'installer des industries similaires aux 

industries agréées ;. la crainte qu'une période de 5 années.ne 

s'avêre insuffisante pour la protection des industries libyennes 

; et la crainte de devenir le banquier du Maghreb ou d'inclure 

le. pétrole dans le champ de la compensation commerciale 1 • 

L'approbation libyerine du projet d'accord de 1969 est dtte en 

particulier au fait, qu'à la différence· de l'approche 

sectorielle, le projet d'accord de 1969 a réservé un statut 

spécial pour la Libye et contenait de nombreuses clauses de 

sauyegarde qui sont de nature i dissiper le~ craintes exprimées 

par la Libye. ,, . . . 

Dans le domaine commercial des mesures d'exce~tion ont été 

prévues en faveur de la Libye qui a été autorisée i op,rer des 

réductiona tarifaires de moindre i~porJance (20 % au lieu de 50 

%) et à prendre des mesures de protection en faveur de toute 

industrie existante ou à créer. 

Dans le domaine des industries agréées: l'accord a énoncé le 

principe da l'adoption de mesures correctives en faveur da la 

Libye puisqu'il a été demandé aux états maghrébins de fournir un 

effort spécial en faveur de ce. pays afin de lui procurer un 

avantage équitable. 

En.tout état de cause l'effet combiné de ce statut 'spécial et du 

régime libéral du commerce extérieur libyen rendrait difficile 

l'écoulement des produits maghrébins sur le march, libyen (cont 

~ P.V. de la réunion des experts maghr6bins pour l'étude du 
rapport de Hr G. PIERRE sur les paiements extérieurs, 
C.P.C.H., Tunis, 1968, p 26. . . 
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élevé>, ce qui au~aii .rendu les obligations libyennes quasi 

insignifiantes 1 • 

Un autre facteur aurait ~pais,·les craintes· libyennes c'est la 

détermination alg&rienne d•entourer· l'accord de plusieurs garde

fou qui li~iteraient la portée d~ l'accord~ 

Enfin il y a lieu de souligner que la monarchie liby•nne ne 

_pourrait pas. se permettre un nouveau blocage des négoc ia:t ions à 

un moment od elle était complêtemen, isolée.dans ,le .monde arabe 

à cause de ses prises de position pro-occidentales. 

B> L'avénement du président·M. KADHAFI '~'.:·-et le retrait libyen 

des institutions maghrébines : 

a) Le retrait Libyen du Maghreb et les tentatives d'union avec 

·les pays arabes du Mashrek. 

En mars· 1970 le président du C~P.C.H. Hr CHEDLY AYARI sJétait 

rendu à Tripcili pour s'assurer de la participation libyenne à la 

6ème session du. conseil des mtni~tres · de l'écon~mie ; le 

capitaine JALLOUD vice-président du conseil. de la révolution et 

le ~ommandant OMAR HEHEICHI ministre de l'écon6mie .et Hansour 
... 

KICHIA l'on assurés de la parti~i~ation libyenne. 

Mais en· dépit de ces promesses. formel.les. le prési~nt KADHAFI a 

décidé ·que la Libye se retirera du Maghreb et qu'elle 

participera désormais i une conf4rence écon-0mique avec l'Egypte 

et le Soudan. 

~e rev1rement de position s'explique~~it par le conflit de 

1 Entrevue, Tangèr, octobre 1987 •. 

1, 

'• ,;·/l.. 
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tendance au sein de C.C.R entre les pro-Nassériens conduit par 

le colonel KADDAFI (originaire de Syrte), qui voulaient 

délaisser le Maghreb pour fusionner avec l'Egypte, et les pro

maghrébins à leur tête le ministre de l'économie le commandant 

O. MEHEICHI (originaire de Misurata) et le commandant Mohamed 

NAJM ministre de l'unité et des affaires 6trangàres 1 • 

Une réunion extraordinaire du C.C.R tenue le 7 mars 1970 a fait 

triompher les pro-Nassériens i la suite de débats très houleux 2
• 

Le retrait libyen des institutions maghrébines et la préférence 

des nouveaux dirigeants libyens pour le Mashrek était prévisible 

depuis la signature le 27 décembre 1969 de la charte de Tripoli 

entre KADHAFI, NASSER et NUMEIRY qui ont décidé de la 

constitution de commissions mixtes pour réaliser la coopération 

et la complémentarité entre les trois pays~, et de la création 

d'un conseil permanent pour l'intégration économique dans le 

domaine du commerce, des tarifs douaniers, de la coopération 

industrielle et de l'harmonisation monétaire d'ailleurs une 

première décision relative à l'abaissement des tarifs douaniers 

sur les produits industriels allait entrer en vigueur dès 

janvier 1971. 

Les trois pays avaient convenu également le 25 avril 1970 de 

1 Entrevue, Tunis, octobre 1988. 
Voîr aussi, l'A.A.N 1970, p 280. 

2 Les pro-maghrébins seront disgrâciés et écartés du 
pouvoir. Ibid. 

3 H. BLEUCHOT, analyse d'une décision : la Signature de la 
charte de Tripoli, in relations entre le Maghreb et le 
Mashrek. 
Des solidarités anciennes aux réalit&s nouvelles, cahier 
n° 6, Maison de la Méditerrannée, C.N.R.S, janvier 1984, 
p 91. 
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fusionner leurs compagnies aériennes et maritimes 1 • 

Le 17 avril 1971 fut·. annoncée à Benghazi la création de la 

fédération des républiq~es arabes entre l'Egypte la LibY~. et la 
" 

Syrie. 

b) Les mobiles du colonel KADHAFI·: 

Aux ye~x du colonel KADHAFI le projet maghrébin est une trahison 

i l'unité arabe, il a.expliqué sa politique unitaire dans les 

termes_ suivants : 

"C'est vers l'ori~nt · arabe que m~ port~nt ma r~ison et mon 

coeur, et les accords que nous avons signés avec· l 1 ~gypte .et.le 

Soudan vont dans le sens de l'unité du monde arabe.-.En voulant 

créer une union maghrébine séparée, la ·Tunisie, l'Algérie et le 
. . . r 

Maroc risquent de retarde.r .· cette fusion et de rester encore 

longtemps tri buta ire.Ide l'Europe •. Il. y a pl us cette idée du 

grand Maghreb peut entraîner une démobilisation psychologique 
. . ' ·--~ .. 

des nord-africains, ~lors que tous, nous de~ons avoir, .. une seule 

idée fixe ; la libération de la·Palestine ( ..• )" 2 • 

Obnubil~ par la personnalié et l'idéologie du.président NASSER 

le jeune KADHAFI a manifesté.son allégeance à NASSER et s'est 

efforcé de mettre· en pratique unitaire en 

concluani des traités d'union avec plusieurs pays arabes et en 

s'opposant.i toute forme d'union partielle. 

D'ailleurs le colonel H. KADHAFI s'est.- entouré de conseillers 

égyptiens et en particulier ACHAFI1 qui· était l'ancien 

1 - Jeune Aftique, n° 511, 26 octobre ~970;: 
- A.A.N. 1970, P. 286. 

2 La. République Arabe Libyenne, notes et études 
documentaires n° 3740-3 741, 27 novembre 1970,· p .21. 

t 
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conseiller du président BEN BELLA • 

. Sans· conclure à une. influence directe de NASSE~ sur les 

décisions prises par le jeune colonel KADHAFI concernant le 

Maghreb nous qualifions cette situation d'une influence 

implicite 1. 

Outre l'influence implicite du président NASSER, le retr~it 

libyen sjex~liquerait également par des divergences. idéologiques 

avec· les pays maghrébins ; d'après le porte parole officieux du 

c·.c.R. Ali WURAITH 2
· la:.· Libye ne pouvait guère . envisager 

d'alliance ni avec le régime pro-améiicain de BOURGUIBA ni avec 

la monarchie conservatrice du Maroc ; en effet les troi~ pays 

maghrébins avaient manifesté peu d'empressement pour reconnaître 

la jeune République Arabe Libyenne~ •. 

C'était également des divergences portant sur le problème du 

moyen-orient q~i auraient séparé le colonel ·M. KADHAFI du 

_colonel .H. BOUMEDIENE ; ce dernier a_urait décli~·é, au 5ème 

sommet arabe de Rabat (décembre 1969), les demandes fin&nciàrBa 

du président NASSER car il le soup9onnait de vouloir accepter le 

plan ROGERS, ce qui avatt causé une altercation verbale entre H. 

BOUMEDIENE et M. KADHAFI~. 

1 Ce concept est de Rober:t DMl;"L, analyse politique 
c6ntemporaine, édition Robert'.LAFFONT. 
En l'espace de 8 mois entre 4 000 ~t 7. 000 âgyptiens, 
médecins enseignants conseillers militaires, aurai~nt 
traversé. la frontière . libyenne selon II l.' Express 11

• In 
l'opinion,.20 mars 1970. 

z Editorialiste du 11 BALAGH 11
• 

3 Jeune Afrique, n° 481, 24 .mars 1970, p 28., 

4 H. BLEUCHOT et T. MONASTIR!, la logique unitaire libyenne 
et les mobiles du colonel KADHAFI, hérodote, n° ~6, 1er 
trimestre 1985, p 101. · 
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La d~cision libyenne de se retirer du C.P~C.H: serait une 

décision personnelle de M ... KADHAFI· 1 ; 'qui.· était épri::i de 

Nassérisme et qui avai~ des divergences·. idéologiques avec les 

trois chefs d'état maghrébins. 

,PARAGRAPHE III: si•ilarités des aodèles de développe•ent et 

soutien commun .. du Maroc et· de la Tunisie au. 

' 
processus dlintégration économique. 

Le Maroc et la Tunisie ont toujours soutenu le processus 

d'intégration au Maghreb en consentant les sacrifices.que leur 

permettaient leurs options économiques et politiques intérieures 

; ainsi en .1969 ils trariscendèrent les pre•iers amendements 

algériens du projet d'.accord de 1969, de mijme qu'ils ont accepté 

i leur insu plusieurs di~positions· telle~ .que le contr6le 

maghrébin du capital ou l'exclusion.des produits agricoles et 

artisanaux du champ de la libéralisation des échanges (sacrifice_ 

du Maroc en particulier). 

A) Les.soubassements de la prédisposiiion du Maroc i 

l'int~gtation ~conomigue maghrébine ; 

Le gouvernement marocain avait donné son aval au p~ojet d'accord 

de coopération économique de 1969 et s'est. opposé avec véhémence 

tant au report sine-die de la 6ème conférence des ministres de 

l'économie en mars 1970 q~'aux.nouvelles réserves formulées par 

1 Entrevue, Tunis, octobre 1988. 
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l'Algérie en juin 1970. 

\ 

Le second projet d'accord de 1974 qui a endossé l'essentiel des 

derni~rs · amendements _algériens, a été rejeté purement et 

simplement pat le gouverneme~t marocain,· le 11 juillet 1974, 1 

qui a préconisé un retour aux dispositions du 'premier projet 

d'accord 1 • 

Cette préférence pour le premier projet d'accord tenait au fait 

qu'il était compatible et comforme à la politique économique 

poursuivie par le Maroc, tandis que le second projet d'accord 

était en contradiction avec ses options économiques~ 

Le gouvernement marocain avait exprimé sa désapprobation â 

l'égard des nouvelles conditions algériennes relatives: à la 

définition retrictive de l'origine se basant sur un taux de 

valorisation minimum de 50 %, à l'exigence de la forme 

nominative des actions des entrepr~ses dont les. produits 

seraient éligibles à la préférence douani~re, i l'instauration 

d'un syst~me régulateur aux fronti~res pour corriger les 

disparités de cout des produits et ~ la réservation de 

l'agrément industriel aux industries nouvelles pour lesquelles 

ie marché local est le débouché principal. 

Ayant déjà consenti des concessions en acceptant qua les 

produits agricoles et artisanaux soient exclus de la 

libéralisation des échangis, le Maroc s'est opposé vivement aux 

amendements algériens qui ne tenaient pas compte de son option 

économique fondamentale et qui étaient de nature à priver la 

majorité des industries marocaines, i faible taux de 

1 M. EL KASRI, Maghreb intégration économique hisoire d'une 
approche, in le matin.du Sahara 25 avril 1983. 
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valori3ation, des avantages de la coopération maghrébine. 

L'application des nouvelles conditions algériennes suppose un 

remode 1 ag·e des structures économiques marocaines, car si le 

capital est national· dans l'agriculture et l'artisanat il ne 

1 'est pas comp létement dans l •industrie, c • est pourquoi· ces· 

conditions étaient· jugées comme étant un objectif à atteindre au 

Maros qui souffre de la rareté des tes.sources financi~res~ 

Le· Maroc tablait sur l'ouverture du marché maghrébin pour 

rentabiliser ses industries qui souffraient de l'étroitesse du 

marché intérieur ; les industriels marocains étaient impatients 

de conqu~rir 1~ marché maghrébin mais tout en sauvegardant leurs 

positions sur le malthcé intérieur, c'est pourquoi ils avaient 

réclamé ~es négociations produit par produit 1. 

En effet l'ouverture du marché maghrébin aurait attiré les 

capitaux étrangers vers 1~ Maroc et la Tunisie, dont les codes 

des investissements sont les plus libéraux, pour conquérir en 

particulier le marché algérien. 

Donc on peut avancer que l'impatience du Maroc pour la 

construction du grand Maghreb était _soutendue également par le 

fait qu'étant relativement plus avanc6 que.l'Algérie et la Libye 

il allait récolter des avantages c~rtains du projet d'accord de 

1969 puisque la réduction des obstacles aux échanges dans le 

Maghreb conduirait, sel-0n l'institut BATTELLE, · i un solde 

excédentaire de la balance com-erciale bila~érale marocaine avec 

tous leB·pays membres d'environ 10 millions de $ 2 • 

1 C.P.C.H., In~titut· BATTELLE, l'étude des effets d'une 
réduction linéaire des obstacles aux échanges ... , op cit, 
p 21. 

2 Ibid, p 16. 
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B) L'impatience tunisienne pour la èonstruction 

du grand Maghreb 

La position tunisienne était pratiquement identique à la 

position marocaine, la Tunisie s'est élevée contre les 

a rejeté les atermoiements de la partie algérienne et 

amendements algériens de juin 197~. 

'Le , gouvernumen·t tuni.:shrn n'avait udmi.:s ni la défini't.ion 

algérienne de l'origine, ni la .forme nominative des actions des 

en t repr urns éligibles à. 1 a douaniéro,, ni 

l'automaticité du mécanisme régulateur, ni la limitation d6 

l'agrément maghrébin aux industrie3 nouvelles ayant pour 

débouché principal le marché national. 

A l'instar du Haro~ si la îunisie a approuv~ le projet d'accord 

de 1969 par ~antre elle a émis des réserves sui les dispositions 

pertinentes du projet d'accord de 1~74 qui était incompatible 

avec ses options economiques. 

Ainsi pour la Tunisie la définition res·trictive de 1· 1 origine, 

avanc~c:> par l'Alsc!iric:,, bloqùorait dof1n1·t.1,vu111awt un 6vc:1nta.~l do 

productions q~i n'atteindraient pratiquement jamai~ le seuil de 

50 % d~ taux 4e valori~ation ; pare~lle définition eicluerait 

les industries de montage qui pourraient améliorer leur taux de 

valorisation grâce à l'ouverture du marché ·maghrébin. 

Cette ouverture était tellement salutaire pour l'économie 

tunisienne, qui souffrait du caractère très prononcé de 

l'étroitisse du marché national, que les responsables tunisiens 

avaient inscrit leur industrialisation en fonction du marché 

maghrébin (qui était composé de 30 millions de consommateurs en 

1970 >. 
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D'ailleurs aux yeux des tunisiens la .s~ule raison d'ijt,e dè 

l'agrément industriel c'est l'ouverture du marché maghrébin aux 

industries qui requièrent l'accés aux marchés de l'ensemble des 

pays membres pour produire dans des conditions plus écbnomiques. 

Outre la nature du modèle de développement tunisien et l'extrême 

étroitesse de son ~arché intérieur, un autre facte~r serait i 

l'origine du soutien tunisien à l'intégration maghrébine c'est 

la légère avance et la compétitivité des indu.strie~ tunisienne~ 

par rapport aux industries algériennes la lib6ral1sation de~ 

échanges .allait déboucher sur un solde excédentaire de la 

balance commerciale tunisienne aussi bien avec la Libye qu'ave~ 

l 'Algérie.1
• 

Outre la bonne volonté politique des élites au p9uvoi~ le 

' 
soutien commun du Maroc et de la Tu~isie à l'int~gration 

maghrébine s'explique d'abord par les attribut3 comm~ns aux deux 

écono~ie~ tels que l'option économiqu,:, libéra.le et la 

compétitivité de leurs produits industriels, il s'explique 

ensuite par certaines donn~es particuli~res i chacun de ces pays 

telles que l'extrême étroitesse du marché intérieur tunisien. 

PARAGRAPHE IV La C.E.E et l'intégration maghrébine 

Du temps de l'approche sectririelle de l'intégration maghrébine· 

( 1964-:::-1967), la C.E.E avait· manifesté son souhait de· conclure 

une entente multilatérale avec les pays maghr~bins, de 

normaliser les industries des 3 pays maghrébins (Algéri~, Maroc, 

1 C.P.C.M., Institut BATTELLE, op cit, p 16. 

'•,,,,• 
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Tuni~ie) et de partici~er aux grands programmes dé développement 

du Maghreb. 

Mais le contenu des accords d'association, passés. entre la CEE 

d'une part. et le Maroc et la Tunisie de l'autre, ·a révélé un 

déphasage entre le discours du début de la décennie ·et le 

c~mportement de la CEE. 

Ainsi si l'on excepte l'in~ertion dans les accords·d'association 

de 1969, suite d'ailleurs i la demande inces~an~e du Maroc et de 

la Tunisie, d'une clause maghrébine 1 por~ant dérogation i la 

clause de la nation la plus favorisée, dont bénéficiait la CE!, 

lorsqu'elle peut faire obstacle à l'intégration maghr,bine, (art 

4 paragraphe 3) la.réglementation de l'originfl dô3 produit3 (firt 

4 alinéa 3) a empreinté .. _u,ne voie diamétralement opposée à 
êtâ.it 

.l'intégration.maghrébine etVdé~u~e de toute volontj politique 

favorable à l'intégration maghrêbine. 

Al La régleme'ntation de l'origine contenue dans les accords 

d'association de 1969: 

Les accords d'association de 1969 .ont accordé l'origine 

tunisienne ou marocaine aux produits originaires de la CEE ayant, 

fait l'objet d'ouvraisons ou de transformations en Tunisie ou au 

Maroc et quel· que soit leur taux de valorisation dans ces pay~. 

En revanche 1 'origine. n'est pas reconnue dans les mêmes 

conditions aux produits tunisiens ou marocains dans la 

fabrication desquels sont entrés des éléments originaires des 

1 M. EL KOHEN·, l'association du Maroc à la CEE une étape 
, importante,. in la communauté et 1es pays méditérranéens, 

Belgique, 1970, p 65. 

"~, 1 1 
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deux autres pays maghrébins dans une ·proportion excédant en 

général 50 %. 

En d.'autres termes la CEE était plus exigeante à l:'égard des 

produits originaires d'un autre pays maghrébin qui n'obtiendront 

l'origine tunisienne Cou marocaine) et p~rtant le bén~fice du 

régime préférentiel au sein de la CEE qu'à la double condition 

de transformation au Maroc ou en Tunisie et de changement de 

position tarifaire ou d'un taux de valorisation minimum de 50% 1
• 

Cette clause draconienne avait pour objectif· d'éviter qu'à 

travers un produit d'apparence . maghrébine il y ait un 

détouinement de trafic au profit de firmes non communautaires 

(américaines ou japonaises) installées ou qui pourraient 

s'installer au Maghrebz. 

Une telle discrimination à l'encontre des produits originaires 

du Maghreb avait ajouté des difficultés supplémentaires à la 

construction du grand Maghreb déjà en butte aux divergences des 

options économiques. et politiques 

maghrébins. 

fondamentales des états 

En 1972 le. c.P.C.M avait ex~rimé son souhait pour que les 

futurs accord~ d'association puissent intégier certaines clauses 

.favorables à l'intégration maghrébine. 

Tout d'abord le C.P.C.H avait souhaité que l'origine des 

produits en provenance du maghreb soit cumulative de sorte qu'un 

produit ayant subi une première transformation dans un pays 

maghrébin et puis d'autres ouvraisons dans un ou le~ iutres pays 

1 Chadli TNANI (ex délégué de la Tuni:1ie aµ.-près du CPCH), 
le Maghreb face à la communauté Européenne, in le ·Maghreb 
et l'Europe, cahiers atlantiques 1972. 

2 Entrevue, Tunis, octobre 1988. 

··:'· . ,.~. -.. 
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maghrébins :,puisse prétendre à l'origine maghrébine et 

bénéficier par conséquent du régime préféreniiel à •on entrée 

sur le marché de la CEE. 

De mijme les produits fabriqués par l~s industries maghrébines 

agréées dev· ·aient également bénéficier de ce régime 

préférentiel. 

Ensuite le C.P.C.M avait souhaité la réinsertion de la clause 

maghrébine dans les nouveaux accords d'association. 

Enfin dans le domaine ·financier et technique le C.P.C.M avait 

souhaité qu'il ait d'une part un apport en ~apitaux et en 

techn.ique à certaines institutions ou projets maghrébins et 

d'autre part la participatJon du CEIM et de tout autre organisme 

maghrébin i certa~ns travaux entrepris au sein de la CEE 1 , 

Dês 1972 la CEE se rétractera et changera sa position· i l'égard 

de l'intégration maghrébine. 

B) L'attitude favorable de la CEE.à l'intégration maghrébine 

depuis 1972. 

1) Le soutien favorable de la CEE i l'intégration maghrébine 

depuis 1972. 

Le 28 juin 1972 le conseil des ministres de la CEE a pris la 

décision d'étudier les.modalités d'une adaptation globale des 

accords conclus entre la CEE et les pays méditérranéens tiers. 

1 CPCH, H LARBI, Etude des relations du Maghreb avec la CEE 
compte tenur~de l'accord de coopératiori économique qui 

sera conclu et des accords d'association déjà conclus par 
certains pays ~aghrébins·avea la CEE,· Tunis 1972, 125 · 
pages. 
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La commission des communautés Européennes a proposé en 1972 1 

d'offrir aux trois pays du Maghreb l'éta~lissemerit d'une zone de 

libre âchange pour lui permettre de favoriser leur 

industrialisation, celle-ci serait accompagnée d'accords de 

coopération et de sous-traitance entre les industries 

européennes et maghrébines, d'une assistance technique et 

financière et de mesures sociales. 

Enfin la commission avait estimé que la conclusion d'u11 accord 

unique avec les pays du Maghreb serait de nature à favoriser 

leur intégration économique. 

La commission avait affiché un enthousiasme tout particulier 

pour l'intégration maghrébine puisqu'elle avait recommand~ 

ouvertement que la CEE déclare sa volonté d'encourager par tous 

les moyens les initiatives menant à l'intégration maghrébine et 

qu'elle exprime son intention de donner une priorit6 à tous l~s 

projets de coopération liés à l'intégration des trois pays. 

Au delà de ces recommandations n'ayant qu~une valeur indicative 

quel a été le comportement de la CEE? 

2) De quelques dispositions favorables à l'intégration 

maghrébine contenues dans les acc6rds d'association d~ 1976. 

Contrairement à la réglementation de !.'origine contenue dans les 

accords d'association de 1969, la nouvelle réglementation 

1 
- Mémorandum pour une politique communautaire en 

méditérranée, CEE, 1972, 80 pages. 
- L'action de Tunisie du 2-3 juillet 1972. 
- Abdelwahab HACHICHE, la CEE et le Maghrab double modèle 

d'intégration régionale et de coopération Nord-Sud, 
Etudes internationales, n° 7, avril-mai-juin 1983, 
Tunis, pp 11-39. 
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contenue dans les accords de 1976 favorisait l'intégration 

maghrébine puisqu'elle a retenu le principe 

cùmulative. 

de l'origine 

Ainsi lorsque des produits enti~rement obtenus dans l'un des 

pays maghrébins ou dans la CEE font l'objet d'ouvraisons ou de 

transformati9ns_dans un autre pays maghrébin Cex le Maroc) ils 

seront considérés comme ayant été entièrement obtenus au Maroc. 

Do môme les ouvraisons ot transformation3 effectuées dans l'un 

des. pays maghrébins. Cex en Algéiie ou au Maroc) ou dans la

communauté seront considirées comme originaires des pays od 

elles ont subi le dernier processus de transfor•ation lex la 

Tunisie) .. 

Cette nouvelle définition de l'origine 

l'intégration maghrébine puisqu'elle 

maghrébine à des produits: ayant subi 

est 

reconnait 

favorable à 

·1 1 origine 

des transf6r~ations 

successives dans les trois paysjmême si ces transformations ne 

sont pas substantiel.les dans chaque pays maghrébin pris 

isolément, elles ie seront· grâce à leur effets cumulatifs qui 

entraîneront des changements de position .tarifaire 
"' 

et une 

' augmentation de leur taux.de valorisation. 

De telles dispositions peuvent encourager la spécialisation 

.industrielle intra-maghiébine 1 • 

Les accords d'association de 1976 ont reconduit la "clause 

1 Voir A. DAMMAK, perspectives d"intégration maghrébine et 
relations CEE-Maghreb, in colloque CEE-Maghreb, Tunis 
1978. 
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maghrébine", déjà contenue dans les accords de 1969i. 

Une bonne partie donc des souhaits exprimés par le C.P.C.M, en 

1972, a été exaucée en 1976 mais on n'a pas assisté à une 

expérimentation de l'application de ces accords dans le contexte 

d'un maghreb intégré et uni. 

i Jacques BOURRINET, CERIC, note sur le compatibilité entre 
les accords CEE~Maghreb et l'intégration maghrébine, in 
colloque CEE-Magh.reb, Tunis, 1978. 
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: PLURALISME ID~OLOGIQUE, 

HETEROGENEITE DES NIVEAUX DE 

DEVELOPPEMENT ET CRISE DE 

L'INTEGRATION MAGHREBINE. 

Ce chapitre nous permettra de confronter nos hypothèses de 

départ avec les résultats de l'analyse des données recueillies 

sur l'intégration maghrébine. 

On procédera d'abord à la vérification des hypothèses relativ~s 

à l'approche sectorielle aprè~ quoi on abordera celles en 

rapport avec l'approche globale. 

1- On avait émis une hypothèse pour expliquer l'échec de 

l'approche sectorielle de l'intégration Maghrébine. 

* Hypothèse n ° 1 : c'est 

qui était le déterminant 

le niveau de développemnt économique 

principal du comportement de la 

majorité des états maghrébins dans les négociations de 

l'intégration sectorielle de 1964 à 1966. 

L'analyse empirique des modèles et des niveaux de développement 

ainsi que des négociations sectorielles de 1964 à. 1966 a 

confirmé cette hypothèse ; en effet durant cette période s'il 

n'y avait pas de différehces très sensibles· entre les modèles de 

développement expérimentés dans les quatre pays, qui seraient de 

nature à expliquer les différences de comportement des états 

maghrébins dans les négociations, par contre il y avait des 

différences énormes dans les niveaux de développement entre 

l'Algérie le Maroc et la Tunisie d'une p~rt et la Libye d'autre 
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part. 

Le soutien au processus d'intégration par l'Algérie de BEN 

BELLA, le Maroc et la Tunisie d'un côté et son refus par la 

Libye de l'autre s'expliquait principalement par le niveau 

relativement avancé des trois premiers pay~, qui allaient 

devenir les principaux béné·f i c ia ires de l'intégration 

sectorielle, et le niveau de développement très bas de la Libye 

qui aurait subi d'énormes pertes du fait de la réduction des 

barrières aux échanges inter-maghrébins. 

N'ayant rien à exporter v~rs ses partenaires maghrébins la Libye 

a refusé de devenir un simple marché d'écoulement des produits 

maghrébins et de s'ériger en simple banquier finançant les 

projets communs maghrébins. 

D'autros facteurs vont gravitor autour d0 ce dt'.iturmintl11t. 

principal de l'action. 

Ainsi pour le cas algérien on a noté que l'attitude favorable du 

gouvernement BEN BELLA à L'intégration découlait : de la ferme 

volonté politique affichée par le président BEN BELLA pour 

construire le grand Maghreb et de l'inexistance de divergences 

fondamentales entre le modèle de développement appliqué à 

l'époque en Algérie avec ceux des, autres pa.ys maghrébins. 

Outre le retard économique prononcé de la Libye, son refus de 

l'intégration s'expliquait aussi par les lacunes de l'approcha 

sectorielle, qui n'a pas prévu de statut spéc~al pour la Libye 

et qui n•a pas stipulé de clauses de sauvegarde devant servir de 

parade pour juguler les consiquences fâcheuses qu'allait 

récolter la Libye, et par le libéralisme accru de son commerce 

extérieur. 
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La ferveur marocaine pour l'intégration sectorielle s'expliquait 

égalemen~ par le jeu d'autres facteurs tels que le soutien des 

industriels marocains â l'intégration, la crise économique 

intérieure, les difficultés d'écoulement des produits marocains 

sur le marché de la CEE du fai~ de la mise en place du T.D.C. ut 

de .1 a P. A. C , et la volonté d'endiguement de la révolution 

algérienne. 

L'extrême exiguité du marché tunisieri,. la ferme volonté 

politique d'A. BENSALAH de construire le grand Maghreb, l'appui 

des investisseurs étrangers et la crise économique intérieure, 

aggravée par la détérioration des relations Franco-tunisienne en 
'· 

1964, sont venus s'enchevitrer ~vec le niveu de développement 

relativement avancé de la Tunisie pour appuyer le comportement 

pro-intégrationniste du gouvernement tunisien. 

D'une façon globale aucun des facteurs qu'on vient de dénombrer 

n'aurait autant déterminé le comportement des gouvernements 

maghrébins que le niveau de développement économique ; c'est la 

perception des coUts et des bériéfices consécutive au niveau de 

développement économique qui était le déterminant principal du 

comportement des gouvernements maghrébins 

de l'approche sectoriell~. 

lors des négociations 

Il faut relever cependant une exception â ce schéma explic~tif 

il s'agit du comportement du gouvernement H. BOUMEDIENE qui a 

refusé l'intégration sectorielle malgré le niveau de 

développement relativement avancé de l'Algérie. Cet écart entre 

notre hypothèse et la réalité s'explique~ait par un autre 

facteur, qui a déterminé le comportement du gouvernement H. 

BOUMEDIENE tout au long du processus d'intégration juqu'en 1975, 
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à savoir le manque de volonté politique chez la nouvelle élite 

algérianiste au pouvoir dirigée par H. BOUMEDIENE cette élite 

véhiculait un nouveau modèle de développement qui était 

incompatible avec l'intégration maghrébine. 

II- Trois hypothèses sont afférentes à l'explication de 

l'échec de l'approche' globale. 

* Hypothèse n° 2 : Ce sont les modèles de développement qui 

étaient le déterminant principal du comportement des états 

maghrébins dans les négociations en vue de 1 'instauration d'une 

zone de libre-échange maghrébine entre 1967 et 1975. 

* Hypothèse n° 3 La nature dépendante de la majorité des 

modèles de développement des états maghrébins les a amenés à 

opter pour un modèle d'intégration basé essentiellement sur la 

libéralisation commerciale. 

* Hypothèse n° 4 : Le gouvernement libyen de KADHAFI s'est 

retiré des institutions maghrébines· pour des raisons 

esse nt i e 1 1 e me nt i dé o 1 o g i q,u es . 

Les hypothèses n° 2 & ,3 ont été vérifiées puisque ce sont 

. les options économiques fondamentales qui étaient, ·le guide du 

comportement des gouvernements maghrébins dans les négociationsi 

la seule exception à cette hypothèse fut le comporte-ent d~ la 

Libye républicaine qui fut dicté essentiellement par des 

con s·1 dérations 

En effet les 

idéologiques l hypoth~se n°4l. 

projets maghrébins de coopération économique 

reflétaient bel et bien la conception libérale de l'intégration 

véhiculée par la plupart des états membres ; la majorité des 

dispositions des projets d'accord de coopération·économique 

portait sur la libéralisation des échanges alors que 
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l'intégration industrielle n'a reçue qu'une portion incongrue, 

tandis que l'harmonisation ·des politiques et notamment le~ 

politi~uos mon6tairo~ fiscalos et colle~ rolativo~ u11x 

investissements étrangers et au transfert de technologie au 

Maghreb n'a pas eu droit au chapitre. 

D'aill~urs c'est l'hétérogénéité des modèles de développement et 

en particulier l'incompatibilité" entre celui appliqué par 

l'Algérie sous BOUMEDIENE et la conception libérale de 

l'intégration contenue dans les projets d'accord de coopération 

économique (en particulier le projet de 1969) qui 6tait l 

1 'origine du blocage des négociations. 

Le jeu de ce facteur principal a été renforcé par d'autres 

viriables explicatives telles que la perception de pertes 

consécutives au processus d'intégration, le manque de volonté 

politique chez l'élite dirigeante, et le comportement de la 

C.E.E à l'égard du processus d'intégration pour le cas de 

l'Algérie sous BOUMEDIENE; l'insertion d'un statut spécial et 

d'une panoplie de mesures de sauvegarde dans les projets 

d'accords pour la Libye; la perception de gains futurs dans 

l'intégration, et le soutien du secteur des affaires pour le 

Maroc; ou encore l'extrême exiguité du marché intérieur êt la 

perception de gains futurs pour le c~s tunisien. 

L'hypbthése n° 4 a été également vérifiée puisque ce 

furent les divergences idéologiques, relatives notamment à ·1a 

conception de l'unité arabe et 

probtême du proche oiient 

à la politique à l'égard du 

entre le colonel KADHAFI et les 

autres chefs d'état maghrébins qui ont amené la Libye i tourn~r 

le dos au Maghreb. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



...:>LV 

comportement des gouvernements maghrébins 
dans le~ n~gociations · · 
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1--------------.------------~---------

BOUMEDIENE -(Algérie~ r e j e t 

Roi IDRISS 1er (Libye) r e J e t . 

HASSAN II (Maroc) .acceptation 

BEN SALAH (Turiisiel a c c e p t a t i o n 

', 

g 1 0 b a l e ~-type : a p p r o c h e 
d'intégration --------------··-·,--·-----------------
~ projet d'accord de· pro"j et ··d ',accord de 

coopération économique qobpération économique 
de 1969 de 1974 

gouve 
.... 

BOUMEDIENE r e j e t a C. C e p t a t i 0 n 
(Algér'ie l (u1utatis mutandis) 

--------- . --~---------------- -"t--·---------------; 

IDRISS 1er. a ·C C e p t a t i 0 n 
(Libye> ' 

KADDAFI r e t r a î t ( u C . p . C . M 
(Libye> 

~-
HASSAN II. a C C e p t a t i 0 n r e j e t· 
(Maroc) 

··- t-· ... ,. 

BEN SALAH a C C. e p t a t i 0 n - ,. -
(Tunisie) 

NOUIRA r e j e t 
· (Tunisie) 
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EPILOGUE 

L~LJNIDN DLI MAGHREB 
ARABE 

Le climat de décrispation qu'a connu le Maghreb en 1988, suite 

i la reconciliation maroco-algér~enne, a eu pour résultat 

immédiat la tenue du 1er sommet maghrébin de l'histoire 

contemporaine le 10 juin 1988 i Zéralda au lendemain du somm~t 

arabe d'Alg1:,r. 

Le sommet maghrébin a donné lieu à la création de la haute 

commission maghrébine, .composée des premiers ministres des cinq 

pays, qui a décidé i son tour de la constitution de cinq sous 

commissi9ns sectorielles (finances et douanes, économie, 

éducation culture et information, affaires sociales humaines et 

de sécurité, institutions) qui se sont réunies en septembre 1988 

chacune dans une capitale maghrébine. 

L'ensemble des recommandations de ces différentes commissions 

ont été entérinées par la haute commission maghrébine et puis 

par les chef~ d'état maghrébins i Marrakech le 17 février 1989 1 • 

- Quelles sont les causes de l'enclenchement de la nouvelle 

dynamique unitaire maghrébine? 

- Quels sont les principaux mécanismes de l'U.H.A? 

- Quels sont les traits particuliers de l'U.M.A par rapport au 

C.P.C.M? 

Tels seront les trois points qui constitueront l'ossature de ce 

chapitre. 

1 Les chefs d'état ont adopté troi~ documents : la 
déclaration relative à la création de l'U.M.A, les 
recommandations des commissions sectorielles et le traité 
constitutif de l'U.M.A. 
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SECTION I LA GENESE DE L'U.M.A 

La naissance _de l'U.M.A le 17 février 1989 a été facilitée par 

un contexte global caractérisé par la conjonction de plusieurs. 

défis auxquels sont confrontés les pays maghrébins. 

D'ailleurs la déclaration instituant l'U.M.A a souligné sans 

ambages la pesanteur de tels défis 

"Attendu que les transformations qui s'opèrent, de même que 

les connexions et les complémentarités qui s'effectuent d'une 

façon générale au plan international et les défis qu'affrontent,· 

en particulier noa 6tat.s et nos pouple~ dans las domalnuM 

politique, économique, culturel et social, requièrent de notre 

part davantage d'entraide et de solidarité et uno 

intens·ification des efforts pour atteindre 1 'objectif 

recherché" 1 • 

Effectivement nombreux sont les défis qu'affrontent les états 

maghrebins en cette fin de décennie : la crise de la dette, la 

baisse des cours des matières premières, 

démographique et ses conséquences sur l'emploi, 

l'explosion 

la menace des 

mouvements islamistes et les conséquences imprévisibles de 

l'acte unique européen en 1993 et de la fin de la période 

transitoire pour l'Espagne et le Portugal en 1996 sur les 

économies maghrébines pour ne citer que les défis les plus 

importants. 

Malgré la conjonction de ces nombreux défis, le lancement de la 

1 Tijaris, spécial U.M.A, n° 19 septe~bre octobre 1989, 
C.I.D.C, p 36. 
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nouvelle dynamique unitaire n'aurait pas vu le jour sans 

l'évolution récente qu'a connue l'Algérie et sans la 

reconciliation maroco-algérienne et tuni.so-libyenne. 

Paragraphe I: Le 3ème élargissement de la C.E.E, l'Acte 

Unitjue Européen de nouveaux défis pour le -------------
Ma g h r Ei b. 

Al Les répercussions du 3ème élargissement de la C.E.E sur 

les économies maghrébines. 

L'adhésion définitive de l'Espagne et du Portugal à la 

C.E.E en 1996, menace directement les économies marocaine et 

tunisienne qui verront leurs exportations d'agrumes de 

pr.i meurs et d'huile d'olive s"amenuiser, du fait de 

l'autosuffisance de la C.E.E pour ces produits, au profit des 

pays ibériques qui bénéficieront du di.spos{tif protectionniste 

de la politique agricole et commerciale communes (prix de 

référence, tarif douanier commun, clauses de .sauvegarde etc .. ). 

Les pertes prévisibles étaient estimées en 1980, à 126 millions 

d'écus pour le Maroc soit 2% de son P.N.B et à 104,4 millions 

d'écus pour la Tunisie soit 2,2% de son P.N.B ; sachant que ces 

montants ne couvrent pas les pertes indirectes qui .séraient 

causé.es aux économies maghrébines du fait de l'effet 

multiplicateur de l'agro-exportation. 
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Niveau d'autosuffisance de l'europe des D0uze 1 

r--------------- . ----- · · --- · ------T--------------1 

1 
pour les· agrumes 80% 

pour les pet i -ts fruits 110% 

pour les tomà.·tes 100% 

1 
pour l'huile d'olive 108% 

pour les conserves de pois~on 120% 

pour le vin 110% 

L__ ___________________________ _t_ ____________ J 

Le '.'laroc et la Tunisie on·t adressé d'ailleurs des mémorandums,, 

la commission dans lesquels ils avaient exprimé 1 eur;::; 

app:0 ~l1ensions à 1 'égard de l'élargissement de la C.E.E et 

ava~ent demandé -1 e maintien des courants d'échanges 

traJitionn~ls~. Une résolution du Conseil de l'Europe en date du 

30 :aar s 1885 est ve,n ue apaiser en par·t i e, 1 es craintes <les pays 

sud--médi térranéens en déclarant que, : 

11 :,a communauté réaffirme son intention de poursuivre ( ... l sa 

con··.ribution à leur développement économiquo et ::;ocial p,,r J,i 

coo:)ération financière et ·technique". 

La communauté avait proposé également que 1 a p r i o r i ·t é s o i L 

acc(rdée au cours de la prochaine période à trois domainos de 

Il 1- Le. développememnmt de la production agricole destinée A 

réd~ire la dépendance alimentaire~ 

r 
,:.. Le renforcement des liens économiques 'à t.ravers u11 

1 Géopolitique, été 1985, Paris, p 35. 
~ J.F DREV~T; la méditerranée nouvelle frontiére pour 

l'Europe des douzes, Khartala, Paris 1886. 
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développement des coopérations industrielle~ scientifique, 

technologique et commerciale. 

3 - La coopération régionale et multilatérale" 1 • 

L'attitude de la C.E.E s'ast avérée une fois de plus très 

~mbi~alente voire c6ntradictoire ; ainsi tout en reconnaissant 

l'importance géostratégique du Maghreb, ei partant la nécessité 

de maintenir les courants d'échanges traditiorinels avec le 

Maghreb, 

log;i.que 

les autorités communautaires vont sombrer dans la 

protectionniste lorsqu'il s'agissait de ·négocier 

l'adaptation des accords d'association de 1976 avec le Maghreb. 

L'adaptation des accords de 1976, en 1985-86, laisse apparaître 
...... 

plusieurs imperfections .d'après F. ,OUALALOU (p,résident du groupe 

U.S.F.P_au parlement marocain) 

Il 1- L'alignement des dr0its de douane appliqués aux.produits 

agricoles maghrébins sur les droits appliqués aux produits 

ibériques constitue en soi un net recul par rapport au statut 

anté qui accordait des préfér~nces ·dou~nières supplém~ntaires 

aux produits , agr i co 1 es maghrébins par rapport aux pro du i t.s 

ibériques. 

2- La, C.E.E a somme toute maintenu la majeure partie des 

obstacles dressés à l'encontre des exportations ·agricoles 

maghrébines (prix de référence, calen~riers; quotas etc ... )·. 

3- La C.E.E a accor~é des réductions tarifaiies à certains 

nouveaux produits isra~liens (fleurs, .pastèques etc .. ·. J alors 

que les pays maghrébins n'ont bénéficié de réductions que pour 

les exportations agricoles traditionnelles. 

1 CHEDLY AYARI, le Maghreb la méditérranée et la communauté' 
.économique européenne les enjeux d'~ne coopération, 
université de Tunis, '1986., pp 25-2(,3. 
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4- La C.E.E ne s'est pas .engagée à. réduire les subven~ions 

dont bénéficieraient les pays ibériques, au .titre d.es programmes 

intégrés méd i térranéens ,, ni à o b 1 i ger 1 'Espagne à auto limiter sa 

production agricole. 

5- Les accords d'adaptation ne couvrent que la période 

transitoire 11 1 • 

De plus la C.E.E a raisonné produit par produit et partant elle 

a uniformisé ses P.roposi·tions à· l'égard · de ·tous 

méditérranéens 2
• 

les pays sud-

Pour toutes ces raisons le Maroc et la Tunisie, qui sont les 

pa y .s 1 es p 1 us vu 1 né rab 1 es à 1 ' é 1 a: r g i s se me nt de 1 a C . E . E , v o i e nt. 

dans l'ouverture du marché maghrébin un exutoire salutaire à la 

fermeture de fait des front1ères de la C.E.E à leurs produits. 

Bl Les nouvelles contraintes prévisibles de l'Acte Unique 

Européen. 

L'ach~veient du grand marché au l~r janvier 1993, qui constitue 

la principale disposition de 1 'Acte Unique. Européen., i111.pl ique 

l'application de d~ux catégciries de mesure, qui constituent 

toutes de nouvelle~ contraintes pour les pays du Maghreb : 

l'élimination des restrictions 4uantitatives nationales, des 

en t.ra.ves techniques et,, des con-t·ra in tes fiscales pour les 

échanges commerciaux, et'la libre circulation des personnes, des 

1 F.OUALALOU, le Maghreb et l'Europe, l'événement européen 
initiative et débats, n° 2 1988, Seuil Paris, pp 41-52. 
Habib EL MALI{ I, 'la coopéra·t ion en ·tre 1 es deux ri vès de 
la méditérranée A l'épreuve dans les années 90 1 in "des 
similitudes entre pays voulant fonder des ensembles 
régionaux, Madrid, 11-12..:.13 décemb're 1989, publt'cations 
de 1 'académie du . royaume du. Maroc, coll ect'i on" sessions", 
pp. 137·-150. 

2 Voir l'interview de M.SEQAT, ancien secrétaire général de 
l'U.M.A, accordée au "Libéial", n° 24, février 1990, 
Casablanca, p 17. 
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services et des capitaux. 

- En ce qui concerne la 1ère catégorie de mes.ure, 1 es 

craintes qui s'affirment sont les suivantes : 

la crainte qu'on s'achemine vers la transformation en 

contingents communautaires les restrictions quantitatives 

nationales en vigueur. 

la crainte que 1 ',harmonisation des normes, relatives 

notamment aux procédés de fabrication à la protection 'de la 

santé, à la sécurité publique èt à l'environnemènt, n'aboutisse 

à une élimination pure et simple ·des entr~prises maghrébines qui 

n'arriveront , pas à s'adapter aux nouvelles normes . ,, 

communautaires 1 •. 

Aussi certains observateurs soulignent qu'à l'horizon 1883 la 
~ 

continuité des relations préféreritielles de 1 a C . E·. E par a î t 

incertaine car la communauté disposerait d'une. autonomie· plus 

limitée dans l'orientatiorr d~ se~ relations extérieures d'une 

part et d'autre part. on assisterait à .une érosion des 

préférences commerciales traditionnelles consenties par la 
·, 

C.E.E; or au dessous d'un certain seuil, les préférences 

communautaires n 'apport.ent. plus ce différentiel de compéti·tivit.é 

qui permet aux pays maghrébins d'avoir un débouché préférentiel 

sur le marché de la C.E.E. 

Les pays maghrébins qui seiaient les plus affectés sont le Maroc 

et la Tunisie qui exportent de grandes quantités de produits 

1 Voir : - Michel HAUSWIRTH, relations de la C.E.E avec les 
pays-tiers et conséquences du .marché unique européen 
sur ces relations, position générale du problème. · 

- Taïb FASSI FIHRI, le marché unique de 1893 : les 
relations C.E.E~Maghreb de nouveau à l'épreuve. 
In Francophonie ~t Acte Unique Européen, Agence de 
coopération culturelle et technique 198~, pp 115-142 
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manufacturés en 1980 la part des pro~uits manufacturés dans 

les exportations totales était de 69% pour la Tunisie, 58% pour 

le Maroc alors qu'elle n'était que de 2% pour l'Algérie) 

<l'aprés une étude récente, les exportations marocaines ·et 

tunisiennes de produits manufacturés subiront une chute 

drastique de 55,7% pour le Maioc e~ de 68,7% pour la Tunisié 1
• 

Ori a soulevé également 1 les risques de détou·rnement des 

investissements et d'obsolescence de l'aide au développement qui 

ne serait.plus adaptée aux. réalités du marchi unique 2 • 

Sur le plan de la migration de la main d'oeuvre, les pays 

maghrébins redoutent l'application d'un traitement 

discriminatoire à l'égard de leurs ressortissants travaillant 

les pays de la C.E.E, voire un retour massif de ces 

travailleurs, 

prévoit pas 

dans la mesure où. 

l'extension de la 

l'Acte Unique européen ne 

liberté de circulation et 

d'établissement aux ressortissants des pays tiers. 

C) La Politique. Méditérranéenne Rénovée, la "zone de libre 

échange euro-maghrébine": de nouveaux stimulants pour l'U.M.A ! 

Dés le lancement de la P.M.R; en décembre 1990, et surtout 

depuis l 'amor·çe de négo'ci.ations exploratoires avec le Maroc sur 

la définition des contouTs d'un nouveau partenariat., la C.E.E 

semble s'acheminer vers une nouvelle approche de la coop~ration 

. avec le Maghreb . En effet., outre l'institutionnalisation du 

1 Chris Milner, John Presley, Tony Westaway; the impact of 
the completing of the european internai market on middle. 
east experts, in· Brismes, University of Durham,july 1989. 

~ J.BOURRINET, l'Europe de 1~92 l'Afrique et la . 
méditérranée, conséquences du marché unique européen 
sur les relations préférentielles avec l'Afrique et 
les pays de la méditérranée, in Francophonie et Acte 
Unique Européen, op cit, pp 174-181. 
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dialo~ue politi~~e entre i•u.M.A et la C.E.E, la P.M.R a 

introduit une innovation de taille consistant en l'appui à la 

cqopération régionale, $OUS foime de coopération technique et de 

partiGipation à des séminaires et à des études de faisabilité de 

projets d'infrastructures régionales, 

projets d'intérêt mutuel notamment 

et de financement de 

dans les domaines de 

l'énergie, ~es transports et des télécommunications, ayant, de 

manière directe ou indirecte, un intérêt pour la C.E.E. 

Toutefois suite aux limites de la P.M.R, qui ne répond pas 

tout i fa{t aux aspirations de co-développemént formulées par 

les dirigeants maghrébins, et suite aux derniers développements 

politiques dans les relations euro-maghrébines, et en 

particulier la crise des relations Maroc-C_.E.E consécutive au 

rejet du 4ème protocole financier Maroc-C.E.E par le parlement 

européen, la Cbmmunauté a proposé à la partie marocaine un 

nouveau régime de coopération susceptible d'être étendu à 

l'ensemble des pays maghréQins. 

Le nouveau régime de coopération proposé par le Conseil 

Européen, le 2 mars 1992, repose sur quatre piliers: 
., 

1) le dialogue politique, 2) la coopération économique 

technique et culturelle, 3) la mise·en place graduelle (pendant 

10 ou 12 ans) d'une zone de libre échange, et 4) une coopération 

financière. 

Ce nouvea~ partenariat, qui s'apparente davantage aux accords 

passé~ par la c.E.E, le 22 novembre 1991, avec la Hongrie, la 

Pologne et la Tchécoslovaquie, n'introduit que deux innovations 

afférentes à l'intégration des dimensions politique et 

cµlt~relle, par contre la notion de zone de libre-échange ne 
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peut être considérée comme une nouveauté en soi que dans la 

mesure où elle considérerait l'U.M.A comme un seul territoire 

douanier 1. 

Paragraphe II: Le Maghreb face à ses défis internes. 
-v--r--. ' . • . 

Si l'épée de Damoclés qui menace les pays maghrébins émane de 

la rive nord de la méditérranée, il y 'en a d'autres qui ont 

pour origine le Maghreb lui même. 

Les dirigeants maghrébins se sont rendus compte de l'impasse à 

laquelle ont conduit les modèles de développement solitaires 

(libéraux ou socialistes) on assiste partout à des goulots 

d'étranglement économiques et à des crises sociales profondes 

révélées le plus souvent par les émeutes (Tunis 1978, Casablanca 

1981, Alger 1988 etc .. ). 

Plusieurs facteurs confortent cette prise de conscience: 

* La crise de la dette extérieure des pays maghrébins, qui 

s'est élevée à 53,5 milliards de $ us en 1987, les a amenée à 

poursuivre des politiques de redressement économique à 

conséquences sociales néfastes suite à la· contraction des 

dépenses sociales de l'état. 

* Le sous emploi et le chômage ont atteint des proportions 

alarmantes surtout parmi la population agée entre 20 et 30 ans. 

1 Ce scénario n'est pas probable puisque d'une part les 
maghrébins ne sont pas sur 1 a même 1 ongueur d'onde, 1 e 
nouveau régime de partenariat a suscité des attitudes 
trés disparates allant des plus enthousiastes (le Maroc) 
aux plus prudentes(Tunisie, secteur public algérien) qui 
mettent l'accent sur le cc-développement, et d'autre 
part, en faisant allusion au Maghreb central, la. C.E.E 
semble exclure d'emblée la Libye pour des raisons 
politiques et la Mauritanie pour une raison technico
institutionnelle liée à sa qualité de pays A.C.P. 
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* La décennie 80 fut caractérisée également par la chute 

des cours des matières premières exportées par les pays 

maghrébins la 

fouet la Libye et 

pétrolières chuter 

baisse du. prix du pétrole a touché de plein 

surtout l'Algérie qui a vu ses recette3 

de 12 milliards d~ $ en 1985 i moin3 de 8 

milliards de$ en 1986, la baisse du cours dU phosphate et du 

fer est venue exacerber la crise économique sévissant dans le 

reste des pays maghrébins., 

- On peut ajouter à ces défis internes la menace islamiste 

qui ronge la stibilité des états maghrébins et en particulier 

l'Algérie et la Tunisie qui sont en prise avec de puissan~es 

organisations islamistes le Front Islamique du Salut de Abassi 

MADANI en Algérie et le mouvement d'ENNAHDAH de Rached GHANOUCHI 

en Tunisie. La Mauritanie est en prise quant à elle avec un 

conflit latent entre la population Maure et la population N~gro

africaine. 

Paragraphe III: Le nouveau contexte maghrébin. 

Au niveau régional deux facteurs semblent avoir facilité la mise 

en branle du processus d'intégration; il 

l'ère de reconciliation qui a marqué 

s'agit d'une part de 

les relations inter-

maghrébines et d'autre part l'évolution du modèle de 

développement algérien vers plus de décentralisation et de 

marché. 

Al L'amorce d'une détente maghrébine. 

Aprés avoir sombré dans la division et la politique des axes 

(1975-1987lj traité <l'Union Arabe-Africaine entre le Maroc et la 

Libye conclu en 1884 et traité de fraternité et de concorde 
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regroupant l'Algérie la Mauritanie et la Tunisie conclu en 1983, 

le Maghreb rentrera dans une phase de détente régionale en 1987. 

te 4 mai 1987, ar~ce â la médiation du roi FAHD d'Arabie 

Saoudite et en sa compagnie, le roi HASSAN Ir' et le président 

Chadli BENJDID se sont rencontrés sur le point frontalier AKID 

LOTFI, et ils se sont mis d'accord pour mettre entre parenthèses 

l'affaire du Sahara et de développer la coopération maghrébine. 

Le 16 mai 1988 les deux pays rétablirent leurs relattons 

diplomatiques et le Maroc ratifia la convention du 15 juin 197~ 

portant tracé frontalier entre le Maroc et l'Algérie dans la 

~égion de Tindouf, a~tre pomme de discorde entre_ les deux pays 1. 

i•entente entre Rabat et Alger servira sans nul doute de 

locomotive du Maghreb à l'instar de l'entente entre Paris et 

Aprés la· déposition de H BOURGUIBA par le président Zine el 

abidin·e.BENALI, la Libye se reconciliera avec la Tunisie et 

mettra fin à une période de _tension entre les deux pays datant 

de l'avorte-ent de l'accord d'union de Jerba en 1974. 

Ainsi â la fin de 1987 les relations inter~maghrébines étaient 

norma Usées. 

B) L'évolution récente du modèle de déveloEpement algérien. 

L'incompatibilité du modèle de développement algérien 

"soci~liste" appliqué par le gouvernement H.BOUMEDIENE av~c 

celui de ses v6isins (excepté avec celui poursuivi par 1~ Libye 

1 Il ya lieu de souligner que la position algérienne 
l'égard de l'affaire saharienne a légérement 
depuis l'accession i la présidence de A BOUDIAF. 

2 P. BALTA~ le grand Maghreb des indépendances à l'an 
la découverte, essais 1990, pp 197~235. 

à 
évolué 

2000, 
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r~pl.J.blicaine) a été un obstacle objectif de taille à 

l'int~sratian maghrébine. 

Une déclaration faite par le président BOUMEDIENE à P.BALTA est 

révélatrice de cette indisprisition du gouvernemerit algérien de 

s'engager dans le processus d'intégration: 

"0+0+0+0 = O. Commençons d'abord par nous doter de quelque 

chose, pour pouvoir ensuite le mettre en commun" 1 • 

Selon les termes du roi HASSAN II le régime économico-social de 

l'Algérie constituait une sorte d'abîme ou de vide entre les 

pays maghrébins qu'il fallait combler soit en se rapprochant du 

modèle de développement algérien soit en demandant à l'Algérie 

de devenir moins radicale sur le plan économico-social 2 • 
/ 

L'année 1989 constitue un tournant dans l'histoire de. l'Algérie 

indépendante puisqu'elle fut celle de l'abandon de l'option 

socialiste radicale pour.suivie avec pro.séliti.srne par lé 

président H.BOUMEDIENE et le F.L.N; en effet la constitution de 

1989 élimine les références au soci,alisme, reconnait le 

multipartisme et garantit le droit de. propriéié privée. 

L'Algérie a adopté un programme d'aju~tement économ1que 

permettant le passage d'une économie centralement planifiée à 

une écqngmie ~xée sur le marché. 

Plu.sieurs indices étayent ce changement de·cap par l'Algérie 3 

1 Il:;)id, p 17. 
2 Le matin du Sahara du 19/2/1989 p 11. 
3 Cette as.serti-On doit gtre nuancée depuis la disparition 

du Président BOUDIAF et le retour en force des radicaux· 
du F.L.N aux commandes de l'Etat algérien ; d'ailleu~s le 
nouveau premier ministre Belaid ABDESLAM est connu par 
son scepticisme à l'égard de l'intégration maghrébine, 
d'ailleurs son programme économique placé sous le signe 
de l'économie de guerre prône l'austérité, le 
protectionnisme et le refus de la politique d'ajustement 
structurel entamée par les gouvernements HAMROUCHE et GHO· 
ZAL.t. 
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a> L'~u~on9mi! des ~n~re~ri~es ~~bligMes: 

La réforme des entreprises publiques en Algérie vise trois 

objectifs principaux : 

- Primo restaurer l'identité et la personna 1 i té d.e 

l'entreprise pu~lique qui est devenue une personne morale 

commerçante distincte de l'état et dôtée de l 'aut.onomie 

financière l'exercice de la tutelle de gestion sur les 

entreprises a été supprimé. 

- Seconda : re~tituer à 1:entreprise publique la prise en 

charge directe de ses affaires par elle même, l'organisatiory de 

ses relations économiques et. le· choix de ces. partenaires 

intérieurs et extérieurs. 

- Tertio recréer l'esprit d'entreprise 

entre les droits du propriétaire qÙi est l'état, 

la séparation 

les droits de 

l'actionnaire qui est le fonds de participation et ceux du 

gestionnaire qui est l'entreprise permettra une meilleure 

définition des responsabilités de chaque agent et libérera 

l'entreprise de l'ingérence de l'état 1 • 

B) L'assouplissement du contrôle des investissements 
J l , 

étrangers: 
' 

Après avoir rejeté un premier projet de loi sur les sociétés 

mixtes, pendant l'été 1989, jugé trop libéral et· dangereux pour 

les entreprises publiques algériennes qui risquent de se faire 

absorber pa~ leurs homologues étrangères, l'assemblée nationale 

1 Voir en particulier : - Aütonomie des entreprises, 
fondements et mise en oeuvre, recueil des textes 
législatifs ~t réglementaires, CQREP/ANEP, Alger 
1989. 
- Mondes en développement, spécial Algérie, tome 17, 
n ° 67, 1989. · 

';:; 
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pqpulaire algérienne a finalement adopté une loi sur la monnaie 

~t le crédit qui réorganise de fond en comble le secteur 

bançaire et libère les investissements étrangers en Algérie. 

:Les principales innovations de ce projet de loi sont les 

suivantes : 

* Suppression de toute limite à la participation étrangère, 

la nouvelle loi ne définit pas de pourcentage plafond des 

participations étrangères, y compris dans le domaine bancaire et 

des assurances. Ce texte bat donc en brêche la sacro-sainte 

règle du contrôle majoritaire du capital de la société mixte par 

l'état algérien. 

* La possibilité a été accordée aux entreprises privées 

algériennes de s'associer à des sociétés étrangères. 

* Renforcement de la protection des investissements 

étrangers, assouplissement des conditions de constitution des 

sociétés et octroi d'avantages fiscaux très attractifs aux 

investisseurs 1. 

La libéralisation des investissements étrangers et la 

réhabilitation du secteur privé algérien s'inscrivent dans un 

contexte particulier caractérisé 

investissements publics, suite à la 

par la 

chute 

baisse des 

des recettes 

pétrolières, par l'existence d'une bourgeoisie algérienne 

détentrice d'importants capitaux et par l'échec de l'option 

socialiste. 

1 - Maghreb sélection n° 561 et 583, 1989. 
L'opinion, 4 avril 1980, pp 6-7. 

- Rabah ABDOUN, le partenariat en Algérie, in mondes en 
développement, spécial Algérie, op cit, pp 109-116. 
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c) L'abaridon de la réforme agraire raditale 
u • 

L'assemblée nationale populaire a adopté, en novembre 1987, un 

.texte de loi fixant un nouvea~ mode d'exploitation des terfes 

agricoles du secteur public qui marque une rupture tant avec le 

socialisme autogestionnai~e de BEN BELLA qu'avec les principes 

de la révolution agraire appliquée par H.BOUMEDIENE. 

La loi du 8 décembre 1987 consacre la privatisation de fait des 

fermes de l'état et la libéralisation de la commercialisation 

des produits agricoles. 

Tout en conservant la propriété des terres, l'état peut accorder 

moyennant paiement un "droit de. jouissance perpétuel le" _à des 

producteurs privés regroupés au sein ~d'exploitations agricoles 

collectives" co~prenant au mini~um trois participants (ce droit 

est cessible et transmissible). Les producteurs deviennent 

propriétaires d~ patrimoine non foncier de l'exploitation qui 

jouit d'une autonomie effective par rapport à l'état 1 • 

d) En .dernier lieu il sied de souligner que tout le dispositif 

législatif sur la gestion socialiste des entreprises, qui 

asso~ie les travailleurs à 'la gestion, 

simple circulaire 2 • 

a été supprimé par une 

- L'analyse longitudinale de l'évolution du modèle de 

développement algérien et de l'expérience du C.P.C.M nous 

' permettent à présent d'avancer, qu'avec la réforme du système 

1 Voir en particulier : - Omar BESSAOUD, la réforme 
ag#icole : une nouvelle tentative d'issue à la crise de 
l'Îgriculture algérienne, in mondes en développement, 
spécial Algérie op cit, pp 117-127. 
- Maghreb-Machrek, n° 122, octobre~povembre-décembre 1988. 

2 Maghreb Arabe Pr~ss~ actualités, juin 1988. 
AL MAGHRIB 1/6/1988, p 4. 
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économique algérien a été levé un obstacle de taille sur le 

chemin de l'intégration maghrébine d'ailleurs les managers 

algériens pensent que l'édification maghrébine aura des 

incidences positives sur l'économie algérienne 1 • 

SECTION II: L'UNION DU MAGHREB ARABE ,STRUCTURES ET 

MECANISMES 2 • 

Huit mois ont suffi pour mettre en forme le traité de Marrakech 

instituant l'U.M.A, ce texte est un modus vivendi entre 

différentes conceptions de l'unité maghrébine affichées par les 

gouvernements maghrébins. 

1 Selon un sondage réalisé auprés d'une cinquantaine de 
responsables économiques algériens par le Centre National 
4'Etudes et d'Analyses pour la Planification. 
in Maghreb sélection n° 570 du 20 septembre 1989. 
Cependant on relève de temps à autre dans, les milieux 
algériens nostalgiques· de l'ancien régim~, des critiques 
acerbes à l'égard de l'U,M.A qui serait, à leurs yeux, à 
l'origine de la dégradation de la situation économique en 
Algérie et qui favorise les pays voisins: 
Je cite à titre d'exemple l'article paru dans "le 

quotidien d'Algérie" du 24 octobre 1981. 
2 Voir: - Ahmed AGHROUT and Keith SUTTON, Regional Economie 

Un ion in the Maghreb, in The Journal of Modern 
African Studies, 28, 1, C 1990), pp.115-139. 
- Driss ALAOUI MDAGHRI, le Maghreb en devenir 
réflexions et interrogations, ·in "des similitudes 
indispensables entre pays voulant fonder des 
ensembles régionaux", op-cit pp.29-41. 
- Zakya DAOUD: * un an de grand Maghreb: un bilan 

décevant, Arables, n°38, février 1990. 
* la création de l'Union du Maghreb Arabe, 

Maghreb-Machrek, n°124, 1989. 
- Habib GHERARI, l'Union du Maghreb Arabe, in 
Studia Diplomatièa, vol XLIII, 1990, n°3. 
~ J-C SANTUCCI; Eric GOBE, J-P DAHDAH, vers le 
grand Maghreb, in problèmes politiques et soctaux, 
n° 626, 1s· février 1990, docuientation Française. 
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~ragrap~e I: La genèst; du traité de Marrakech. 

Réunie à Rabat le 24 octobre 1988, la haute commission 

maghrébine a adqpté l~~ différents rapports présentés ·par ·les 

commissions sectorielles à l'exception de 6elui de la commission 

des affaires organiques et des structures, en raison des 

divergences de conception de l'unité maghrébine. Le Maroc fut 

alors chargé d'élabofer un document final englobant les données. 
• 1 

contenues dans les procés verbaux des commissions sectorielles 

et de les soumettre à la prochaine réunion des chefs d'état du 

Maghreb. 

Le 24 janvier 1989 la haute commission maghrébine a tenu une 

nouvelle réunion à Tunis dans laquelle elle a examiné un 

document présenté pa~ le Maroc, sur "les structures de la future 

~ntité maghrébi·ne", mais il fut rejeté par la Libye qui 

souhaitait une union immédiate et non par étapes. 

La Tunisie fut chargée à son tour de préparer un projet de 

traité qui servirait de base de compromis entre les différentes 

délégations. 

* Quels étaient donc les points de divergence? 

L'appelation de la future entité maghrébine fut la première 

pomme 4e discorde, certains ont suggéré Maghreb Arabe Uni, mai$ 

la majorité s'est ralliée à l'U.M.A, qui permet de jouer en 

français sur l'homophonie entre le sigle· U.M.A et le mot OUMMA 

qui désigne en arabe la communauté musulmane 1
• 

L'Algérie aurait exprimé des-réserves concernant la formulation 

"union" et lui préférait une formule .moins prononcée et plus 

1 P.BALTA, le Maghreb des indépendances à l'horizon 2000,op 
cit, p 247. 
Le monde dossiers et documents, n°171, novembre 1989. 
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accentu~e au nivea~ de la çoopération 

Les divergencies ~ur l'~ppelation sont des signes prémonitoires 

d'autres encore plus profon4es afférentes à la conception mime 

çle 1'4-nité. 

Ainsi les responsables algériens préféraient une simple formule 

de coopération en raison des différences de structures entre 

l'économie algérienne et celles des autres pays maghrébins ; et 

plus particuliêrement entre le Maroc et l'Algérie o~ le secteur 

public joue un rôle particulier et par crainte de voir le marché 

algérien inondé de produits marocains et tunisiens 1 • 

La Libye et la tunisie avaient aspiré pour l~ur part à plus 

qu'une simple coopération économique, elles voulaient une 

intégration économique et une alliance politique selon le modéle 

européen.· 

'Toutefois si la Tunisie voulait une structure fixe, à l'image 

de la C.E.E, et un programme planifié, la Libye tenait à une 

union politique immédiate, dotée d'une monnaie et d'un drapeau 

communs, ·entiêrement ouverte à la_libre circulation des biens et 

des personnes et à l'adhésion des pays arabes et africains comme 

le Soudan le Mali ou le Tchad. 

Le Maroc dont les vues sont totalement partagées par l'Algérie 

optait pour une structure lâche et une stratégie d'intégration 

par étapes sans calendrier préalable. 

- On petit remarquer que si la vision tunisienne et. même 

~auritanienn~ de l'unité maghrébine sont relativement proches de 

1 Les ~roduits algérien~ et libyens dont les prix sont 
élevés du fait d'un additionnement important de valeur 
ajoutée locale, trouveront difficilement un débouché dans 
les trois autres pays maghrébins membres du GATT'. 
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celles du Maroc et de l'Algérie, par contre la conception 

libyenne est diamétralement opposée à 

algérienne. 

la conception maroco-

D'aprés Abdeslam JALLOUD (n° 2 libyen) ces divergences sont 

dues à un problème d'héritage culturel les intellectuels et 

les hommes politiques maghrébins sont influencés par les modèles 

européens tandis que la Libye qui demeure enracinée dans Je 

Machrek arabe a été la seule à proposer une union de type 

fédéra 1 1
• 

La lecture du traité de Marrakech laisse apparaître que la 

conception 

privilégiant 

maroco-algérienne, pragmatique 

la voie écoomique et non l'union 

et étapiste 

fédérale, a 

finalement triomphé, mais la Libye a obtenue tout de même un 

léger satisfecit à travers l'insertion dans le traité de 

Marrakech d'une clause (article 17) qui ouvre l'U.M.A à 

l'adhésion d'autres états de la nation Arabe et de la communauté 

africaine mais sous réserve de l'approbation de l'ensemble des 

états membres 2
.-

1 La Presse,du 4/10/1988, Tunis p 6. 

2 Sur le plan économique il faut noter que si l'Algérie et 
la Libye, dont les économies sont fortement étatisées et 
protégées, préféreraient que l'intégration se fasse par 
la planification et la spécialisation, le Maroc et la 
Tunisie, dont les économies sont libérales et ouvertes à 

la concurrence étrangère, auraient mis 1 'accent sur 
l'intégration commerciale. 
Voir: -150 jours pour concevoir le Maghreb, "Réalités", 
du 30/9/1988, Tunis, p 10. 
- Les préalables à l'espace économique maghrébin, Maroc
Soir,24/7/1990. 
- Economap, 26/7/1990. 
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Paragraphe II: La structure institutionnelle de l'U.H.A. 

Le traité de Marrakech est entré en vigueur le 30 juin 1989 

aprés l'échange des instruments de ratification entre les 

ieprésentants des états membres. 

L'U.M.A est composée de plusieurs orga~es un conseil 

présidentiel regroupant les chefs d'état, un conseil des 

premiers ministres, un conseil dés ministres des affaires 

étrangères , un comité de suivi, des commissions ministérielles 

spécialisées, un secrétariat général, un conseil consultatif et 

une instance judièiaire 1 • 

Le 4ème som~et ordinaire de l'U.M.A, tenu à Casablanca l~s 15 et 

16 septembre 1991, a fixé les sièges· des institutions 

maghrébines de la façon suiyante le Secrétariat Général sera 

installé au Maroc avec i sa tête un t~nisien pour un premier 

mandat de trois ans, le Conseil Consultatif en Algérie, la Cou1~ 

de Justice en Mauritanie, la ijanque Maghrébine d'investissement 

et du Commerce Extérieur en Tunisie, l'Académie Maghrébine des 

Sciences ains.i que l'Université du Maghreb en Li~ye. 

Al L'organe d~ décisio9: le conseil présidentiel. 

Composé des chefs d'état maghrébins, la conseil présidentiel est 

l'instance suprême, seule habilitée â prendre des déciBions. 

La présidence est tournante pour une période de six mois, en 

janvier et en juillet le conseil se réunit en ~ession 

ordinaire tous les six mois et en session extraordinaire chaque 

1 D'autres institution& ont été créées par le sommet 
d'Alger (juillet 1990) â savoir l'Uqiversité du Maghreb 
Arabe, l'Académie maghrébine des sciencas,l'Organe 
maghrébin des céréales etc ... 
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fois que les ç~rconstance:S l'e.:xigent. 

! 
!: ,, 
" ·! 

Les chefs d'etit bnt ré4ssi jusqu'à présent à sauvegarder le 

' çpnsensus sur des d6ssi·~rs largement technique~ en évitant Je3 

qu:est ions épineuses c].e nature ·à entraver 1 a marche d.e l:' uni on. 

B> les organ~s d'ex~cutiOn ~t d'initiative: 

Si le poµvpir de décision·est formellement concentré au sommet 

dans le conseil présidentiel il n'en dem~ure pas moins que 

diverses instance~ sont à l'origine des nombreuses décisions 

adoptées par les chefs d'état. 

a) Le conseil des Eremiers ministres 
r • .,,. 1 , . 

instance info~melle et sans la moindre 

prérogative. 

b) Le conseil des ministres des affaires étrangères: 
-~- (,C, 01 i i 

Ce sont les ministres des affaires étrangères 1ui pr~parent les 

décisions du conseil présidentiel, pour ce faire ils examinent 

les questions qui leur ~ont soumises par le comité de suivi et 

les commissions ministérielles spécialisées, ils. servent donc de 

courroie d~ transmission entre le conseil présidentiel et les 

autres orgarie~ de décision. 

c> Le comité d~ suivi : 

Ce comité est un conseil des ~inistres chargés des a~faires de 

liU.M.A ·qui a pour mission générale de s~ivre toutes les 

affaires de l'union que l~s or$anes supérieurs lui confient. 

"nous sommes les intérprête~ de nos gouvern~ments respectifs 

dans le cadrè de l'U.M.A et nous sommes les représentants de 

l'U.M.A au sein de chacun de nos gouvernements" a décliré Mr 
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Driss ALAOUI H'DAGHRI 1 • 

Le comité a une vue d'ensemble sur toutes les questions qu'il 

coordonne entre les différentes bommissions sectorielles et les 

différents organes ; c'est pourquoi il est en étroite relation 

avec le conseil des mirtistr~s des affaires étrangères auquel il 

soumet des iapports réguliers (le comité ne rentre pas dans la 

discussion des aspects techniques des prdblêmesl 2 • 

d} Le secrétariat général de l'U.H.A: 

Avant l'amendement de l'article 11 du traité de ~arrakech (en 

janvier 1980) le secrétariat général était itinérant, collégial 

et sans moyens propres. C'était une instance administrative 

chargée de la préparation et du suivi des réunions du conseil 

présidentiel. 

Hais depuis l'amendement de l'article 11, le secrétariat général 

est devenu une personne morale dotée de l'autonomie financière, 

d'un itêge fixe .et d'attributions bien définies. 

1) Les attributions du secrétariat général 

Outre les compétences statutaires, le secrétariat général. peut 

~e voir cotifier de nouvelles attr~butions par le consai 1 

présidentiel ou par les conventions multilaté~ales maghrébines. 

D'après l'article 5 de son statut, 

chargé des fonctions suivantes : 

- L'exécution des déci.siens du 

le secrét~riat général est 

conseil présidentiel en 

coordination avec le~ autres organes de l'U.M.A. 

- La préparation du plan d'exécution du programme d'action de 

1 Interview de Mr Driss ALAOUI M'DAGHRI sebr~taire d'état 
•arocain aux affaires de l'U.M.A, le Libéral, n° 21, 
novembre 1989, Casablanca, pp 19-22. 

2 Entrevue, Rabat, mars 1990. 
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l'U.M.A en collaboration àvec le comité de suiv1. 

- La préparation d'études et ,de recherches, la production 

d'informations et de données. 

- La préparation de rapports périodiques sur 

1 'li. M. A. 

la maro:·he de 

~ L'information des autres organes sur les différentes 

activités du secrétariat général. 

- La conservation des documents et archives des différents 

organes de l'U.M.A et la coordination entre les différents 

organismes communautaires spécialisés dans la documentation et 

1 a ,communication afin de se doter d'une ba.se de données sur 1 es 

pays membres. 

- L'établissement de liens avec le secrétariat général de la 

1 igue arabe, les autres groupements régionaux et les 

organisations internationales. 

L \i._ns_t_a.JJ.ra t ~-o_n __ q_e l_i_~ns avec les organisations de masse et 

les organisations non gouvernementales en vue d'appuyer la 

marche de l'union. 

Ces différentes attributions prouvent que le secrétariat 

général est bien un organe d'exécution et de consulta~ion 

n'ayant aucun pouvoir délibérant. 

2) La structure du secrétariat général 

Le sacrétariat général est composé d'un s6crétaire gériéral et 

d'un corps da fonctionnaires. 

2-1) Le secrétairè général est désign~ par le conseil 

présidentiel pour une durée de trois années renouvelable une 

seule fois. 

Il est chargé de la gestion et de la représentation du 
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secrétariat général 

secrétariat qu'il 

et à ce titre il prépare le budget du 

soumet à l'ayprobation du conseil des 

ministres des affaires étran~ères. 

Le secrétaire gânéral exerce ses fonctions s o u s 1 ' É: g i de d 11 

conseil des ministres des affaires ~trangères et en coordination 

avec les autres organes de l'union, mais il n'est resp6nsable 

que devant le conseil présidentiel. 

2-2) Le secrétariat général est également composé d'un corps 

de fonctionnaires nommés par le secrétaire général d'une manière 

équitable parmi les citoyens de l'U.M.A sur la base de leur 

compétence et de leur dévouement aux objectifs de l 'U.M.A 

conformément au règlement· intérieur du secrétariat général. 

3) Dispositions générales 

Le conseil des ministres des affaires étrangères adopte les 

règlements administratif et financier du secrétariat qlG lui 

sont soumis par le secrétaire g&néraG_. 

Le secrétairè général et les autres fonctionnaires du 

secrétariat général exercent leurs fonctions en toute 

neutralité et dans l'intérêt communautairé, con {ormémen t 

l'accord de siège et au règlernetit intérieur du secrétatiat et 

bénéficient de privilèges et d'immunités diplomatiques de même 

qu'ils jouissent de toutes 

leurs fonctionsi. 

les facilités dans l'exercice de 

e) Les commissions ministérielles spécialisées 

En application de l'article 10 du traité de Marrakech, le sommet 

de Tunis a créé quatie commisssions ministérislles spécialis~es: 

la commission de la sécurité alimentaire, celle de } 'économie 

i Statut du secrétariat _général. 
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et des finances, celle de l'infrastructure et la commission des 

ressources humainés. A cela s'ajoute la commission des ministres 

de l'intérieur. 

Ces commissions, qui sont les véritables chevilles ouvri~res du 

programme d'actiort de l'TJ.M.A, sont des in.stances de 

négociation dotées de conseils ministériels restreint~. qui 

réunissent les responsables des secteurs, 

travail 1. 

et de groupes d~ 

La premiêfe t~che de ces commissions est d'établir un calendrier 

d'exécution des programmes sectoriaux 

actions à court, moyen et long terme 2 • 

qui cont.iennent des 

C) Le Conseil Consultatif Maghrébin : 

On verra suècéssivement 

conseil consultatif. 

l'organisation at les compétences du 

a) L'organisation du conseil consultatif : 

L'U.M.A a été do~ée d'un conseil consultatif composé d~ 20 

membres par pays choisis par les instances parlementaires des 

pays membres, ou conformément aux lois en vigueur, 

conseil est renouvelé tous les 5 ans. 

le mandat d11 

Le conseil se réunit en session ordinaire chaque année à partir 

du 3ème lundi du mois de janvier et en sessi~n extraordinaire i 

la demande du conseil présidentiel. Il désigne parmi ses mémbres 

un président et un bureau composé de 5 membres, représentant les 

cinq états me~btes, qui prend ses décisions à l'unanimité et 

1 Interviehl de Mr Driss ALAOUI M'DAGHRI, secrétaire d'état 
marocain aux affaires de l'U.M~A, la vie économique, 
22/9/1989, Casablanca, pp 20-~1. 

2 Interview de M:SEQAT, secrétaire général de l'U.M.A, le 
Libéral, op cit, pp 15-17. 
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qui assure é d du Consel·l en rotation A rai3on <l'ur10 
la pr si ence 

session par membre. 

Le bureau arrête l'ordre du jour de la session du conseil 

1 ·t · t d l'U MA de"tern11·ne le lieu <ln consultatif avec e secre aria e .. , 

la session, répartit les points de l'ordre du jour entre les 

différenies commissions du conseil, prépare le programme 

d'action du conseil et organise les relations avec 

parlements régionaux et internationaux. 

les autres 

Le conseil est en outre composé de cinq commissions de 18 

membres la commission des affaires politiques, celle de 

l'économie des finances de la planification et de la sécurité 

alimentaire, celle des affaires juridiques, celle des ressources 

humaines et celle de l'infrastructure. Le conseil a également la 

faculté de créer des commissions ad-hoc. 

Les débats de ces commissions se tierinent à huis clos et leuis 

rapports sont soumis à l'approbation du conseil consultatif. 

b) Les attributions du conseil consultatif : 

Comme son· nom l'indique le conseil joue un rôle purement 

consultatif puisqu'il a pour fonctions de donner son avis, à la 

majorité abso\ue ~e ses membres, sur les projets de résolutions 

que lui soumet le conseil présidentiel et de formuler à son tour 

au conseil présidentiel toute reco~mandation de nature à 

renforcer la marche de l'union 1 • 

1 Les recommandations doivent parvenir au conseil 
présidentiel dans un délai maximum de 15 jours aprês l~ur 
formulation. · 
Voir les textes de l'U.M.A et notamment le réglement 
intérieur du conseil consultatif, in revue m;ghrébine de 
droit, n° 1 Juin 1990, centre d'études de recherche et de 
publications, université de droit d'économie et de 
gestion de Tunis. 
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D) L'instance judiciaire. 

On examinera succéssivement l'organisation et les attributions 

de la cour. 

a) L'organisation de l'instance judiciaire: 

L'instance judiciaire est composée de deux Juges par pays qui 

sont désignés pour un mandat de six ans renouvelable par moitié 

tous les trois ans. Elle désigne parmi ses membres un président 

pour une durée d'une année. 

b) Les compétences de la cour: 

L'instance judiciaire est compétente pour statuer, par des 

décisions exécutoires et définitives, sur les litiges relatifs à 

l'interprétation et à l'application du traité de Marrakech et 

des accords conclus dans le cadre de l'union ainsi que sur les 

litiges qui lui seront soumis par le conseil présidentiel ou par 

l'un des états partie prenante dans 

aux cas définis par son statut. 

le litige, ou conformément 

A c6té de cette compétence contentieuse l'instance judiciaire 

emet des avis consultatifs sur des questions juridiques qui lui 

seront soumises par le conseil présidentiel. 

On peut relever que les personnes phys 1·ques ou 1 mora es n'ont pas 

la capacité de saisir l'instance judiciaire1. 

1 voir: - Le 
juridiques 
arabe). 

doyen Mohamed BENNANI, de quelques aspects 
du traité constitutif de l'U.M.A (en langue 

- Hassan OUAZZANI CHAHDI, quelques réflexions sur 
l'instance judiciaire maghrébine (en langue arabe) 
Ibid, pp 133-155. . 
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E) Le processus de prise de décision au sein de 1 'll.M.A 

D'aprés l'article 6 du traité de Marrakech, amendé au 4ème 

sommet ordinaire de l'U.M.A tenu à Casablanca les 15 et 16 

septembre 1881, le pouvoir de décision appartient d'une façon 

exclusive au conseil présidentiel qui prend ses décisions par 

consensus ou à défaut à la majorité, sauf pour des cas graves 

tels que la déclaration de la guerre ou de la paix. 

Dans la pratique ·1es propositions sont préparées .soit au niveau 

des groupes de travail et des conseils ministériels spéci~lisés 

soit au niveau du comité de suivi et du secrétariat général, par 

la suite elles sont soumises au conseil des ministres des 

affaires étrangères qui donne son point de vue, modifie la 

proposition le cas échéant et la .soumet au conseil présidentiel 

pour adoption. 

A l'exception de l'instance judiciaire, les autres organes n'ont 

pas de pouvoir propre, cependant plusieurs questions sont 

tranchées au niveau du comité de suivi comme 

C.P.C.M1. 

la dis.solution du 

Paragraphe III: Les mécanismes économiques de l'U.M.A. 

L'U.M.A s'est fixée parmi ses objectifs la poursuite 1e 

politiques communes dans le domaine économique, à travers la 

réalisation du développement industriel, agricole, commercial et 

social des états membres, notamment par la création de projets 

communs, et la réalisation de la libre circulation des 

personnes, des services et des capitaux 

traité de Marrakech). 

1 Entrevue, Rabat, mars 1880. 

(articles 2 et 3 du 
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Pour co11créturnr ces obJectifs les chefs d'état ont antérin~s 

les recommandations des cinq sous commissions sectoriel les et 

ils 0111 chargé 

application. 

los o.rgane.s do 

~) Les étapes d'édification de l'U.M.A. 

l e s m t'.l t t.r e e n 

Les programmes sectoriaux annexés au traité· de Marrakech ne 

constituent pas de véritables politiques communes cohérentes 

ce sont plutôt des listes de projets et de principes. 

La stratégie d'intégration du Maghreb, adop~ée au sommet de Ras 

Lanouf, stipule que l'édification maghrébine se fera suivant 

quatre grandes étapes: 

La première étape verra la constitution diune zone de libre 

échange avant 1992 suite au démentélement des barrières 

tarifaires et non tarifaires et au développement des échanges 

commerciaux et de la production. 

Dans une deuxième étape 

douanière avant 1995 aprés 

le Maghreb réalisera une union 

l'adopti6n d'une nomenclature 

douanière et 

1 'extérieur. 

d'un tarif douanier communs à l'égard de 

Dans une troisième étape les pays maghrébins vont 

instaurer un marché commun maghrébin avant l'an 2000, qui sera 

caractérisé par la libre circulation des personnes et des biens 

et par la disparition des taxes et impôts douaniers. 

L'étape ultime du processus d'intégration est 1 'union 

économique qui verra le jour une fois unifiés les politiques et 

les plans de développement conformément à des objectifs communs 

dont la réduction des déséquilibres de développement au niveau 
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de chaquo pay:i ot outro lo:J pi_1y~J 111aghrèbl11s
1

• 

Les mesures d'application de ce plan <l'action èconorn1q110 

touchent à plusieurs niveaux de l' intégra·t ion; certa i nt:Js 

relèvent du palier de la lib,ralisation commerciale tandis que 

d'autres relèvent du palier de 

développement. 

la stratégie régionale de 

a) Le palier de la libéralisation commerciale: 

Outre les programmes sectoriaux, les chefs d'état maghrébins ont 

adopté plusieurs conventions afférentes au palier de la 

libéralisation commerciale; i 1 s'agit en !-'occurrence de 

l'accord cadre relatif à la création d'une union douanière avant 

1995, la convention commerciale et tarifaire maghrébine, la note 

d'orientation relative au marché commun agricole maghrébin, 

l'accord relatif à l'échange des produits agricoles entre les 

pays du Maghreb, ainsi que plusieurs autres accords relatifs à 

l'encouragement et la garantie des investissements, à la non 

double imposition et à la mise en place de règles de coopération 

en matière d'impôts sur le revenu. 

1) La libéralisation des échanges des produits industriels: 

Le conseil présidentiel a arrêté, comme suit, les principes et 

les règles qui doivent gouverner la mise en place de l'union 

douanière 2
: 

- Les produits d'origine maghrébine bénéficieront de 

l'exonération des droits de douane et des taxes d'effet 

équivalent et d'une élimination graduelle des barrières non 

1 Voir: Les grandes lignes de la stratégie maghrébine de 
développement communautaire, conseil présidentiel de 
l'U.M.A, Ras Lanouf, Libye, 9-10 mars 1991. 

2 Voir la charte de l'.union douanière. 
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tarlfalro3 aux ~changos (coam6 lôn llconco3 d 0 lapor~ntlon ou lo3 

quotas). Len paya Dlagbrébin.s vont égaloaent unifier leur.s 

politiques de arritor dos r~gles do 

concurrence et une nomenclature douanière unifiée avant 1991 1
, 

haraorii3er leura politiqu~a et T6gleaentation.s douani,rea et 

adopter un tarif extérieur comaun avant 1995 tout en prévoyant 

les modalités de perception et de répartition des recettes 

douanières. 

Des mesures de sauvegarde et des m,cani.smes compensatoires 

seront mis en place pour juguler les effets pervers de 

l'intégration. 

- Une·convention commerciale et tarifaiie a été conclue, i 

titre transitoire, qui prévoit l'exonération des droits de 

douane et des taxes assimilées CA l'exception des taxes imposées 

i'l~ p~oduction locale dans chaque pays> ainsi que la levée des 

obstacles non tarifaires au~ échanges au profit d'une liste non 

limitative de produits d'origine maghrébine. 

Sont considérés d'origine.maghrébine : l~s produits entiérement .. 

obtenus dans un pays membre, ceux justifiant d'au moins 40% dé 

valeur·ajoutée locale Cdu prix ex-usine) ou composés d•au moins 

60% de matière premières d'origine locale ou maghrébine~ et ceux 

inclus dans des listes préétablies. 

Le.s produits bénéficiant du régime préférentiel maghrébin 

doi~erit itre expédiés directement et accompagnés d'un certlficat 

d'origine établi par les autorités nationale.s compétentes. 

1 Les experts douaniers des pays de l'U.H.A ont élaboré une 
nomenclature douanière commune basée sur le système de 
désignation et de bbd~fication des m~rchandises du 
Conseil de Coc;>pération Douanière. 
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Cette convention autorise les pays maghrébins à ~ecourir ~ de~ 

mesure3 de sauvegardé chaque fois .que le libre échange leur 

causé des préjudices soit au niveau des recettes fiscales, soit 

au niveau d'~n secteur économique soit enfin au niveau de la 

balance de~ paiements; dans ces cas d'esp~ce le rétablissement 

des droits de douane devient licite ~t ce en attendant la mise 

en place d'un mécanisme de compensation qui couvrirait les 

moins values fiscales causées par le libre écha~ge. 

A cet égard .un comité de suivi de dix membres, relevant de la 

commission ministérielle de l'économie et des finances, a été 

prévu pour veiller à la bonne application de ces mesures. 

Des r~gles de concurrence ont été prévues comme l'interdiction 

du dumping et des subventions à l'exportation ou encore 

l'application d'une taxe compensatoire unique de 17,5% à 

l'importation de produits ayant bénéficié d'avantages fiscaux ou 

douaniers dans le cas où le pays d'accueil fabrique un article 

.similaire 1. 

2) La libéralisation des échange~ d~s produits agricole~: 

La sécurité alimentaire est un objectif prioritaire de l'U.M.A, 

c'est pourquoi il a été prévu de mettre en place un marché 

commun agricole maghrébin en trois temps : 

- 1ère étape : instauration d'une zone de libre échange dont 

les grandes mesures ont été consignées dans ·un accord sur 

l'échange des produits agricoles et alimentaires qui prévoit la 

franchise des droits de douane et des taxes assimilées, à 

1 Voir: 
- La convention commerciale et tarifaire entre les pays de 

l'U.H.A, conseil présidentiel de l'U.H.A, Ras Lanouf, 
Libye, 9-10 mars 1991. 

- La vie économique, du 28/12/1990, Casablanca, p 16. 
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l'ex~eption des taxes imposées à la production locale dans 

chaque pay~. et la levée des barriêres non tarifaires ~u profit 

d'une liste dè produit~ agricoles d'origine locale 1 • 

Les états me•bre.s se sont engagés égalemcint à instaurer un 

systê~e commun de protection de~ .. prodtiits agricoles de la 

concurrence des . produits jtrangers sub9entionnés et des 

pcirturbation.s du marché d'une part et d'autra part à unifier 

.progres.s i vement les législations relatives au contrôle 

sani~aire, à la normali.saiion et au~ politique~ des prix.· 

Les états ~embres peuvent recourir à des me.sures de sauvegarde 

pour se prémunir contre tout préjudice résultant du libre 

échange, comme la .détérioration grave de 

paiements.· 

la balance des 

- 2ème étape: réalisation de l'union douaniàre aprês la mi.se 

en place d'une protection· du marché maghrébin à l'égard des 

tiers. 

- L'étape ul~ime de ce processus verra la constitution d'un 

marché commun agricole maghrébin à la .suite du ·démantélement de 

toutes les barrières tarifaires et non t&rifai~es aux échanges 

des produits agricoles et de la mise en branle d'une politique 

agricole ~aghrébine qui sera finaricée par un fonds maghrébin 2 • 

b) le palier de la .stratégie régionale de développement : 

Les programmes sectoriaux ont prévu une panoplie de mesures 

1 Sont con.sidérés d'origine locale : les produits agricoles 
entiêrement obtenus dans l'un des états membr~.s et ceux. 
résultant de leur transformation. Les certificats 
d'origine sont établis .suivant la règlementation 
douanière du pays exportateur. 
Voir-: l • accord .sur 1 • échange des 
alimentaires ent~e les pays 
présidentiel de l'U.H.A, Alger, 

2 Ibid. 

produits agribol€s et 
de l'U.H.A,con.setl 
j Ui l let . 1990. 
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d'harmonisation des politiques éconcimiques et financières. 

Sur le plan économique on a recommandé : 

- L'harmonisation des plariifications nationale et sectorielle 

dans un souci de complémentarité et d'autonomie collective. 

- L'harmo~isation des politiques 

publiques 

industrielles et la 

constitution d'entreprises donjointes dans les 

secteurs d~ pointe ~fin d~assurer l'autoriomie tèchnolbgique. 

- L'harmoniiation 

économiques. 

des législations et des politiqties 

Sur le plan financier et douanier on a prévu: 

~ L'harmonisation des politiques aux niveaux fiscal et 

comptable, du financement des investisse~ents et des échanges 

notamment par l'entremise de la banque maghrébine 

d'investissement et de commerce extérieur 1 , de l'encouragement 

et de 1~ garantie des investissements et des assur~nces. 

- L'harmonisation des. politiques monétaires qui se fera en 

tr6is étapes : 

d'abord par la multilatéralisation des accords de paiement 

entre les banques cènttales et par l'intensification de la 

concertati6n ~ntre les au~orités monétaires; 

ensuite par la constitution d'une chambre de compensation et 

d'une unité de compte maghrébines; 

et enfin par la mise en place d'un mécanisme des paiements, 

1 La convention relative. à la création de cette banque,qui 
a été adopté~ au sommet de Ras Lanouf (Libye mars 1991), 
fixe le capital de cette banque à 500 millions de$ 

. réparti équitablement entre les cinq pays membres. 
Cette banqQe sera chargée du financem~nt des entrepfises 
productives communes, de la promotion des échanges inter
maghrébins et du commerce extérieur de ces pays, et de 
l'attraît des participations étrangêres pour le 
financement des entreprises conjointes. 
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commune, 

- et l'harmonisation 
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émise par un institut d'émission 

des politiques ·douanières 1 et de 

commerce extérieur notamment par la constitution de group~ments 

d~achat ~t d'associations:pour la commercialisation des produits 

maghrébins. 

Paragraphe IV: Le Maghreb du C.P.C.M à l'U.M.A. 

En décidant la dissolution du C.P.C.M en 198~, le comité de 

suivi de l'U.M.A a consacré officiellement la mort lente du 

C.P.C.M depuis 1975. Cette expérience est .trés riche en 

enseignements tant au. niveau de ses mécanismes économiques et 

' institutionnels qu'au niveau du comportement des différents 
. . 

gouvernements maghrébins d~ns le piocessus d'intégration ; c'est 

pourquoi nous procéderons à présent à una comparaison entre 

l'~.M.A et le C.P.C.M. 

A) Les res~emblances au niveau de l'approche: 

L'analyse du programme écionomique de. l'U.M.A laiise·appar~ître 

une continuité dans !~approche d'i~tégration. L'U.M.A tout c6mme 

le C.P.C.M a opté pour l'approche libérale de l'intégration qui 

vis~ l'élimination graduelle des obstacles aux échanges et la 

libre circulation des hommes et des capitaux. 

Ainsi si le modèle d'intégration a~pliqué du {emps de l'approche 

sectorielle s'approc~ait de l'idéal-type de l'union douanière et 

que ~elui contenu dans l'approche- globale s'identifiait i la 
~ 

1 Voir les proc_ès verbaux de la sous commission chargée des 
questions financières et douanièie et de 1~ sous 
commission économique. 
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vers la réalisation d'uno union économiquo' mughrèblno à l 'lrul\ge 

de la C.E.E. 

Dans les trois cas on a priViligié les mécanismes du marché au 

détriment d'une planificaiion régionale du développemont, de 

même qu'on n'a point envisagé une stratigie dommune pour réduire 

la dépendance, autre qu'alimentaire, de 1~ région A 

l'extérieur. 

l'égard de 

ï i---

Expérience Objectif 

d'intégration 

-J 
Approche sectorielle 

1 
union douanière 1 

t- i 
Approche globale zone libre échange 

aménagée 

i 
U.M.A union économique 

J 

B) Comparaison des structures institutionnelles : 

Nombreuses sont les différences entre l'U.M.A et l'expérience du 

C.P.C.M. 

Le dispositif institutionnel de l'U.M.A a l'avantage d'avoir 

comblé plusieurs lacunes constatées dans les structures 

précédentes du Maghreb; 

d'abord on constate un engagement des chefs d'état dans le 

processus de prise de décision Cl'U.M.A est le fruit d'un 
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accord politique entre les chefs d'état), alors que du temps d~ 

C.P.C.M on avait laissé les technocrates occuper le devant de la 

scène par le truchement du conseil de~ ministres de l'économie. 

Un grand pas a également été franchi par l'U.M.A qui a 

abandonné le principe de l'unanimité et qui s'èst dotée d'un 

secrétariat général permanent, composé de fonctionnaires 

internationaux 

compétence et 

indépendants recrutés 

de leur dévouement à 

sur la 

l'U.M.A, 

base de leur 

d'un conseil 

consultatif représentant les différentes sensibilités politiques 

maghrébines et d'une iristance judiciaire compétente pour statuer 

en dernier ressort sur les différends relatifs à 

l'interprétation et à l'application du traité de Marrakech et 

des conventions maghrébines. 

Les progrès notables enrègistrés 

demeureraient insuffisanta s'i.ls 

mécanismes économiques adéquats 

au niveau institutionnel 

ne sont pas _accompagnés de 

susceptibles de prévenir la 

répartition inégale des bénéfices et des pertes engendrés par 

l'intégration. 

C) Comparaison des mécanismes économiques. 

Malgré les ressemblances au niveau , de l'approche de 

l'intégration entre le C.P.C.M et l'U.M.A on peut relever des 

différences au niveau des mécanismes de l'intégration. 

a) Comparaison des instruments relevant du palier de la 

libéralisation commerciale : 

- Les mécanismes de l'approche iectorielle se $Ont focalisés 

sur l'instauration d'un régime d'échanges privilègiés entre les 

pays maghrébins et sur- l'amorce d'une harmonisation· dès 
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politiques douanières, sans accordef la moindre attention A la 

répartiti6n équitable des bénéfices et des pertes générés par 

l'intégration. 

Cependant si 

l'octroi · de 

la 

la 

réalisation 

franchise 

du premier 

douanière 

objectif, à travers 

et de préférences 

contingentaires à des listes de produits agricoles industriels 

et artisanaux d'origine maghrébine, a échoué faute d'une 

définition commune de l'origine par contre le second objectif 

n'a. pas été expérimenté. 

- Les projets d'accord maghrébins de coopération économique 

(approche globale) ri'ont envisagé qu'une réduction linéaire et 

partielle des droits de douane (50%) et une préférence 

contingentaire au profit des produits industriels d'origine 

maghrébine (désaccord sur leur définition), à l'exclusion des 

produits artisanaux et agricoles ; de même l'harmonisation des 

politiques douanières n'a pas été envisagée. Mais con~rairement 

à l'approche sectorielle l'objectif de la répartition équitable 

des bénéfices de l'intégration a eu droit de cité dans ces 

projets d'accord qui o~~ prévu des clauses de sauvegarde, un 

mécanisme compensatoire et un statut spécial en faveur de la 

libye. 

- Le programme économique de l'U.M.A a prévu deux instruments 

relevant du palier de la libéralisation commerciale la 

franchise douanière et la levée des barrières non tarifaires au 

profit d'une liste de produits industriels (règle d'origine : 

40% de valorisation locale) et agricole d'origine locale Crègl~ 

d'oiigine : produits entièrement obtenus dans l'un des états 

membres) avant 1992 et l'adoption d'un tarif extérieur commun 
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Des clauses de sauvegarde ont été pr~vues mais aucun statut 

spécial n'a été réservé à la Mauritanie et A la Libye, pays 

moi.ns avancés, qui seront soumis aux mêmes obligations et au 

même rythme de désarmement douanier. 

bl Co~paraison des instruments relevant du ~alier de la 

stratégie régionale de développement: 

Si les mécanismes de l'approche sectorielle ont prévu une 

harmonisation des polit}ques industrielle, d'infrastructure 

économique et de commerce extérieur, et que l'approche globale 

a souffert d'une grande carence dans ce domaine, du fait que les 

projets d'accord de coopération économique n'ont fait que 

baliser le terrain de la coopération industrielle (définition 

des contours de l'agrément industriel et des contrats pluri-

annuels), le programme économique de l'U.M.A est plus ambitieux 

puisqu'il envu,age l'harmonisation des politiques de 

planification, industrielle, agricole, douanière, monétaire, 

financière et d'infrastructure suivant un calendrier préalable. 
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CONCLUSION DE L~EPILOGUE 

L'U.M.A marque un net progrés par rapport à l'expérience du 

C.P.C.M sur le plan institutionnel mais elle enregistre 

recul par rapport aux mécanismes également un certain 

économiques contenus dans les accords inter-maghrébins de 

coopération économique de 1969 et de 1974. 

Sur le plan institutionnel l'engagement des chefs d'état 

témoigne d'une volonté politique plus grande qui sera sans nul 

doute le meilleur garant pour amortir les soubresauts d'ordre 

politique et dépasser les obstacles techniques susceptibles 

d'achopper les négociations et l'application des mesures 

afférentes à la libéralisation des échanges, au tarif extérieur 

commun ou aux mécanismes compensatoires et correctifs 

nécessaires à toute intégration viable entre des partenaires à 

systèmes socio-économiques 

hétérogènes. 

et à niveaux de développement 

Cependant l'U.M.A accuse un certain recul par rapport à 

l'expérience du C.P.C.M du fait de l'absence d'un statut spécial 

pour les pays maghrébins les moins avancés la Mauritanie et la 

Libye. 

- Si l'on compare l'U.M.A à d'autres schèmes d'intégration, 

comme le Pacte Andin, on remarque que la spécialisation 

industrielle inter-maghrébine et la réduction de la dépendance à 

l'égard de l'extérieur ne sont pas élevés au rang d'objectifs 

priroritaires comme l'a ~té la sécurité alimentaire. 

La vision libre échangiste domine tous les mécanismes adoptés 
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donc prendre le pas sur le Maihreb des bâtisseurs. 

- I..). réu.ssito d0 

paramètres : 

l 'U.H.A d~pend à notre avis de plusieurs 

* Elle dépend d'abord de la volonté politique de l'Algérie et 

de la Libye de construire le Maghreb si l'Algérie a certes 

abandonné l'option .socialiste pure et dure et opte pour un 

.système économique plus ouvert 

Libye, qui avait tourné le dos 

à la concurrencei par contre la 

au Maghreb en 1970 pour se 

rapprocher ~·un Machrek, à ses yeux, plus nationaliste et moins 

occidentalisé à cette époque, risque de renouer avec ce 

comportement du fait que d'une part le traité de Marrakech ne 

reflète pas la vision libyenne de l'unité arabe et que d'autre 

part la mise en place d'une union douanière et puis d'une union 

économique risque de défavoriser la Libye qui n'a pas grand 

chose échanger avec .ses voisins et dont 1 'économie 

résisterait mal 

tunisiens. 

à la concurrence des produits marocains et 

A défaut d'un statut spécial la Libye se verrait dans 

l'obligation de recourir sans cesse aux mesures de sauvegarde 

pour se prémunir contre les risques de perturbation de son 

économie du fait de l'application du programme d'intégration. 

* Cette réussite dépend ensuite du comportement de la 

Mauritanie qui sera confrontée à un double problème ; d'une part 

en raison de sa triple appartenance à l'U.M.A, à la C.E.A.O et à 
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groupements le.s avantages qu'elle a consentie aux pays de 

l'U.M.A et d'autre part 6tant le pays maghrébin le moins avanc~ 

et à défaut d'un statut spécial, elle risque d'ériger le3 

mesures de sauvegarde en meilleure parade pour prévenir les 

perturbations 

d'intégration. 

consécutives à l'application du programme 

Le recours abusif aux mesures de sauvegarde risquerait de 

paralyser l'U.M.A en raison des mesures de rétorsion économique 

qui seraient prises par les autres états membres. 

* L'épée de Damoclés qui pèse sur i•u.M.A est bien l'affaire 

Saharienne, qui met en prise les deux ténors du Maghreb, le 

Maroc et l'Algérie, car de son issue dépend en grande partie 

l'avenir de l'U.M.A. 

* L'avenir de l'U.M.A sera conditionné par le comportement de 

la C.E.E qui s'érigera soit en promoteur, si elle s'attèle à 

monter uri plan Marshall pour la rive sud de la méditérranée dans 

le cadre de sa politique méditérranéenne rénovée, soit en 

détracteur si 

construction 

A.E.L.E. 

elle tournera 

de l'Europe 

le dos 

élargie 

au 

à 

Maghreb pour achever la 

l'Est et aux pays de l' 

* Le destin de l'U.M.A demeurera lié également à la réussite 

des politiques d'ajustement structurel et à l'amélioration de 

l'environnement économique et financier international ; en effet 

les P.A.S tournées vers le court terme accordent peu d'attention 

à l'intégration régionale dont les effets n'apparaîssent qu'à 
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moyen et long.terme 1 • 

* Enfin et non le moindre la montée des mouvements 

islamistes, favorables d'ailleurs à l'unification de la OUMMAH 

Islamique sous l'égide d'un seul Khalifat, pourrait remettre en 

cause l'approche actuelle, de l'union par l'intégration 

économique graduelle limitée au niveau sous régional, dans la 

mesure où ils semblent privilégier l'intégration politique de 

type impérial qui est peu respectueuse des particularismes 

nationaux et fort peu sensible aux milieux économiques dont le 

soutien et la participation sont capitales pour éviter les 

"spill back". 

~ C.N.U.C.E.D, Endettement et P;A.S des pays en 
développement, incidences sur le processus d'intégration 
économique : rapport du secrétariat de la C.N.U.C.E.D, 
8/03/1909, TD/B/C.7/AC.3/5. 
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CONCLUSION GENERALE 

L'objet principal de cette recherche est d'étudier les facteurs 

de blocage du processus 4'intégration maghrébine ~t d'évaluer, 

dans un dernier chapitre, dans quelle mesure l'expérience de 

l'U.M.A se déroule dans un contexte plus propice à l'intégration 

que ne l'a été la période 1864-1975 qui a été parsemée de 

problèmes politiques et de divergences fondamentales dans les 

options socio-économiques. 

Pour élucider ce problème nous avons opté pour un modèle 

d'analyse, qui tout en s'écartant des premiers efforts 

théoriques déployés pour analyser l'expérience de la C.E.E, 

s'inspire d'apports théoriques d'une nouvelle génération de 

cherch~urs qui ont focalisé leurs énergies pour comprendre les 

problèmes spécifiques aux schèmes d'intégration dans le tiers 

monde (contributions de L.K MYTELKA, A.W AXLINE, Gordon.MACE 

etc). Notre choix a été motivé par 

modèle d'analyse à même de cerner 

le souci d'appliquer un 

les con~ours d'un processus 

d'intégration dans la phase de négociation des pre~iers jalons 

de l'intégration économique, qui implique des pays nouvellement 

indépendants très attachés à leur souveraineté nationale et sous 

développés. 
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Nous soutenons dans cette recherche que la crise de 

l'intégration maghrébine .était dûe en particulier à 

1 'hétérogèneité des niveaux de développement, surtout 

modèles 

à 

1 'époque de 

développement 

globale. 

l'approche sectorielle, 

en particulier depuis 

et des de 

l'adoption de l'approche 

Pour étayer cette thèse nous avons suivi un cheminement en trois 

temps en premier lieu nous avons ·présenté les mécanismes 

économiques et institutionnels de l'intégration, en second lieu 

nous avons procédé à une analyse empirique des niveaux et des 

modèles de développement et en.dernier iieu nous avons analysé 

les positions des gouvernements maghrébins à 1 'égard des 

principaux instruments de l'intégration. 

* Au début de la décennie soixante 1 'intégration 

maghrébine a résulté beaucoup plus de stimulants externes que de 

facteurs internes la Commission Economique pour l'Afrique, en 

la personne de son secrétaire exécutif GARDINER, a été à 

l'origine de l'enclenchement du processus d'intégration puisque 

ce fut sous ses auspices que s'est tenue la première conférence 

des ministres de l'économie du maghreb qui s'est inscrite dans 

un contexte de crise économique, aiguisée par l'érosion du 

produit~ agricoles régime préférentiel dont bénéficiaient 

maghrébins sur le marché de la C.E.E. 

Le processus 

deux étapes 

différentes 

d'intégration économique 

qui ont 

dans 

secrété deux 

une première 

les 

maghrébine est passé par 

stratégies 

phase les 

d'intégration 

gouvernements 

maghrébins se sont frayés la voie de l'intégration sectorielle, 

qui sera vite abandonné devant son maigre bilan, la deuxième 
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phase a commencé avec la conférence des ministres de l'économie 

de Tunis (novembre 1967) qui a recommandé une nouvelle stratégie 

d'intégration globale. 

Le dénominateur commun le plus saillant des deux approches c'est 

leur caractère libéral plus ou moins prononcé ; elles reposaient 

essentiellement sur les mécanismes du marché, ainsi la 

libéralisation des échanges s'est taillée la part du lion au 

détriment de l'intégration industrielle qui n'a eu qu'une 

portion congrue (surtout dans les prdjets d'accord de 

coopération économique de 1969 et 1974), alors que la réduction 

de la dépendance du maghreb, à travers la réglementation commune 

des i.nvestissements étrangers et du transfert de technologie n'a 

pa eu droit au chapitre. Toutefois en dépit de ces ressemblances 

au niveau de l'approche, 

entre les deux stratégies 

des différences de taille existaient 

par l'approche sectorielle les gouvernements maghrébins 

avaient l'intention d'instaurer une union douanière n'englobant 

aucun mécanisme visant la répartition équitable des bénéfices de 

1 'intégration cette approche peut être qualifiée de systime 

d'intégration de type. 1 (suivant la typologie de L.K HYTELKAl 

basé sur le libre jeu des forces du marché ; les pays maghrébins 

étaient assujetis aux mêmes obligations 

pays dépourvu niveau de développement, ·un 

substantiel comme la Libye devait participer 

quelque soit leur 

de tissu industriel 

à la coordination 

industrielle et allait consentir la franchise douanière aux 

produits des autres états membres plus avancés. 

quoiqu'elle ne se soit fixée qu'un objectif modeste 

consistant en la réalisation d'une zone de libre échange 
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sectorielle puisque les projets d'accord maghrébins d8 

coopération économique se sont 

libéralisation des échanges que de 

préoccupés tout autant de la 

la participation équitable de 

chaque pays aux avantages de l'intégration ; cependant il ya 

lieu de relever que le projet de 1968 était plus laxis·te à 

l'égard du capital étranger que ne l'a été celui de 1874. 

* La deuxième opération que nous avons effectué pour 

étayer no~re thèse c'est l'analyse empirique des niveaux et des 

modèles de développement, 

conclusions suivantes : 

ce qui nous a permis de tirer les 

si les différences entre les niveaux de développement de 

la Tunisie ne sont pas assez l'Algérie, du Maroc et de 

prononcés, par contre la Libye était l'état membre le moins 

avancé eu égard â la faiblesse de son industrie manufactufière 

et â l'hypertrophie du secteur primaire et tertiaire. 

lancement de l'intégration maghrébins en 1964 les Lors du 

modèles de développement maghrébins étaient relativement 

homogènes; si l'on excepte celui poursuivi par le gouvernement 

monarchique libyen qui n'avait aucune prise sur l'économie 

libyenne, les autres gouvernements ont opéré certaines mesures 

de décolonisation pour juguler l'emprise économique française 

mais ils sont demeurés ouverts au capital étranger qui 

contrôlait la majeure partie de leur appareil productif; il n'y 

avait pas encore dans la région de modèle de développement ayant 

des visêes autonomistes. 

Ce n'est qu'aprés l'av~nement des présidents _H.BOUMEDIENE·et 

M.KADDAFllrespectivement en juin 1965 et septe~bre 1869) ' q 111 
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v o wt a p p l i q u e r une :.;Lrat.ègie dEl développon1on·L ay.-u1t pn11 r 

ob,1ectit' de rompre la délpenùance de leur pays à l'égard ùü 

1 'occident, et apré.s la chute du gouvernement A.BEN~ALAH len 

1968) que le maghreb sombrera dans 

de développement. 

l'hétérogénéité des mod~Les 

En 1970 le maghreb était composé grosso modo de deux types de 

modèle de développement: des modèles de type autonomiste 

appliqués par les gouvernements BOUMEDIENE et K ~DDAFI, et des 

modèles de type dépendant appliqués par les gouvernemen·t::-~ 

marocain et tunisien sous H.NOUIRA; cette bipolarisation des 

modèles de développement donnera lieu d'ailleurs à des positions 

diamétralement opposées à 

l'intégration maghrébine. 

l'égard d~s divers instruments de 

* Le point nodal de notre recherche se situe dans notre 

troisième partie dans laqu~lle on a procédé à la 0érifidation 

empirique de nos hypothèses de départ et par la même au repérage 

des li~ites de notre modèle d'analyse. 

Dans cette partie nous avons scruté les positions des 

gouvernements maghrébins à l'égard des principaux instruments de 

l'approche sectorielle et globale. 

- Pour ce qui est de l'approche sectorielle nous avons 

analysé les positions des go11vernements maghrébins vis à vis des 

questions suivantes l'organisme maghrébin du commerce, la 

convention commerciale et ·tarifaire multilatérale, la 

coordination de la sidérurgie, de l'industrie du montage et du 

verre. Les conclusions que nous avons tirées de cette analyse 

sont les suivantes 

- tout d'abord le changement du modèle de développement ,,. 
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consécutif à la prise du pouvoir par H.BOUl1ED1ENE a eu pour 

effet immédiat un revirement spectaculaire dans les positions de 

l'Algérie vis à vis de l'intégration maghrébine. 

Le gouvernement A. B.i..;N 1.n,:LL/\ ëi.vait. sou·tonu le processu::.; 

d'intégration ainsi i 1 s'est déclaré favoraqle à une 

spécialisation industriel le maghrébine de m~me qu'il a exhorté 

le Maroc et la Tunisie à· présenter un front ~ommun face à la 

C.E.E. Cette prédisposition à l'intégration s'explique avant 

tout par la bonne volonté politique du président BENBELLA qui 

était amplement disposé à transcender les contentieux 

frontaliers avec ses voisins, elle s'explique également par les 

similitudes entre le niveau et le modèle de développements 

algérien et ceux du Maroc et de la Tunisie; à cette ép~que 

l'Algérie n 'a.vait pas encore opté pour un capitalisme d'état 

radical réfractaire au capital étranger. 

Autant le gouvernement BEN BELLA était favorable à l'intégration 

maghrébine autant le gouvernement BOUMEDIENE a poursuivi une 

politique de nationalisme ~conomique qui allait donner un coup 

d'arrêt au processus d'intégration dès la conférence des 

ministres de l'économie d'Alger. 1966; ainsi sur le plan 

commercial aprés avoir accepté le principe de l'instauration 

d'un organisme maghrébin du commercè le go~vernement BOUMEDIENE 

se rétracta par la suite et rejeta cet organisme, sur le plan 

industriel i 1 refusa,- catégor iqueme'nt la spécialisation 

industrielle dans la sidérurgie et n'a accepté qu'une forme 

d'entraide pour le démarrage des projets nationaux. 

Ce revirement s'explique par le nationalisme· poussé à son 

paroxysme de la nouvelle élite algérianiste au pouvoir, qui 
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l'approche sectorielle: i l faut :::;oul igner également. 

c o n te 11 ·t i e u x · te 1· r i t o r i au >; · e x i s t an t e n t r e l ' A 1 g é r i e e t se s v o i s i n s 

immédiats (le Maroc et La. 'l'unisiel ont exacerbé 

algérien. 

lo nationalisme 

- Le gouvernement monarchique libyen allait opposer un refus 

tous azimuths aux divers mécarrismes de l'approche sectorielle: 

la Libye·a jugé inopportune la création d'un organisme maghrébin 

du commerce et elle avait opposé son véto à l'adoption d'une 

convention comm~rciale et tarifaire multilatérale en avancant 

une définition restrict·ive de l'origine de nature à exclure la 

majorité des produits industriels maghrébins du bénéfice du 

régime préférentiel; en effet cette définition de l'origine 

était une parade logique de la part de la Libye dont le· tissu 

industriel est. rudimentaire, qui importait presque tous ses 

besoins et qui n'exportait presque rien à l'exception du pétrole 

et de quelques produits traditionnels, la Libye s'est retirée 

également dl3 la c o or d i na. t i o n industrielle et el le a refusé 

d'~tre considérée comme un simple marché de consommation. 

C'était bien le niveau de développement économique tré3 faible 

de la Libye combiné avec son libéralisme économique et avec les 

iinperfections de l'approche sectorielle; qui n'a prévu ni de 

statut spécial, ni de clauses de sauvegarde, ni de mesures 

compensatoires, qui ont conduit le gouvernement monarchique 

libyen à rejeter un système d'intégration qui ne tenait pa3 

compte de ses intér~ts nationaux spécifiques. 
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Le Maroc et la Tunisie en la personne de leurs ministres de 

l'économie, respectivement H.CHERKAOUI et A.BEN SALAH, étaient 

les véritables promoteurs maghrébins de l'intégration maghrébine 

et leur volonté na s'était pas érodée ~algré les tergiversations 

de leurs partenaires. 

- L'entho~siasme marocain pour l'intégration sectorielle 

s'explique d'abord par le niveau de développement relativement 

avancé du Maroc , par rapport à la Libye et même par rapport à 

l'Algérie à cette époque, qui le prédisposait à retirer des 

bénéfices importants de la disparition des barriêres tarifaires 

et non tarifaires, qui barraient l'accés des produits marocains 

aux marchés algérien et libyen. Le libéralisme économique de 

mise au Maroc était également en parfaite symbiose avec 

l'approche sectorielle; d'ailleurs les industriels marocains 

souhaitaient vivement l'ouverture des marchés maghr~bins; aussi 

d'aprés certains observateurs le soutien du go~vernement 

marocain à l'intégration maghrébine découlait d'une volonté 

farouche de récupérer la révolution algérienne qui commençait à 

l'inquiéter du fait de l'alliance entre l'opposition marocaine 

l'Algérie et le président NASSER. 

- La ferveur du gouvernement tunisien pour l'intégration 

facteurs tant maghrébine s'expliquait par une pluralité de 

structurels, comme le niveau .de développement relativement élevé 

de la Tunisie et l'extrême exiguité du marché tunisien qui 

constitue un obstacle sérieux à son industrialisation, que 

conjoncturels comme la crise économique a:igüe traversée par la 

Tunisie en 1964 du fait notamment de la suspension de l'aide 

française à la Tunisie et de la dénonci~tion par la France du 
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régime préférentiel qu'elle accordait aux produits tunisiens, ou 

encore l'animosité entre NASSER et BOURGUIBA qui a amené ce 

dernier â s'éloigner du machrek pour se regrouper avec ses 

voisins maghrébins qui avaient également des dissenssions avec 

le RAIS égyptien Cà l'exception du goüvernement BEN BELLA). 

Le passage de l'approche sectorielle à l'approche globale a 

été décidée lors de la cinquiéme conférence des ministres de 

l'économie du maghreb· tenue â Tunis en 1867, cette nouvelle 

approche visait l'instauration d'une zone de libre échange 

aménagée entre les états membres pour ce faire deux projets 

d'accord de coopération économique verront le jour, le projet de 

1869 qui a obtenu l'assentiment du ~arec, de la Tunisie et de fa 

monarchie Libyehne mais qui a été rejeté par l'Algérie, et celui 

de 1974 qui a essuyé un refus de la part du gouvernement 

marocain et tunisien et qui a été approuvé dans ses grandes 

lignes par le gouvernem~nt algérien. 

L'analyse des positions des gouvernements algéri~n. marocain et 

tunisien à l'égard de ces deux projets d'accord a été 

relativement claire puisque d'une part la nature des mod~les de 

dévelcippement s'est éclaircie avec le temps et d'autre pait 

parce que les différents instrtiments de l'intégration économique 

étaient consignés dans un même texte. 

Contrairement â l'approthe sectorielle au cours de laquelle le 

niveau de· développement était le déterminant principal du 

comportement des gouverpements maghrébins dans les négociations, 

au cours de l'approche globale la nature des mod~les de 

développement va s'ériger en variable indépendante principale du 

comportement des gouvernements maghrébins dans les n~gociations 
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entre 1867 et 1875. 

Nous avons observé le comportement des gou~ernements maghrébins 

â travers le~rs positions Vis à vis des questions suivantes 

pour l'intégration commerciale nous avons choisi c:omm8 

indicateurs le problème de l'origine et du taux de valorisation, 

le problème du contrôle du capital, le 

le 

problème de 

problème du 1 'harmonisation des conditions de production, 

commerce d'état et. celui de l'artisanat pour l'intégration 

industrielle nrius nous sommes basés sur 

l'agrément industriel. 

un seul indicateur 

Les nèg6~iations des projets d'accord de coopération économique 

ont révélé qu'il y avait deux positions diamétralement oppos~es 

d'une part le gouvernement algérien de H. BOUMEDIENE a rejeté le 

projet d'accord de 1869 et accepté mutatis mutandis celui de 

1874, et d'autre part la position des gouvernements marocain et 

tunisi~n qui ont approuvé 

intégralité et rejeté 

d'accord de 1874. 

Cependant si la monarchie 

le projet d'accord de 1969 dans son 

les dispositions pertinentei du projet 

libyenne avait accepté sans réserves 

le projet d'acord de 1869, par contre le gouvernement M.KADDAFI 

s'est retiré du C.P.C.M en ao~t .1970 et s'est rapproché des pays 

arabes du machrek sous mouvance nassèrienrie. 

Toutefois si l'insertion de clauses de sauvegarde et d'un statut 

spécial, au profit de la Libye, dans le projet d'accord de 1968 

ont suffi 

go1J.v~rnement 

sectorielle 

pour éra.diquer l a m è f i an ce l i bye n n e , par c o n ·t r f:"J l ~J 

algérien a réservé le même 

et au projet d'accord 

l'égide de la présidence algérienne du 

traitement à l'approche 

de 1868 qui subira, sous 

C.P.C.M, des amendements 
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Le gouvernement algérie11 a e:::timé que les dispositions du pro.1et 

d'accord de 19138 é·ta i en L t r o p l i b 8 r a 1 e s e ·L n ' o f f 1' a i e n t a 11 c 11 n e 

de détournement de trafic et de garantie contre les risques 

production au profit des firmes étrangéres installées dans les 

autres pays membres c'est pourquoi l'Algé~ie a exigé de ses 

partenaires des cond i t. ions strictes et rigoureuses qu'elle 

s'efforcera d'insérer, en bonne partie, dans le projet d'accord 

du C.P.C.M par B. de 1874, 

ABDESLAM 

élaboré au cours de 

principal artisan 

la présidence 

de la politique économique 

algérienne. 

Nombreux sont les facteurs qui expliquent l'intransigeance du 

gouvernement algérie~ mais c'est l'incompatibilité entre les 

options socialistes du gouvernement BOUMEDIENE et les 

1 i b é ra 1 es _des projets d'accord de coopération dispositions 

économique qui est le déterminant principal du comportement de 

l'algérie ; en effet l'option socialiste algérienne était en 

contradiction objective avec l'option économique libérale en 

vigueur au Maroc et én Tunisie, en particulier sous le 

gouvernement H. 

étranger. 

La méfiance 

1 'intégration 

NOUIRA, qui les a amenés à s'ouvrir au capital 

du gouvernement BOUMEDIENE 

maghrébine a ~té renforcée 

à 

par le 

l'égard de 

manque de 

volonté politique, chez les nouveaux dirigeants algériens, qui a 

été attisé par les péripéties de la guerre d'Algérie et par le3 

contentieux territoriaux avec ses deux voisins. 

Les craintes du gouvernement algérien de se voir encerclé par 
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deux économies compl6·temen·t ouvertes au capital étra11ger 30 

seraient exacerbées par le retraît de la Libye r,publicaine du 

C.P.C.M et de l'association du Maroc et de la Tunisie avec la 

C.E.E par des accords qui ont ignoré l'intégration maghrébine. 

- Le gouvernement marocain avait donné son aval au projet 

d'accord de 1969 

algériens insérés 

mais il s'est opposé vivement aux amendements 

dans le projet d'accord de "i974. La préférence 

marocaine pour le projet de 1969 était dûe au fait qu'il était 

plus compatible avec la politique économique libérale poursuivie 

au Maroc, alors que le second projet était en contradiction avec 

les choix économiques du Maroc basés sur l'ouverture au capital 

étranger. 

- La position du gouvernement tunisien ,tait pratiquement 

identique à celle de son homologue marocain, et pour cause la 

Tunisie a opté pour le libéralisme économique, surtout depuis la 

chute de BEN SALAH, d'une part et d'autre part l'économie 

tunisienne souffre de l'extrême étroitesse du marché intérieur 

doublée de l'absence d'une source interne substantielle pour 

financer le développement de la Tunisie. Ce dernier facteur a 

pesé tellement sur le -comportement de la Tunisie dans les 

négociations que 

socialiste, s'est 

même le 

élevé 

gouvernement BEN SALAH, d'obédience 

contre les conditions draconiennes 

imposées crescendo par l'Algérie. 

Cette position serait imputable également à la volonté politique 

trés ferme de BEN SALAH de construire le Maghreb. 

L'accession au pouvoir du colonel KADDAFI en Libye, en 

septembre 1969, s'était traduite par deux faits majeurs : sur le 

plan interne on a assisté à un changement du modèle de 
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développement libyen qui s'est éloigné du modèle de dépendance 

traditionnelle ; et sur le plan externe la Libye s'est éloignée 

du bloc occidental et du Maghreb jugé trop lié i l'occident. 

Le retrait Libyen du C.P.C.M en 1970 intervient après 

l'acceptation du projet d'accord de 1968 par le gouvernement 

monarchique qui avait rejeté auparavant l'approche sectorielle. 

On serait tenté d'imputer ce changement ·de comportement au 

changement de modèle de développement mais l'analyse approfondie 

des données nous a conduit à expliquer ce changement de 

comportement par la pesanteur du facteur idéologique sur le 

comportement des dirigeants libyens ce sont bien les 

divergences idéologiques,· relatives notamment à la conception 

de l'unité arabe et à la politique proche-orientale, entre le 

président KADDAFI et ses pairs maghrébins qui l'ont amené à se 

détourner du Maghreb en 1970. 

- Notre travail est composé d'un épilogue portant sur l'U.M.A 

qui a vu le jour après que nous ayons terminé l'essentiel de 

notre projet de recherche initial. 

La naissance de l'U.M.A est intervenue à un moment où le Maghreb 

est de nouveau menacé par 

marché intérieur en 1892, 

de mutations profondes qui 

la C.E.E, qui achèvera son grand 

et où l'Algérie traverse une période 

l'ont cond~ite à l'abandon officiel 

de l'option socialiste et de la notion du Maghreb des peuples 

qui avaient créé un abîme entre l'Algérie et ses voisins et par 

la même elles avaient fait avorter l'expérience du C.P.C.M. 

L'U.M.A projette d'édifier une union économique maghrébine par 

étapes à l'image de la C.E.E ; cep~ndant cette stratégie a été 
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difficilement acceptée ·: par la Libye qui a souhaité 

l'instauration d'une union politique immédiate entièrement 

ouver·te aux pays arabes ,et africains. 

L'U.M.A constitue un net progrés par rapport à l'expérience du 

C.P.C.M sur le plan institutionne_l plus particulièrement : tout 

d'abqrd on constate un engagement des chefs d'état dans le 

processus de prise de décision, alors que du·temps du C.P.C.M on 

avait confié la construction du Maghreb aux technocrates ; 

ensuite l'U.M.A a été dStée d'un secrétariat général permanent 

composé de fonctionnaires internationnaux indépendants, d'un 

parlement maghrébin et d'une instance judiciaire compétente pour 

statuer en dernier ressort sur les différends relatifs à 

l'application et _à l'interprétation du traité de Marrakech ou 

des autres conventions maghrébines. 

Toutefois les progrès notables enregistrés au niveau 

institutionnel ne furent pas accompagnés, jusqu'à présent, de 

en particulier ceux mécanismes économiques adéquats et 

susceptibles d'assurer une répartition équitable des bénéfices 

et des coùts de l'intégration. 

* On peut donc conclure que le principal facteur de blocage 

de l'approche globale de l'intégration, menée du temps du 

C.P.C.M, vient d'itre levé avec les prémices de dhangement du 

modèle de développement algérien, mais le problème des écarts 

dans les niveaux de développement qui a miné l'approche 

sectorielle persiste dans la région et risque de devenir, à côté 

des contraintes externes, un obstacle majeur à la marche de 

l'U.M.A si l'on ne s'achemine pas vers la confection d'un 

dispositif complet pour prévenir la répartition inégale des 
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bénéfices et des coùts de l'intégration qui risque de devenir 

le cheval de bataille des pays maghrébins les moins avancés 

(Libye, Mauritanie). 

* La présente recherche nous a permis de tirer quelques 

enseignements susceptibles d'enrichir la connaissance de 

l'intégration régionale dans le tiers monde; 

en premier lieu nous avons constaté que contrairement à 

l'~xpérience d'intégration de la C.E.E, où la société civile a 

été un acteur trés important du processus d'intégration, les 

sociétés civiles maghrébines, à l'exception de quelques partis 

politiques et syndicats autonomes des partis au pouvoir, n'ont 

pas été trés sensibles et attentives au processus d'intégration, 

ce dernier a été l'apanage des gouvernements nationaux qui 

n'ont pas fait appel aux représentants de la société civile. 

cette apathie de la société civile s'expliquerait par un double 

facteur, à notre avis, d'abord en raison du caractère gélatineux 

de cette société qui n'est pas encore bien structurée, ensuite 

par l'omnipotence des états nationaux sur la scêne économique 

et du phénoméne de personnalisation du pouvoir et du parti 

unique qui caractérise les régimes politiques de la plupart des 

pays du tiers monde; 

en second lieu l'incompatibilité des modèles et des niveaux de 

développement ainsi que le nationalisme économique ont joué un 

rôle beaucoup plus important, comme déterminant de l'action des 

gouvernements maghrébins, 

facteurs externes. 

* 

que ne l'a été l'influence des 

* * 
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